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subi par les victimes a-t-il été « causé dans un accident » 
au sens de la Loi sur l’assurance automobile? — Type de 
lien de causalité nécessaire en cas de faute subséquente 
commise par un tiers — Une poursuite civile contre les 
tiers en cause est-elle irrecevable du fait de l’applica-
tion du régime public d’indemnisation? — Loi sur l’as-
surance automobile, RLRQ, c. A-25, art. 1 « accident », 
« préjudice causé par une automobile », 83.57.

TG et GG ont tous deux été victimes d’un accident 
d’automobile dans lequel ils ont été grièvement blessés. 
Subséquemment et dans la mesure où les faits allégués 
sont tenus pour avérés, ils auraient subi un préjudice 
additionnel en raison de fautes imputables à des tierces 
parties. Il s’agit, dans le cas de TG, du personnel mé-
dical ayant traité ses blessures causées par l’accident, et 
dans le cas de GG, d’agents de la Sûreté du Québec qui 
auraient fait preuve de négligence dans la recherche du 
véhicule accidenté dans lequel il se trouvait. TG et GG 
ont depuis été indemnisés pour l’ensemble de leurs bles-
sures par la Société de l’assurance automobile du Qué-
bec (« SAAQ ») conformément à la Loi sur l’assurance 
automobile (« Loi »). Ils cherchent toutefois à entre-
prendre un recours en dommages-intérêts contre les tiers 
en cause pour avoir commis une faute subséquente leur 
ayant causé un préjudice corporel aggravé ou distinct.

Dans le cadre du pourvoi concernant TG, les par-
ties ont soumis conjointement à la Cour supérieure la 
question de savoir si l’art. 83.57 de la Loi a pour effet 
de rendre irrecevable un recours civil contre un tiers à 
l’égard d’une faute commise subséquemment à un acci-
dent d’automobile et ayant causé un dommage distinct. 
La Cour supérieure a conclu qu’un tel recours était re-
cevable à condition de pouvoir faire la démonstration 
d’une faute et d’un préjudice distincts. La Cour d’appel a 
accueilli le pourvoi et infirmé le jugement de la Cour su-
périeure au motif que l’art. 83.57 fait échec à un recours 
civil contre les tiers en cause.

Dans le cadre du pourvoi concernant GG, les tiers 
en cause ont demandé le rejet de l’action en application 
du par. 165(4) de l’ancien Code de procédure civile. La 
Cour supérieure a accueilli la requête et rejeté l’action 
au motif que la prohibition de tout recours civil édictée 
par l’art. 83.57 de la Loi s’applique. La Cour d’appel, 
dans une décision rendue le même jour que celle concer-
nant TG, a rejeté le pourvoi et confirmé le jugement de la 
Cour supérieure.

Arrêt (la juge Côté est dissidente) : Les pourvois sont 
rejetés.

within meaning of Automobile Insurance Act — Type of 
causal link required in case of subsequent fault committed 
by third party — Whether civil action against third parties 
in question is barred by application of public compensa-
tion scheme — Automobile Insurance Act, CQLR, c. A-25, 
ss. 1 “accident”, “damage caused by an automobile”, 
83.57.

TG and GG were seriously injured in automobile ac-
cidents. Insofar as the alleged facts are assumed to be 
true, they subsequently suffered additional injuries be-
cause of faults attributable to third parties. These third 
parties were, in TG’s case, the medical staff who treated 
the injuries she had suffered in the accident and, in GG’s 
case, Sûreté du Québec officers who were allegedly neg-
ligent in searching for the crashed vehicle he was in. TG 
and GG have since been compensated for the whole of 
their injuries by the Société de l’assurance automobile 
du Québec (“SAAQ”) under the Automobile Insurance 
Act (“Act”). However, they are seeking to bring actions 
in damages against the third parties in question for sub-
sequent faults that caused them aggravated or separate 
bodily injury.

In the case of the appeal concerning TG, the parties 
jointly submitted to the Superior Court the question 
whether s. 83.57 of the Act has the effect of barring any 
civil action against a third party in respect of a fault that 
was committed subsequently to an automobile accident 
and that caused a separate injury. The Superior Court 
found that such an action was admissible provided that 
the existence of a separate fault and a separate injury 
could be proved. The Court of Appeal allowed the appeal 
and set aside the Superior Court’s decision on the basis 
that s. 83.57 barred a civil action against the third parties 
in question.

In the case of the appeal concerning GG, the third 
parties in question asked for the dismissal of the action 
under art. 165(4) of the former Code of Civil Procedure. 
The Superior Court granted the motion and dismissed the 
action on the basis that the prohibition against civil ac-
tions set out in s. 83.57 of the Act applied. In a decision 
rendered the same day as its decision concerning TG, the 
Court of Appeal dismissed the appeal and affirmed the 
Superior Court’s decision.

Held (Côté J. dissenting): The appeals should be dis-
missed.
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La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown : Les pourvois 
soulèvent la question de savoir si une personne qui a été 
blessée dans un accident d’automobile et qui est admis-
sible à des indemnités prévues par la Loi, mais dont l’état 
s’aggrave en raison d’une faute commise par une tierce 
partie, peut intenter contre cette dernière un recours ci-
vil pour être indemnisée du préjudice corporel résultant 
de cette faute subséquente. La question se pose car sui-
vant la Loi, en cas de préjudice corporel « causé dans 
un accident », soit « tout événement au cours duquel un 
préjudice est causé par une automobile », les indemnités 
que peut recevoir la victime se limitent exclusivement à 
celles versées par la SAAQ, et ce, sans égard à la respon-
sabilité de quiconque. Qui plus est, l’art. 83.57 précise 
que ces indemnités « tiennent lieu de tous les droits et 
recours en raison d’un préjudice corporel et nulle action 
à ce sujet n’est reçue devant un tribunal ».

La difficulté que pose l’interprétation du mot « causé » 
dans le cadre du régime particulier de la Loi tient sur-
tout aux notions de causalité qu’il évoque en droit de la 
responsabilité civile basée sur le Code civil du Québec. 
Or, compte tenu du contexte de l’adoption de la Loi et de 
l’intention du législateur, d’une part, et des principes ap-
plicables à l’interprétation de la Loi, d’autre part, le lien 
de causalité à retenir dans le cadre du régime d’indemni-
sation prévu par la Loi ne peut être assimilé ou emprunté 
à celui qui prévaut dans le cadre du régime général de la 
responsabilité civile : il a un caractère sui generis. Il doit 
recevoir une interprétation large et libérale, de nature à 
permettre la réalisation de l’objet de la Loi, tant et aussi 
longtemps que cette interprétation demeure plausible et 
logique. Son application demeure principalement une 
question de logique et de fait, en fonction des circons-
tances propres à chaque espèce. Le lien de causalité à ap-
pliquer dans le contexte de la Loi est certes moins strict 
qu’en responsabilité civile. Il faut donc éviter d’emprunter 
à des notions liées à la conception traditionnelle de la cau-
salité, telles que la distinction entre l’occasion et la cause 
du préjudice. Pour les fins de la Loi, il suffira d’établir 
un lien suffisamment étroit entre le préjudice corporel et 
l’accident d’automobile; à l’inverse, un lien fortuit sera 
insuffisant.

La Loi a été adoptée il y a bientôt 40 ans afin de re-
médier aux graves iniquités que présentait alors l’indem-
nisation du préjudice corporel causé par une automobile. 
Il s’agit d’un choix de société qui traduit un compromis 
social par lequel l’ensemble des automobilistes assument 
collectivement les conséquences financières des préju-
dices corporels causés par les accidents d’automobile. 

Per McLachlin  C.J. and Abella, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Brown JJ.: The question in the ap-
peals is whether a person injured in an automobile ac-
cident who is eligible to receive compensation under the 
Act but whose condition is aggravated as a result of a 
fault committed by a third party can bring a civil action 
against the third party to seek compensation for bodily 
injury resulting from that subsequent fault. The question 
arises because the Act provides that, where bodily injury 
was “suffered . . . in an accident” (“causé dans un ac-
cident” in the French version of the Act), that is, “any 
event in which damage is caused by an automobile”, the 
compensation the victim can receive is limited exclu-
sively to amounts paid by the SAAQ regardless of who is 
at fault. Moreover, s. 83.57 states that such compensation 
“stands in lieu of all rights and remedies by reason of 
bodily injury and no action in that respect shall be admit-
ted before any court of justice”.

The difficulty in construing the word “causé” (caused) 
used in the French version of the Act in the context of the 
specific scheme of the Act stems mainly from its evoca-
tion of conceptions of causation that apply in the law of 
civil liability under the Civil Code of Québec. In light 
of the context of the enactment of the Act and the leg-
islature’s intent, on the one hand, and the principles ap-
plicable to the interpretation of the Act, on the other, the 
appropriate causal link in the context of the compensa-
tion scheme established by the Act cannot be the same 
as or be derived from the one that prevails in the general 
law of civil liability: it is sui generis in nature. It must be 
given a large and liberal interpretation that will further 
the Act’s purpose, although that interpretation must also 
be plausible and logical. Whether such a link exists is 
primarily a question of logic and fact, and depends on 
the circumstances of each case. The appropriate causal 
link in the context of the Act is of course not as strong as 
the one that applies in the law of civil liability. We must 
therefore refrain from borrowing from concepts associ-
ated with the traditional form of causality, such as the 
distinction between the occasion and cause of the injury. 
For the purposes of the Act, it will be enough to establish 
a sufficiently close link between the bodily injury and the 
automobile accident; in contrast, a fortuitous connection 
will not suffice.

The Act was enacted nearly 40 years ago to address the 
serious inequities then occurring in the compensation of 
victims for bodily injuries caused by automobiles. It was 
rooted in a societal choice that reflected a social compro-
mise by which all drivers were to collectively assume the 
financial consequences of bodily injuries caused by au-
tomobile accidents. Any civil action with respect to such 
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Tout recours civil à l’égard de tels préjudices est depuis 
interdit. Conformément à l’intention du législateur, la 
victime d’un accident d’automobile qui subit un préju-
dice corporel à l’occasion de cet accident et d’événe-
ments qui s’ensuivent — qu’il s’agisse par exemple de 
soins ou traitements prodigués à la suite de l’accident ou 
de gestes posés par des intervenants de première ligne 
lors de l’accident (policiers, ambulanciers, etc.) — n’a 
pas à chercher un fautif, un coupable ou un responsable 
à qui imputer l’aggravation ou une partie distincte de 
son préjudice. L’objectif de la Loi est de permettre à la 
victime de passer outre à des procédures judiciaires oné-
reuses et incertaines en vue d’être indemnisée pour l’in-
tégralité de son préjudice.

La Loi accorde à tous une immunité civile à l’égard 
du préjudice causé dans un accident d’automobile et 
cette immunité s’applique sans exception. Tant qu’il 
existe un lien plausible, logique et suffisamment étroit 
entre, d’une part, l’accident d’automobile et les évé-
nements qui s’ensuivent (en l’occurrence la faute d’un 
tiers) et, d’autre part, le préjudice qui en résulte, l’en-
semble de ce préjudice sera couvert par la Loi et l’immu-
nité qu’elle confère s’applique. Ainsi, il importe peu que 
ce préjudice comporte une portion aggravée ou distincte 
attribuable à des événements qui surviennent dans la fou-
lée de l’accident d’automobile : ces événements seront 
réputés comme faisant partie de l’accident, et donc de la 
cause du préjudice dans son intégralité.

En l’espèce, le préjudice corporel additionnel subi res-
pectivement par TG et par GG est un préjudice « causé 
dans un accident » au sens de la Loi. Leur préjudice pro-
cède d’une série d’événements liés de façon plausible, 
logique et suffisamment étroite, et dont le point de départ 
dans les deux cas est l’accident d’automobile. Le lien de 
causalité au sens de la Loi est établi, malgré l’absence 
de concomitance, dans le temps et dans l’espace, entre 
l’accident et la faute reprochée aux tiers en cause. En 
conséquence, TG et GG ont droit aux indemnités prévues 
par cette Loi, mais ils ne peuvent intenter aucun autre 
recours en responsabilité civile contre les tiers en cause 
pour obtenir une indemnisation additionnelle ou complé-
mentaire en raison de l’art. 83.57 de la Loi.

Enfin, de façon subsidiaire, l’encaissement des indem-
nités versées par la SAAQ n’écarte pas, en soi, tout droit 
de réclamer à quiconque des dommages-intérêts en sus ou 
en lieu et place de ces indemnités au motif que cela en-
traîne une présomption de renonciation au droit d’exercer 
un recours contre un tiers. En droit civil une renonciation 
est soit expresse soit tacite. De plus, une renonciation est 
une question hautement factuelle, qui dépend notamment 

injuries has been prohibited since that time. As the legisla-
ture intended, an automobile accident victim who suffers 
bodily injury in the accident and as a result of events sub-
sequent to the accident — related, for example, to care or 
treatment provided after the accident or to the acts of first 
responders (police officers, ambulance attendants, etc.) at 
the scene of the accident — need not identify someone 
who has committed a fault, is guilty or can be blamed for 
the aggravation or a separate part of his or her injury. The 
purpose of the Act is to ensure that the victim need not 
engage in costly and uncertain court proceedings in order 
to obtain compensation for the whole of his or her injury.

The Act confers civil immunity on everyone in respect 
of injuries suffered in automobile accidents, and this im-
munity applies with no exceptions. Provided that there is 
a plausible, logical and sufficiently close link between, 
on the one hand, the automobile accident and the subse-
quent events (in the context of these appeals, the fault of 
a third party) and, on the other hand, the resulting injury, 
the Act will cover the whole of the injury, and the im-
munity it confers will apply. Thus, the fact that the injury 
in question has an aggravated or separate aspect that can 
be attributed to events that occurred subsequently to the 
automobile accident is immaterial: those events will be 
deemed to be part of the accident, and therefore of the 
cause of the whole of the injury.

In these cases, the additional bodily injury suffered by 
TG and by GG is an injury “suffered . . . in an accident” 
within the meaning of the Act. It originated in a series 
of events that have a plausible, logical and sufficiently 
close link to one another and have, in each case, the au-
tomobile accident as their starting point. The causal link 
under the Act is established regardless of the fact that the 
accident and the fault alleged against the third parties in 
question did not occur at the same time or in the same 
place. As a result, TG and GG are entitled to the com-
pensation provided for in the Act but, because of s. 83.57 
of the Act, are not entitled to bring further civil liability 
proceedings against the third parties in order to obtain 
additional or complementary compensation.

Finally, on the alternative issue, the acceptance of the 
compensation payments received from the SAAQ does not 
in itself bar any claim for damages from anyone in addi-
tion to or in lieu of that compensation on the basis that it 
entails a presumption of waiver of the right to bring an ac-
tion against a third party. In the civil law, waiver (or renun-
ciation) is either express or tacit. Moreover, whether there 
has been a waiver is very much a fact-based question that 
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de l’intention de la partie qui renonce. La preuve de cette 
intention doit être présentée et analysée avant qu’il soit 
permis de conclure à la renonciation. En l’espèce, cette in-
tention n’a pas été établie, puisqu’aucune audience sur le 
fond n’a eu lieu, et qu’en conséquence aucune preuve de 
l’intention de TG ou de GG n’a pu être appréciée.

La juge Côté (dissidente) : La Cour d’appel ne pou-
vait décider si les préjudices allégués par TG et GG en 
l’espèce constituent des préjudices aggravés plutôt que 
des préjudices distincts. Un préjudice aggravé et un pré-
judice distinct causé par une faute subséquente au pre-
mier événement constituent des notions bien différentes. 
Le fait qu’il s’agit en l’espèce de préjudices distincts est 
admis, de même qu’est admis — pour les besoins des 
présents pourvois — le fait que les fautes reprochées sont 
subséquentes aux accidents.

Chaque fois qu’il y a un préjudice distinct, le tribunal 
ne peut conclure à l’irrecevabilité d’un recours sans avoir 
d’abord déterminé si ce préjudice a été « causé dans un 
accident ». Le libellé de la Loi et son objet ainsi que le 
contexte de son adoption et l’intention du législateur ap-
puient la conclusion suivant laquelle il faut déterminer 
dans chaque cas si la Loi s’applique au préjudice distinct 
en cause. Une interprétation large et libérale s’impose 
lorsqu’il s’agit de déterminer si le préjudice corporel a 
été causé dans un accident. Mais une telle interpréta-
tion large et libérale de la Loi ainsi que le caractère sui 
generis du lien de causalité ne peuvent avoir pour effet 
de conférer à cette Loi une portée tellement large qu’elle 
réduirait à néant la question de la causalité. Il est erroné 
de conclure que le caractère sui generis de la causalité 
dans le cadre du régime d’indemnisation établi par la Loi 
implique nécessairement que le lien de causalité initial 
ne peut jamais être rompu par un fait nouveau causant un 
préjudice distinct.

Aucune interprétation ne saurait être jugée plausible 
et logique si elle amène à conclure qu’une faute — de 
nature médicale ou autre — subséquente à l’accident 
est considérée survenir « dans un accident » du seul fait 
qu’elle est liée à cet accident. Cette interprétation a pour 
effet de rattacher des préjudices distincts et subséquents 
à un accident qui n’a constitué que l’occasion de leur 
survenance sans en être la cause. Une telle interprétation 
est irréconciliable avec le libellé de la Loi.

Permettre un recours civil contre un tiers ayant com-
mis une faute subséquemment à un accident d’automobile 
et ayant causé des dommages distincts de ceux causés 
dans cet accident est la seule façon de véritablement res-
pecter l’intention du législateur, laquelle est exprimée en 
termes clairs dans le cadre de la Loi. Autrement dit, la 
prohibition contre les recours civils qu’édicte l’art. 83.57 

depends, inter alia, on the intention of the waiving party. 
Evidence of that intention must be presented and analyzed 
before a waiver can be found to have occurred. No such in-
tention has been proven in these cases, as they have not yet 
gone to trial, which means that it has not been possible to 
assess any evidence of the intention of TG or that of GG.

Per Côté J. (dissenting): It was not open to the Court 
of Appeal to determine whether the injuries alleged by 
TG and GG in these cases were aggravated, as opposed 
to separate, injuries. An aggravated injury is very differ-
ent from a separate injury caused by a fault subsequent 
to a first event. The fact that these cases concern separate 
injuries is admitted, as is — for the purposes of these ap-
peals — the fact that the alleged faults were subsequent 
to the accidents.

Each time there is a separate injury, the court cannot 
conclude that an action is barred without first determin-
ing whether the injury in question was “suffered . . . in an 
accident”. The wording and purpose of the Act, together 
with the context in which it was enacted and the legis-
lative intent, support the conclusion that it is necessary 
in each case to determine whether the Act applies to the 
separate injury at issue. A large and liberal interpretation 
is necessary in the determination of whether bodily in-
jury was suffered in an accident. However, such a large 
and liberal interpretation of the Act in combination with 
the sui generis nature of the causal link cannot have the 
effect of making the scope of the Act so broad that the 
issue of causation becomes totally irrelevant. It is wrong 
to conclude that the sui generis nature of causation in the 
context of the Act’s compensation scheme necessarily 
implies that the initial chain of causation can never be 
broken by a new fact that causes a separate injury.

No interpretation can be found to be plausible and logi-
cal if it leads to the conclusion that a medical or other fault 
subsequent to an accident is considered to occur “in an ac-
cident” simply because it has a link to that accident. Such 
an interpretation has the effect of linking separate and sub-
sequent injuries to an accident that is merely the occasion 
of their occurrence but is not their cause. That interpreta-
tion cannot be reconciled with the words of the Act.

The only way to truly respect the legislature’s intent, 
which it has expressed in clear language in the Act, is to 
allow a civil action to be brought against a third party who 
committed a fault subsequently to an automobile accident 
and caused injuries separate from those suffered in the ac-
cident itself. In other words, the prohibition of civil actions 
provided for in s. 83.57 of the Act does not apply in such 
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de la Loi est inapplicable dans de telles circonstances. 
L’article 83.57 déroge au droit commun de la responsa-
bilité civile, lequel repose sur le principe de la réparation 
intégrale, et une telle dérogation doit donc être interprétée 
restrictivement.

Dans la Loi, le législateur a défini le préjudice cor-
porel indemnisable comme correspondant à tout préju-
dice physique ou psychique, y compris le décès, « causé 
dans un accident », en plus de définir un accident comme 
« tout événement au cours duquel un préjudice est causé 
par une automobile ». S’il avait voulu que la portée du 
régime d’indemnisation s’étende aux préjudices distincts 
subis en raison d’un événement subséquent à l’accident 
(ici la faute subséquente), le législateur se serait exprimé 
clairement en ce sens et il aurait ainsi étendu l’appli-
cation de la Loi aux préjudices causés « à la suite d’un 
accident ». Le libellé de la Loi et le sens commun ne 
permettent donc pas de soutenir qu’un préjudice distinct 
causé soit par une faute médicale ou hospitalière subsé-
quente à l’accident, soit par une conduite négligente des 
policiers subséquemment à l’accident, puisse constituer 
un préjudice qui a été « causé dans un accident ». Une 
faute médicale ou hospitalière ou encore une faute poli-
cière ne survient pas dans le cadre général de l’usage de 
l’automobile.

Une telle interprétation respecte également la cohé-
rence interne de la Loi, puisqu’elle donne à l’art. 12.1 
tout son sens. Cette disposition, qui prévoit la possibilité 
pour une partie d’intenter un recours civil afin d’être dé-
dommagée d’un préjudice corporel qui n’aurait pas été 
« causé dans un accident », confirme l’existence du droit 
d’une victime d’exercer un recours civil contre un tiers 
pour un préjudice qui n’est pas couvert par la Loi.

Ce sont les risques routiers que le législateur a voulu 
encadrer par un régime d’indemnisation sans égard à la 
responsabilité de quiconque. Il n’entendait pas créer, — 
ni n’a créé d’ailleurs — un régime de responsabilité sans 
égard à la faute en faveur des policiers, des médecins ou 
d’autres tiers qui commettraient une faute subséquente à 
un accident d’automobile et causeraient ainsi un préju-
dice distinct. L’interprétation de la Loi ne devrait donc 
pas produire un tel résultat. Il appartient au législateur, 
et non aux tribunaux, d’élargir les risques couverts par 
la Loi, l’application du régime général de la responsabi-
lité civile ne pouvant être écartée sans une intervention 
claire du législateur. La portée de l’art. 83.57 de la Loi 
est donc confinée par la lettre de cette disposition : bien 
qu’il faille interpréter libéralement la Loi, cela ne de-
vrait pas permettre d’extrapoler et d’étendre l’immunité 
qu’elle confère à tout ce qui touche de près ou de loin à 
un accident automobile.

circumstances. Section 83.57 creates an exception to the 
general law of civil liability, which is based on the prin-
ciple of full compensation, and such an exception must be 
narrowly construed.

In the Act, the legislature has defined a compensable 
bodily injury as any physical or mental injury, including 
death, “suffered . . . in an accident” and has, in addition, 
defined an accident as “any event in which damage is 
caused by an automobile”. If it had wanted the scope of 
the compensation scheme to extend to separate injuries 
suffered as a result of an event subsequent to an accident 
(here, the subsequent fault), the legislature would have 
said so clearly and would thus have extended the scope 
of the Act to include injuries suffered “following an ac-
cident”. The words of the Act and common sense thus 
preclude the argument that a separate injury caused by a 
medical or a hospital fault — or by negligent conduct on 
the part of police officers — subsequent to an accident 
can constitute an injury that was “suffered . . . in an ac-
cident”. A medical or hospital fault, or a fault committed 
by police officers, does not occur in the general context 
of the use of a vehicle.

Such an interpretation is also mindful of the internal 
consistency of the Act, as it gives full meaning to s. 12.1. 
That provision, which contemplates the possibility of a 
party bringing a civil action in order to seek compensa-
tion for bodily injuries that were not “suffered . . . in an 
accident”, shows that a victim has a right to bring a civil 
action against a third party in respect of an injury that is 
not covered by the Act.

Road risks are what the legislature wanted to provide 
for in a scheme that pays compensation regardless of 
who is at fault. The legislature did not intend to create, 
nor did it in fact create, a no-fault liability scheme for po-
lice officers, physicians or other third parties who might 
commit faults subsequently to automobile accidents and 
thereby cause separate injuries. The interpretation of the 
Act should not therefore produce such a result. It is up to 
the legislature, not the courts, to expand the coverage of 
the Act to other types of risks, since the application of the 
general law of civil liability cannot be excluded without 
a clear intervention on the legislature’s part. The scope of 
s. 83.57 of the Act is therefore limited by the wording of 
the section: although the Act must be interpreted liber-
ally, this should not make it possible to extrapolate and to 
extend the immunity it confers to everything that relates 
in any way to an automobile accident.
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Par conséquent, l’art. 83.57 de la Loi ne fait pas échec 
au recours en dommages-intérêts. De plus, le fait que des 
indemnités aient été réclamées à la SAAQ et reçues par 
les victimes ne saurait être interprété comme une renon-
ciation à tout recours civil. Le concept de renonciation 
ne trouve aucune application dans le cadre de la Loi. 
Par l’effet de son art. 83.57, la Loi instaure un régime 
unique et complet d’indemnisation pour les préjudices 
qu’elle couvre. C’est le fait qu’un dommage soit quali-
fié de « préjudice corporel » qui ouvre droit à une in-
demnité : s’il s’agit d’un préjudice corporel causé dans 
un accident, alors la Loi s’applique et l’art. 83.57 rend 
irrecevable tout recours pour ce préjudice devant une ju-
ridiction civile. Ainsi, une personne ne possède jamais 
à la fois le droit d’être indemnisée en vertu de la Loi et 
celui de poursuivre le présumé responsable de son préju-
dice devant un tribunal. En somme, il est impossible de 
renoncer à un droit que l’on ne possède pas.
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Le jugement de la juge en chef McLachlin et 
des juges Abella, Karakatsanis, Wagner, Gascon et 
Brown a été rendu par

Le juge Wagner —

I. Aperçu

[1] En 1978, la Loi sur l’assurance automobile, 
RLRQ, c. A-25 (« Loi »), est entrée en vigueur et 
modifiait tout un volet du régime de la responsabilité 
civile en droit québécois. Elle créait en effet de nou-
velles règles applicables aux accidents liés à l’auto-
mobile, y compris aux indemnités payables tant pour 
les dommages matériels que pour les dommages cor-
porels qui en résultent.

[2] Depuis l’adoption de la Loi, les tribunaux se 
sont prononcés à de nombreuses reprises pour cerner 
les contours de ces règles.

[3] Les présents pourvois sont l’occasion pour 
notre Cour de rappeler les principes régissant l’appli-
cation de la Loi et notamment ceux portant sur l’in-
demnisation du préjudice corporel en cas de fautes 
commises par des tierces parties.

[4] Essentiellement, les pourvois soulèvent la ques-
tion de savoir si une personne qui a été blessée dans 
un accident d’automobile et qui est admissible à des 
indemnités prévues par la Loi, mais dont l’état s’ag-
grave en raison d’une faute commise par une tierce 
partie, peut intenter contre cette dernière un recours 
civil pour être indemnisée du préjudice corporel ré-
sultant de cette faute subséquente. En d’autres mots, 
notre Cour est appelée à se prononcer sur la portée 
du régime d’indemnisation sans égard à la faute du 
préjudice corporel « causé dans un accident » au sens 
de la Loi. Elle doit par la même occasion se pronon-
cer au sujet du corollaire de ce régime, c’est-à-dire 

Louise Comtois and Alexandra Hodder, for the re-
spondent/intervener the Attorney General of Quebec.

Julien Gaudet-Lachapelle and Manon Paquin, for 
the intervener Société de l’assurance automobile du 
Québec.

English version of the judgment of McLachlin C.J. 
and Abella, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Brown JJ. delivered by

Wagner J. —

I. Overview

[1] The Automobile Insurance Act, CQLR, c. A-25 
(“Act”), came into force in 1978. It changed an en-
tire aspect of the scheme of civil liability in Quebec 
law by creating new rules applicable to automobile-
related accidents, including to the compensation pay-
able for both property damage and bodily injury that 
result from them.

[2] Since the Act was enacted, the courts have had 
many occasions to rule on the scope of those rules.

[3] These appeals represent an opportunity for this 
Court to review the principles that govern the appli-
cation of the Act, and in particular those with respect 
to compensation for bodily injury in the case of faults 
committed by third parties.

[4] The basic question in the appeals is whether 
a person injured in an automobile accident who is 
eligible to receive compensation under the Act but 
whose condition is aggravated as a result of a fault 
committed by a third party can bring a civil action 
against the third party to seek compensation for 
bodily injury resulting from that subsequent fault. 
In other words, the Court must determine the scope 
of the no-fault scheme under which compensation is 
paid in respect of bodily injury “suffered . . . in an 
accident” within the meaning of the Act. It must at 
the same time rule on the corollary to that scheme, 
namely the prohibition against any civil action where 
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la règle prohibant l’exercice de tout recours civil 
lorsque ce préjudice est indemnisé en vertu de la Loi 
(art. 83.57 de la Loi).

[5] Les pourvois se rapportent à des événements 
qui ont bouleversé à jamais la vie des appelants 
Mme Thérèse Godbout et M. Gilles Gargantiel, tous 
deux victimes d’un accident d’automobile dans le-
quel ils ont été grièvement blessés. Subséquemment 
et dans la mesure où les faits allégués sont tenus 
pour avérés, ils auraient subi un préjudice addition-
nel en raison de fautes imputables à des tierces par-
ties, en l’occurrence les intimés. Il s’agit, dans le cas 
de Mme Godbout, du personnel médical ayant traité 
ses blessures causées par l’accident, et dans le cas 
de M. Gargantiel, d’agents de la Sûreté du Québec 
(« SQ ») qui auraient fait preuve de négligence dans 
la recherche du véhicule accidenté dans lequel il se 
trouvait. Mme Godbout et M. Gargantiel ont depuis 
été indemnisés pour l’ensemble de leurs blessures 
par la Société de l’assurance automobile du Québec 
(« SAAQ ») conformément à la Loi. Ils réclament 
toutefois un dédommagement pour les blessures cau-
sées par la faute des intimés. Les parties demandent 
donc à la Cour de déterminer si les appelants, non-
obstant les indemnités versées en vertu de la Loi, 
peuvent entreprendre un recours contre les intimés 
pour avoir commis une faute subséquente leur ayant 
causé un préjudice corporel. La question se pose car 
suivant la Loi, en cas de préjudice corporel « causé 
dans un accident », soit « tout événement au cours 
duquel un préjudice est causé par une automobile », 
les indemnités que peut recevoir la victime se li-
mitent exclusivement à celles versées par la SAAQ, 
et ce, sans égard à la responsabilité de quiconque 
(art. 1, 2, 5 et 83.57 de la Loi).

[6] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis que 
le préjudice corporel additionnel subi respectivement 
par Mme Godbout et par M. Gargantiel, et pour le-
quel ils sollicitent réparation auprès des intimés, est 
un préjudice « causé dans un accident » au sens de 
la Loi. En conséquence, ils ont droit aux indemnités 
prévues par cette Loi, mais ils ne peuvent intenter au-
cun autre recours en responsabilité civile contre les 
intimés pour obtenir une indemnisation additionnelle 
ou complémentaire. Je rejetterais donc les pourvois.

compensation is paid under the Act in respect of the 
injury in question (s. 83.57 of the Act).

[5] The appeals concern events that forever al-
tered the lives of the appellants Thérèse Godbout 
and Gilles Gargantiel, who were seriously injured 
in automobile accidents. Insofar as the alleged facts 
are assumed to be true, these two appellants subse-
quently suffered additional injuries because of faults 
attributable to third parties, namely the respondents. 
These third parties were, in Ms. Godbout’s case, the 
medical staff who treated the injuries she had suf-
fered in the accident and, in Mr. Gargantiel’s case, 
Sûreté du Québec (“SQ”) officers who were alleg-
edly negligent in searching for the crashed vehicle he 
was in. Ms. Godbout and Mr. Gargantiel have since 
been compensated for the whole of their injuries by 
the Société de l’assurance automobile du Québec 
(“SAAQ”) under the Act. However, they are seeking 
reparation for the injuries caused by the respondents’ 
faults. The parties are thus asking the Court to de-
termine whether the appellants can, despite having 
been paid compensation under the Act, bring ac-
tions against the respondents for subsequent faults 
that caused them bodily injury. The question arises 
because the Act provides that, where bodily injury 
was “suffered . . . in an accident”, that is, “any event 
in which damage is caused by an automobile”, the 
compensation the victim can receive is limited exclu-
sively to amounts paid by the SAAQ regardless of 
who is at fault (ss. 1, 2, 5 and 83.57 of the Act).

[6] For the reasons that follow, I am of the view that 
the additional bodily injury suffered by Ms. Godbout 
and by Mr. Gargantiel, for which they are seeking 
reparation from the respondents, is an injury “suf-
fered . . . in an accident” within the meaning of the 
Act. As a result, they are entitled to the compensation 
provided for in the Act but are not entitled to bring 
further civil liability proceedings against the respon-
dents in order to obtain additional or complementary 
compensation. I would therefore dismiss the appeals.
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II. Les faits

[7] Les faits dans le premier pourvoi remontent au 
10 janvier 1999 alors que Mme Godbout est sérieuse-
ment blessée dans un accident d’automobile. Elle est 
transportée et soignée à l’Hôpital du Sacré-Cœur de 
Montréal où pratiquent les intimés dont l’un à titre 
de chirurgien orthopédiste et les autres en tant que 
résidents en orthopédie. Des fractures aux deux fé-
murs, aux deux tibias ainsi qu’au plateau tibial droit 
sont alors diagnostiquées et Mme Godbout est opérée. 
Quelques jours plus tard, un syndrome compartimen-
tal avancé est observé, de même qu’une nécrose des 
loges musculaires. Le 20 février 1999, Mme Godbout 
subit une amputation des deux jambes au niveau des 
genoux. En janvier 2002, elle et ses coappelants dé-
posent une requête introductive d’instance. Dans le 
cadre de ce recours, elle reproche aux intimés de 
ne pas avoir suivi les règles de l’art à son égard et 
d’avoir ainsi entraîné des dommages distincts qui 
n’ont pas été causés dans l’accident d’automobile, 
mais plutôt par les fautes médicales des intimés. 
Plus particulièrement, Mme Godbout avance qu’ils 
ont commis des fautes relativement aux diagnostics, 
traitements et suivis médicaux dont elle a fait l’objet 
et que ces fautes sont les causes directes de l’ampu-
tation de ses jambes et d’une atteinte neurologique 
permanente à sa main droite. Bénéficiaire des indem-
nités versées par la SAAQ suivant l’accident d’auto-
mobile pour l’intégralité de son préjudice corporel, 
elle prétend néanmoins avoir droit à une compen-
sation additionnelle pour les préjudices distincts ré-
sultant des fautes des intimés. Son frère cadet, Louis 
Godbout, et la fille unique de Mme  Godbout, Iris 
Godbout, réclament eux aussi du personnel médical 
des dommages-intérêts pour les préjudices que leur 
auraient causés ces mêmes fautes.

[8] Le 18 octobre 2009, l’appelant dans le second 
pourvoi, M. Gargantiel, perd la maîtrise de son au-
tomobile et se retrouve inconscient dans un fossé 
entre la route et une voie ferrée. Bien que la société 
OnStar, ayant localisé l’automobile de M. Gargantiel 
par satellite, communique avec le centre de gestion 
des appels de la SQ à plusieurs reprises et lui four-
nisse les coordonnées GPS de l’automobile acci-
dentée, les agents de la SQ ne réussissent pas à la 
repérer et décident d’abandonner les recherches. Plus 

II. Facts

[7] The facts in the first appeal date back to Janu-
ary 10, 1999, when Ms. Godbout was seriously in-
jured in an automobile accident. She was taken to 
and treated at Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, 
where the respondents practised, one as an orthopae-
dic surgeon and the others as orthopaedic surgery res-
idents. Fractures of both femurs, both tibias and the 
right tibial plateau were diagnosed and Ms. Godbout 
was operated on. A few days later, advanced com-
partment syndrome was observed together with 
muscle compartment necrosis. On February  20, 
1999, Ms. Godbout had both legs amputated at the 
knees. In January 2002, she and the other appellants 
in her case filed a motion to institute proceedings. In 
those proceedings, she alleged that the respondents 
had failed to act in accordance with good practice in 
treating her and had thereby caused separate injuries 
that had not been suffered in the automobile acci-
dent but had instead been caused by the respondents’ 
faults. More specifically, Ms. Godbout argued that 
they had committed faults in diagnosis and in medi-
cal treatment and follow-up in her case and that those 
faults were the direct causes of the amputation of her 
legs and of a permanent neurological impairment of 
her right hand. Even though she had received com-
pensation from the SAAQ after the automobile ac-
cident for the whole of her bodily injury, she argued 
that she was entitled to additional compensation for 
the separate injuries resulting from the respondents’ 
faults. Her younger brother, Louis Godbout, and her 
only daughter, Iris Godbout, also claimed damages 
from the medical staff for injuries caused to them by 
the same faults.

[8] On October 18, 2009, the appellant in the sec-
ond appeal, Mr. Gargantiel, lost control of his auto-
mobile and was then lying unconscious in a ditch 
between the road and a railway track. Even though 
the OnStar company, having located Mr. Gargantiel’s 
vehicle by satellite, contacted the SQ’s call manage-
ment centre several times and provided it with the 
GPS coordinates of the crashed vehicle, SQ officers 
were unable to locate it and decided to give up the 
search. More than 40 hours after the accident, the  
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de 40 heures après l’accident, l’automobile est dé-
couverte fortuitement par un cheminot près de l’en-
droit indiqué par les coordonnées GPS fournies par 
OnStar à la SQ. M. Gargantiel s’y trouve tout près, 
souffrant d’hypothermie grave et d’autres blessures 
corporelles sérieuses. Une partie de sa jambe droite 
doit être amputée en raison des séquelles d’enge-
lures. À la suite de l’accident, il reçoit des indemnités 
de la SAAQ pour l’intégralité de son préjudice cor-
porel. M. Gargantiel réclame cependant au procureur 
général du Québec (« PGQ ») des dommages-intérêts 
pour les préjudices liés à la négligence des agents de 
la SQ ayant participé à la recherche de son automo-
bile, soit l’amputation partielle de sa jambe droite et 
les dommages physiques et psychologiques en résul-
tant.

[9] Toutes les parties conviennent que la question 
de la recevabilité du recours intenté par les appelants 
contre les intimés dans chacun des pourvois doit être 
décidée en premier lieu au regard des dispositions de 
la Loi. À cette fin, les faits allégués concernant les 
accidents, les blessures et les fautes sont tenus pour 
avérés.

III. Historique judiciaire

A. Godbout

(1) Cour supérieure, 2013 QCCS 4866

[10]  La juge Roy de la Cour supérieure reconnaît 
le droit des appelants de poursuivre les intimés, à 
condition qu’ils puissent faire la démonstration 
d’une faute distincte et d’un préjudice distinct. La 
juge Roy en arrive à cette conclusion, considérant 
être liée par le libellé de la question posée conjoin-
tement par les parties, laquelle question a été for-
mulée comme suit : « Dans l’éventualité où la Cour 
en venait à la conclusion que les défendeurs ont 
commis une faute médicale lors de l’hospitalisa-
tion de la demanderesse subséquente à l’accident 
automobile et que cette faute médicale a causé des 
dommages distincts, l’article 83.57 de la Loi sur 
l’assurance automobile du Québec fait-il échec au 
recours en dommages-intérêts des demandeurs? » 
C’est donc à cette question précise que répond la 
juge Roy de façon théorique. En effet, la juge Roy 

automobile was found by chance by a railway worker 
near the location indicated by the GPS coordinates 
OnStar had provided to the SQ. Mr. Gargantiel was 
found nearby with severe hypothermia and other se-
rious bodily injuries. Part of his right leg had to be 
amputated as a result of frostbite. Following the ac-
cident, he received compensation from the SAAQ 
for the whole of his bodily injury. He nonetheless 
claimed damages from the Attorney General of Que-
bec (“AGQ”) for injuries linked to the negligence of 
the SQ officers who had participated in the search for 
his car, namely the partial amputation of his right leg 
and the resulting physical and psychological damage.

[9] It is common ground that the question whether 
the actions brought by the appellants against the 
respondents in the two appeals are barred must be 
decided first having regard to the Act’s provisions. 
As a result, the alleged facts with regard to the ac-
cidents, injuries and faults are assumed to be true.

III. Judicial History

A. Godbout

(1) Superior Court, 2013 QCCS 4866

[10]  Roy J. of the Superior Court held that the ap-
pellants had a right to sue the respondents, provided 
that they could prove the existence of a separate 
fault and a separate injury. In reaching this conclu-
sion, Roy J. considered herself bound by the word-
ing of the question posed jointly by the parties, 
which read as follows: [TRANSLATION] “If the Court 
were to conclude that the defendants committed a 
medical fault while the plaintiff was hospitalized 
subsequently to the automobile accident and that 
that medical fault caused separate injuries, would 
section 83.57 of Quebec’s Automobile Insurance 
Act bar the plaintiffs’ action in damages?” It was 
therefore that specific question that Roy J. was an-
swering hypothetically. Roy J. had to rule on this 
point without having heard any evidence, and she 
stressed, in addition, how difficult it would be for 
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doit se prononcer en l’absence de toute preuve et 
souligne d’ailleurs la difficulté à laquelle les appe-
lants s’exposent, le cas échéant, pour prouver l’exis-
tence d’une faute distincte et d’un préjudice distinct 
de celui « causé par l’accident » (par. 43 (CanLII)). 
La juge Roy ajoute que le seul fait d’avoir encaissé 
les indemnités versées par la SAAQ ne signifie pas, 
en soi, que les appelants ont renoncé à poursuivre 
les intimés en responsabilité civile.

[11]  La juge Roy analyse d’abord les dispositions 
pertinentes de la Loi et n’y décèle aucune intention 
du législateur d’exclure du régime général de la 
responsabilité civile les cas où une faute commise 
par une tierce partie, postérieurement à l’accident 
d’automobile, cause un préjudice distinct. Sur la 
base de son examen de la jurisprudence, elle sou-
ligne qu’aucune décision ne traite de la possibilité 
de poursuivre un tiers responsable pour une faute 
distincte causant un préjudice distinct, ou encore 
de l’étendue de la prohibition de tout recours ci-
vil énoncée à l’art. 83.57 de la Loi. Vu l’absence 
de tout jugement final ayant conclu à l’impossibi-
lité de poursuivre une tierce partie pour une faute 
et un préjudice distincts de ceux survenus lors de 
l’accident d’automobile, la juge Roy conclut que 
l’art. 83.57 de la Loi ne fait pas obstacle à un tel 
recours.

(2) Cour d’appel, 2015 QCCA 225

[12]  La juge St-Pierre, qui rédige les motifs una-
nimes de la Cour d’appel du Québec, accueille 
le pourvoi et infirme le jugement de première ins-
tance. La juge St-Pierre en arrive à la conclusion 
que l’art. 83.57 de la Loi fait échec au recours en 
dommages-intérêts des appelants, même si une faute 
médicale subséquente ainsi que des dommages dis-
tincts découlant de cette faute étaient prouvés. Selon 
elle, cette conclusion, qu’elle qualifie de plausible et 
logique, est préférable à l’acceptation d’une brèche 
dans le régime d’indemnisation sans égard à la faute 
prévu par la Loi. Une telle brèche risquerait de fragi-
liser le régime et la protection qu’il confère aux vic-
times d’accidents d’automobile, étant donné que la 
SAAQ pourrait alors refuser d’indemniser des vic-
times ayant reçu des soins médicaux qui ont entraîné 
ou sont susceptibles d’avoir entraîné une aggrava-
tion de leur préjudice corporel.

the appellants, if allowed to do so, to prove the ex-
istence of a separate fault and an injury separate 
from the one “caused by the accident” (para. 43 
(CanLII)). She added that the fact that the appel-
lants had received compensation from the SAAQ 
did not in itself mean that they had waived their 
right to sue the respondents in civil liability.

[11]  Roy J. began by analyzing the relevant pro-
visions of the Act and found no intention on the 
legislature’s part to exclude from the general law 
of civil liability cases in which a separate injury is 
caused by a fault committed by a third party sub-
sequently to an automobile accident. After review-
ing the case law, she noted that there are no cases 
either on the possibility of suing a third party who 
was responsible for a separate fault that caused a 
separate injury or on the scope of the prohibition 
against civil actions set out in s. 83.57 of the Act. 
In the absence of any final judgment to the effect 
that a third party cannot be sued for a fault and an 
injury separate from those committed and suffered 
at the time of the automobile accident, Roy J. held 
that s. 83.57 of the Act does not preclude such an 
action.

(2) Court of Appeal, 2015 QCCA 225

[12]  St-Pierre J.A., who wrote the unanimous rea-
sons of the Quebec Court of Appeal, allowed the 
appeal and set aside the trial judge’s decision. She 
concluded that s. 83.57 of the Act barred the appel-
lants’ action in damages regardless of whether a sub-
sequent medical fault and a separate injury caused 
by that fault were to be proved. In her opinion, this 
conclusion, which she described as plausible and 
logical, was preferable to accepting a breach in the 
no-fault compensation scheme provided for in the 
Act. Such a breach could weaken the scheme and 
the protection it confers on victims of automobile 
accidents, as the SAAQ might then refuse to com-
pensate victims who have received medical care if 
that care aggravated or may have aggravated their 
bodily injury.
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[13]  Avant de conclure ainsi, la juge St-Pierre ré-
sume d’abord les principes de droit applicables en la 
matière et souligne notamment que « si l’importation 
dans la [Loi] d’un concept de causalité émanant du 
droit de la responsabilité civile est susceptible d’en-
gendrer des impacts ou des conséquences suscep-
tibles d’en contrecarrer l’objectif principal, cela ne 
peut être ni proposé, ni toléré, ni accepté » (par. 51 
(CanLII)). Partant, elle est d’avis que la juge de pre-
mière instance a fait erreur en concluant à l’applica-
tion de la théorie du novus actus interveniens (« fait 
nouveau ») pour faire échec à l’art. 83.57 de la Loi. 
La juge St-Pierre explique que les conditions d’appli-
cation de cette théorie ne sont pas présentes, même si 
les faits allégués sont tenus pour avérés. Elle rappelle 
que cette théorie « ne s’applique qu’en présence de 
deux éléments essentiels — (1) une rupture totale du 
premier lien de causalité et (2) la relance d’un nou-
veau lien en raison d’un acte sans rapport direct avec 
la faute initiale » (par. 60). Selon la juge St-Pierre, 
les faits allégués ne permettent de conclure ni à la 
disparition du lien entre l’accident d’automobile et le 
préjudice subi, ni à l’avènement d’un nouveau lien 
en raison du traitement médical inadéquat sans rap-
port avec cet accident. Bref, bien qu’ils aient pu don-
ner lieu à une faute médicale, les soins médicaux en 
cause ont été prodigués en lien avec l’accident d’au-
tomobile afin de traiter le préjudice causé par cet ac-
cident. Il s’agit, au mieux, d’un cas de « dommages 
aggravés » ou de « fautes contributoires » plutôt que 
d’un préjudice « distinct ». Or, de tels concepts ne 
s’appliquent pas dans le contexte d’un régime d’in-
demnisation sans égard à la responsabilité tel que 
celui prévu par la Loi. L’ensemble du préjudice cor-
porel de toute victime d’un accident d’automobile est 
donc indemnisé par application de la Loi, sans pos-
sibilité de recours en responsabilité civile contre une 
tierce partie si tant est qu’elle soit fautive.

[14]  La juge St-Pierre s’est également prononcée 
au sujet de la renonciation au droit d’engager un re-
cours, tout en reconnaissant qu’il n’était peut-être 
pas nécessaire de décider de ce moyen d’appel. À 
tout événement, elle en arrive à la conclusion que 
le fait de réclamer, de recevoir et d’encaisser des 
indemnités, comme l’a fait Mme Godbout, crée une 
présomption réfutable selon laquelle cette dernière 

[13]  Before arriving at that conclusion, St-Pierre  
J.A. summarized the legal principles that apply in 
this area of the law, stressing that, [TRANSLATION] “if 
importing a concept of causation originating in the 
law of civil liability into the [Act] could have effects 
or consequences that might frustrate its primary pur-
pose, that cannot be proposed, tolerated or accepted” 
(para. 51 (CanLII)). With this in mind, she was of 
the opinion that the trial judge had erred in applying 
the intervening cause (“novus actus interveniens”) 
doctrine to hold that s. 83.57 of the Act did not ap-
ply. St-Pierre J.A. explained that the conditions for 
applying that doctrine were not met even though the 
alleged facts were assumed to be true. She noted that 
the doctrine “applies only if two essential criteria 
are met — (1) a total break in the chain of causation 
and (2) the establishment of a new chain based on 
an act that is not directly related to the initial fault” 
(para. 60). In St-Pierre J.A.’s view, the alleged facts 
did not support a finding that there was no longer any 
link between the automobile accident and the injury 
in question or that a new link had come to exist be-
cause of inadequate medical treatment unrelated to 
the accident. In short, although the medical care at is-
sue may have resulted in a medical fault, it had been 
provided in connection with the automobile accident 
for the purpose of treating the injury suffered in that 
accident. At issue in this case is, at most, an “aggra-
vated injury” or “contributory fault”, not a “separate” 
injury. Yet such concepts are irrelevant in the context 
of a no-fault compensation scheme such as that of 
the Act. Any automobile accident victim is thus com-
pensated under the Act for the whole of his or her 
bodily injury and is barred from bringing an action in 
civil liability against a third party if that party has in 
fact committed a fault.

[14]  St-Pierre J.A. also commented on the subject 
of waiver of the right to bring an action, although 
she acknowledged that it might not be necessary 
to rule on this ground of appeal. In any event, she 
concluded that where compensation payments are 
claimed, received and accepted, as Ms. Godbout 
did, there is a rebuttable presumption that she and 
the SAAQ recognize that the compensation scheme 
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et la SAAQ reconnaissent que le régime d’indem-
nisation prévu par la Loi est applicable et que tout 
autre recours est donc irrecevable en droit.

B. Gargantiel

(1) Cour supérieure, 2013 QCCS 1888

[15]  Le juge Mayer de la Cour supérieure accueille 
la requête en irrecevabilité du PGQ, concluant que 
la causalité est interprétée de façon large et libérale 
dans le contexte de la Loi, si bien que la théorie du 
novus actus interveniens n’est pas pertinente. Cette 
conclusion, selon le juge Mayer, découle notamment 
de plusieurs décisions du Tribunal administratif du 
Québec (« TAQ »), qu’il résume comme suit : « . . . 
tout préjudice corporel subi par une victime d’un 
accident d’automobile, immédiatement ou pendant 
la consolidation des blessures subies lors de l’acci-
dent, doit être indemnisé par la SAAQ suivant les 
principes édictés par la Loi, que ce préjudice résulte 
directement de la blessure, des traitements reçus, 
des complications pouvant en découler, d’un événe-
ment fortuit ou même de la faute d’un tiers y étant 
associés » (par. 54; voir aussi par. 68 au même ef-
fet (CanLII)). Le juge Mayer souligne que lorsque 
la Loi s’applique, elle intervient de façon exclusive, 
même en présence d’une faute distincte imputable à 
un tiers. En l’espèce, la faute alléguée des agents de 
la SQ n’ayant été commise qu’à la suite de l’accident 
d’automobile de M. Gargantiel, l’ensemble du préju-
dice qui en découle est couvert par la Loi et la prohi-
bition de tout recours civil s’applique. Selon le juge 
Mayer, comme M. Gargantiel a accepté les indemni-
tés versées par la SAAQ pour l’ensemble de son pré-
judice corporel, cela entraîne une renonciation à tout 
recours contre toute personne quant à tout préjudice 
ayant découlé de l’accident d’automobile.

(2) Cour d’appel, 2015 QCCA 224

[16]  La Cour d’appel, toujours sous la plume de la 
juge St-Pierre, rejette l’appel au motif que les deux 
moyens d’appel de M. Gargantiel sont mal fondés. 
Sur le premier moyen, qui porte sur l’analyse de 
la causalité et de l’application de la théorie du no-
vus actus interveniens, la juge St-Pierre rejette les  

under the Act applies and that any other action is 
accordingly barred by law.

B. Gargantiel

(1) Superior Court, 2013 QCCS 1888

[15]  Mayer J. of the Superior Court granted the 
AGQ’s motion to dismiss, finding that causation is 
given a large and liberal interpretation in the context 
of the Act and that the intervening cause doctrine 
was therefore not relevant. In his view, this finding 
flowed in particular from a number of decisions of 
the Administrative Tribunal of Québec (“ATQ”), 
which he summarized as follows: [TRANSLATION] 
“. . . the SAAQ must provide compensation, in ac-
cordance with the principles set out in the Act, for 
any bodily injury suffered by a victim of an auto-
mobile accident either in the accident itself or while 
the injuries suffered in the accident are healing, re-
gardless of whether the injury in question results di-
rectly from the original injuries, from the treatment 
received, from any complications that may result 
from that treatment, from a fortuitous event or even 
from the fault of a third party who is involved in the 
above” (para. 54; see also para. 68 to the same effect 
(CanLII)). Mayer J. noted that when the Act applies, 
it operates exclusively, even where a separate fault 
can be attributed to a third party. In this case, because 
the alleged fault of the SQ officers had been commit-
ted only after Mr. Gargantiel’s automobile accident, 
the whole of the resulting injury was covered by the 
Act and the prohibition against civil actions applied. 
In Mayer J.’s opinion, Mr. Gargantiel’s acceptance of 
the compensation paid by the SAAQ for the whole 
of his bodily injury entailed a waiver of any action 
against any person in respect of any injury that re-
sulted from the automobile accident.

(2) Court of Appeal, 2015 QCCA 224

[16]  The Court of Appeal, per St-Pierre  J.A. in 
this case, too, dismissed the appeal on the basis that 
Mr. Gargantiel’s two grounds of appeal were with-
out merit. On the first ground, which had to do with 
the analysis of causation and of the application of the 
intervening cause doctrine, St-Pierre J.A. disagreed 
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arguments de M. Gargantiel pour les trois raisons 
suivantes :

1. La notion de novus actus interveniens est liée à 
la conception traditionnelle civile de la causalité, 
laquelle doit être écartée lorsqu’il s’agit d’appli-
quer les dispositions de la Loi;

2. Même si la théorie du novus actus interveniens 
était considérée, les faits de l’espèce ne condui-
raient pas, de toute manière, au résultat souhaité 
par M. Gargantiel;

3. L’amputation et les dommages qui y sont liés 
participent manifestement du dommage cor-
porel couvert par les indemnités prévues par la 
Loi de sorte que ces indemnités tiennent lieu de 
tous droits et recours.

[17]  La juge St-Pierre analyse les faits de l’affaire 
Gargantiel sous l’angle du lien de causalité. Bien 
que la faute des agents de la SQ ait peut-être aggravé 
le préjudice subi par M. Gargantiel, elle souligne 
qu’il est impossible de prétendre que ce préjudice 
est étranger à l’accident d’automobile : le préjudice 
subi résulte d’un cumul de faits directement reliés à 
l’accident, d’une continuité d’événements liés à ce-
lui-ci, qui sont indissociables les uns des autres. La 
juge St-Pierre en arrive donc à la conclusion que les 
engelures et l’amputation subséquente constituent un 
préjudice « causé dans l’accident » au sens de la Loi 
(par. 41 (CanLII)).

[18]  Sur le deuxième moyen d’appel, fondé sur la 
renonciation au droit d’exercer tout recours autre que 
celui de réclamer les indemnités prévues par la Loi, 
vu l’encaissement des indemnités déjà payées par la 
SAAQ, la juge St-Pierre applique la même présomp-
tion de renonciation au droit de se pourvoir que celle 
énoncée dans l’affaire Godbout.

IV. Questions en litige

[19]  La principale question en litige dans les pré-
sents pourvois consiste à déterminer si la Cour d’ap-
pel a fait erreur en droit en concluant que l’art. 83.57 
de la Loi fait obstacle aux recours en dommages- 
intérêts intentés respectivement par Mme Godbout et 

with Mr. Gargantiel’s arguments for the following 
three reasons:

1. Intervening cause is linked to the traditional civil 
law approach to causation, which must be disre-
garded when applying the provisions of the Act;

2. Even if the intervening cause doctrine were 
considered, the facts of the case would, in 
any event, not lead to the result advocated by 
Mr. Gargantiel;

3. The amputation and the injuries related to it 
clearly constituted bodily injury for which com-
pensation could be paid under the Act, so that 
compensation stood in lieu of all rights and 
remedies.

[17]  St-Pierre J.A. reviewed the facts of Gargantiel 
from the standpoint of causation. She noted that, al-
though the injury suffered by Mr. Gargantiel may 
have been aggravated by the SQ officers’ fault, it 
could not be said that that injury was unrelated to the 
automobile accident: the injury he suffered resulted 
from a combination — or continuum — of events 
that were directly related to the accident and were 
inseparable from one another. St-Pierre J.A. accord-
ingly concluded that the frostbite and subsequent 
amputation constituted an injury [TRANSLATION] “suf-
fered in the accident” within the meaning of the Act 
(para. 41 (CanLII)).

[18]  On the second ground of appeal with respect 
to waiver of the right to seek any remedy other than 
a claim for compensation under the Act, given that 
the compensation payments already made by the 
SAAQ had been accepted, St-Pierre J.A. applied 
the same presumption of waiver of the right to sue 
as in Godbout.

IV. Issues

[19]  The main issue in these appeals is whether 
the Court of Appeal erred in law in concluding 
that s. 83.57 of the Act bars the actions in damages 
brought by Ms. Godbout and by Mr. Gargantiel, who 
allege that the parties against whom they brought 
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par M. Gargantiel, lesquels reprochent aux parties vi-
sées par ces recours d’avoir commis des fautes leur 
ayant causé un préjudice corporel « distinct ». En dé-
finitive, il s’agit de décider si ce préjudice corporel 
est un préjudice « causé dans un accident », c’est-à-
dire dans un « événement au cours duquel un préju-
dice est causé par une automobile » au sens de la Loi.

[20]  Les appelants ont plaidé que la Cour d’appel 
avait modifié la question soumise, puisque la juge 
St-Pierre utilise le terme dommage « aggravé » au 
lieu de dommage « distinct » dans son analyse. La 
teneur de cette qualification a été débattue par les 
parties. Je suis d’avis que cette qualification n’est 
pas déterminante en l’espèce pour résoudre la prin-
cipale question en litige, compte tenu de la nature 
du lien de causalité à retenir dans le contexte de 
l’application de la Loi. En effet, que les dommages 
soient qualifiés d’aggravés ou de distincts, ils de-
meurent liés de façon plausible, logique et suffi-
samment étroite à un accident d’automobile et sont 
en conséquence couverts par le régime d’indem-
nisation prévu par la Loi. À tout événement, bien 
qu’au stade préliminaire, « les faits allégués dans 
la requête doivent être tenus pour avérés [. . .], leur 
qualification juridique ne lie pas pour autant le tri-
bunal » (Canada (Procureur général) c. Confédéra-
tion des syndicats nationaux, 2014 CSC 49, [2014] 
2 R.C.S. 477, par. 20 (italiques omis; références 
omises)).

[21]  Subsidiairement, les présents pourvois sou-
lèvent la question de savoir si l’encaissement des 
indemnités versées par la SAAQ écarte tout droit de 
réclamer à quiconque des dommages-intérêts en sus 
ou en lieu et place de ces indemnités. En principe, 
il n’est pas nécessaire de répondre à cette question 
pour trancher les pourvois. Cependant, compte tenu 
des remarques de la Cour d’appel au sujet de l’exis-
tence d’une « présomption de renonciation », notre 
Cour doit clarifier le raisonnement juridique appli-
cable en l’espèce.

those actions had committed faults that had caused 
them “separate” bodily injury. Ultimately, what must 
be determined is whether that bodily injury was 
“suffered . . . in an accident”, that is, in an “event in 
which damage is caused by an automobile”, within 
the meaning of the Act.

[20]  The appellants submit that the Court of Ap-
peal altered the issue before it, as St-Pierre J.A. 
referred in her analysis to an [TRANSLATION] “aggra-
vated” injury rather than to a “separate” injury. The 
substance of that characterization was argued by 
the parties. In my view, the characterization is not 
central to the resolution of the main issue given the 
nature of the appropriate causal link in the context 
of the application of the Act. Regardless of whether 
the injury is characterized as aggravated or sepa-
rate, it has a plausible, logical and sufficiently close 
link to an automobile accident and is accordingly 
covered by the compensation scheme provided for 
in the Act. In any event, although, at the prelimi-
nary stage, “the facts alleged in the motion must 
be assumed to be true . . . the court is not bound by 
the legal characterization of those facts” (Canada 
(Attorney General) v. Confédération des syndicats 
nationaux, 2014 SCC 49, [2014] 2 S.C.R. 477, at 
para. 20 (emphasis deleted; citations omitted)).

[21]  An alternative issue in these appeals is 
whether the acceptance of the compensation pay-
ments received from the SAAQ bars any claim for 
damages from anyone in addition to or in lieu of that 
compensation. In principle, this issue need not be re-
solved in order to decide the appeals. Nevertheless, 
in view of the Court of Appeal’s comments regard-
ing the existence of a “presumption of waiver”, this 
Court must clarify the legal reasoning that applies in 
this case.
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V. Analyse

A. Le préjudice corporel a-t-il été « causé dans un 
accident »?

(1) Le lien de causalité dans le cadre de la Loi

[22]  Le premier alinéa de l’art. 83.57 de la Loi est 
rédigé ainsi :

 Les indemnités prévues au présent titre tiennent lieu 
de tous les droits et recours en raison d’un préjudice cor-
porel et nulle action à ce sujet n’est reçue devant un tri-
bunal.

[23]  Afin de déterminer la portée de cette dispo-
sition, il est nécessaire de se reporter au cadre de la 
Loi, et notamment aux définitions qu’elle contient. 
Le terme « préjudice corporel » y est défini comme 
étant « tout préjudice corporel d’ordre physique ou 
psychique d’une victime y compris le décès, qui lui 
est causé dans un accident, ainsi que les dommages 
aux vêtements que porte la victime » (art. 2). Un 
« accident » s’entend de « tout événement au cours 
duquel un préjudice est causé par une automobile » 
(art. 1). La Loi définit également ce que constitue 
un « préjudice causé par une automobile », c’est-à-
dire

tout préjudice causé par une automobile, par son usage 
ou par son chargement, y compris le préjudice causé par 
une remorque utilisée avec une automobile, mais à l’ex-
ception du préjudice causé par l’acte autonome d’un ani-
mal faisant partie du chargement et du préjudice causé à 
une personne ou à un bien en raison d’une action de cette 
personne reliée à l’entretien, la réparation, la modifica-
tion ou l’amélioration d’une automobile;

[24]  De plus, lorsqu’il existe un doute sur la ques-
tion de savoir si le préjudice corporel a été causé 
par une automobile, l’art. 12.1 de la Loi prévoit que 
la SAAQ doit être mise en cause. La raison d’être 
de cet article n’est pas de donner à la victime d’un 
accident d’automobile le droit d’exercer un recours 
civil contre un tiers pour un préjudice couvert par la 
Loi, mais bien de déterminer, dans un cas donné, si 
le lien de causalité requis pour entraîner l’applica-
tion de la Loi est satisfait.

V. Analysis

A. Was the Bodily Injury “Suffered . . . in an Acci-
dent”?

(1) Causal Link Under the Act

[22]  The first paragraph of s.  83.57 of the Act 
reads as follows:

 Compensation under this title stands in lieu of all 
rights and remedies by reason of bodily injury and no ac-
tion in that respect shall be admitted before any court of 
justice.

[23]  To determine the scope of this section, it is 
necessary to consider the framework of the Act, 
and in particular the definitions set out in it. The 
term “bodily injury” is defined in the Act as “any 
physical or mental injury, including death, suffered 
by a victim in an accident, and any damage to the 
clothing worn by a victim” (s. 2). An “accident” is 
defined as “any event in which damage is caused by 
an automobile” (s. 1). The Act also defines “dam-
age caused by an automobile” as follows:

. . . any damage caused by an automobile, by the use 
thereof or by the load carried in or on an automobile, 
including damage caused by a trailer used with an au-
tomobile, but excluding damage caused by the autono-
mous act of an animal that is part of the load and injury 
or damage caused to a person or property by reason of 
an action performed by that person in connection with 
the maintenance, repair, alteration or improvement of an 
automobile;

[24]  In addition, where there is a doubt as to 
whether bodily injuries were caused by an automo-
bile, s. 12.1 of the Act provides that the SAAQ must 
be impleaded. This section is not intended to entitle 
an automobile accident victim to bring a civil action 
against a third party in respect of an injury that is 
covered by the Act, but concerns the determination 
of whether the causal link needed for the Act to apply 
exists in a given case.
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[25]  Ainsi, lorsqu’un préjudice est causé par une 
automobile, il s’agit d’un accident au sens de la Loi. 
Dès lors, les indemnités versées par la SAAQ pour 
le préjudice corporel subi dans cet accident « le sont 
sans égard à la responsabilité de quiconque » (art. 5). 
Qui plus est, ces indemnités « tiennent lieu de tous 
les droits et recours en raison d’un préjudice corpo-
rel et nulle action à ce sujet n’est reçue devant un 
tribunal » (art. 83.57 al. 1). C’est donc dire que la 
Loi voit à l’indemnisation complète d’un préjudice 
corporel entrant dans son champ d’application et in-
terdit en conséquence tout recours en responsabilité 
civile lorsque les indemnités prévues par la Loi ont 
été perçues.

[26]  Par ailleurs, conformément à la pratique dans 
le domaine de la rédaction législative, les définitions 
contenues dans la Loi sont rédigées à l’indicatif 
présent. On ne peut de ce fait inférer des conclu-
sions sur la portée de la Loi dans le temps afin de 
restreindre, par exemple, la définition d’un accident 
d’automobile (P.-A. Côté, avec la collaboration de 
S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois 
(4e éd. 2009), par. 275 et 278; L.-P. Pigeon, Rédac-
tion et interprétation des lois (3e éd. 1986), p. 30).

[27]  Les pourvois soulèvent en réalité la ques-
tion suivante : Le préjudice subi respectivement par 
Mme Godbout et par M. Gargantiel a-t-il été « causé 
dans un accident » au sens de la Loi? La difficulté 
que pose l’interprétation du mot « causé » dans le 
cadre du régime particulier de la Loi tient surtout aux 
notions de causalité qu’il évoque en droit de la res-
ponsabilité civile basée sur le Code civil du Québec. 
Si la réponse à cette question est affirmative, et ce 
sera le cas en l’espèce, il sera alors inutile de s’at-
tarder au comportement fautif des tiers impliqués 
dans la survenance de l’accident ou du préjudice 
qu’a entraîné ce comportement fautif. En effet, dans 
un tel cas, la victime peut uniquement s’adresser à la 
SAAQ pour être indemnisée de l’ensemble du préju-
dice corporel qui lui est « causé dans un accident » 
d’automobile.

[28]  Compte tenu du contexte de l’adoption de 
la Loi et de l’intention du législateur, d’une part, et 
des principes applicables à l’interprétation de la Loi, 

[25]  Thus, where damage is caused by an automo-
bile, there is an accident within the meaning of the 
Act. Compensation is then paid by the SAAQ for 
bodily injury suffered in the accident “regardless of 
who is at fault” (s. 5). Moreover, such compensation 
“stands in lieu of all rights and remedies by reason 
of bodily injury and no action in that respect shall 
be admitted before any court of justice” (s. 83.57 
para. 1). This means that the Act provides for full 
compensation for bodily injury that falls within its 
ambit and accordingly bars any action in civil liabil-
ity when the compensation provided for in the Act 
has been received.

[26]  Furthermore, as is the practice in legislative 
drafting, the definitions in the Act are drafted in the 
present tense. One cannot on this basis draw any 
conclusions with respect to the temporal scope of 
the Act in order to limit, for example, the definition 
of an automobile accident (P.-A. Côté, with the col-
laboration of S. Beaulac and M. Devinat, The Inter-
pretation of Legislation in Canada (4th ed. 2011), 
at pp. 80-81; L.-P. Pigeon, Drafting and Interpret-
ing Legislation (1988), at p. 14).

[27]  The appeals actually raise the following ques-
tion: Were the injuries suffered by Ms.  Godbout 
and by Mr. Gargantiel “suffered . . . in an accident” 
within the meaning of the Act (“causé dans un ac-
cident” in the French version of the Act)? The dif-
ficulty in construing the word “causé” (caused) used 
in the French version of the Act in the context of 
the specific scheme of the Act stems mainly from 
its evocation of conceptions of causation that apply 
in the law of civil liability under the Civil Code of 
Québec. If the answer to this question is yes, which it 
will be in these appeals, then there is no need to con-
sider the faults committed by the third parties who 
were involved in the accidents or in the injuries that 
resulted from those faults. In such a case, the victim 
can turn only to the SAAQ for compensation for the 
whole of the bodily injury “suffered . . . in an [auto-
mobile] accident”.

[28]  In light of the context of the enactment of 
the Act and the legislature’s intent, on the one hand, 
and the principles applicable to the interpretation of 
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d’autre part, je suis d’avis que le lien de causalité 
à retenir dans le cadre du régime d’indemnisation 
prévu par la Loi ne peut être assimilé ou emprunté à 
celui qui prévaut dans le cadre du régime général de 
la responsabilité civile : il a un caractère sui generis. 
Il doit recevoir une interprétation large et libérale, de 
nature à permettre la réalisation de l’objet de la Loi, 
tant et aussi longtemps que cette interprétation de-
meure plausible et logique. Son application demeure 
principalement une question de logique et de fait, en 
fonction des circonstances propres à chaque espèce. 
Le lien de causalité à appliquer dans le contexte de la 
Loi est certes moins strict qu’en responsabilité civile. 
Il faut donc éviter d’emprunter à des notions liées à 
la conception traditionnelle de la causalité, telles que 
la distinction entre l’occasion et la cause du préju-
dice. Pour les fins de la Loi, il suffira d’établir un 
lien suffisamment étroit entre le préjudice corporel 
et l’accident d’automobile; à l’inverse, un lien fortuit 
sera insuffisant. Bien que ce lien de causalité ait été 
exprimé de différentes façons dans la jurisprudence, 
il a néanmoins été appliqué de la même manière dans 
la majorité des décisions rendues par les tribunaux 
depuis l’avènement de la Loi en 1978.

(2) Le contexte de l’adoption de la Loi et l’in-
tention du législateur

[29]  La Loi a été adoptée il y a bientôt 40 ans afin 
de remédier aux graves iniquités que présentait alors 
l’indemnisation du préjudice corporel causé par une 
automobile. Ces iniquités découlaient de l’applica-
tion du régime général de la responsabilité civile ba-
sée sur la faute, lequel obligeait les victimes à mener 
de longues et coûteuses procédures judiciaires pour 
faire valoir leur droit à réparation. En outre, dans 
bien des cas, la réparation du préjudice était illu-
soire en raison notamment de l’insolvabilité du fautif 
ou de l’absence de garantie d’assurance suffisante. 
Considérant que les accidents d’automobile consti-
tuaient un risque « sociétal » qui devait être assujetti 
à des règles exceptionnelles, le législateur a donc 
remplacé le régime de droit commun alors en vi-
gueur au Québec par un régime d’indemnisation sans 
égard à la responsabilité. Il l’a fait dans le but de sim-
plifier, d’accélérer et de garantir l’indemnisation du 
plus grand nombre de victimes possible grâce à un  

the Act, on the other, I am of the opinion that the 
appropriate causal link in the context of the com-
pensation scheme established by the Act cannot be 
the same as or be derived from the one that prevails 
in the general law of civil liability: it is sui generis 
in nature. It must be given a large and liberal in-
terpretation that will further the Act’s purpose, al-
though that interpretation must also be plausible 
and logical. Whether such a link exists is primar-
ily a question of logic and fact, and depends on the 
circumstances of each case. The appropriate causal 
link in the context of the Act is of course not as 
strong as the one that applies in the law of civil li-
ability. We must therefore refrain from borrowing 
from concepts associated with the traditional form 
of causality, such as the distinction between the oc-
casion and cause of the injury. For the purposes of 
the Act, it will be enough to establish a sufficiently 
close link between the bodily injury and the auto-
mobile accident; in contrast, a fortuitous connec-
tion will not suffice. Although this causal link has 
been expressed in different ways in the case law, it 
has been applied the same way in most of the judi-
cial and tribunal decisions rendered since the Act 
came into force in 1978.

(2) Context of the Enactment of the Act, and 
the Legislative Intent

[29]  The Act was enacted nearly 40 years ago to 
address the serious inequities then occurring in the 
compensation of victims for bodily injuries caused 
by automobiles. Those inequities resulted from the 
application of the fault-based principles of the gen-
eral law of civil liability, which required victims to 
engage in lengthy and costly court proceedings in 
order to assert their right to reparation. Moreover, 
reparation for injuries was illusory in many cases, 
inter alia because the person at fault was insolvent 
or lacked adequate insurance coverage. Being of the 
view that automobile accidents were a “societal” risk 
that should be subject to exceptional rules, the legis-
lature replaced the general law scheme then in force 
in Quebec with a no-fault compensation scheme. Its 
purpose in doing so was to simplify and speed up the 
compensation process and to guarantee that as many 
victims as possible would receive compensation by 
establishing a viable public scheme that spared them 
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régime public viable leur évitant les aléas considé-
rables des procédures judiciaires. Il s’agit d’un choix 
de société qui traduit un compromis social par lequel 
l’ensemble des automobilistes assument collective-
ment les conséquences financières des préjudices 
corporels causés par les accidents d’automobile. 
Tout recours civil à l’égard de tels préjudices est 
depuis interdit (voir C. Belleau, L’assurance auto-
mobile sans égard à la responsabilité : historique 
et bilan de l’expérience québécoise (1998), p. 58; 
D. Gardner, « L’interprétation de la portée de la Loi 
sur l’assurance automobile : un éternel recommen-
cement » (2011), 52 C. de D. 167, p. 168-169 et 195; 
J. Perreault, Assurance automobile au Québec : L’in-
demnisation du préjudice corporel des victimes d’ac-
cident d’automobile (3e éd. 2010), p. 4-8).

[30]   Conformément à l’intention du législateur, 
la victime d’un accident d’automobile qui subit un 
préjudice corporel à l’occasion de cet accident et 
d’événements qui s’ensuivent — qu’il s’agisse par 
exemple de soins ou traitements prodigués à la suite 
de l’accident ou de gestes posés par des intervenants 
de première ligne lors de l’accident (policiers, am-
bulanciers, etc.) — n’a pas à chercher un fautif, un 
coupable ou un responsable à qui imputer l’aggra-
vation ou une partie « distincte » de son préjudice. 
L’objectif de la Loi est de permettre à la victime de 
passer outre à des procédures judiciaires onéreuses et 
incertaines en vue d’être indemnisée pour l’intégra-
lité de son préjudice.

[31]  Or, les appelants dans l’affaire Godbout sou-
tiennent que l’arrêt de la Cour d’appel « retire le droit 
d’une victime d’exercer un recours en dommages- 
intérêts contre un médecin ou un hôpital lorsqu’elle 
n’a pas été traitée conformément aux règles de l’art 
et que cette faute médico-hospitalière a causé des 
dommages distincts de ceux causés par l’accident 
d’automobile » (m.a. Godbout, par. 5). Ils ajoutent 
que, « par son jugement, la Cour d’appel accorde une 
immunité de responsabilité aux médecins et aux éta-
blissements de soins de santé qui traitent une victime 
d’accident d’automobile » (m.a. Godbout, par. 13).

[32]  Il est vrai que la Loi accorde en définitive à tous 
une immunité civile à l’égard du préjudice causé dans 
un accident d’automobile (art. 5). Cette immunité  

the considerable uncertainties of court proceedings. 
This was a societal choice that reflected a social 
compromise by which all drivers were to collec-
tively assume the financial consequences of bodily 
injuries caused by automobile accidents. Any civil 
action with respect to such injuries has been prohib-
ited since that time (see C. Belleau, L’assurance au-
tomobile sans égard à la responsabilité: historique 
et bilan de l’expérience québécoise (1998), at p. 58; 
D. Gardner, “L’interprétation de la portée de la Loi 
sur l’assurance automobile: un éternel recommence-
ment” (2011), 52 C. de D. 167, at pp. 168-69 and 
195; J. Perreault, Assurance automobile au Québec: 
L’indemnisation du préjudice corporel des victimes 
d’accident d’automobile (3rd ed. 2010), at pp. 4-8).

[30]  As the legislature intended, an automobile 
accident victim who suffers bodily injury in the ac-
cident and as a result of events subsequent to the 
accident — related, for example, to care or treat-
ment provided after the accident or to the acts of 
first responders (police officers, ambulance atten-
dants, etc.) at the scene of the accident — need 
not identify someone who has committed a fault, 
is guilty or can be blamed for the aggravation or a 
“separate” part of his or her injury. The purpose of 
the Act is to ensure that the victim need not engage 
in costly and uncertain court proceedings in order 
to obtain compensation for the whole of his or her 
injury.

[31]  The appellants in Godbout argue that the 
Court of Appeal’s decision [TRANSLATION] “deprived 
a victim of the right to bring an action in damages 
against a physician or a hospital after the victim 
was not treated in accordance with good practice 
where that medical or hospital fault caused injuries 
separate from the ones suffered in the automobile 
accident” (A.F. Godbout, at para. 5). They add that, 
[TRANSLATION] “in its judgment, the Court of Ap-
peal confers immunity from liability on physicians 
and health care institutions that treat automobile ac-
cident victims” (A.F. Godbout, at para. 13).

[32]  It is true that the Act ultimately confers civil 
immunity on everyone in respect of injuries suf-
fered in automobile accidents (s. 5). This immunity 
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s’applique sans exception, donc aussi aux méde-
cins et aux établissements de soins de santé. Ainsi, 
contrairement à l’art. 605 du Code de la sécurité 
routière, RLRQ, c. C-24.2, qui précise qu’« [a]ucun 
recours en dommages-intérêts ne peut être intenté 
contre un professionnel de la santé », il était inutile 
pour le législateur, dans le cadre de la Loi, de préci-
ser expressément à qui cette immunité est accordée. 
Dans tous les cas, la reconnaissance d’une immunité 
contre les recours civils est un résultat souhaité par 
le législateur, qui a d’ailleurs déjà légiféré en ce sens 
par le passé. Je m’explique.

[33]  Il existe au Québec, en marge du régime de 
droit commun de la responsabilité civile, quelques 
régimes publics d’indemnisation sans égard à la 
faute applicables aux personnes victimes de certains 
types d’accidents ou d’événements. Ces régimes, qui 
limitent l’accès aux recours en responsabilité civile 
fondés sur le droit commun, créent donc en quelque 
sorte, dans certains cas, une immunité civile en fa-
veur de ceux et celles qui autrement auraient à se dé-
fendre contre de tels recours.

[34]  À titre d’exemple, le législateur québécois a 
instauré en 1985 un régime particulier d’indemnisa-
tion à l’intention des travailleurs victimes d’un ac-
cident du travail ou d’une maladie professionnelle 
en édictant la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, RLRQ, c. A-3.001. À 
l’instar de la Loi, l’instauration de ce régime vise à 
remédier aux aléas inhérents aux recours en respon-
sabilité civile, en favorisant une indemnisation ra-
pide des victimes et à moindre coût pour celles-ci. 
Le travailleur accidenté doit présenter sa réclama-
tion à la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail instituée par cette 
loi. Sauf exception, les travailleurs qui ont droit 
à des prestations en vertu de la Loi sur les acci-
dents du travail et les maladies professionnelles ne 
peuvent s’adresser aux tribunaux de droit commun 
pour être indemnisés des préjudices subis en raison 
d’un accident du travail. Cette loi prévoit en effet 
une immunité civile à peu près complète en faveur 
de l’employeur d’un travailleur victime d’un acci-
dent du travail ayant entraîné une lésion profession-
nelle, ainsi qu’une immunité partielle en faveur des 
cotravailleurs ou des mandataires (art. 438 à 447).

applies with no exceptions, which means that it ap-
plies to physicians and health care institutions. Thus, 
unlike in the case of s. 605 of the Highway Safety 
Code, CQLR, c. C-24.2, which provides that “[n]o 
action in damages may be brought against a health 
care professional”, it was unnecessary for the legis-
lature to expressly identify those to whom the im-
munity is granted. In any event, the granting of an 
immunity from civil actions is a result the legislature 
desired, and it has in fact enacted provisions to the 
same effect in the past. Let me explain.

[33]  In Quebec, there are, in addition to the prin-
ciples of the general law of civil liability, several 
public no-fault compensation schemes that apply to 
the victims of certain types of accidents or events. 
These schemes, which limit the possibility of bring-
ing general law civil liability actions, thus create a 
kind of civil immunity in certain cases in favour of 
parties who would otherwise have to defend such 
actions.

[34]  For example, in 1985, the Quebec legislature 
introduced a special scheme to compensate work-
ers to whom industrial accidents happen, or who 
contract occupational diseases, by enacting the Act 
respecting industrial accidents and occupational 
diseases, CQLR, c. A-3.001. As in the case of the 
Act, the establishment of that scheme was intended 
to remedy the uncertainties inherent in civil liability 
actions by ensuring that victims can obtain com-
pensation quickly, and at a reduced cost to them-
selves. Injured workers must submit claims to the 
Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail that was established by 
that Act. With some exceptions, workers who are 
entitled to benefits under the Act respecting indus-
trial accidents and occupational diseases may not 
apply to courts of law for compensation for inju-
ries suffered as a result of industrial accidents. That 
Act confers an almost absolute civil immunity on 
the employer of a worker who is the victim of an 
industrial accident that has resulted in an employ-
ment injury, and a partial immunity on co-workers 
or mandataries (ss. 438 to 447).
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[35]  Ce bref parallèle avec le régime de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies profession-
nelles démontre que celui instauré par la Loi n’est 
pas exceptionnel : il existe en effet d’autres régimes 
particuliers d’indemnisation qui accordent, dans l’in-
térêt des justiciables, une forme d’immunité contre 
les recours civils dans le cadre de leur application. À 
l’instar de la Loi, la Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles « transpose un compro-
mis social, longuement mûri, entre diverses forces 
contradictoires » (Béliveau St-Jacques c. Fédération 
des employées et employés de services publics inc., 
[1996] 2 R.C.S. 345, par. 114). De telles lois « éta-
bli[ssen]t en effet un système d’indemnisation fondé 
sur les principes d’assurance et de responsabilité col-
lective sans égard à la faute, axé sur l’indemnisation 
et donc sur une forme de liquidation définitive des 
recours » (Béliveau St-Jacques, par. 114). Il faut don-
ner plein effet aux immunités qu’elles contiennent, 
afin de maintenir la pertinence et la pérennité de ces 
régimes particuliers, comme le souhaite le légis-
lateur. Au surplus, de telles « immunités » ne sont 
d’aucun secours aux fautifs dans la mesure où ils 
continuent de devoir répondre de leurs actes devant 
les victimes en vertu du droit criminel ou devant leur 
ordre professionnel en vertu du droit disciplinaire.

(3) Les principes applicables à l’interprétation 
de la Loi

a) Les arrêts Rossy et Pram

[36]  Notre Cour s’est déjà prononcée sur les prin-
cipes applicables à l’interprétation de la Loi dans 
l’arrêt Westmount (Ville) c. Rossy, 2012 CSC 30, 
[2012] 2 R.C.S. 136 (« Rossy »), un pourvoi concer-
nant un homme qui a perdu la vie lorsqu’un arbre est 
tombé sur l’automobile qu’il conduisait. Dans cette 
affaire, le juge LeBel a essentiellement repris, en les 
approuvant, les principes énoncés 20 ans plus tôt 
dans l’arrêt Productions Pram inc. c. Lemay, [1992] 
R.J.Q. 1738 (C.A.) (« Pram »). Dans Pram, le juge 
Baudouin de la Cour d’appel devait déterminer si une 
collision entre un avion volant à basse altitude et une 
automobile constituait un accident d’automobile à 
l’égard duquel des indemnités pouvaient être récla-
mées en vertu de la Loi par le passager du véhicule 
automobile, qui avait été grièvement blessé.

[35]  This brief comparison with the scheme of the 
Act respecting industrial accidents and occupational 
diseases shows that the scheme established by the 
Act is not an exceptional one: indeed, there are other 
special compensation schemes that grant, in the pub-
lic interest, a form of immunity from civil proceed-
ings in the context of their application. Like the Act, 
the Act respecting industrial accidents and occupa-
tional diseases “expresses a well thought-out social 
compromise between various contradictory forces” 
(Béliveau St-Jacques v. Fédération des employées et 
employés de services publics inc., [1996] 2 S.C.R. 
345, at para. 114). Such legislation “establishes a 
compensation system that is based on the principles 
of insurance and no-fault collective liability, the main 
purpose of which is compensation and thus a form of 
final liquidation of remedies” (Béliveau St-Jacques, 
at para. 114). Full effect must be given to the immu-
nity it confers in order to ensure that these special 
schemes remain relevant and sustainable, as the leg-
islature wishes. Furthermore, such “immunity” does 
not assist those who are at fault insofar as they re-
main accountable for their actions to the victims un-
der the criminal law or to their professional orders 
under disciplinary law.

(3) Principles Applicable to the Interpretation 
of the Act

(a) Rossy and Pram

[36]  This Court considered the principles appli-
cable to the interpretation of the Act in Westmount 
(City) v. Rossy, 2012 SCC 30, [2012] 2 S.C.R. 136 
(“Rossy”), a case concerning a man who had died 
when a tree fell on the automobile he was driving. 
In Rossy, LeBel J. essentially restated, with approval, 
the principles enunciated 20 years earlier in Produc-
tions Pram inc. v. Lemay, [1992] R.J.Q. 1738 (C.A.) 
(“Pram”). In Pram, Baudouin J.A. had had to deter-
mine whether a collision between a low-flying air-
craft and a motor vehicle was an automobile accident 
for which compensation could be claimed under the 
Act by a passenger in the vehicle, who had been seri-
ously injured.
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[37]  Les arrêts Rossy et Pram portaient avant tout 
sur la détermination de l’objet de la Loi, laquelle 
« a essentiellement pour but de veiller à ce que les 
victimes d’accidents d’automobile soient indemni-
sées sans égard à la responsabilité pour leurs dom-
mages corporels. Elle retire aussi l’arbitrage des 
dommages aux tribunaux judiciaires et le confie à 
la [SAAQ] » (Rossy, par. 19, citant Pram, p. 1740).

[38]  Dans Rossy, le juge LeBel affirme qu’« [e]n 
interprétant les dispositions en cause, la Cour doit 
garder à l’esprit les objectifs que vise la Loi, l’in-
tention du législateur qu’elle ait une portée large, 
ainsi que le contexte dans lequel elle a vu le jour » 
(par.  19). Il souligne que «  la Loi est considérée 
comme une loi remédiatrice » et qu’« [i]l faut donc 
l’interpréter conformément à l’art.  41 de la Loi 
d’interprétation, L.R.Q., ch. I-16 », ce qui signifie 
qu’« [e]lle doit recevoir une interprétation “large 
[et] libérale” afin de garantir l’accomplissement de 
son objet » (Rossy, par. 21; voir aussi D. Gardner, 
p. 195; et R. Tétrault, « L’appréciation du lien de cau-
salité entre le préjudice corporel et le fait accidentel 
dans le cadre de la Loi sur l’assurance automobile » 
(1998-99), 29 R.D.U.S. 245, p. 316). Toutefois, cette 
interprétation large et libérale en fonction de l’objet 
de la Loi comporte néanmoins des limites. En effet, 
l’interprétation doit demeurer plausible et logique 
eu égard au libellé de la Loi (Rossy, par. 26; Pram, 
p. 1741).

[39]  L’interprétation du mot « causé » et, en consé-
quence, l’analyse du lien de causalité à appliquer 
dans le cadre de la Loi commandent donc une ap-
proche large et libérale. Toujours en se référant à l’ar-
rêt Pram, le juge LeBel ajoute que « pour décider si la 
Loi s’applique, les tribunaux n’ont pas à chercher un 
lien causal traditionnel entre la faute et le dommage, 
comme cela se fait couramment dans les causes ci-
viles délictuelles ou quasi délictuelles » (Rossy, 
par. 28). À cet effet, dans Pram, le juge Baudouin a 
formulé trois règles fondamentales afin de statuer sur 
l’existence du lien de causalité nécessaire pour que 
s’applique la Loi, règles reprises et approuvées dans 
Rossy :

 La première est que le lien de causalité requis par la 
loi est un lien sui generis et qu’il est vain, pour le qua-
lifier, de s’enfermer dans les constructions doctrinales 

[37]  Rossy and Pram were primarily concerned 
with identifying the purpose of the Act, which 
[TRANSLATION] “is essentially to ensure that victims 
of automobile accidents are compensated for their 
bodily injuries regardless of who is at fault. It also 
removes the assessment of damages from the courts 
and entrusts it to the [SAAQ]” (Rossy, at para. 19, 
quoting Pram, at p. 1740).

[38]  In Rossy, LeBel J. stated that, “[i]n interpret-
ing the provisions at issue, the Court must bear in 
mind the objectives of the Act, the broad reach it was 
intended to have, and the context in which it was en-
acted” (para. 19). He noted that “the Act is considered 
remedial legislation” and that, “[t]herefore, it must 
be interpreted in accordance with s. 41 of the Inter-
pretation Act, R.S.Q., c. I-16”, which means that “[i]t 
must be given a ‘large and liberal’ interpretation to 
ensure that its purpose is attained” (Rossy, at para. 21; 
see also D.  Gardner, at p.  195; and R.  Tétrault, 
“L’appréciation du lien de causalité entre le préjudice 
corporel et le fait accidentel dans le cadre de la Loi 
sur l’assurance automobile” (1998-99), 29 R.D.U.S. 
245, at p. 316). This large and liberal interpretation 
based on the purpose of the Act has limits, however. 
It must still be plausible and logical having regard to 
the wording of the Act (Rossy, at para. 26; Pram, at 
p. 1741).

[39]  The interpretation of the word “caused” and 
thus the analysis of the appropriate causal link in 
the context of the Act therefore call for a large and 
liberal approach. Referring once again to Pram, 
LeBel J. added that, “in determining whether the 
Act applies, a court must not look for a traditional 
causal link between fault and damage as is routinely 
done in delictual or quasi-delictual civil liability 
cases” (Rossy, at para. 28). In Pram, Baudouin J.A. 
had formulated three fundamental rules for iden-
tifying the causal link that is required in order for 
the Act to apply. These rules were quoted with ap-
proval in Rossy:

 [TRANSLATION] The first is that the causal link re-
quired by the act is sui generis, and that in characterizing 
that link, it is unhelpful to rigidly adhere to any of the 
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traditionnelles de la causa causans, causa proxima, cau-
salité adéquate, causalité immédiate ou équivalence des 
conditions. Ces théories sont d’un grand secours en droit 
commun, notamment lorsqu’il s’agit, pour le juge, d’éva-
luer le rapport causal entre la faute et le dommage. Elles 
ne le sont pas ici.

.  .  .

 La seconde est qu’on ne peut divorcer la détermina-
tion du type de causalité qui doit s’appliquer à l’espèce 
des buts poursuivis par la loi, qui, rappelons-le, est une 
loi remédiatrice et à caractère social.

 La troisième est qu’il est important de retourner au 
texte même. Celui-ci mentionne non seulement le dom-
mage causé par une automobile (ce qui pourrait laisser 
supposer l’exigence d’un rôle actif de celle-ci), mais 
aussi par son chargement et « par son usage ». [En ita-
lique dans l’original . . .]

(Rossy, par. 25, citant Pram, p. 1741-1742.)

[40]  Dans Rossy, le juge LeBel rappelle également 
les principes suivants sur la notion de causalité dans 
le contexte de la Loi, principes que le juge Baudouin 
a tirés de la jurisprudence et énumérés dans Pram :

•	 La	détermination	du	lien	causal	reste	une	question	
de logique et de fait, fonction des circonstances 
propres à chaque espèce;

•	 L’application	de	la	loi	ne	requiert	pas	que	l’auto-
mobile soit entrée directement en contact physique 
avec la victime;

•	 Il	n’est	pas	nécessaire	que	l’automobile	ait	été	en	
mouvement au moment où le dommage a été causé. 
Le rôle actif ou passif du véhicule n’est pas un cri-
tère déterminant du lien de causalité;

•	 Le	caractère	volontaire	ou	involontaire	du	compor-
tement qui a produit le dommage est sans impor-
tance;

•	 Le	simple	usage	de	l’automobile,	c’est-à-dire	son	
emploi, son utilisation, son maniement, son fonc-
tionnement, est suffisant pour permettre de donner 
lieu à l’application de la loi. Le concept de « dom-
mage causé par l’usage de l’automobile » est plus 
large que celui de « dommage causé par l’automo-
bile »;

traditional doctrinal constructs of causa causans, causa 
proxima, adequate causation, proximate causation and 
equivalence of conditions. Those theories are very help-
ful in the general law, particularly where the judge must 
assess the causal relationship between fault and damage. 
They are not helpful here.

.  .  .

 The second is that the type of causality that must ap-
ply to the case cannot be determined without regard for 
the purposes of the act, which, it should not be forgotten, 
is remedial social legislation.

 The third is that it is important to go back to the leg-
islation itself. The act mentions damage caused not only 
by an automobile (which might suggest that the automo-
bile must play an active role), but also by a load carried 
in or on an automobile or “by the use thereof”. [Empha-
sis in original . . . .]

(Rossy, at para. 25, quoting Pram, at pp. 1741-42.)

[40]  In Rossy, LeBel J. also reiterated the follow-
ing principles with respect to causation in the context 
of the Act, which Baudouin J.A. had drawn from the 
case law and listed in Pram:

•	 The	identification	of	a	causal	link	remains	a	matter	
of logic and fact, and depends on the circumstances 
of each case.

•	 For	the	act	to	apply,	it	is	not	necessary	for	the	ve-
hicle to have entered directly into physical contact 
with the victim.

•	 It	is	not	necessary	for	the	vehicle	to	have	been	in	
motion when the damage occurred. Whether the ve-
hicle’s role was active or passive is not determina-
tive of causation.

•	 Whether	the	act	that	caused	the	damage	was	volun-
tary or involuntary is of no consequence.

•	 The	mere	use	of	the	vehicle,	that	is,	its	use,	handling	
and operation, is sufficient for the act to apply. The 
meaning of “damage caused by the use of the auto-
mobile” is broader than that of “damage caused by 
the automobile”.
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•	 Il	n’est	pas	nécessaire	que	le	dommage	ait	été	pro-
duit directement par le véhicule lui-même. Il suffit 
qu’il se soit réalisé dans le cadre général de l’usage 
de l’automobile . . .

(Rossy, par. 27, citant Pram, p. 1742.)

[41]  En définitive, dans Rossy, le juge LeBel ré-
affirme les principes énoncés préalablement dans 
l’arrêt Pram. Il conclut « qu’il n’est pas nécessaire 
de recourir aux notions traditionnelles de causa-
lité puisque la Loi doit recevoir une interprétation 
large et libérale compte tenu des objectifs qu’elle 
poursuit, de la nature remédiatrice et du caractère 
social du régime qu’elle crée, de même que de son 
libellé » (Rossy, par. 26; voir aussi par. 28 et Pram, 
p. 1741). Tel que précisé dans Pram, « [c]ette inter-
prétation doit cependant rester plausible et logique 
eu égard au libellé de la [L]oi » (p. 1741). Sauf 
exception, la jurisprudence a appliqué ces prin-
cipes dans la majorité des cas (voir J.-L. Baudouin, 
P. Deslauriers et B. Moore, La responsabilité civile 
(8e éd. 2014), par. 1-1208). Il serait donc contraire 
à ces principes de soutenir que l’art. 83.57 de la Loi 
doit être interprété de manière restrictive au motif 
qu’il déroge au droit commun de la responsabilité 
civile.

b) Les décisions du TAQ

[42]  Se conformant aux principes énoncés dans 
les arrêts Pram et Rossy, un certain nombre de 
décideurs au sein du tribunal administratif chargé 
d’entendre les appels concernant les indemnités 
versées en vertu de la Loi par la SAAQ interprètent 
de façon large et libérale le critère de causalité et 
confirment la continuité du lien de causalité entre 
l’accident et le préjudice corporel, même en pré-
sence d’une faute subséquente d’une tierce partie, 
comme le démontre ce passage extrait de la déci-
sion R.C. c. Québec (Société de l’assurance auto-
mobile), 2007 QCTAQ 08233, 2007 CanLII 40372 :

 La jurisprudence de la CAS [Commission des affaires 
sociales, prédécesseur du TAQ] et du TAQ [Tribunal 
administratif du Québec] est quasi unanime depuis ces 
15 dernières années. Un lien entre un accident initial et 
des blessures dues à un nouvel événement traumatique 
doit être considéré comme « direct » si les nouvelles 

•	 The	damage	need	not	have	been	produced	by	the	ve-
hicle directly. It is enough that the damage occur in 
the general context of the use of the vehicle . . . .

(Rossy, at para. 27, citing Pram, at p. 1742.)

[41]  LeBel  J. ultimately endorsed in Rossy the 
principles that had previously been enunciated in 
Pram. He concluded that “there is no need to resort 
to traditional notions of causation, since the Act must 
be construed broadly and liberally in light of its ob-
jectives, the remedial and social nature of the scheme 
and the wording of the Act itself” (Rossy, at para. 26; 
see also para. 28 and Pram, at p. 1741). The Court of 
Appeal had added the following in Pram: [TRANSLA-

TION] “However, this construction must remain plau-
sible and logical having regard to the wording of the 
[A]ct” (p. 1741). With some exceptions, the courts 
have applied these principles in the majority of cases 
(see J.-L. Baudouin, P. Deslauriers and B. Moore, La 
responsabilité civile (8th ed. 2014), at para. 1-1208). 
It would therefore be contrary to these principles to 
hold that s. 83.57 of the Act must be interpreted nar-
rowly because it deviates from the general law of 
civil liability.

(b) Decisions of the ATQ

[42]  In accordance with the principles from Pram 
and Rossy, a number of decision makers of the ad-
ministrative tribunal that hears appeals with respect 
to compensation paid by the SAAQ under the Act 
have interpreted the causation test broadly and lib-
erally and have found that there is no break in the 
chain of causation between an accident and bodily 
injury even where there has been a subsequent fault 
on the part of a third party, as can be seen from the 
following comment from R.C. v. Québec (Société 
de l’assurance automobile), 2007 QCTAQ 08233, 
2007 CanLII 40372:

 [TRANSLATION] The decisions of the CAS [Commis-
sion des affaires sociales, predecessor of the ATQ] and 
the ATQ [Administrative Tribunal of Québec] over the 
last 15 years have been almost unanimous. A connection 
between an initial accident and injuries caused by a new 
traumatic event must be considered to be “direct” if the 
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blessures surviennent en raison des blessures initiales non 
encore consolidées. [Note en bas de page omise; carac-
tères gras omis; par. 43.]

[43]  La consolidation ou stabilisation des bles-
sures est un concept qui a été développé en matière 
d’accidents du travail et qui est utilisé par le TAQ 
dans l’application de la Loi. Il est d’ailleurs exa-
miné par la juge Roy dans l’affaire Godbout (mo-
tifs de première instance, par. 31-34). Ce concept 
implique que l’aggravation de l’état de la victime 
d’un accident d’automobile, alors que ses bles-
sures sont encore traitées et ne sont pas guéries ou 
consolidées, conserve généralement un lien causal 
suffisant avec l’accident pour être pleinement in-
demnisée par la SAAQ.

[44]  Le fait que le concept de consolidation soit 
repris dans bon nombre de décisions témoigne 
dans les faits et en droit d’une application libérale 
de la Loi. À titre d’exemple, dans G.P.P. c. Québec 
(Société de l’assurance automobile), 2004 CanLII 
68602 (TAQ), on alléguait une faute médicale sur-
venue lors du traitement de blessures causées par un 
accident d’automobile. Bien que le TAQ applique 
le critère du lien direct de causalité, en apparence 
propre au régime général de la responsabilité civile, 
il conclut néanmoins que sont considérés « “directs” 
les complications et autres accidents découlant soit 
des traitements ou des blessures subis pendant que 
la victime est encore sous traitement ou non conso-
lidée » (par. 6).

[45]  Dans J.W. c. Québec (Société de l’assurance 
automobile), 1998 LNQCTAQ 1230 (QL), la vic-
time d’un accident d’automobile contracte l’hépa-
tite C à la suite de transfusions sanguines effectuées 
lors d’une chirurgie requise pour traiter ses bles-
sures liées à l’accident. Le TAQ conclut qu’il n’y 
a pas eu « rupture de la continuité des événements 
entre une cause et son effet » (par. 11), et que le 
lien de causalité entre l’accident et les transfusions 
sanguines demeure direct, ce qui permet donc à la 
victime d’être indemnisée en vertu de la Loi pour 
l’ensemble de son préjudice corporel.

[46]  Dans l’affaire F.C. c. Québec (Société de l’as-
surance automobile), 2008 QCTAQ 10851, 2008 

new injuries are suffered because of original injuries that 
have not yet stabilized. [Footnote omitted; emphasis de-
leted; para. 43.]

[43]  The stabilization (consolidation) of injuries 
is a concept from the field of workers’ compen-
sation that the ATQ has used in applying the Act. 
Roy J. discussed it in her reasons in Godbout (trial 
judge’s reasons, at paras. 31-34). What it means is 
that where the condition of an automobile accident 
victim is aggravated while his or her injuries are 
still being treated and have not yet healed or sta-
bilized, that aggravation generally has a sufficient 
causal link to the accident to qualify for full com-
pensation from the SAAQ.

[44]  The stabilization concept is referred to in a 
large number of cases, which evinces in fact and in 
law a liberal application of the Act. For example, 
in G.P.P. v. Québec (Société de l’assurance auto-
mobile), 2004 CanLII 68602 (ATQ), it was alleged 
that a medical fault had been committed in the 
treatment of injuries caused by an automobile acci-
dent. Although the ATQ applied the direct causation 
test, which on the face of it is part of the general 
law of civil liability, it nonetheless concluded that 
what are considered to be [TRANSLATION] “‘direct’ 
include complications and other accidents that re-
sult either from the treatments or from injuries suf-
fered while the victim is still being treated or his or 
her condition has not yet stabilized” (para. 6).

[45]  In J.W. v. Québec (Société de l’assurance au-
tomobile), 1998 LNQCTAQ 1230 (QL), an automo-
bile accident victim had contracted hepatitis C from 
blood transfusions that had been performed while 
he was being operated on to treat injuries resulting 
from the accident. The ATQ held that there had been 
no [TRANSLATION] “break in the continuity of events 
between a cause and its effect” (para. 11) and that 
the causal link between the accident and the blood 
transfusions remained direct, which meant that the 
victim was eligible to receive compensation under 
the Act for the whole of his bodily injury.

[46]  In F.C. v. Québec (Société de l’assurance au-
tomobile), 2008 QCTAQ 10851, 2008 CanLII 64282, 
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CanLII 64282, révision refusée dans 2009 QCTAQ 
09478, 2009 CanLII 54439, le TAQ conclut que le 
préjudice psychologique engendré par le harcèle-
ment d’une victime d’un accident d’automobile par 
un préposé participant à la réadaptation de cette der-
nière demeure, en vertu de la Loi, un préjudice cor-
porel causé par une automobile.

[47]  Dans d’autres décisions du TAQ, il a été 
jugé que la « progression » du préjudice, ou encore 
l’« aggravation » ou la « dégradation » d’une condi-
tion préexistante depuis l’accident, sont couverts 
par la Loi s’il est démontré que l’accident en est la 
cause : D.H. c. Québec (Société de l’assurance auto-
mobile), 2011 QCTAQ 4101, 2011 LNQCTAQ 110 
(QL); M.C. c. Québec (Société de l’assurance auto-
mobile), 2010 QCTAQ 09161, 2010 CanLII 80613; 
S.F. c. Québec (Société de l’assurance automobile), 
2011 QCTAQ 08760, 2011 CanLII 71337.

[48]  À la lumière de ces quelques exemples, il faut 
reconnaître que, dans le cours de son interprétation 
et de son application de la Loi, le TAQ a interprété 
la causalité d’une manière large et libérale, afin de 
permettre aux victimes d’accidents d’automobile de 
bénéficier d’une indemnisation complète. Bien que le 
TAQ utilise fréquemment le critère dit du lien « di-
rect », celui-ci peut prêter à confusion avec les règles 
du régime général de responsabilité civile. Je suis 
d’avis que le critère qui doit s’appliquer est celui du 
lien plausible, logique et suffisamment étroit entre le 
préjudice et l’accident. Dès lors, la survenance d’une 
faute commise par un tiers entre le moment de l’ac-
cident et le rétablissement complet de la victime ne 
suffira pas pour rompre ce lien de causalité, en au-
tant qu’il demeure plausible, logique et suffisamment 
étroit. Ce lien de causalité pourrait même subsister 
après le rétablissement apparent d’une victime en 
cas de préjudice qui se manifeste par la suite (voir 
à titre d’exemple le cas de la fibromyalgie : Québec 
(Société de l’assurance automobile) c. Viger, [2000] 
R.J.Q. 2209 (C.A. Qc); Chalifoux c. Québec (Com-
mission des affaires sociales), 2003 CanLII 72168 
(C.A. Qc)).

[49]  Lorsqu’interprétés à la lumière du contexte 
de l’adoption de la Loi, de l’intention du législa-
teur ainsi que des principes élaborés dans les arrêts 

review denied in 2009 QCTAQ 09478, 2009 CanLII 
54439, the ATQ found that a psychological injury re-
sulting from harassment of an automobile accident 
victim by an employee involved in her rehabilitation 
constituted, under the Act, bodily injury caused by an 
automobile.

[47]  There are other cases in which the ATQ held 
that the [TRANSLATION] “progression” of an injury, or 
the “aggravation” or “deterioration” of a pre-existing 
condition after an accident, was covered by the Act 
if the accident was shown to be its cause: D.H. v. 
Québec (Société de l’assurance automobile), 2011 
QCTAQ 4101, 2011 LNQCTAQ 110 (QL); M.C. v. 
Québec (Société de l’assurance automobile), 2010 
QCTAQ 09161, 2010 CanLII 80613; S.F. v. Québec 
(Société de l’assurance automobile), 2011 QCTAQ 
08760, 2011 CanLII 71337.

[48]  These few examples show that in interpret-
ing and applying the Act, the ATQ has adopted a 
large and liberal interpretation of causation to en-
able automobile accident victims to obtain full 
compensation. Although the ATQ has frequently re-
ferred to the test of a “direct” link, such a test could 
lead to confusion with the principles of the general 
law of civil liability. It is my view that the test that 
must be applied is that of a plausible, logical and 
sufficiently close link between the injury and the 
accident. Thus, a fault committed by a third party 
between the time of the accident and that of the 
victim’s full recovery will not suffice to break the 
chain of causation, provided that the link remains 
plausible, logical and sufficiently close. This causal 
link could continue to exist even after a victim ap-
pears to have recovered if an injury becomes appar-
ent afterwards (consider, for example, the case of 
fibromyalgia: Québec (Société de l’assurance au-
tomobile) v. Viger, [2000] R.J.Q. 2209 (Que. C.A.); 
Chalifoux v. Québec (Commission des affaires so-
ciales), 2003 CanLII 72168 (Que. C.A.)).

[49]  The language of the Act, when interpreted 
in light of the context in which it was enacted, the 
legislative intent and the principles from Pram 
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Pram et Rossy, les termes de la Loi permettent en 
définitive de conclure que tant qu’il existe un lien 
plausible, logique et suffisamment étroit entre, 
d’une part, l’accident d’automobile et les événe-
ments qui s’ensuivent (en l’occurrence la faute d’un 
tiers) et, d’autre part, le préjudice qui en résulte, 
l’ensemble de ce préjudice sera couvert par la Loi. 
Ainsi, il importe peu que ce préjudice comporte 
une portion « aggravée » ou « distincte » attribuable 
à des événements qui surviennent dans la foulée de 
l’accident d’automobile : ces événements seront ré-
putés comme faisant partie de l’accident, et donc de 
la cause du préjudice dans son intégralité.

(4) La remise en cause par les appelants des 
principes applicables à l’interprétation de la 
Loi

[50]  À mon avis, bien qu’ils s’en défendent, en 
plaidant l’application de la théorie du novus actus 
interveniens, les appelants remettent en question les 
principes qui ont été dégagés dans les arrêts Pram 
et Rossy et qui sont appliqués de façon constante 
dans la jurisprudence pertinente, y compris celle du 
TAQ. Cette théorie suppose un événement nouveau 
qui entraîne une rupture du lien de causalité entre la 
faute initiale et le préjudice subi. Elle fait donc ap-
pel à la notion de faute, en l’occurrence la faute d’un 
tiers ayant occasionné une rupture du lien de causa-
lité (Baudouin, Deslauriers et Moore, par. 1-691 à 
1-697). L’application de cette théorie dans le cadre 
de la Loi va manifestement à l’encontre des principes 
énoncés par le juge Baudouin dans Pram et confir-
més par notre Cour dans Rossy. Elle relève du droit 
commun et n’est d’aucun soutien dans la détermina-
tion du rapport causal entre un accident d’automobile 
et le préjudice corporel qui en résulte dans le cadre 
du régime d’indemnisation sans égard à la responsa-
bilité de quiconque que prévoit la Loi.

[51]  De plus, retenir la position des appelants sur 
l’interprétation et l’application de la Loi ouvrirait 
selon moi une brèche dans ce régime d’indemni-
sation, avec les conséquences qu’a décrites ainsi la 
juge St-Pierre :

 Faire ou accepter une brèche dans le régime d’in-
demnisation mis en place par la [Loi], aux fins d’accom-
moder des situations factuelles de la nature de celle qui 

and Rossy, ultimately leads to the conclusion that, 
provided that there is a plausible, logical and suf-
ficiently close link between, on the one hand, the 
automobile accident and the subsequent events (in 
the context of these appeals, the fault of a third 
party) and, on the other hand, the resulting injury, 
the Act will cover the whole of the injury. Thus, the 
fact that the injury in question has an “aggravated” 
or “separate” aspect that can be attributed to events 
that occurred subsequently to the automobile acci-
dent is immaterial: those events will be deemed to 
be part of the accident, and therefore of the cause of 
the whole of the injury.

(4) Challenge by the Appellants to the Principles 
Applicable to the Interpretation of the Act

[50]  Though they deny it, the appellants are in my 
view, by arguing that the intervening cause doctrine 
applies, challenging the principles from Pram and 
Rossy, which have been applied consistently in the 
relevant cases, including those of the ATQ. The inter-
vening cause doctrine presupposes a new event that 
caused a break in the chain of causation between the 
initial fault and the injury. It is thus grounded in the 
concept of fault, here the fault of a third party that 
caused a break in the chain of causation (Baudouin, 
Deslauriers and Moore, at paras. 1-691 to 1-697). 
Applying it in the context of the Act is clearly con-
trary to the principles enunciated by Baudouin J.A. 
in Pram, which this Court endorsed in Rossy. The 
intervening cause doctrine is part of the general law 
and is of no assistance in assessing the causal rela-
tionship between an automobile accident and bodily 
injury that results from the accident in the context of 
the no-fault compensation scheme provided for in the 
Act.

[51]  Furthermore, adopting the appellants’ posi-
tion on the interpretation and application of the Act 
would in my view cause a breach in this compensa-
tion scheme, which would have consequences that 
St-Pierre J.A. described as follows:

 [TRANSLATION] To make or accept a breach in the 
compensation scheme established by the [Act] in order 
to accommodate fact situations like the one in the instant 



314 [2017] 1 S.C.R.GODBOUT  v.  PAGÉ    Wagner J.

prévaut dans le présent dossier, aurait notamment pour 
conséquence que la SAAQ pourrait dorénavant refuser 
ou s’abstenir d’indemniser la victime d’accident d’auto-
mobile sous les soins du corps médical (ce qui est quasi 
toujours le cas dès qu’un accident d’automobile n’est 
pas insignifiant), en tout ou en partie, ou se questionner 
quant à son obligation et quant à sa compétence de le 
faire, au motif d’une aggravation des dommages dont 
les professionnels de la santé appelés à soigner les vic-
times d’accident d’automobile seraient ou pourraient être 
responsables.

(Godbout, motifs de la C.A., par. 68)

[52]  Néanmoins, les appelants renvoient à cer-
taines décisions des tribunaux du Québec qui ont 
conclu, dans certaines circonstances, à la rupture du 
lien de causalité entre un accident d’automobile et 
un préjudice corporel. Ils renvoient aussi à des déci-
sions émanant d’autres provinces canadiennes dans 
le même sens. Ces décisions s’appuient sur la notion 
de novus actus interveniens ou encore utilisent des 
termes au même effet pour conclure à une rupture 
du lien de causalité, ce qui est toujours possible lors-
qu’un événement nouveau ou la faute d’un tiers sur-
vient après l’accident d’automobile avec pour effet 
d’aggraver un préjudice initial ou de causer un pré-
judice distinct. Il y a donc lieu de se pencher sur ces 
décisions afin d’en mesurer la pertinence.

a) Décisions rendues au Québec

[53]  Peu de décisions rendues au Québec au su-
jet de la Loi se sont écartées des principes établis 
dans Pram et confirmés dans Rossy. En outre, ces 
quelques décisions n’ont qu’un poids négligeable, 
soit parce qu’elles ont été rendues antérieurement 
à Pram et Rossy, soit parce qu’elles sont basées sur 
un arrêt datant des années soixante dont les prin-
cipes ne sont plus pertinents aujourd’hui, ou encore 
parce qu’elles ont tout simplement dérogé aux prin-
cipes établis dans Pram et Rossy. Qui plus est, au-
cune décision finale n’a encore été rendue à ce jour 
sur la question dont la Cour est saisie en l’espèce.

[54]  Plus particulièrement, certaines des décisions 
évoquées par les appelants fondent essentiellement 
leur analyse du lien de causalité sur les principes 
dégagés dans l’arrêt Law, Union & Rock Insurance 

case would have as a consequence, in particular, that the 
SAAQ might in future refuse or decline to compensate, 
in whole or in part, an automobile accident victim who 
has been treated by medical practitioners (which is al-
most always the case where an automobile accident is 
not insignificant) or might question its obligation and its 
competence to do so on the basis of an aggravation of 
the injuries for which the health professionals who have 
treated the automobile accident victims are or may be 
responsible.

(Godbout, C.A. reasons, at para. 68)

[52]  Nevertheless, the appellants cite some cases 
in which Quebec courts have concluded that there 
was a break in the chain of causation between an 
automobile accident and bodily injury in specific 
circumstances. They also cite cases to the same ef-
fect from other Canadian provinces. In the cases in 
question, the courts relied on the intervening cause 
doctrine or used similar language to find that there 
had been a break in the chain of causation, which 
is always possible where, after the automobile ac-
cident, a new event occurs or a third party commits 
a fault that has the effect of aggravating an initial 
injury or causing a separate injury. It will therefore 
be necessary to consider those cases in order to as-
sess their relevance.

(a) Quebec Cases

[53]  Only a few Quebec cases with respect to the 
Act have departed from the principles that were es-
tablished in Pram and endorsed in Rossy. Moreover, 
those few cases are of only negligible weight, either 
because they predated Pram and Rossy, because 
they were based on a case from the 1960s whose 
principles are no longer relevant today, or because 
they quite simply deviated from the principles from 
Pram and Rossy. I should add that no final decision 
has as yet been rendered on the question before the 
Court in the cases at bar.

[54]  More specifically, in some of the cases the 
appellants cite, the analysis of the causal link was 
essentially based on principles articulated in Law, 
Union & Rock Insurance Co. v. Moore’s Taxi Ltd., 
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Co. c. Moore’s Taxi Ltd., [1960] R.C.S. 80. Cet ar-
rêt porte sur l’application d’un contrat d’assurance 
privé en matière d’accident d’automobile. Le critère 
de causalité qui y est utilisé est celui de la chaîne de 
causalité qui ne doit pas être rompue ou interrompue 
par la survenance d’un nouvel acte de négligence. 
L’arrêt Moore’s Taxi a peu à voir avec l’interprétation 
et l’application du critère de causalité dans le cadre 
d’un régime public d’indemnisation sans égard à la 
responsabilité établi par une initiative législative de 
nature réparatrice et sociale comme la Loi.

[55]  Cela dit, dans l’affaire Badeaux c. Corp. inter-
municipale de transport de la Rive-sud de Québec, 
[1986] J.Q. no 473 (QL), la demanderesse invoquait 
la négligence du conducteur de l’autobus duquel elle 
était descendue avant de chuter sur un trottoir glacé. 
En défense, l’employeur du conducteur, soit la so-
ciété de transport, plaidait qu’il s’agissait d’un acci-
dent causé par l’usage d’une automobile. Ne pouvant 
conclure à l’existence d’un accident d’automobile, 
le juge Bergeron de la Cour supérieure rejette la re-
quête en irrecevabilité de la société de transport. Il 
fait état dans son analyse du critère de causalité ap-
pliqué dans l’arrêt Moore’s Taxi. Tout en reconnais-
sant le caractère réparateur de la Loi, il note que 
cette loi représente une exception au régime général 
de la responsabilité civile. Il ajoute que « toutes les 
conditions exigées par la Loi doivent se rencontrer 
sans exception et de façon certaines pour que celle-ci 
s’applique » (par. 13). En ce qui a trait à la question 
de la causalité, il estime qu’une simple cause circons-
tancielle, occasionnelle ou lointaine de l’accident ne 
suffit pas, et qu’« [o]n ne doit pas étirer indûment ce 
lien de causalité en essayant de relier à l’usage d’une 
automobile des dommages qui, en réalité, résultent 
d’une toute autre cause » (par. 16). Enfin, le juge 
Bergeron affirme qu’« [i]l faut simplement conclure 
que tout fait nouveau, indépendant de l’usage de 
l’automobile, qui intervient comme cause du préju-
dice, interrompt le lien de causalité avec le véhicule 
et fait obstacle à l’application de la Loi sur l’assu-
rance-automobile » (par. 35). Or, je note que l’action 
de la demanderesse dans cette affaire a ultimement 
été rejetée au fond (jugement du 30 janvier 1987). Je 
note également qu’à l’étape interlocutoire de la re-
quête en irrecevabilité, le juge Bergeron s’est montré 
prudent en rejetant cette requête, d’autant plus que 

[1960] S.C.R. 80, a case that concerned the applica-
tion of a private insurance contract in the context of 
an automobile accident. The causation test applied 
in that case was that of a chain of causation that 
must not be broken or severed by the interposition 
of a new act of negligence. Moore’s Taxi has little 
bearing on the interpretation and application of the 
causation test for a public no-fault compensation 
scheme under remedial social legislation such as 
the Act.

[55]  This being said, in Badeaux v. Corp. inter-
municipale de transport de la Rive-sud de Qué-
bec, [1986] J.Q. no 473 (QL), the plaintiff alleged 
negligence on the part of the driver of a bus from 
which she had disembarked before falling on an icy 
sidewalk. The driver’s employer, the transit author-
ity, argued in its defence that this was an accident 
caused by the use of an automobile. Bergeron J. 
of the Superior Court could not find that there had 
been an automobile accident, and accordingly dis-
missed the transit authority’s motion to dismiss. In 
his analysis, he referred to the causation test that 
had been applied in Moore’s Taxi. Although he 
acknowledged the remedial nature of the Act, he 
observed that it represented an exception to the 
principles of the general law of civil liability. He 
added that [TRANSLATION] “all the conditions im-
posed by the Act must be met, without exception 
and with certainty, for the Act to apply” (para. 13). 
On the issue of causation, he found that a cause that 
was merely circumstantial, fortuitous or remote 
from the accident was insufficient and that “[t]his 
causal link must not be stretched unduly by trying 
to link to the use of an automobile damage that, in 
reality, results from a completely different cause” 
(para. 16). Finally, Bergeron J. stated that “[i]t must 
simply be concluded that any new fact, independent 
of the use of the automobile, that arises as a cause 
of the damage breaks the chain of causation with 
the vehicle and precludes the application of the Au-
tomobile Insurance Act” (para. 35). I note that the 
action of the plaintiff in that case was ultimately 
dismissed on the merits (judgment dated Janu-
ary 30, 1987). I also note that at the interlocutory 
stage of the motion to dismiss, it was prudent for 
Bergeron J. to dismiss the motion, especially given 
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la SAAQ n’était pas partie au débat. En somme, je 
suis d’avis que cette décision n’est plus pertinente et 
doit être écartée à la lumière des arrêts Pram et Rossy 
rendus quelques années plus tard.

[56]  Après l’arrêt Pram, mais avant l’arrêt Rossy, 
le critère de causalité appliqué dans l’arrêt Moore’s 
Taxi a aussi été retenu dans une autre décision iso-
lée, Morin c. Québec (Ville de), 2009 QCCS 3202. 
Le demandeur dans cette affaire soutenait que les 
préposés de la Ville de Québec avaient commis une 
faute ou un acte négligent qui avait rompu le lien 
de causalité entre l’accident d’automobile dont il 
avait été victime et le préjudice corporel qui s’en 
était suivi, en omettant de s’assurer qu’un « cous-
sin pneumatique de levage » soit transporté sur les 
lieux de l’accident. En rejetant la requête en irrece-
vabilité de la Ville de Québec, le juge Godbout de 
la Cour supérieure s’appuie notamment sur l’arrêt 
Moore’s Taxi. Ce faisant, il reconnaît que cet arrêt 
a « été rendu dans un contexte où le tribunal devait 
cerner le champ d’application d’un contrat d’assu-
rance automobile, et non d’un régime étatique de 
responsabilité sans faute », mais il lui accorde tout 
de même « un intérêt certain » (par. 17 (CanLII)) et 
formule ainsi le critère de causalité : « [L]e régime 
instauré par la [Loi] s’étend aux conséquences lo-
giques, directes, prévisibles ou découlant de trai-
tements généralement administrés dans des cas 
analogues lorsque le lien de causalité n’a pas été 
rompu par la survenance d’un nouvel acte de né-
gligence . . . » (par. 20). Le juge Godbout en arrive 
donc à la conclusion que si la victime établit que la 
faute alléguée « a entraîné une aggravation de son 
préjudice ou des dommages distincts qui ne consti-
tuent pas une conséquence logique ou prévisible 
de l’usage du véhicule, son action dirigée contre 
la Ville pourrait être recevable, en ce qui concerne 
cette portion de son préjudice » (par. 21). Aucune 
décision n’a depuis été rendue quant au fond dans 
ce dossier, mais soit dit en tout respect, j’estime 
que la description du lien de causalité formulée et 
appliquée dans cette affaire à l’étape interlocutoire 
de la requête en irrecevabilité n’est pas conforme 
aux principes énoncés dans Pram et par la suite 
confirmés dans Rossy.

that the SAAQ was not a party to the proceeding. 
In sum, it is my view that that case is no longer rel-
evant and must be disregarded in light of Pram and 
Rossy, which were decided several years later.

[56]  After Pram, but before Rossy, the causation 
test from Moore’s Taxi was also applied in one other 
isolated case, Morin v. Québec (Ville de), 2009 QCCS 
3202. The plaintiff in that case argued that employees 
of the city of Québec had committed a fault or a neg-
ligent act that had broken the chain of causation be-
tween the automobile accident of which he had been 
a victim and the resulting bodily injury by failing to 
ensure that a “pneumatic lifting bag” was brought 
to the scene of the accident. In dismissing the city’s 
motion to dismiss, Godbout J. of the Superior Court 
relied, inter alia, on Moore’s Taxi. In doing so, he rec-
ognized that the decision in that case [TRANSLATION] 
“was rendered in a context in which the court had to 
determine the scope of an automobile insurance con-
tract, not of a government no-fault liability scheme”, 
but he nonetheless found that it was “clearly . . . of 
interest” (at para. 17 (CanLII)) and formulated the 
causation test as follows: “[T]he scheme created by 
the [Act] extends to consequences that are logical, di-
rect or foreseeable or that arise from treatments that 
are generally administered in similar cases where the 
chain of causation has not been broken by the inter-
position of a new act of negligence . . .” (para. 20). 
Godbout J. concluded on this basis that, if the victim 
established that the alleged fault had “led to an ag-
gravation of his injury or to separate damage that was 
not a logical or foreseeable consequence of the use 
of the vehicle, his action against the City could be 
admissible for that portion of the injury” (para. 21). 
No decision has been rendered since that time on the 
merits of the case, but with all due respect, I find that 
the description of the causal link that was formulated 
and applied in that case at the interlocutory stage of 
the motion to dismiss was inconsistent with the prin-
ciples that were enunciated in Pram and were subse-
quently endorsed in Rossy.
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[57]  Toujours postérieurement au prononcé de 
l’arrêt Pram, mais avant celui de l’arrêt Rossy, dans 
l’affaire C.S. c. Québec (Commission des affaires 
sociales), [1996] AZ-51214610, la Cour supérieure 
s’est penchée sur une demande de révision judi-
ciaire d’une décision de la Commission des affaires 
sociales (depuis devenue le TAQ), qui concluait 
que les blessures subies par la victime ne consti-
tuaient pas un préjudice corporel causé par un ac-
cident d’automobile si bien qu’il ne s’agissait pas 
d’un préjudice indemnisable par la SAAQ. Selon la 
Commission, le déroulement des événements avait 
été interrompu, la victime ayant été électrocutée par 
des fils électriques à proximité d’une automobile 
accidentée. En confirmant les conclusions tirées par 
la Commission, le juge Banford souligne que l’ana-
lyse du lien causal est une question d’appréciation 
des faits qui relève du pouvoir discrétionnaire de la 
Commission. Il est d’avis que l’évaluation des faits 
par la Commission ne peut être qualifiée « d’irra-
tionnelle, d’illogique ou de déraisonnable » (p. 6). 
Le juge Banford précise que « la victime en s’avan-
çant sur la scène de l’accident a posé un geste dé-
libéré ce qui, en reprenant a contrario les exemples 
précités, constitue une intervention directe suscep-
tible de briser le lien de causalité » (p. 6). Il conclut 
que la décision de la Commission ne lui paraît pas 
déraisonnable au point de justifier son intervention.

[58]  À mon avis, une fois de plus, cette décision 
n’est pas déterminante dans l’analyse du lien de 
causalité applicable dans le cadre du régime prévu 
par la Loi. La Cour supérieure, dans le contexte 
d’une révision judiciaire, a tout simplement jugé 
que conformément à la norme de contrôle appli-
cable dans un tel cas, la décision contestée n’était 
pas déraisonnable. À tout événement, soit dit en 
tout respect pour le juge concerné, il était à mon 
avis inapproprié dans cette affaire de considé-
rer le comportement fautif de la victime avant de 
conclure à l’inapplication d’un régime d’indemni-
sation sans égard à la faute de quiconque.

[59]  Dans Assurance-Automobile—68, [1997] 
C.A.S. 212, une autre décision postérieure à Pram 
mais antérieure à Rossy, la Commission des affaires 

[57]  Another case that followed Pram but came 
before Rossy was C.S. v. Québec (Commission des 
affaires sociales), [1996] AZ-51214610, in which 
the Superior Court considered an application for 
judicial review of a decision in which the Commis-
sion des affaires sociales (which subsequently be-
came the ATQ) had found that injuries suffered by 
the victim did not constitute bodily injury caused 
by an automobile accident and was not therefore 
damage for which he would be eligible for compen-
sation from the SAAQ. In the Commission’s opin-
ion, there had been a break in the chain of events, 
as the victim had been electrocuted by electrical 
wires next to an automobile that had been in an ac-
cident. Banford J. endorsed the Commission’s con-
clusions, noting that an analysis of the causal link 
involved an assessment of the facts, and that such 
an assessment was within the Commission’s dis-
cretion. He was of the view that the Commission’s 
assessment of the facts could not be considered 
[TRANSLATION] “irrational, illogical or unreason-
able” (p. 6). Banford J. explained that “the victim, 
on approaching the scene of the accident, commit-
ted a deliberate act, which, contrary to the situa-
tions in the examples mentioned above, constitutes 
a direct intervention that is capable of breaking the 
chain of causation” (p. 6). He concluded that the 
Commission’s decision did not seem so unreason-
able as to warrant his intervention.

[58]  In my opinion, once again, that case is not de-
terminative for the purpose of analyzing the causal 
link that applies in the context of the scheme created 
by the Act. In the context of a motion for judicial 
review, the Superior Court simply held, applying the 
standard of review that is appropriate in such a case, 
that the impugned decision was not unreasonable. 
In any event, with all due respect for the judge in 
question, it was in my opinion inappropriate in that 
case to consider fault on the part of the victim before 
finding that a no-fault compensation scheme did not 
apply.

[59]  Assurance-Automobile—68, [1997] C.A.S. 
212, was another case decided after Pram but be-
fore Rossy in which the Commission des affaires 
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sociales a également conclu à la rupture du lien de 
causalité entre un accident d’automobile et le préju-
dice corporel subi par la victime. Il s’agit d’un cas 
où la victime n’avait pas été blessée lorsque son au-
tomobile avait dérapé, mais avait subi par la suite 
des engelures en demeurant dans l’automobile par 
un froid intense, ne tentant qu’une seule fois de re-
démarrer l’automobile et refusant l’aide d’un pas-
sant. S’appuyant sur l’affaire C.S., la Commission 
conclut que c’est la victime qui a causé le préju-
dice subi et qu’il y a eu rupture de la chaîne des 
événements, si bien que le préjudice n’est pas une 
conséquence directe de l’accident. La Commission 
a également exprimé des doutes quant à la version 
des faits de la victime.

[60]  À mon avis, indépendamment de la question 
de la crédibilité de la victime, la Commission a ré-
pété la même erreur que celle commise dans l’affaire 
C.S. en considérant le comportement de la victime 
et en lui imputant la responsabilité de son préjudice 
pour conclure à l’inapplication d’un régime d’indem-
nisation qui se veut pourtant sans égard à la responsa-
bilité de quiconque. En revanche, vu ses conclusions 
de faits et son raisonnement, la Commission aurait 
pu raisonnablement conclure qu’il n’y avait pas eu 
d’accident au sens de la Loi, puisqu’aucun préjudice 
corporel n’avait été causé par l’automobile ou son 
usage.

[61]  Enfin, quelques mots s’imposent sur l’im-
pact de l’arrêt St-Jean c. Mercier, C.S.C., no 27515, 
15 janvier 2001 (Bulletin des procédures, 19 janvier 
2001, p. 94-95), une décision interlocutoire de notre 
Cour (le juge Gonthier) sur laquelle les appelants 
se sont appuyés. Dans cette affaire, la victime d’un 
grave accident d’automobile a d’abord reçu des in-
demnités de la SAAQ. Cette dernière a cependant 
cessé, en 1991, de lui verser une pleine indemnité, in-
voquant l’absence de lien de causalité entre certaines 
blessures et l’accident d’automobile. La victime a 
alors poursuivi en responsabilité médicale le chirur-
gien orthopédiste et l’omnipraticien aux urgences 
qui avaient traité ses blessures. La Cour supérieure 
([1998] J.Q. no 234 (QL)) a conclu que l’accident 
d’automobile était bel et bien la cause des blessures 
de la victime, et la SAAQ est revenue sur sa décision. 
La victime a tout de même porté en appel la décision 

sociales found a break in the chain of causation 
between an automobile accident and bodily injury 
suffered by the victim. It was a case in which the 
victim had not been injured when her vehicle skid-
ded off the road, but had suffered frostbite when 
she then remained in the vehicle in bitterly cold 
weather, tried only once to restart the vehicle and 
refused help from a passerby. Relying on C.S., the 
Commission concluded that it was the victim her-
self who had caused the injury and that there had 
been a break in the chain of events such that the 
injury was not a direct consequence of the accident. 
The Commission also expressed doubts regarding 
the victim’s version of the facts.

[60]  In my opinion, independently of the question 
of the victim’s credibility, the Commission repeated 
the error that had been made in C.S. in consider-
ing the victim’s conduct and finding that she was 
responsible for her own injury in order to conclude 
that a compensation scheme did not apply despite 
the fact that it was meant to be a no-fault scheme. 
In light of the Commission’s findings of fact and 
reasoning, however, it would have been reasonable 
for the Commission to conclude that there had in 
fact been no accident within the meaning of the 
Act, given that no bodily injury had been caused by 
the automobile or by the use thereof.

[61]  Finally, a few words must be said about the 
impact of St-Jean v. Mercier, S.C.C., No. 27515, Jan-
uary 15, 2001 (Bulletin of Proceedings, January 19, 
2001, at pp. 94-95), an interlocutory decision of this 
Court (per Gonthier J.) on which the appellants rely. 
In that case, the victim of a serious automobile ac-
cident initially received compensation from the 
SAAQ, but the SAAQ stopped paying him the full 
amount in 1991 on the basis that there was no causal 
relationship between certain of his injuries and the 
automobile accident. The victim subsequently sued, 
for medical liability, the orthopaedic surgeon and 
the general practitioner in the emergency room who 
had treated his injuries. The Superior Court ([1998] 
J.Q. no 234 (QL)) held that the automobile accident 
was indeed the cause of the victim’s injuries, and the 
SAAQ then reversed its own decision. The victim 
nevertheless appealed the Superior Court’s decision 
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de la Cour supérieure afin de poursuivre son recours 
en responsabilité médicale. La Cour d’appel ([1999] 
R.J.Q. 1658) a confirmé la conclusion du juge de 
première instance sur le lien de causalité. La victime 
a ensuite fait appel devant notre Cour et l’intimé a 
alors demandé le rejet de l’appel en invoquant pour 
la première fois l’application de la Loi (2002 CSC 
15, [2002] 1 R.C.S. 491). La SAAQ a demandé à in-
tervenir pour la même raison.

[62]  Dans une courte décision interlocutoire, le 
juge Gonthier a rejeté ces deux demandes, princi-
palement en raison de leur caractère tardif. Au final, 
l’action de la victime a donc été traitée par toutes 
les juridictions comme un litige en responsabilité 
médicale. Les questions que soulèvent les présents 
pourvois sur la détermination du lien de causa-
lité dans le cadre du régime prévu par la Loi, tout 
comme l’interprétation à donner à cette Loi et tout 
particulièrement à son art. 83.57, n’ont tout sim-
plement pas été débattues devant notre Cour dans 
l’affaire St-Jean, ni dans sa décision interlocutoire, 
ni dans sa décision sur le fond. La Cour a plutôt été 
appelée à se prononcer sur certains aspects du lien 
de causalité en droit commun, sans égard aux en-
jeux relatifs à la Loi. En conséquence, cette affaire 
ne saurait servir de précédent au soutien des préten-
tions des appelants.

b) Décisions d’autres provinces canadiennes

[63]  Les appelants s’appuient également sur cer-
taines décisions émanant d’autres provinces ca-
nadiennes, toujours pour affirmer qu’il peut dans 
certains cas y avoir rupture du lien de causalité 
entre un accident d’automobile et un préjudice cor-
porel en raison de la faute subséquente d’un tiers.

[64]  Dans Rossy, le juge LeBel reconnaît une cer-
taine utilité à une approche basée sur le droit com-
paré pour interpréter les termes de la Loi. Il évoque 
particulièrement des décisions de tribunaux manito-
bains qui ont été appelés à interpréter une loi pro-
vinciale similaire à celle du Québec, c’est-à-dire qui 
crée un régime d’assurance automobile sans égard 
à la responsabilité. En ce qui concerne le régime en 
vigueur en Saskatchewan — qui permet à un assuré 
d’opter entre la couverture sans égard à la respon-
sabilité et celle fondée sur la faute délictuelle —, le 

with a view to proceeding with his action in medical 
liability. The Court of Appeal ([1999] R.J.Q. 1658) 
confirmed the trial judge’s conclusion on the causa-
tion issue. The victim then appealed to this Court, 
and the respondent applied to have the appeal dis-
missed, raising the issue of the application of the 
Act for the first time (2002 SCC 15, [2002] 1 S.C.R. 
491). The SAAQ applied for leave to intervene on 
the same basis.

[62]  In a brief interlocutory decision, Gonthier J. 
dismissed both these applications, primarily on the 
basis that they were made late. When all is said 
and done, therefore, the victim’s action was dealt 
with in all the courts as one in medical liability. 
The questions being raised in the instant cases — 
identification of the causal link in the context of 
the scheme of the Act, and the interpretation to be 
given to the Act, and more specifically to s. 83.57 
— were quite simply not argued in this Court in 
St-Jean for either the interlocutory decision or the 
decision on the merits. The Court was instead asked 
to rule on certain aspects of the general law causal 
link, without reference to the issues relating to the 
Act. That case cannot therefore serve as a precedent 
in support of the appellants’ arguments.

(b) Cases From Other Canadian Provinces

[63]  In arguing that a break in the chain of causa-
tion between an automobile accident and bodily in-
jury can in some situations result from a subsequent 
fault committed by a third party, the appellants also 
rely on some cases from other Canadian provinces.

[64]  In Rossy, LeBel J. recognized that a compara-
tive law approach could be of some assistance in in-
terpreting the words of the Act. He cited in particular 
certain decisions of Manitoba courts that had been 
called upon to interpret provincial legislation that 
was similar to the Quebec legislation in that it created 
a no-fault automobile insurance scheme. As for Sas-
katchewan’s scheme, under which an insured could 
choose between no-fault coverage and tort-based 
coverage, LeBel J. stated that, because of that dif-
ference, considering how the courts have interpreted 
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juge LeBel affirme qu’en raison de cette différence, 
il n’est pas aussi utile de se pencher sur l’interpré-
tation judiciaire de la législation de cette province. 
Malgré tout, le juge LeBel souligne qu’en raison 
des termes et du contexte propres au régime législa-
tif québécois, même l’étude de décisions pertinentes 
émanant d’autres provinces canadiennes ne permet 
pas de résoudre la question d’interprétation de la Loi 
dont il est saisi dans Rossy. Ce constat du juge LeBel 
est d’autant plus probant en ce qui a trait aux déci-
sions rendues dans d’autres provinces avant Rossy, 
du fait que les appelants fondent notamment leurs 
prétentions devant notre Cour sur une décision ren-
due en 2002 par la Cour d’appel du Manitoba dans 
Mitchell c. Rahman, 2002 MBCA 19, 163 Man. R. 
(2d) 87.

[65]  Dans Mitchell, la victime reprochait au per-
sonnel médical d’avoir été négligent dans le dia-
gnostic et le traitement de blessures causées par 
un accident d’automobile. En première instance, 
la victime a vu son recours être jugé irrecevable 
au motif que la Loi sur la Société d’assurance pu-
blique du Manitoba, C.P.L.M., c. P215, crée un 
régime d’indemnisation sans égard à la faute. Tou-
tefois, la victime a eu gain de cause auprès de la 
Cour d’appel du Manitoba.

[66]  Plus particulièrement, le juge Philp de la 
Cour d’appel du Manitoba a accueilli le pourvoi de 
la victime en se fondant pour l’essentiel sur l’ar-
rêt Amos c. Insurance Corp. of British Columbia, 
[1995] 3 R.C.S. 405. Dans Amos, un conducteur 
avait été atteint par des coups de feu au cours d’une 
tentative de détournement de son véhicule par un 
groupe d’individus. Notre Cour devait décider si 
les blessures causées par les coups de feu consti-
tuaient des [TRADUCTION] « blessures résultant d’un 
accident qui découle de la propriété, de l’utilisation 
ou de la conduite d’un véhicule » conformément à 
un règlement de la Colombie-Britannique (art. 79 
du Revised Regulation (1984) under the Insurance 
(Motor Vehicle) Act, B.C. Reg. 447/83, mod. B.C. 
Reg. 335/84, ann., art. 19, et B.C. Reg. 379/85, ann., 
art. 31) qui prévoyait la possibilité d’une indemni-
sation sans égard à la faute (par. 9). Le juge Major 
a élaboré un critère à deux volets afin de déterminer 
si un préjudice corporel découle de la conduite de 
l’automobile : « 1. L’accident résulte-t-il d’activités 

that province’s legislation would not prove as useful. 
He nonetheless noted that, because of the language 
and context of the Quebec statutory scheme, even 
the relevant cases from other Canadian provinces 
could not help in resolving the issue of interpreta-
tion of the Act in the case before him. This observa-
tion of LeBel J. is all the more pertinent where the 
cases from other provinces from before Rossy are 
concerned, given that the appellants’ submissions in 
this Court are based, inter alia, on a 2002 decision 
of the Manitoba Court of Appeal, namely Mitchell v. 
Rahman, 2002 MBCA 19, 163 Man. R. (2d) 87.

[65]  In Mitchell, the victim alleged that medical 
staff had been negligent in diagnosing and treating 
injuries he had suffered in an automobile accident. 
A motions judge held that the victim’s action was 
barred on the basis that the Manitoba Public Insur-
ance Corporation Act, C.C.S.M., c. P215, created a 
no-fault benefits scheme. The victim was successful 
in the Manitoba Court of Appeal, however.

[66]  More specifically, Philp J.A. of the Manitoba 
Court of Appeal allowed the victim’s appeal essen-
tially on the basis of Amos v. Insurance Corp. of 
British Columbia, [1995] 3 S.C.R. 405. In Amos, a 
driver had been shot in an attempted hijacking of his 
vehicle by a group of individuals, and this Court had 
had to decide whether the injury caused by the shots 
was an “injury caused by an accident that arises 
out of the ownership, use or operation of a vehicle” 
within the meaning of a British Columbia regulation 
(s. 79 of the Revised Regulation (1984) under the In-
surance (Motor Vehicle) Act, B.C. Reg. 447/83, am. 
B.C. Reg. 335/84, Sch., s. 19, and B.C. Reg. 379/85, 
Sch., s. 31) that provided for the possible payment of 
no-fault benefits (para. 9). Major J. developed a two-
part test for determining whether bodily injury arises 
out of the operation of an automobile: “1. Did the 
accident result from the ordinary and well-known 
activities to which automobiles are put? 2. [If so, i]s  
there some nexus or causal relationship (not nec-
essarily a direct or proximate causal relationship) 
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ordinaires et bien connues auxquelles les automo-
biles servent? 2. [Dans l’affirmative,] [e]xiste-t-il 
un lien de causalité (pas nécessairement direct ou 
immédiat) entre les blessures de [la victime] et la 
propriété, l’utilisation ou la conduite de son véhi-
cule, ou le lien entre les blessures et la propriété, 
l’utilisation ou la conduite du véhicule est-il sim-
plement accidentel ou fortuit?  » (souligné dans 
l’ori ginal (par. 17)). Après avoir appliqué ce critère, 
le juge Major a conclu qu’il avait été satisfait aux 
deux volets et qu’« [o]n ne p[ouvait] pas dire non 
plus qu’il y a[va]it eu un acte intermédiaire, in-
dépendant de la propriété de l’utilisation ou de la 
conduite du véhicule, qui aurait rompu le lien de 
causalité » (par. 27). En somme, les blessures en 
cause résultaient d’un accident d’automobile.

[67]  Se référant aux commentaires du juge  
Major dans Amos, le juge Philp affirme dans Mitchell 
qu’un acte subséquent et indépendant de l’usage 
d’une automobile peut rompre le lien de causalité 
entre l’accident d’automobile et le préjudice, sans 
même satisfaire aux conditions d’application de la 
théorie du novus actus interveniens. Sur cette base, 
il en conclut que le traitement médical négligent 
ayant causé un préjudice additionnel à la victime de 
l’accident d’automobile est venu rompre le lien de 
causalité, et qu’il s’agit donc d’une cause d’action 
distincte et séparée donnant ouverture à l’exercice 
d’un recours contre les intervenants médicaux dans 
cette affaire. Le juge Philp poursuit son analyse en 
appliquant le critère à deux volets établi dans l’arrêt 
Amos et conclut que ce critère n’est pas satisfait. De 
l’avis du juge Philp, l’accident d’automobile a repré-
senté tout au plus une circonstance sine qua non, ce 
qui n’est pas suffisant pour établir le lien de causalité 
requis.

[68]  L’affaire Mitchell n’est pas, selon moi, un 
précédent convaincant aux fins de l’interprétation 
des termes de la Loi. Premièrement, comme je l’ai 
mentionné précédemment, cette affaire a été dé-
cidée avant que notre Cour ne se prononce dans 
Rossy. Deuxièmement, le libellé des dispositions 
législatives comparées n’est pas identique puisque, 
à la différence de l’art. 5 de la Loi, l’art. 73 de la Loi 
sur la société d’assurance publique du Manitoba 
précise que les indemnités payables le sont « sans 

between the [victim’s] injuries and the ownership, 
use or operation of his vehicle, or is the connection 
between the injuries and the ownership, use or oper-
ation of the vehicle merely incidental or fortuitous?” 
(emphasis in original (para. 17)). After applying that 
test, Major J. found that the requirements of both 
parts had been satisfied and that “[n]either [could] 
it be said that there was an intervening act, indepen-
dent of the ownership, use or operation of the vehi-
cle, which broke the chain of causation” (para. 27). 
In short, the injuries at issue had resulted from an 
automobile accident.

[67]  In Mitchell, Philp J.A., referring to Major J.’s 
remarks in Amos, stated that a subsequent act inde-
pendent of the use of an automobile might break 
the nexus or causal link between the automobile 
accident and the injury even if it did not meet the 
conditions for the application of the intervening 
cause doctrine. He concluded on that basis that the 
negligent medical treatment that had caused ad-
ditional injury to the victim of the automobile ac-
cident had broken the chain of causation and was 
therefore a distinct and separate cause of action 
that entitled the victim to bring an action against 
the physicians whose intervening act was at issue. 
Philp J.A. continued his analysis by applying the 
two-part test from Amos and found that the test had 
not been met. In Philp J.A.’s view, the automobile 
accident was at most a sine qua non circumstance, 
which was not enough to establish the necessary 
causal link.

[68]  In my view, Mitchell is not a persuasive au-
thority for interpreting the words of the Act. First, 
as I mentioned above, it was decided before this 
Court’s decision in Rossy. Second, the statutory 
provisions being compared here are not identical: 
unlike s. 5 of the Act, s. 73 of the Manitoba Public 
Insurance Corporation Act provided that compen-
sation was payable “regardless of who is responsi-
ble for the accident”. This wording of the Manitoba 
legislation seems to have limited its scope. Finally, 
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égard à la responsabilité de quiconque eu égard à 
l’accident ». Ce libellé de la loi manitobaine paraît 
restreindre son champ d’application. Enfin, dans 
Mitchell, la Cour d’appel du Manitoba a appliqué 
le critère de causalité formulé dans l’arrêt Amos. 
Or, le juge LeBel a expressément distingué l’arrêt 
Amos dans Rossy, précisant que cet arrêt ne traitait 
pas du même type de loi réparatrice de large portée 
applicable au Québec, qu’il s’agissait de régimes 
législatifs différents, et que cet arrêt ne résout pas 
la question de l’interprétation des dispositions de la 
Loi.

[69]  En résumé, le contexte de l’adoption de la Loi 
est particulier au Québec et il s’agit d’une loi qui doit 
bénéficier d’une interprétation généreuse afin de fa-
voriser la réalisation de son objet, à savoir l’indem-
nisation des victimes d’accidents d’automobile sans 
égard à la responsabilité de quiconque. En l’espèce, 
la comparaison avec le régime manitobain et l’inter-
prétation qu’en ont faite les tribunaux — même si ce 
régime est en apparence similaire au régime québé-
cois — n’est d’aucun réel soutien.

(5) Conclusion

[70]  À la lumière de l’analyse qui précède, j’es-
time que la Cour d’appel n’a pas commis d’erreur 
en interprétant les termes de la Loi — y compris 
quant au lien de causalité requis — et en les ap-
pliquant aux faits des pourvois en cause. Le pré-
judice corporel dans les deux cas qui — selon les 
faits que nous devons à ce stade-ci tenir pour avé-
rés — résulte des actes fautifs ou négligents de tiers, 
a été causé dans les accidents d’automobile dont 
Mme  Godbout et M.  Gargantiel ont été victimes. 
Leur préjudice procède d’une série d’événements 
liés de façon plausible, logique et suffisamment 
étroite, et dont le point de départ dans les deux cas 
est l’accident d’automobile.

[71]  Dans le premier pourvoi, l’appelante Mme   
Godbout a été soignée par les intimés pour les bles-
sures qui lui ont été causées dans l’accident d’au-
tomobile. Les soins prodigués à l’appelante par les 
intimés n’auraient pas été adéquats et lui auraient 
causé un préjudice qui aurait aggravé son état. Le lien 
entre le préjudice causé ou aggravé par le traitement 

in Mitchell, the Manitoba Court of Appeal ap-
plied the causation test that had been formulated in 
Amos. But LeBel J. specifically distinguished Amos 
in Rossy, noting that it had not concerned the same 
kind of broad remedial legislation as that in force in 
Quebec, that the two legislative schemes were dif-
ferent and that Amos did not resolve the issue of 
interpretation of the provisions of the Act.

[69]  In sum, the context of the enactment of the 
Act is specific to Quebec, and the Act is legislation 
that must be given a generous interpretation in or-
der to further its purpose of compensating automo-
bile accident victims regardless of who is at fault. 
In these appeals, a comparison with the Manitoba 
scheme and how the courts have interpreted it — 
even if that scheme appears to be similar to the 
Quebec scheme — is not really of any assistance.

(5) Conclusion

[70]  In light of the above analysis, I find that the 
Court of Appeal did not err in interpreting the lan-
guage of the Act — including that with respect to 
the necessary causal link — and applying it to the 
facts of these appeals. In the two cases, the bodily 
injury that — according to the facts, which must be 
assumed to be true at this stage — resulted from 
the fault or negligence of third parties was suffered 
in the automobile accidents of which Ms. Godbout 
and Mr. Gargantiel were the victims. It originated 
in a series of events that have a plausible, logical 
and sufficiently close link to one another and have, 
in each case, the automobile accident as their start-
ing point.

[71]  In the first appeal, the appellant Ms. Godbout 
was treated by the respondents for injuries she had 
suffered in the automobile accident. The care pro-
vided to the appellant by the respondents is alleged 
to have been inadequate and to have caused an injury 
that had aggravated her condition. The link between 
the injury caused or aggravated by the medical 
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médical et l’accident d’automobile est plausible, lo-
gique et suffisamment étroit pour que l’ensemble du 
préjudice subi par Mme Godbout soit indemnisé par 
la SAAQ. Le lien de causalité au sens de la Loi est 
donc établi, malgré l’absence de concomitance, dans 
le temps et dans l’espace, entre l’accident et la faute 
médicale reprochée aux intimés.

[72]  Dans le second pourvoi, l’appelant M.   
Gargantiel s’est retrouvé inconscient dans un fossé 
à la suite d’un accident d’automobile, et les efforts 
de recherche des agents de la SQ n’auraient pas été 
adéquats, lui causant un préjudice qui aurait aggravé 
son état. Le lien entre le préjudice causé ou aggravé 
par la négligence des agents de la SQ et l’accident 
d’automobile est plausible, logique et suffisamment 
étroit pour que l’ensemble du préjudice corporel subi 
par M. Gargantiel soit indemnisé par la SAAQ. En 
d’autres termes, le lien de causalité au sens de la Loi 
est établi.

[73]  Je conclus donc que le préjudice corpo-
rel qu’ont respectivement subi Mme  Godbout et 
M. Gargantiel a été « causé dans un accident » d’au-
tomobile au sens de la Loi. Cette conclusion consti-
tue une fin de non-recevoir au recours des appelants 
contre les intimés, comme l’a elle-même conclu, à 
bon droit, la Cour d’appel.

B. Existe-t-il une présomption de renoncia-
tion à tout recours civil en l’espèce du fait de 
l’encaissement des indemnités versées par la 
SAAQ?

[74]  Je suis également d’avis qu’il est inutile de 
s’étendre sur le concept de présomption de renon-
ciation à un droit d’action et sur son application 
en l’espèce, puisque le droit d’intenter un recours 
est inexistant. En effet, lorsqu’une victime d’un 
accident est jugée admissible aux prestations pré-
vues par la Loi pour l’indemniser de son préjudice 
corporel causé par une automobile, l’exercice de 
tout recours civil est prohibé. C’est ce qu’énonce 
expressément l’art.  83.57 al. 1 de la Loi : « Les 
indemnités prévues au présent titre tiennent lieu 
de tous les droits et recours en raison d’un préju-
dice corporel et nulle action à ce sujet n’est reçue 

treatment and the automobile accident is plausible, 
logical and sufficiently close for Ms. Godbout to re-
ceive compensation from the SAAQ for the whole of 
her injury. The causal link under the Act is thus es-
tablished regardless of the fact that the accident and 
the medical fault alleged against the respondents did 
not occur at the same time or in the same place.

[72]  In the second appeal, the appellant, Mr.   
Gargantiel, lay unconscious in a ditch after an auto-
mobile accident, and it is alleged that the attempts by 
the SQ officers to find him were inadequate and that 
this caused an injury to him that aggravated his con-
dition. The link between the injury caused or aggra-
vated by the officers’ negligence and the automobile 
accident is plausible, logical and sufficiently close 
for Mr. Gargantiel to receive compensation from the 
SAAQ for the whole of his bodily injury. In other 
words, the causal link under the Act is established.

[73]  I therefore find that the bodily injuries of 
Ms. Godbout and Mr. Gargantiel were “suffered . . . 
in an [automobile] accident” within the meaning of 
the Act. The effect of this finding is that the appel-
lants’ actions against the respondents are barred, as 
the Court of Appeal rightly held.

B. Does the Acceptance of Compensation Pay-
ments From the SAAQ Lead to a Presumption of 
Waiver of Any Civil Action in These Cases?

[74]  I am also of the opinion that it is unneces-
sary to elaborate on the subject of a presumption 
of waiver of a right of action and on its applica-
tion in these cases, given that there is no right to 
bring an action. When an accident victim is found 
to be eligible for the benefits provided for in the 
Act as compensation for bodily injury caused by 
an automobile, the bringing of any civil action is 
prohibited. This is what s. 83.57 para. 1 of the Act 
expressly provides: “Compensation under this title 
stands in lieu of all rights and remedies by reason of 
bodily injury and no action in that respect shall be 
admitted before any court of justice.” Furthermore, 
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devant un tribunal. » De surcroît, le cumul de re-
cours, y compris pour l’excédent, n’est pas per-
mis, sauf dans des cas précis prévus par la Loi, à 
titre d’exemple en cas d’accident hors Québec 
(art. 83.59 de la Loi).

[75]  Bien qu’il ne soit pas essentiel de traiter en 
profondeur d’une possible présomption de renon-
ciation, certains commentaires méritent tout de 
même d’être formulés en raison de la teneur des 
motifs de la Cour d’appel sur cette question. En ef-
fet, la Cour d’appel mentionne dans ses deux arrêts 
qu’il serait possible de présumer la renonciation à 
tout recours par Mme Godbout et M. Gargantiel :

 Malgré la prudence dont il faut toujours faire preuve 
avant de conclure à une renonciation, force est de consta-
ter toutefois que réclamer, recevoir et encaisser une 
indemnité de la SAAQ comporte à tout le moins une pré-
somption voulant que celui ou que celle qui réclame, de 
même que la SAAQ, sont d’avis que ce qui est réclamé 
et indemnisé compense un préjudice corporel causé dans 
un accident ce qui écarte tout droit de réclamer d’autrui.

(Godbout, motifs de la C.A., par.  85; voir aussi 
par. 86 et Gargantiel, motifs de la C.A., par. 49-50.)

[76]  Avec égards pour l’opinion ainsi exprimée par 
la Cour d’appel, il ne saurait être question en l’es-
pèce de présomption de renonciation au droit d’exer-
cer un recours contre un tiers. En effet, il est erroné 
en droit de présumer l’existence d’une telle renoncia-
tion. En droit civil une renonciation est soit expresse 
soit tacite. Il n’existe pas en soi de présomption de 
renonciation. De plus, une renonciation est une ques-
tion hautement factuelle, qui dépend notamment de 
l’intention de la partie qui renonce. La preuve de 
cette intention doit être présentée et analysée avant 
qu’il soit permis de conclure à la renonciation. Ici, 
cette intention n’a pas été établie, puisqu’aucune au-
dience sur le fond n’a eu lieu, et qu’en conséquence 
aucune preuve de l’intention de Mme Godbout ou de 
M. Gargantiel n’a pu être appréciée.

[77]  Au final, l’admissibilité aux indemnités pré-
vues par la Loi pour le préjudice corporel « causé 

an overlapping of remedies, including one for com-
pensation in excess of that paid under the Act, is not 
permitted except in specific cases provided for in 
the Act, such as one in which an accident occurred 
outside Quebec (s. 83.59 of the Act).

[75]  Although it is not essential to fully canvass 
the possibility of a presumption of waiver, a few 
comments are nonetheless in order in view of what 
the Court of Appeal said on this subject. In both its 
decisions, the Court of Appeal in fact referred to 
the possibility of presuming that Ms. Godbout and 
Mr. Gargantiel had waived any action:

 [TRANSLATION] Despite the care that must always be 
taken before concluding that a right of action has been 
waived, it must nevertheless be mentioned that claiming, 
receiving and accepting compensation payments from 
the SAAQ entails at the very least a presumption that 
the person making the claim and the SAAQ are of the 
opinion that what is claimed and the compensation that 
is received are for bodily injury suffered in an accident, 
which rules out any right to claim anything from anyone 
else.

(Godbout, C.A. reasons, at para. 85; see also para. 86 
and Gargantiel, C.A. reasons, at paras. 49-50.)

[76]  With all due respect for the Court of Appeal, 
there should not be any question in these cases of 
a presumption of waiver of the right to bring an 
action against a third party. It is wrong in law to 
presume that such a waiver has occurred. In the 
civil law, waiver (or renunciation) is either ex-
press or tacit. There is no presumption of waiver as 
such. Moreover, whether there has been a waiver is 
very much a fact-based question that depends, inter 
alia, on the intention of the waiving party. Evidence 
of that intention must be presented and analyzed 
before a waiver can be found to have occurred. No 
such intention has been proven in these cases, as 
they have not yet gone to trial, which means that it 
has not been possible to assess any evidence of the 
intention of Ms. Godbout or that of Mr. Gargantiel.

[77]  In the end, being eligible under the Act for 
compensation for bodily injury “suffered . . . in an 
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dans un accident » éteint tout droit d’action contre 
les intimés. Telle est l’intention du législateur.

VI. Conclusion

[78]  Pour ces motifs, les pourvois sont rejetés avec 
dépens.

Les motifs suivants ont été rendus par

La juge Côté (dissidente) —

I. Introduction

[79]  Les présents pourvois requièrent que l’on in-
terprète la portée de l’art. 83.57 de la Loi sur l’as-
surance automobile, RLRQ, c. A-25 (« Loi »), dont 
la partie pertinente est rédigée ainsi :

Les indemnités prévues au présent titre [indemnisation 
du préjudice corporel] tiennent lieu de tous les droits et 
recours en raison d’un préjudice corporel et nulle action 
à ce sujet n’est reçue devant un tribunal.

[80]  Le cadre juridique dans lequel nous sommes 
appelés à déterminer la portée de cette disposition 
législative est le suivant.

A. L’affaire Godbout

[81]  Dans cette première affaire, peu de temps 
avant le début du procès, les parties ont convenu de 
soumettre la question suivante à la juge de première 
instance, ce qui est permis par l’art. 452 de l’ancien 
Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25 :

Dans l’éventualité où la Cour en venait à la conclusion 
que les défendeurs ont commis une faute médicale lors 
de l’hospitalisation de la demanderesse subséquente à 
l’accident automobile et que cette faute médicale a causé 
des dommages distincts, l’article 83.57 de la Loi sur l’as-
surance automobile du Québec fait-il échec au recours 
en dommages-intérêts des demandeurs?

(2013 QCCS 4866, par. 8 (CanLII))

accident” extinguished any right of action against the 
respondents. That is what the legislature intended.

VI. Conclusion

[78]  For these reasons, the appeals are dismissed 
with costs.

English version of the reasons delivered by

Côté J. (dissenting) —

I. Introduction

[79]  These appeals require the Court to interpret 
the scope of s. 83.57 of the Automobile Insurance 
Act, CQLR, c. A-25 (“Act”), the relevant portion of 
which reads as follows:

Compensation under this title [compensation for bodily 
injury] stands in lieu of all rights and remedies by reason 
of bodily injury and no action in that respect shall be ad-
mitted before any court of justice.

[80]  The legal framework within which we are 
asked to determine the scope of this statutory provi-
sion is the following.

A. Godbout

[81]  In this first case, the parties agreed, shortly 
before the trial began, to submit the following ques-
tion to the trial judge, as provided for in art. 452 of 
the former Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25:

[TRANSLATION] If the Court were to conclude that the 
defendants committed a medical fault while the plaintiff 
was hospitalized subsequently to the automobile acci-
dent and that that medical fault caused separate injuries, 
would section 83.57 of Quebec’s Automobile Insurance 
Act bar the plaintiffs’ action in damages?

(2013 QCCS 4866, at para. 8 (CanLII))
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B. L’affaire Gargantiel

[82]  Dans cette seconde affaire, il s’agissait d’une 
requête en irrecevabilité présentée en vertu de 
l’art. 165(4) de l’ancien Code de procédure civile, 
lequel disposait et dispose toujours que « [l]e dé-
fendeur peut opposer l’irrecevabilité de la demande 
et conclure à son rejet [. . .] [s]i la demande n’est 
pas fondée en droit, supposé même que les faits al-
légués soient vrais. » Dans le cadre d’une telle re-
quête, dont la « fonction première [est] d’éviter la 
tenue d’un procès lorsque le recours est dépourvu 
de fondement juridique, et ce, même si les faits à 
son soutien sont admis » (Canada (Procureur gé-
néral) c. Confédération des syndicats nationaux, 
2014 CSC 49, [2014] 2 R.C.S. 477, par.  15), il 
est bien établi que « la cour doit tenir pour avérés 
les faits allégués » par le demandeur (Westmount 
(Ville) c. Rossy, 2012 CSC 30, [2012] 2 R.C.S. 136 
(« Rossy »), par. 15). Notre Cour a par ailleurs rap-
pelé dans l’arrêt Confédération des syndicats natio-
naux que le rejet d’une action au stade préliminaire 
présente des risques (par. 17-18) :

 Le rejet d’une action au stade préliminaire peut tou-
tefois entraîner de très sérieuses conséquences. Les 
tribunaux doivent pour cette raison faire preuve de cir-
conspection dans l’exercice de ce pouvoir. Dans ce 
contexte, seule une absence claire et manifeste de fonde-
ment juridique mènera au rejet d’une action à cette étape 
des procédures . . .

 À ce propos, la Cour d’appel du Québec soulignait 
qu’« il faut éviter de mettre fin prématurément à un pro-
cès au stade d’une requête en irrecevabilité, à moins d’une 
situation claire et évidente, considérant les graves consé-
quences qui découlent du rejet d’une action sans que la 
demande ne soit examinée au mérite » . . . [Soulignement 
dans l’original omis.]

[83]  M. Gargantiel poursuit le défendeur, le pro-
cureur général du Québec, soutenant que certains 
agents de la Sûreté du Québec auraient eu un com-
portement négligent, selon lui fautif, qui se serait 
manifesté après l’accident d’automobile dont il a 
été victime et qui, toujours selon lui, aurait résulté 
en un dommage distinct, notamment l’amputation 
d’une partie de sa jambe droite.

B. Gargantiel

[82]  This second case involved a motion to dismiss 
under art. 165(4) of the former Code of Civil Proce-
dure, which provided, and continues to provide, that 
“[t]he defendant may ask for the dismissal of the ac-
tion if . . . [t]he suit is unfounded in law, even if the 
facts alleged are true.” In the context of such a mo-
tion, “[t]he primary function of [which] is to avoid a 
trial where an action has no basis in law, even if the 
facts in support of it are admitted” (Canada (Attorney 
General) v. Confédération des syndicats nationaux, 
2014 SCC 49, [2014] 2 S.C.R. 477, at para. 15), it is 
well established that “the facts alleged [by the plain-
tiff] must be deemed to be true” (Westmount (City) v. 
Rossy, 2012 SCC 30, [2012] 2 S.C.R. 136 (“Rossy”), 
at para. 15). Moreover, this Court observed in Con-
fédération des syndicats nationaux that the dismissal 
of an action at the preliminary stage entails risks  
(paras. 17-18):

 Dismissing an action at a preliminary stage can have 
very serious consequences, however. The courts must 
therefore be cautious in exercising this power. As a re-
sult, an action will not be dismissed at this point in the 
proceedings unless it is plain and obvious that it lacks a 
basis in law . . . .

 In this regard, the Quebec Court of Appeal noted that, 
[TRANSLATION] “given the serious consequences of dis-
missing an action without considering it on its merits, 
litigation should not be ended at an early stage on a mo-
tion to dismiss absent a situation that is plain and obvi-
ous” . . . . [Emphasis in original deleted.]

[83]  Mr. Gargantiel is suing the defendant, the At-
torney General of Quebec, on the basis of negligent 
and, in his view, wrongful conduct by certain officers 
of the Sûreté du Québec that allegedly occurred after 
the automobile accident of which he was the victim 
and that allegedly resulted in a separate injury, in-
cluding the amputation of part of his right leg.
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[84]  Par conséquent, les deux pourvois soulèvent 
la question de savoir si l’art. 83.57 de la Loi a pour 
effet de rendre irrecevable un recours civil contre 
un tiers à l’égard d’une faute commise subséquem-
ment à un accident d’automobile et ayant causé un 
dommage distinct.

C. Limites de la question soulevée en l’espèce

[85]  Il importe de souligner et de respecter les 
limites de la question à laquelle nous devons ré-
pondre, question qui a été formulée de façon pré-
cise et claire dans l’affaire Godbout, puisque la 
décision de la Cour d’appel du Québec dans cette 
affaire semble révéler une certaine confusion à cet 
égard. En effet, je suis d’avis que la Cour d’appel 
a modifié les prémisses factuelles sur la base des-
quelles elle devait instruire l’appel — modifiant 
ainsi le « contrat judiciaire » intervenu entre les 
parties —, c’est-à-dire le fait que les intimés ont 
commis une faute subséquente à l’accident d’auto-
mobile ayant causé un préjudice distinct, soit l’am-
putation bilatérale des jambes au niveau des genoux 
de Mme Godbout et une atteinte neurologique per-
manente à sa main droite. Tant la compétence de 
la Cour d’appel que celle de notre Cour sont dé-
limitées par la question telle qu’elle est formulée. 
La Cour d’appel devait s’en tenir à cette question. 
Les parties dans l’affaire Godbout avaient convenu 
que les faits suivants devaient être tenus pour avé-
rés pour les besoins de l’appel : une faute médico- 
hospitalière commise subséquemment à l’accident 
d’automobile et ayant causé un préjudice distinct. 
Alors qu’elle n’était aucunement appelée à le faire, 
la Cour d’appel a néanmoins entrepris sa propre 
analyse des faits et a conclu que «  [l]e prétendu 
“dommage distinct” que l’intimée Godbout allègue 
avoir subi, en raison soutient-elle de la faute profes-
sionnelle des appelants [. . .] se rattache manifeste-
ment à l’état de sa condition physique en raison de 
l’accident » et que « [d]ans ce contexte, on ne peut 
parler véritablement de dommage distinct », mais 
plutôt de « dommages aggravés » (2015 QCCA 
225, par. 64 (CanLII)). En conséquence, la Cour 
d’appel semble avoir plutôt répondu à une question 
différente de celle qui lui était soumise.

[84]  The two appeals thus raise the question 
whether s. 83.57 of the Act has the effect of barring 
any civil action against a third party in respect of a 
fault that was committed subsequently to an automo-
bile accident and that caused a separate injury.

C. Limits of the Question Raised in These Appeals

[85]  It is important to focus on and stay within 
the confines of the question that we must answer, a 
question that was formulated precisely and clearly 
in Godbout, as the Quebec Court of Appeal’s de-
cision in that case seems to show some confusion 
in this regard. In my view, the Court of Appeal 
changed the factual premises that were supposed to 
serve as a basis for its decision on the appeal — 
that the respondents had committed a fault subse-
quent to the automobile accident that had caused a 
separate injury, namely the bilateral amputation of 
Ms. Godbout’s legs at the knees and a permanent 
neurological impairment of her right hand — and in 
so doing altered the “judicial contract” between the 
parties. The jurisdiction of the Court of Appeal, and 
of this Court, is delimited by the question as for-
mulated. The Court of Appeal should have confined 
itself to that question. The parties in Godbout had 
agreed that the following facts would be deemed to 
be true for the purposes of the appeal: a medical/
hospital fault had been committed subsequently to 
the automobile accident, and that fault had caused 
a separate injury. Although it was in no way asked 
to do so, the Court of Appeal nevertheless under-
took its own analysis of the facts and concluded 
that [TRANSLATION] “[t]he ‘separate injury’ that the 
respondent Godbout alleges she suffered as a result 
of the appellants’ professional fault . . . is clearly 
related to her physical condition as a result of the 
accident” and that, “[i]n this context, one can-
not really speak of a separate injury”, but of “ag-
gravated injuries” (2015 QCCA 225, at para. 64 
(CanLII)). Thus, the Court of Appeal seems to have 
answered a question other than the one it was asked 
to answer.
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[86]  En l’absence de preuve à cet effet, la Cour 
d’appel ne pouvait — pas plus d’ailleurs que ne le 
peut notre Cour — décider si les préjudices allégués 
en l’espèce constituent des préjudices aggravés plu-
tôt que des préjudices distincts. Un préjudice aggravé 
et un préjudice distinct causé par une faute subsé-
quente au premier événement constituent des notions 
bien différentes. Le fait qu’il s’agit en l’espèce de 
préjudices distincts est admis, de même qu’est admis 
— pour les besoins des présents pourvois — le fait 
que les fautes reprochées sont subséquentes aux ac-
cidents. Et, dans mes motifs, je tiens pour avérés ces 
fautes subséquentes ainsi que le caractère distinct des 
dommages en résultant.

[87]  Par conséquent, je ne puis souscrire à la 
conclusion de la Cour d’appel, ni à celle de mon col-
lègue le juge Wagner, qui applique un raisonnement 
semblable (par. 20 et 49). La question dont notre 
Cour est saisie ne pourrait être plus limpide : elle 
porte sur des dommages distincts causés par une 
faute subséquente à l’accident d’automobile. C’est 
donc à cette question et à cette seule question — qui 
représente le contrat judiciaire intervenu entre les 
parties — que je vais m’attacher.

[88]  Mon collègue ne s’estime pas lié par cette 
question, notant que bien que « les faits allégués dans 
la requête doivent être tenus pour avérés [. . .], leur 
qualification juridique ne lie pas pour autant le tribu-
nal » (par. 20, citant Confédération des syndicats na-
tionaux, par. 20 (italiques omis; références omises)). 
Contrairement à mon collègue, je suis d’avis que le 
caractère subséquent d’une faute et le caractère dis-
tinct d’un préjudice sont des conclusions de fait, et 
non pas des qualifications juridiques, et de plus, je 
rappelle que ces conclusions ont été admises par les 
parties, pour les besoins de l’instance dans l’affaire 
Godbout.

[89]  Dans l’affaire Gray c. Cotic, [1983] 2 R.C.S. 
2, les parties s’étaient également entendues sur la 
seule question à trancher, en l’occurrence une ques-
tion sur le lien de causalité entre un accident d’auto-
mobile et le suicide subséquent d’une des victimes de 
cet accident. En appel, l’appelant avait soulevé une 
nouvelle question concernant l’interaction entre le 
principe de la prévisibilité du dommage et la doctrine 

[86]  Absent evidence in this regard, it was not 
open to the Court of Appeal — nor is it open to this 
Court — to determine whether the alleged injuries in 
these cases were aggravated, as opposed to separate, 
injuries. An aggravated injury is very different from 
a separate injury caused by a fault subsequent to a 
first event. The fact that these cases concern separate 
injuries is admitted, as is — for the purposes of these 
appeals — the fact that the alleged faults were subse-
quent to the accidents. And I deem those subsequent 
faults and the separateness of the resulting injuries to 
be true for the purposes of these reasons.

[87]  I cannot therefore agree with the Court of 
Appeal’s conclusion or with that of my colleague 
Wagner J., who adopts a similar reasoning (paras. 20 
and 49). The question before this Court could not be 
any clearer: it concerns separate injuries caused by 
faults subsequent to the automobile accidents. I will 
therefore limit my discussion to this question, which 
represents the judicial contract between the parties.

[88]  My colleague does not consider himself 
bound by this question, noting that although “the 
facts alleged in the motion must be assumed to be 
true . . . the court is not bound by the legal character-
ization of those facts” (para. 20, quoting Confédéra-
tion des syndicats nationaux, at para. 20 (emphasis 
deleted; citations omitted)). I disagree with my col-
league on this point, as whether a fault is subsequent 
and whether an injury is separate are in my opinion 
questions of fact, not legal characterizations. I would 
add that these facts were admitted by the parties for 
the purposes of the proceedings in Godbout.

[89]  In Gray v. Cotic, [1983] 2 S.C.R. 2, the parties 
had also agreed on a single question to be answered 
in that case, namely whether there was a causal link 
between an automobile accident and the subsequent 
suicide of one of the victims of the accident. On 
appeal, the appellant had raised a new issue with 
respect to the interplay of the principle of foresee-
ability of damage and the “thin skull” doctrine. This 
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de la vulnérabilité de la victime. Notre Cour, sous la 
plume du juge McIntyre, a statué que même si cette 
question soulevait un point de droit intéressant, « il 
serait inopportun d’entamer maintenant un débat sur 
une nouvelle question » (p. 5). Il a invoqué notam-
ment les raisons suivantes :

. . . les parties avaient convenu avant le procès que la 
seule question posée au jury serait celle du lien de cau-
salité et que tous les autres points en litige, y compris 
la prévisibilité des dommages, étaient inclus dans cette 
question et avaient été décidés en faveur de l’intimée 
lorsque la question a été formulée et acceptée.

 . . . Le dossier indique qu’au procès, les avocats des 
deux parties ont centré l’interrogatoire des témoins et la 
présentation de la preuve sur la question du lien de cau-
salité, en reprenant fréquemment les termes mêmes de 
la question qu’ils avaient convenu de soumettre au jury. 
Dans son exposé au jury, le juge s’est également penché 
sur la question du lien de causalité et a insisté sur l’im-
portance de la question très restreinte à laquelle il devait 
répondre. . . 

 À mon avis, la question de la prévisibilité du suicide 
dans les circonstances a été tranchée en faveur de l’inti-
mée par la formulation même de la question soumise au 
jury. La portée restreinte de la question indique claire-
ment que les parties s’étaient entendues sur la question 
de la prévisibilité du suicide avant le début du procès, et 
la seule question en litige était celle du lien de causalité. 
C’est dans ce contexte que les parties ont plaidé leur cause 
au procès et, à mon avis, il serait inopportun d’entamer 
maintenant un débat sur une nouvelle question. [p. 5]

À mon avis, la Cour d’appel en l’espèce aurait dû 
faire preuve d’autant de retenue envers l’entente in-
tervenue entre les parties et leurs choix procéduraux. 
Plus particulièrement, dans l’affaire Godbout, elle 
aurait dû répondre à la question telle qu’elle était 
formulée. C’est ce qu’a fait la juge Roy en première 
instance tout en reconnaissant ce qui suit : « La diffi-
culté certaine à laquelle les Demandeurs feront face 
sera de démontrer l’existence d’une faute distincte et 
que cette faute a causé un préjudice distinct de celui 
causé par l’accident. Ce débat ne peut être tranché 
sans audition de la preuve » (par. 43).

[90]  Compte tenu de l’interprétation large et li-
bérale que commande la Loi, les tribunaux ont le 

Court, per McIntyre J., held that even though that is-
sue involved an interesting question of law, “it would 
be improper . . . to open a new issue at this time” 
(p. 5). He gave, inter alia, the following reasons:

. . . the parties had agreed before trial that the only ques-
tion to be decided by the jury was the issue of causation 
and that all other issues, including that of foreseeability 
of damage, were subsumed in that question and had been 
decided in the respondent’s favour in the formation and 
acceptance of the question.

 . . . The record shows that counsel for both parties 
directed their examination of witnesses and their pre-
sentation of evidence at trial to the issue of causation, 
referring repeatedly to the actual wording of the agreed 
question to be put to the jury. The trial judge also was 
concerned with the issue of causation in his charge to the 
jury and stressed the importance of the narrowly limited 
question to be answered by them. . . .

 The question of foreseeability of suicide in these cir-
cumstances, in my opinion, was answered in favour of 
the respondent by the very form of the question put to 
the jury. The limited range of the question makes it clear 
that the question of foreseeability of suicide was agreed 
upon by the parties before the trial commenced and the 
only matter left open was that of causation. The parties 
contested the trial on this basis and it would be improper, 
in my view, to open a new issue at this time. [p. 5]

In my opinion, the Court of Appeal in the cases at 
bar should have shown the same deference to the 
agreement between the parties and their procedural 
choices. In particular, in Godbout, it should have 
answered the question as formulated. That is what 
Roy J. did at trial, while acknowledging that [TRANS-

LATION] “[t]he difficulty the Plaintiffs will clearly 
encounter is that of showing that there was a sepa-
rate fault and that the fault in question caused an in-
jury separate from the one caused by the accident. 
Whether that is the case cannot be decided without 
hearing the evidence” (para. 43).

[90]  In light of the large and liberal interpretation 
required by the Act, the courts must determine, for 
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devoir de déterminer, pour chaque préjudice dis-
tinct, si ce préjudice est couvert par la Loi, auquel 
cas l’art. 83.57 rend irrecevable un recours visant 
l’indemnisation de ce préjudice distinct. Autrement 
dit, chaque fois qu’il y a un préjudice distinct, le 
tribunal ne peut conclure à l’irrecevabilité d’un re-
cours sans avoir d’abord déterminé si ce préjudice a 
été « causé dans un accident ».

[91]  Nul ne conteste dans les présents pourvois 
les principes applicables à l’interprétation du ré-
gime de responsabilité sans égard à la faute créé 
par la Loi. D’abord énoncés par la Cour d’appel 
du Québec dans l’affaire Productions Pram inc. c. 
Lemay, [1992] R.J.Q. 1738 (« Pram »), ces prin-
cipes ont par la suite été confirmés par notre Cour 
dans Rossy. Ils sont correctement exposés par mon 
collègue et ne sont aucunement remis en cause dans 
les présents motifs.

[92]  Toutefois, je crois utile de préciser dès le dé-
part la différence entre la question qui était en jeu 
dans Rossy et celle qui nous occupe ici. Dans Rossy, 
il était clair que c’est la chute d’un arbre sur l’auto-
mobile qui avait été la cause du décès du conducteur. 
Il s’agissait donc de décider si la chute de l’arbre 
sur l’automobile, alors que M. Rossy était au vo-
lant de celle-ci, constituait un accident au sens de la 
Loi. Il n’était nullement question dans cette affaire 
d’une faute ou négligence subséquente à la chute de 
l’arbre. En l’espèce, notamment selon le contrat ju-
diciaire conclu dans l’affaire Godbout, il est admis 
pour les besoins de chaque instance que le dommage 
distinct subi respectivement par Mme  Godbout et 
M. Gargantiel a été causé par une faute subséquente 
à l’accident. Dans les deux cas, il n’est pas contesté 
qu’il est survenu un accident ayant causé des bles-
sures. Nous sommes appelés à déterminer si le dom-
mage distinct qui a résulté de la faute subséquente 
à l’accident constitue un préjudice corporel « causé 
dans un accident » au sens de la Loi.

[93]  À mon avis, le libellé de la Loi et son objet 
(A), le contexte de son adoption et l’intention du 
législateur (B), ainsi que quelques autres considé-
rations interprétatives (C), appuient la conclusion 
suivant laquelle il faut déterminer dans chaque cas 
si la Loi s’applique au préjudice distinct en cause 

each separate injury, whether it is covered by the 
Act, and if it is, s. 83.57 bars an action for compensa-
tion in respect of that specific injury. In other words, 
each time there is a separate injury, the court cannot 
conclude that an action is barred without first deter-
mining whether the injury in question was “suffered 
. . . in an accident”.

[91]  There is no dispute in these appeals regard-
ing the principles that apply to the interpretation 
of the no-fault liability scheme created by the Act. 
First enunciated by the Quebec Court of Appeal 
in Productions Pram inc. v. Lemay, [1992] R.J.Q. 
1738 (“Pram”), the principles in question were sub-
sequently endorsed by this Court in Rossy. My col-
league explains them well, and I cast no doubt on 
them myself.

[92]  However, I believe it will be helpful to clarify 
at the outset the difference between the issue that was 
before the Court in Rossy and the issue before it in 
these appeals. In Rossy, it was clear that the driver’s 
death had been caused by a tree falling on the auto-
mobile. The issue was therefore whether the tree fall-
ing on the automobile while Mr. Rossy was behind 
the wheel constituted an accident within the meaning 
of the Act. There was no issue of fault or negligence 
subsequent to the tree falling on the automobile. In 
these appeals, and in particular according to the ju-
dicial contract entered into in Godbout, it is admit-
ted for the purposes of both cases that the separate 
injuries suffered by Ms. Godbout and Mr. Gargantiel 
were caused by faults subsequent to the accidents. It 
is not in dispute in either case that there was an acci-
dent that caused injuries. We are asked to determine 
whether the separate injuries that resulted from the 
faults subsequent to the accidents constitute bodily 
injury “suffered . . . in an accident” within the mean-
ing of the Act.

[93]  In my view, the wording and purpose of the 
Act (A), the context in which it was enacted and 
the legislative intent (B), and certain other interpre-
tive considerations (C) support the conclusion that 
it is necessary in each case to determine whether 
the Act applies to the separate injury at issue and 
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et permettre le recours civil si ce préjudice n’a pas 
lui-même été « causé dans un accident » automobile. 
Je vais commencer par examiner les trois points sus-
mentionnés, puis je commenterai brièvement la ques-
tion subsidiaire de la rupture du lien de causalité (D) 
ainsi que la question de la renonciation (E) avant de 
conclure.

II. Analyse

A. Le libellé de la Loi et son objet

[94]  Il importe de rappeler que, dans Rossy, notre 
Cour a confirmé la justesse des propos du juge 
Baudouin dans Pram lorsqu’il a élaboré les « trois 
règles fondamentales » applicables à l’évaluation 
du lien de causalité nécessaire pour établir qu’il y a 
eu un « accident » au sens de la Loi :

 La première est que le lien de causalité requis par la 
loi est un lien sui generis et qu’il est vain, pour le qua-
lifier, de s’enfermer dans les constructions doctrinales 
traditionnelles de la causa causans, causa proxima, cau-
salité adéquate, causalité immédiate ou équivalence des 
conditions. Ces théories sont d’un grand secours en droit 
commun, notamment lorsqu’il s’agit, pour le juge, d’éva-
luer le rapport causal entre la faute et le dommage. Elles 
ne le sont pas ici.

.  .  .

 La seconde est qu’on ne peut divorcer la détermina-
tion du type de causalité qui doit s’appliquer à l’espèce 
des buts poursuivis par la loi, qui, rappelons-le, est une 
loi remédiatrice et à caractère social.

 La troisième est qu’il est important de retourner au 
texte même. Celui-ci mentionne non seulement le dom-
mage causé par une automobile (ce qui pourrait laisser 
supposer l’exigence d’un rôle actif de celle-ci), mais 
aussi par son chargement et « par son usage ». [Je sou-
ligne.]

(Rossy, par. 25, citant Pram, p. 1741-1742.)

[95]  L’objet de la Loi a été décrit comme suit par 
le juge Baudouin dans Pram, p. 1740 :

[La Loi] a essentiellement pour but de veiller à ce que 
les victimes d’accidents d’automobile soient indemnisées 

to allow the civil action to proceed if that separate 
injury was not itself “suffered . . . in an [automo-
bile] accident”. I will begin by discussing the above 
three points, after which I will comment briefly 
on the alternative issue of a break in the chain of 
causation (D) and on the issue of waiver (E) before 
concluding.

II. Analysis

A. Wording and Purpose of the Act

[94]  It is important to note that in Rossy, this Court 
endorsed the remarks made by Baudouin  J.A. in 
Pram in formulating [TRANSLATION] “three funda-
mental rules” for identifying the causal link needed 
in order to establish that an “accident” within the 
meaning of the Act has occurred:

 [TRANSLATION] The first is that the causal link required 
by the act is sui generis, and that in characterizing that link, 
it is unhelpful to rigidly adhere to any of the traditional 
doctrinal constructs of causa causans, causa proxima, ad-
equate causation, proximate causation and equivalence of 
conditions. Those theories are very helpful in the general 
law, particularly where the judge must assess the causal re-
lationship between fault and damage. They are not helpful 
here.

.  .  .

 The second is that the type of causality that must ap-
ply to the case cannot be determined without regard for 
the purposes of the act, which, it should not be forgotten, 
is remedial social legislation.

 The third is that it is important to go back to the leg-
islation itself. The act mentions damage caused not only 
by an automobile (which might suggest that the automo-
bile must play an active role), but also by a load carried 
in or on an automobile or “by the use thereof”. [Under-
lining added.]

(Rossy, at para. 25, quoting Pram, at pp. 1741-42.)

[95]  Baudouin J.A. described the purpose of the 
Act as follows in Pram, at p. 1740:

[TRANSLATION] [The Act’s] purpose is essentially to en-
sure that victims of automobile accidents are compensated 
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sans égard à la responsabilité pour leurs dommages cor-
porels. Elle retire aussi l’arbitrage des dommages aux tri-
bunaux judiciaires et le confie à la Société de l’assurance 
automobile du Québec. [Je souligne; note en bas de page 
omise.]

Cela a par la suite été confirmé par notre Cour dans 
l’affaire Rossy (par. 19).

[96]  Puisqu’« il est important de retourner au texte 
même », je vais maintenant m’attarder au libellé de 
la Loi.

[97]  La Loi confère à « [l]a victime qui réside au 
Québec et [aux] personnes à sa charge [le] droit d’être 
indemnisées en vertu du présent titre, que l’accident 
ait lieu au Québec ou hors du Québec » (art. 7). La 
Loi définit ainsi la victime :

6.  Est une victime, la personne qui subit un préjudice 
corporel dans un accident.

[98]  Il faut donc identifier le préjudice corporel et 
déterminer s’il a été subi « dans un accident ». La 
Loi comporte des précisions à cet égard. Le terme 
« préjudice corporel » y est défini ainsi à l’art. 2 :

« préjudice corporel » : tout préjudice corporel d’ordre 
physique ou psychique d’une victime y compris le dé-
cès, qui lui est causé dans un accident, ainsi que les dom-
mages aux vêtements que porte la victime.

[99]  Le mot « accident » est quant à lui défini à 
l’art. 1 de la Loi :

« accident » : tout événement au cours duquel un préju-
dice est causé par une automobile;

[100]  Toujours à l’art. 1 de la Loi, le législateur a 
pris soin de préciser ce qu’il entend par l’expression 
« préjudice causé par une automobile » :

« préjudice causé par une automobile » : tout préjudice 
causé par une automobile, par son usage ou par son char-
gement, y compris le préjudice causé par une remorque 
utilisée avec une automobile, mais à l’exception du préju-
dice causé par l’acte autonome d’un animal faisant partie 
du chargement et du préjudice causé à une personne ou à 
un bien en raison d’une action de cette personne reliée à 

for their bodily injuries regardless of who is at fault. It 
also removes the assessment of damages from the courts 
and entrusts it to the Société de l’assurance automobile du 
Québec. [Emphasis added; footnote omitted.]

This was subsequently endorsed by this Court in 
Rossy (para. 19).

[96]  Since “it is important to go back to the legisla-
tion itself”, I will now consider the wording of the 
Act.

[97]  The Act provides that “[e]very victim resident 
in Québec and his dependants are entitled to com-
pensation under this title, whether the accident oc-
curs in Québec or outside Québec” (s. 7). The Act 
defines the word “victim” as follows:

6.  Every person who suffers bodily injury in an accident 
is a victim.

[98]  It is therefore necessary to identify the bodily 
injury and to determine whether it was suffered “in 
an accident”. The Act provides some clarifications 
in this regard. The term “bodily injury” is defined as 
follows in s. 2:

“bodily injury” means any physical or mental injury, in-
cluding death, suffered by a victim in an accident, and 
any damage to the clothing worn by a victim;

[99]  The word “accident” is defined in s. 1 of the 
Act:

“accident” means any event in which damage is caused by 
an automobile;

[100]  Also in s. 1 of the Act, the legislature took 
care to specify what it meant by “damage caused by 
an automobile”:

“damage caused by an automobile” means any damage 
caused by an automobile, by the use thereof or by the 
load carried in or on an automobile, including damage 
caused by a trailer used with an automobile, but exclud-
ing damage caused by the autonomous act of an animal 
that is part of the load and injury or damage caused to a 
person or property by reason of an action performed by 
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l’entretien, la réparation, la modification ou l’améliora-
tion d’une automobile;

[101]  Si, et seulement si, un préjudice est qualifié 
de « préjudice corporel » au sens de la Loi, « [l]es 
indemnités accordées par la Société de l’assurance 
automobile du Québec [. . .] le sont sans égard à la 
responsabilité de quiconque » (art. 5), et ce sont uni-
quement ces indemnités — c’est-à-dire celles reçues 
en vertu de la Loi pour un « préjudice corporel » — 
qui tiennent lieu de tous les droits et recours et qui 
rendent irrecevable une action devant un tribunal de 
droit commun à l’égard de ce préjudice (art. 83.57). 
Par conséquent, il faut d’abord établir qu’un préju-
dice est couvert par la Loi avant de pouvoir conclure 
à l’irrecevabilité d’un recours le concernant.

[102]  Notre Cour a statué que la Loi doit rece-
voir une interprétation large et libérale, notamment 
en raison de son caractère réparateur, et que, consé-
quemment, « pour décider si la Loi s’applique, les 
tribunaux n’ont pas à chercher un lien causal tradi-
tionnel entre la faute et le dommage, comme cela se 
fait couramment dans les causes civiles délictuelles 
ou quasi délictuelles » (Rossy, par. 28).

[103]  Bien que cette interprétation large et libé-
rale commande que l’on s’écarte de la notion de 
lien causal traditionnel, notre Cour a précisé que le 
lien de causalité requis entre une automobile et un 
préjudice corporel « doit cependant rester plausible 
et logique eu égard au libellé de la loi » (Rossy, 
par. 26, citant Pram, p. 1741). À mon avis, la même 
logique doit s’appliquer au lien de causalité requis 
entre un accident d’automobile et un préjudice cor-
porel. C’est d’ailleurs ce que prévoit l’art. 41 de la 
Loi d’interprétation, RLRQ, c. I-16 :

41.  Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour ob-
jet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations 
ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remé-
dier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

 Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, 
qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution 
de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et 
fin.

that person in connection with the maintenance, repair, 
alteration or improvement of an automobile;

[101]  If, and only if, an injury is characterized 
as “bodily injury” within the meaning of the Act, 
“[c]ompensation  . . . is granted by the Société de 
l’assurance automobile du Québec regardless of who 
is at fault” (s. 5), and it is that compensation alone — 
the compensation received under the Act for “bodily 
injury” — that stands in lieu of all rights and rem-
edies and bars any action in any court in respect of 
such an injury (s. 83.57). Accordingly, it must first 
be established that an injury is covered by the Act be-
fore it can be found that any action in respect of the 
injury is barred.

[102]  This Court has held that the Act must be 
given a large and liberal interpretation, particularly 
because of its remedial nature, which means that, “in 
determining whether the Act applies, a court must 
not look for a traditional causal link between fault 
and damage as is routinely done in delictual or quasi-
delictual civil liability cases” (Rossy, at para. 28).

[103]  Although this large and liberal interpretation 
means that it is necessary to depart from the concept 
of a traditional causal link, the Court has stated that 
the necessary causal link between an automobile and 
bodily injury [TRANSLATION] “must remain plausible 
and logical having regard to the wording of the act” 
(Rossy, at para. 26, quoting Pram, at p. 1741). In 
my opinion, the same logic must apply to the neces-
sary causal link between an automobile accident and 
bodily injury. Moreover, this is what is contemplated 
in s. 41 of the Interpretation Act, CQLR, c. I-16:

41.  Every provision of an Act is deemed to be enacted 
for the recognition of rights, the imposition of obliga-
tions or the furtherance of the exercise of rights, or for 
the remedying of some injustice or the securing of some 
benefit.

 Such statute shall receive such fair, large and liberal 
construction as will ensure the attainment of its object 
and the carrying out of its provisions, according to their 
true intent, meaning and spirit.
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[104]  Ainsi, pour qu’un événement soit consi-
déré comme un accident d’automobile au sens de la 
Loi, celle-ci « ne requiert pas que l’automobile soit 
entrée directement en contact physique avec la vic-
time » (Rossy, par. 27). La Loi ne requiert pas non 
plus que «  l’automobile ait été en mouvement au 
moment où le dommage a été causé » (ibid.). En ef-
fet, « [l]e rôle actif ou passif du véhicule n’est pas 
un critère déterminant du lien de causalité » (ibid.). 
Dans le même sens, la Loi ne requiert pas « que le 
dommage ait été produit directement par le véhicule 
lui-même » (ibid.). Ces principes quant à la notion 
de causalité témoignent d’une interprétation non seu-
lement large et libérale, mais également plausible 
et logique de la portée de la Loi. Notre Cour a en 
outre jugé que « [l]e caractère volontaire ou invo-
lontaire du comportement qui a produit le dommage 
est sans importance », « [l]e simple usage de l’auto-
mobile, c’est-à-dire son emploi, son utilisation, son 
maniement, son fonctionnement, est suffisant pour 
permettre de donner lieu à l’application de la loi » et 
qu’il « suffit [que le dommage] se soit réalisé dans 
le cadre général de l’usage de l’automobile » pour 
que la Loi s’applique (ibid.). Plus important encore, 
« [l]a détermination du lien causal reste une ques-
tion de logique et de fait, fonction des circonstances 
propres à chaque espèce » (ibid.).

[105]  Je ne remets aucunement en question ces 
principes quant à la notion de causalité. Au contraire, 
les enseignements de l’arrêt Rossy demeurent perti-
nents et illustrent parfaitement l’approche applicable 
afin de décider si un préjudice corporel est couvert 
par la Loi. Une interprétation large et libérale s’im-
pose lorsqu’il s’agit de déterminer si on est en pré-
sence d’un accident d’automobile (comme c’était 
le cas dans Rossy) ou si le préjudice corporel a été 
causé dans un accident (comme c’est le cas en l’es-
pèce). Mais, à mon humble avis, une telle interpréta-
tion large et libérale de la Loi ainsi que le caractère 
sui generis du lien de causalité ne peuvent avoir pour 
effet de conférer à cette Loi une portée tellement 
large qu’elle réduirait à néant la question de la cau-
salité. Cela ne saurait constituer une interprétation 
plausible et logique eu égard au libellé de la Loi, 
puisque celle-ci renvoie explicitement à la notion de 
causalité à moult endroits et que son texte doit être 
respecté. La juge de première instance dans l’affaire 
Godbout avait raison de s’exprimer ainsi :

[104]  Thus, for an event to be considered an au-
tomobile accident under the Act, “it is not necessary 
for the vehicle to have entered directly into physical 
contact with the victim” (Rossy, at para. 27). Nor is it 
necessary under the Act for “the vehicle to have been 
in motion when the damage occurred” (ibid.), and 
“[w]hether the vehicle’s role was active or passive 
is not determinative of causation” (ibid.). Along the 
same lines, the Act does not require that “[t]he dam-
age [be] produced by the vehicle directly” (ibid.). 
These principles with respect to causation evince an 
interpretation of the scope of the Act that is not only 
large and liberal, but also plausible and logical. This 
Court has also found that “[w]hether the act that 
caused the damage was voluntary or involuntary is 
of no consequence”, that “[t]he mere use of the ve-
hicle, that is, its use, handling and operation, is suf-
ficient for the act to apply” and that “[i]t is enough 
that the damage occur in the general context of the 
use of the vehicle” for the Act to apply (ibid.). More 
importantly, “[t]he identification of a causal link re-
mains a matter of logic and fact, and depends on the 
circumstances of each case” (ibid.).

[105]  I am in no way questioning these princi-
ples with respect to causation. On the contrary, the 
principles from Rossy remain relevant, and they 
perfectly illustrate the approach to be taken in de-
termining whether bodily injury is covered by the 
Act. A large and liberal interpretation is necessary 
in the determination of whether an automobile ac-
cident has occurred (as in Rossy) or whether bodily 
injury was suffered in an accident (as in the cases at 
bar). However, in my respectful view, such a large 
and liberal interpretation of the Act in combination 
with the sui generis nature of the causal link can-
not have the effect of making the scope of the Act 
so broad that the issue of causation becomes totally 
irrelevant. An interpretation to that effect cannot be 
plausible and logical having regard to the words of 
the Act: the Act refers specifically to the concept 
of causation many times, and its words must be re-
spected. The trial judge in Godbout was correct in 
stating the following:
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 Dire qu’il ne faut pas rechercher, en matière d’assu-
rance automobile, le lien causal traditionnel entre la faute 
et le préjudice ne signifie pas qu’il faut faire abstraction 
de toute question relative au lien de causalité. La Loi 
elle-même y fait référence : pour qu’il y ait accident, au 
sens de la Loi, il faut que le préjudice soit causé par une 
automobile. Pour qu’il y ait préjudice corporel, au sens 
de la Loi, il faut que le préjudice soit causé dans un acci-
dent (art. 1 et 2). [Souligné dans l’original.]

(Motifs de première instance, par. 20)

[106]  En l’espèce, nous devons déterminer, sur la 
base d’une interprétation logique et plausible, si un 
préjudice distinct, causé par une faute subséquente 
à l’accident, est ou non couvert par la Loi. Suivant 
l’interprétation que propose mon collègue le juge 
Wagner, dès lors qu’un préjudice initial est couvert 
par la Loi, tous les préjudices subséquents distincts, 
même causés par une faute subséquente à l’acci-
dent, le seront également, pourvu que ceux-ci soient 
« lié[s] de façon plausible, logique et suffisamment 
étroite » à l’accident (par. 20 et 49). Or, soit dit en 
tout respect, je suis d’avis qu’aucune interpréta-
tion ne saurait être jugée plausible et logique si elle 
amène à conclure qu’une faute — de nature médicale 
ou autre — subséquente à l’accident est considérée 
survenir « dans un accident » du seul fait qu’elle est 
liée, de la façon susmentionnée, à cet accident. Cette 
interprétation a pour effet de rattacher des préjudices 
distincts et subséquents à un accident qui n’a consti-
tué que l’occasion de leur survenance sans en être la 
cause. À mon avis, une telle interprétation est irré-
conciliable avec le libellé de la Loi.

[107]  J’estime que permettre un recours civil 
contre un tiers ayant commis une faute subséquem-
ment à un accident d’automobile et ayant causé des 
dommages distincts de ceux causés dans cet accident 
est la seule façon de véritablement respecter l’inten-
tion du législateur, laquelle est exprimée en termes 
clairs dans le cadre de la Loi. Autrement dit, la prohi-
bition contre les recours civils qu’édicte l’art. 83.57 
de la Loi est inapplicable dans de telles circons-
tances. Je m’explique.

[108]  Dans toutes les définitions auxquelles je me 
réfère précédemment, le législateur s’exprime tou-
jours au présent, c’est-à-dire plus particulièrement 
par rapport au moment de l’accident :

 [TRANSLATION] To say that there is no need to look for 
a traditional causal link between fault and damage in au-
tomobile insurance cases is not to say that every question 
related to causation should be disregarded. The Act itself 
refers to causation: for there to be an accident within the 
meaning of the Act, the damage must be caused by an 
automobile, and for there to be bodily injury within the 
meaning of the Act, the injury must be suffered in an ac-
cident (ss. 1 and 2). [Emphasis in original.]

(Trial judge’s reasons, at para. 20)

[106]  In these appeals, we must determine, on 
the basis of a logical and plausible interpretation, 
whether a separate injury caused by a fault subse-
quent to an accident is covered by the Act. Accord-
ing to the interpretation proposed by my colleague 
Wagner J., once an initial injury is covered by the 
Act, all subsequent separate injuries, even those 
caused by a fault subsequent to the accident, will 
also be covered, provided that they have “a plau-
sible, logical and sufficiently close link” to the ac-
cident (paras. 20 and 49). With all due respect, I am 
of the view that no interpretation can be found to 
be plausible and logical if it leads to the conclusion 
that a medical or other fault subsequent to an acci-
dent is considered to occur “in an accident” simply 
because it has such a link to that accident. Such an 
interpretation has the effect of linking separate and 
subsequent injuries to an accident that is merely the 
occasion of their occurrence but is not their cause. 
In my opinion, that interpretation cannot be recon-
ciled with the words of the Act.

[107]  I find that the only way to truly respect the 
legislature’s intent, which it has expressed in clear 
language in the Act, is to allow a civil action to be 
brought against a third party who committed a fault 
subsequently to an automobile accident and caused 
injuries separate from those suffered in the accident 
itself. In other words, the prohibition of civil ac-
tions provided for in s. 83.57 of the Act does not 
apply in such circumstances. Let me explain.

[108]  In all the definitions I discussed above, the 
legislature has used the present tense, especially in 
relation to the time of the accident:
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 – à l’art. 6, la « victime » est la personne qui su-
bit (et non qui a subi ou subira) un préjudice 
corporel dans (et non à la suite d’) un accident;

 – à l’art. 2, le « préjudice corporel » de la victime 
est celui qui lui est causé (et non qui lui a été 
causé ou lui sera causé) dans (et non à la suite 
d’) un accident, ainsi que les dommages aux 
vêtements que porte la victime (au moment de 
l’accident);

 – à l’art. 1, l’« accident » est un événement au 
cours duquel (et non à la suite duquel) un préju-
dice est causé (et non a été causé ou sera causé) 
par une automobile; et

 – toujours à l’art. 1, le « préjudice causé par une 
automobile » est celui causé par une automo-
bile, par son usage ou par son chargement, y 
compris par une remorque utilisée avec une  
automobile.

[109]  Selon mon collègue, il s’agit là d’une simple 
illustration de la règle voulant que la loi parle tou-
jours et s’exprime au présent. Il en conclut qu’« [o]n 
ne peut de ce fait inférer des conclusions sur la por-
tée de la Loi dans le temps afin de restreindre, par 
exemple, la définition d’un accident d’automobile » 
(par. 26).

[110]  Il importe d’analyser ce que prévoit la règle 
invoquée par mon collègue. Au Québec, cette règle 
est codifiée aux art. 49 et 50 de la Loi d’interpréta-
tion, qui sont rédigés ainsi :

49.  La loi parle toujours; et, quel que soit le temps du 
verbe employé dans une disposition, cette disposition est 
tenue pour être en vigueur à toutes les époques et dans 
toutes les circonstances où elle peut s’appliquer.

50.  Nulle disposition légale n’est déclaratoire ou n’a 
d’effet rétroactif pour la raison seule qu’elle est énoncée 
au présent du verbe.

Or, je ne remets aucunement en question le fait que 
les dispositions de la Loi citées précédemment sont 
tenues pour être en vigueur à toutes les époques et 
dans toutes les circonstances où elles peuvent s’ap-
pliquer. Je ne dis pas non plus que ces dispositions 

 – in s. 6, the “victim” is a person who suffers (and 
not who suffered or will suffer) bodily injury in 
(and not following) an accident;

 – in s. 2, the victim’s “bodily injury” is that suf-
fered (and not that was or will be suffered) by 
the victim in (and not following) an accident, 
and any damage to the clothing worn by the vic-
tim (at the time of the accident);

 – in s. 1, an “accident” is an event in which (and 
not following which) damage is caused (and not 
was or will be caused) by an automobile; and

 – again in s. 1, “damage caused by an automo-
bile” is that caused by an automobile, by the 
use thereof or by the load carried in or on an 
automobile, including by a trailer used with an 
automobile.

[109]  My colleague argues that this is merely an 
illustration of the rule that the law is always speak-
ing and is always drafted in the present tense. He 
concludes that “[o]ne cannot on this basis draw any 
conclusions with respect to the temporal scope of 
the Act in order to limit, for example, the definition 
of an automobile accident” (para. 26).

[110]  It is important to analyze the substance of 
the rule on which my colleague relies. In Quebec, 
this rule is codified in ss. 49 and 50 of the Interpreta-
tion Act, which read as follows:

49.  The law is ever commanding; and whatever be the 
tense of the verb or verbs contained in a provision, such 
provision shall be held to be in force at all times and un-
der all circumstances to which it may apply.

50.  No provision of law shall be declaratory or have a 
retroactive effect, by reason alone of its being enacted in 
the present tense.

I am in no way questioning the fact that the above-
quoted provisions of the Act are held to be in force 
at all times and under all circumstances to which 
they may apply. Nor do I say that the provisions in 
question are declaratory or have a retroactive effect 
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sont déclaratoires ou ont un effet rétroactif pour la 
raison seule qu’elles sont énoncées au présent du 
verbe.

[111]  J’estime plutôt que s’il est vrai que la loi 
s’exprime généralement au présent, le législateur 
a pleins pouvoirs pour s’exprimer autrement s’il le 
désire. Comme le soulignait Louis-Philippe Pigeon, 
un auteur sur lequel mon collègue s’appuie : « Si, 
contrairement à cette règle, on écrit une partie du 
texte au futur, alors les tribunaux appelés à l’inter-
préter devront se poser la question suivante : pour-
quoi a-t-on, dans certains articles, employé le futur 
et, dans d’autres articles, le présent? » (L.-P. Pigeon, 
Rédaction et interprétation des lois (3e éd. 1986), 
p. 31). Pierre-André Côté, un autre auteur invoqué 
par mon collègue, abonde dans le même sens et 
note qu’« [o]n peut, si l’occasion l’exige, recourir à 
d’autres temps : le passé ou le futur peuvent marquer 
l’antériorité ou la postériorité d’une proposition » 
(P.-A. Côté, avec la collaboration de S. Beaulac et 
M. Devinat, Interprétation des lois (4e éd. 2009), 
par. 275 et 278).

[112]  Dans Greenshields c. The Queen, [1958] 
R.C.S. 216, p. 225, quoique dissident dans cette af-
faire, le juge Locke de notre Cour a précisé que [TRA-

DUCTION] « [s]uivant la règle générale d’interprétation 
des lois, un texte de loi ou un article de celui-ci doit 
être interprété globalement, chaque partie de ce texte 
ou article éclairant au besoin le reste de celui-ci. » Le 
juge Robertson s’est prononcé au même effet dans 
l’affaire Canada (Procureur général) c. Xuan, [1994] 
2 C.F. 348 (C.A.), p. 354, affirmant que « le sens d’un 
mot ou d’une expression employée par le législateur 
ne peut être pleinement compris qu’en relation à l’en-
semble du texte dans lequel il s’insère ».

[113]  Une formation unanime de notre Cour a 
rappelé récemment ce principe d’interprétation fon-
damental dans l’affaire Heritage Capital Corp. c. 
Équitable, Cie de fiducie, 2016 CSC 19, [2016] 1 
R.C.S. 306, par. 28 :

 En matière d’interprétation législative, il faut présu-
mer que les dispositions d’une loi forment un ensemble 
cohérent et fonctionnent en harmonie [TRADUCTION] 
« comme les diverses parties d’un tout » [. . .] Autrement 

by reason alone of their being enacted in the pres-
ent tense.

[111]  Rather, my position is that, while it is 
true that the law is generally drafted in the pres-
ent tense, the legislature has full authority to use 
another tense if it wishes to do so. In the words of 
Louis-Philippe Pigeon, an author on whom my col-
league relies, “[i]f this rule is violated, and part of a 
law is drafted in the future tense, the courts, in inter-
preting that law, will have to ponder why the future 
was used in some sections and the present in others” 
(L.-P. Pigeon, Drafting and Interpreting Legislation 
(1988), at p. 14). Pierre-André Côté, another author 
on whom my colleague relies, expresses the same 
opinion, noting that “[s]pecific circumstances per-
mit the use of other tenses: the past or future may 
indicate the relative anteriority or posteriority of a 
particular proposition” (P.-A. Côté, with the col-
laboration of S. Beaulac and M. Devinat, The Inter-
pretation of Legislation in Canada (4th ed. 2011), at 
p. 80).

[112]  In Greenshields v. The Queen, [1958] S.C.R. 
216, at p. 225, Locke J. of this Court noted, although 
in dissent, that “[t]he broad general rule for the con-
struction of statutes is that a section or enactment 
must be construed as a whole, each portion throwing 
light, if need be, on the rest.” Robertson J.A. made 
the same point in Canada (Attorney General) v. 
Xuan, [1994] 2 F.C. 348 (C.A.), at p. 354, stating that 
“a statutory word or expression can be fully grasped 
only in relation to the whole of which it is a constitu-
ent part”.

[113]  A unanimous panel of this Court recently 
reiterated this fundamental principle of interpreta-
tion in Heritage Capital Corp. v. Equitable Trust Co., 
2016 SCC 19, [2016] 1 S.C.R. 306, at para. 28:

 There is a presumption of statutory interpretation that 
the provisions of a statute are meant to work together “as 
parts of a functioning whole” . . . and form an internally 
consistent framework. In other words, “the whole gives 
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dit, « l’ensemble [contribue] au sens de chacun des élé-
ments » et « chaque disposition légale doit être envisagée, 
relativement aux autres, comme la fraction d’un ensemble 
complet » . . . [Références omises.]

Le législateur québécois a codifié ce principe à 
l’art. 41.1 de la Loi d’interprétation, lequel précise 
que « [l]es dispositions d’une loi s’interprètent les 
unes par les autres en donnant à chacune le sens qui 
résulte de l’ensemble et qui lui donne effet. »

[114]  Dans la Loi, le législateur a défini le préju-
dice corporel indemnisable comme correspondant à 
tout préjudice physique ou psychique, y compris le 
décès, « causé dans un accident », en plus de définir 
un accident comme « tout événement au cours du-
quel un préjudice est causé par une automobile ». 
S’il avait voulu que la portée du régime d’indem-
nisation s’étende aux préjudices distincts subis en 
raison d’un événement subséquent à l’accident (ici 
la faute subséquente), le législateur se serait ex-
primé clairement en ce sens et il aurait ainsi étendu 
l’application de la Loi aux préjudices causés « à la 
suite d’un accident », comme il l’a fait à l’art. 73 
de celle-ci. Bien qu’il ne l’ait pas fait aux art. 1, 2 
et 6, c’est toutefois la conséquence qu’aurait l’in-
terprétation proposée par mon collègue.

[115]  En interprétant la Loi, il faut à mon avis se 
demander pourquoi le législateur a choisi d’expri-
mer une notion temporelle future à l’art. 73 (« à la 
suite d’un accident »), ce qu’il n’a pas fait aux art. 1, 
2 et 6. En raison de la présomption d’uniformité 
d’expression, « [l]orsqu’une loi emploie des mots 
différents pour traiter du même sujet, ce choix du lé-
gislateur doit être considéré comme délibéré et être 
tenu pour une indication de changement de sens ou 
de différence de sens » (Jabel Image Concepts Inc. 
c. Canada, 2000 CanLII 15319 (C.A.F.), par. 12). 
Notre Cour a confirmé ce principe d’une voix una-
nime sous la plume du juge LeBel, dans l’affaire 
Agraira c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 2013 CSC 36, [2013] 2 R.C.S. 559, par. 81 :

 . . . selon la présomption d’uniformité d’expression, 
lorsque des termes différents sont employés dans un 
même texte législatif, il faut considérer qu’ils ont un sens 

meaning to its parts”, and “each legal provision should 
be considered in relation to other provisions, as parts of a 
whole” . . . . [Citations omitted.]

In Quebec, the legislature has codified this princi-
ple in s. 41.1 of the Interpretation Act, according to 
which “[t]he provisions of an Act are construed by 
one another, ascribing to each provision the meaning 
which results from the whole Act and which gives ef-
fect to the provision.”

[114]  In the Act, the legislature has defined a 
compensable bodily injury as any physical or men-
tal injury, including death, “suffered . . . in an ac-
cident” and has, in addition, defined an accident as 
“any event in which damage is caused by an auto-
mobile”. If it had wanted the scope of the compensa-
tion scheme to extend to separate injuries suffered as 
a result of an event subsequent to an accident (here, 
the subsequent fault), the legislature would have said 
so clearly and would thus have extended the scope of 
the Act to include injuries suffered “following an ac-
cident”, as it did in s. 73 of the Act. It did not do so in 
ss. 1, 2 and 6, but that would be the consequence of 
the interpretation proposed by my colleague.

[115]  It is my opinion that what must be asked in 
interpreting the Act is why the legislature chose to 
express an idea relating to the future in s. 73 (“fol-
lowing an accident”), but did not do so in ss. 1, 2 
and 6. Because of the presumption of consistent 
expression, “[w]hen an Act uses different words in 
relation to the same subject such a choice by Par-
liament must be considered intentional and indica-
tive of a change in meaning or a different meaning” 
(Jabel Image Concepts Inc. v. Minister of National 
Revenue (2000), 257 N.R. 193 (F.C.A.), at para. 12). 
This Court unanimously endorsed this principle, per 
LeBel J., in Agraira v. Canada (Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2013 SCC 36, [2013] 2 
S.C.R. 559, at para. 81:

 . . . according to the presumption of consistent expres-
sion, when different terms are used in a single piece of 
legislation, they must be understood to have different 
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différent. Il faut tenir pour acquis que le législateur a dé-
libérément choisi des termes différents dans le but d’indi-
quer un sens différent.

Corollairement, «  [d]onner aux mêmes mots le 
même sens dans l’ensemble d’une loi est un principe 
de base en matière d’interprétation des lois » (R. c. 
Zeolkowski, [1989] 1 R.C.S. 1378, p. 1387).

[116]  À mon avis, le libellé de la Loi et le sens 
commun ne permettent donc pas de soutenir qu’un 
préjudice distinct causé soit par une faute médicale 
ou hospitalière subséquente à l’accident, soit par une 
conduite négligente des policiers subséquemment à 
l’accident, puisse constituer un préjudice qui a été 
« causé dans un accident ». Une faute médicale ou 
hospitalière ou encore une faute policière ne survient 
pas dans le cadre général de l’usage de l’automobile.

[117]  Je note que le législateur, en définissant le 
préjudice corporel couvert par la Loi, a aussi choisi 
d’inclure les dommages causés aux vêtements por-
tés par la victime. Cet élément peut sembler mi-
neur, mais, selon moi, il appuie mon interprétation 
dans la mesure où ce ne sont pas n’importe quels 
vêtements qui sont couverts par la Loi, mais bien 
ceux que la victime portait lors de l’accident, c’est-
à-dire « [l’]événement au cours duquel » ceux-ci 
furent endommagés « par une automobile ».

[118]  De plus, le législateur a choisi de prévoir 
des exceptions à ce qu’il considère comme un « pré-
judice causé par une automobile », soit « tout préju-
dice causé par une automobile, par son usage ou par 
son chargement, y compris le préjudice causé par une 
remorque utilisée avec une automobile ». Il a exclu 
le « préjudice causé par l’acte autonome d’un animal 
faisant partie du chargement et [le] préjudice causé 
à une personne ou à un bien en raison d’une action 
de cette personne reliée à l’entretien, la réparation, la 
modification ou l’amélioration d’une automobile ». 
Tous les éléments présents dans la définition de 
« préjudice causé par une automobile » se rapportent 
à l’automobile : à l’automobile elle-même, à son 
usage, à son chargement, à la remorque utilisée avec 
l’automobile, à son entretien, à sa réparation, à sa 
modification ou à son amélioration. La présence de 
ces exceptions confirme à mon avis que, pour qu’un 

meanings. If Parliament has chosen to use different terms, 
it must have done so intentionally in order to indicate dif-
ferent meanings.

By the same token, “[g]iving the same words the 
same meaning throughout a statute is a basic prin-
ciple of statutory interpretation” (R. v. Zeolkowski, 
[1989] 1 S.C.R. 1378, at p. 1387).

[116]  In my opinion, the words of the Act and 
common sense thus preclude the argument that a sep-
arate injury caused by a medical or a hospital fault — 
or by negligent conduct on the part of police officers 
— subsequent to an accident can constitute an injury 
that was “suffered . . . in an accident”. A medical or 
hospital fault, or a fault committed by police officers, 
does not occur in the general context of the use of the 
vehicle.

[117]  I note that the legislature also chose, in de-
fining the bodily injury covered by the Act, to in-
clude any damage to the clothing worn by the victim. 
This may seem like a minor point, but in my view, it 
supports my interpretation, since not just any cloth-
ing is covered by the Act, but only the clothing worn 
by the victim at the time of the accident, that is, the 
“event in which” the clothing was damaged “by an 
automobile”.

[118]  Furthermore, the legislature chose to make 
exceptions to what it considered to be “damage 
caused by an automobile”, or “any damage caused 
by an automobile, by the use thereof or by the load 
carried in or on an automobile, including damage 
caused by a trailer used with an automobile”, by ex-
cluding “damage caused by the autonomous act of 
an animal that is part of the load and injury or dam-
age caused to a person or property by reason of an 
action performed by that person in connection with 
the maintenance, repair, alteration or improvement 
of an automobile”. All the elements of the definition 
of “damage caused by an automobile” relate to the 
automobile: to the automobile itself, to the use of the 
automobile, to the load carried in or on the automo-
bile, to a trailer used with the automobile, or to the 
maintenance, repair, alteration or improvement of the 
automobile. In my opinion, these exceptions confirm 
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préjudice soit couvert par la Loi, il faut qu’il « se soit 
réalisé dans le cadre général de l’usage de l’automo-
bile » comme l’a dit notre Cour dans Rossy (par. 27), 
confirmant en cela les propos du juge Baudouin dans 
Pram (p. 1742).

[119]  L’interprétation que je propose respecte éga-
lement la cohérence interne de la Loi, puisqu’elle 
donne à l’art. 12.1 tout son sens. Cette disposition 
prévoit ce qui suit :

12.1.  La Société doit être mise en cause dans toute ac-
tion où il y a lieu de déterminer si le préjudice corporel a 
été causé par une automobile.

[120]  L’article 12.1 de la Loi prévoit donc expli-
citement la possibilité pour une partie d’intenter un 
recours civil afin d’être dédommagée d’un préju-
dice corporel qui ne serait pas couvert par celle-ci, 
c’est-à-dire parce que le préjudice en question n’au-
rait pas été « causé dans un accident ». À mon avis, 
comme le législateur ne s’exprime pas inutilement, 
il est clair que suivant les termes de l’art. 12.1, les 
tribunaux civils seront parfois appelés à déterminer 
si un préjudice corporel a été causé dans un accident, 
c’est-à-dire par une automobile, et le législateur a en 
conséquence établi l’obligation de mettre la Société 
de l’assurance automobile du Québec (« SAAQ ») en 
cause dans le cadre de telles instances. L’article 12.1 
ne serait d’aucune utilité si, comme le soutient mon 
collègue le juge Wagner, les appelants ne disposaient 
d’aucun recours.

[121]  J’estime que la position avancée par mon 
collègue limite indûment la portée, voire la raison 
d’être, de l’art. 12.1 de la Loi, et ne cadre pas avec 
une interprétation harmonieuse de celle-ci. Mon 
collègue affirme que « [l]a raison d’être de cet ar-
ticle n’est pas de donner à la victime d’un accident 
d’automobile le droit d’exercer un recours civil 
contre un tiers pour un préjudice couvert par la Loi, 
mais bien de déterminer, dans un cas donné, si le 
lien de causalité requis pour entraîner l’application 
de la Loi est satisfait » (par. 24). Je tiens à préciser 
que cette affirmation ne reflète pas mon propos. En 
effet, à mon sens, il est clair que si le préjudice est 
couvert par la Loi, le débat s’arrête là. Je suis plutôt 
d’avis que l’art. 12.1 confirme l’existence du droit 

that, to be covered by the Act, damage must “occur 
in the general context of the use of the vehicle”, as 
this Court stated in Rossy (para. 27), endorsing the 
comments made by Baudouin J.A. on this point in 
Pram (p. 1742).

[119]  The interpretation I propose is also mind-
ful of the internal consistency of the Act, as it gives 
full meaning to s. 12.1, which reads as follows:

12.1.  The Société must be impleaded in any action 
where a determination is to be made as to whether the 
bodily injuries were caused by an automobile.

[120]  Thus, s. 12.1 of the Act explicitly contem-
plates the possibility of a party bringing a civil ac-
tion in order to seek compensation for bodily injuries 
that are not covered by the Act, because, that is, 
they were not “suffered . . . in an accident”. In my 
opinion, given that the legislature does not speak in 
vain, it is clear, as stated in s. 12.1, that it will some-
times be necessary to have a court determine whether 
bodily injuries were suffered in an accident, that is, 
whether they were caused by an automobile, and the 
legislature has accordingly established an obligation 
to implead the Société de l’assurance automobile du 
Québec (“SAAQ”) in such cases. There would be 
no purpose to s. 12.1 if, as my colleague Wagner J. 
maintains, the appellants had no remedy.

[121]  I find that my colleague’s position unduly 
limits the scope, and indeed the purpose, of s. 12.1 
of the Act and does not lead to a harmonious inter-
pretation of the Act. My colleague states that “[t]his 
section is not intended to entitle an automobile ac-
cident victim to bring a civil action against a third 
party in respect of an injury that is covered by the 
Act, but concerns the determination of whether the 
causal link needed for the Act to apply exists in a 
given case” (para. 24). I wish to be clear that this 
statement does not reflect what I am saying. To me, 
it is clear that if the injury is covered by the Act, 
there is nothing more to say. I am instead of the 
view that s. 12.1 shows that a victim has a right to 
bring a civil action against a third party in respect 
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d’une victime d’exercer un recours civil contre un 
tiers pour un préjudice qui n’est pas couvert par la 
Loi. L’article 12.1 illustre que le législateur a prévu 
qu’il sera parfois nécessaire de déterminer si le préju-
dice corporel a été causé par une automobile (et donc 
dans un accident), auquel cas la Loi s’applique.

[122]  D’ailleurs, l’interprétation de la Loi que je 
propose correspond également à celle qu’en donne 
la SAAQ. On ne saurait ignorer totalement la posi-
tion de cet organisme qui administre la Loi depuis 
bientôt 40 ans.

[123]  Par exemple, en 1993, dans une étude dé-
taillée du projet de loi 113, Loi modifiant la Loi sur 
l’assurance automobile, 2e sess., 34e lég., lequel avait 
notamment pour effet de moderniser le langage de la 
Loi, y compris le langage employé quant à l’obliga-
tion de mettre en cause la SAAQ prévue à l’art. 12.1, 
Me Claude Gélinas s’exprimait ainsi au nom de la 
SAAQ :

Le litige [dans lequel la SAAQ doit être mise en cause] 
doit porter sur le fait que des dommages corporels sont 
causés par une automobile. Et ça, c’est lié un peu à notre 
définition d’« accident » dans notre loi. On définit, dans 
notre loi, un accident comme étant un événement au 
cours duquel un dommage est causé par une automobile.

(Québec, Assemblée nationale, Commission perma-
nente de l’aménagement et des équipements, « Étude 
détaillée du projet de loi 113 — Loi modifiant la Loi 
sur l’assurance automobile », Journal des débats de 
la Commission permanente de l’aménagement et des 
équipements, vol. 32, no 102, 2e sess., 34e lég., 24 no-
vembre 1993, p. 5369).

[124]  En somme, le texte de la Loi est clair. Il four-
nit en soi un critère utile et fonctionnel, qui permet 
une application efficace du régime d’indemnisation  
des accidents d’automobile. La Loi doit certes être 
interprétée de façon large et libérale, mais « [c]ette 
interprétation doit cependant rester plausible et lo-
gique eu égard au libellé de la loi » (Pram, p. 1741), 
les termes de la Loi reflétant les choix explicites du 
législateur. À mon avis, la Loi ne rend pas irrece-
vables les recours des appelants dans les deux pour-
vois dont nous sommes saisis en l’espèce.

of an injury that is not covered by the Act. Sec-
tion 12.1 shows that the legislature has provided that 
it will sometimes be necessary to determine whether 
bodily injuries were caused by an automobile (and 
thus suffered in an accident) and that, if they were, 
the Act will apply.

[122]  The interpretation of the Act that I propose 
is also consistent with the SAAQ’s own interpreta-
tion. The position of that body, which has been ad-
ministering the Act for almost 40 years, cannot be 
completely disregarded.

[123]  For example, in 1993, in a detailed review 
of Bill 113, An Act to amend the Automobile Insur-
ance Act, 2nd Sess., 34th Leg., which had the effect, 
inter alia, of modernizing the language of the Act, 
including the language used with respect to the ob-
ligation to implead the SAAQ under s. 12.1, lawyer 
Claude Gélinas made the following comment on be-
half of the SAAQ:

[TRANSLATION] The litigation [in which the SAAQ must 
be impleaded] must concern the fact that bodily injuries 
were caused by an automobile. And this is tied to some 
extent to our definition of “accident” in our statute. In 
our statute, an accident is defined as an event in which 
damage is caused by an automobile.

(Quebec, National Assembly, Commission perman-
ente de l’aménagement et des équipements, “Étude 
détaillée du projet de loi 113 — Loi modifiant la Loi 
sur l’assurance automobile”, Journal des débats de 
la Commission permanente de l’aménagement et des 
équipements, vol. 32, No. 102, 2nd Sess., 34th Leg., 
November 24, 1993, at p. 5369).

[124]  In short, the wording of the Act is clear. It 
itself provides a useful and functional criterion that 
makes it possible to apply the automobile accident 
compensation scheme effectively. While it is clear 
that the Act must be given a large and liberal inter-
pretation, [TRANSLATION] “[t]hat interpretation must 
[however] remain plausible and logical having re-
gard to the wording of the act” (Pram, at p. 1741), 
since the words of the Act were explicitly chosen 
by the legislature. In my opinion, the Act does not 
bar the appellants’ actions in the two cases now be-
fore this Court.
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[125]  Je note enfin que l’examen des affaires qui 
ont servi de fondement jurisprudentiel aux arrêts 
Pram et Rossy permet de constater que, même selon 
l’interprétation de la Loi que je propose, le résul-
tat de ces affaires n’aurait pas été différent, dans la 
mesure où on y alléguait l’existence d’un seul pré-
judice et que, dans chacune d’elles, il y avait lieu 
de conclure que ce préjudice avait été « causé dans 
un accident » (Harris c. Cité de Verdun, [1979] C.S. 
690; Cordero c. British Leyland Motors Canada Ltd., 
[1980] C.S. 899; Lapalme c. Mareluc Ltée, [1983] 
C.S. 646; Periard c. Ville de Sept-Îles, [1985] I.L.R. 
¶1-1963 (C.A. Qc); Commission des accidents de 
travail du Québec, Desfonds et Larocque c. Girard 
(1988), 18 C.A.Q. 110; Neveu c. Compagnie d’as-
surance Victoria du Canada (1989), 30 C.A.Q. 97; 
Belley c. Tessier-Villeneuve, [1990] R.R.A. 959 (C.A. 
Qc); Langlois c. Dagenais, [1992] R.R.A. 489 (C.A. 
Qc)).

B. Le contexte de l’adoption de la Loi et l’intention 
du législateur

[126]  L’examen du contexte de l’adoption de la 
Loi ainsi que l’analyse de l’intention du législateur 
étayent la conclusion selon laquelle, en cas de préju-
dice distinct causé par une faute subséquente à l’ac-
cident, il faut déterminer si la Loi est applicable et 
autoriser le recours civil si le préjudice en cause n’a 
pas lui-même été « causé dans un accident » automo-
bile.

[127]  Il importe de rappeler le contexte de l’adop-
tion de la Loi, tel que résumé par notre Cour dans 
l’affaire Rossy (par. 17-18) :

 La Loi est entrée en vigueur en 1978. Elle répondait 
à l’insatisfaction grandissante à l’égard du système de 
responsabilité civile en place à l’époque pour régler les 
litiges découlant d’accidents de la route. En 1971, le 
gouvernement du Québec avait mis sur pied un comité 
chargé de lui faire rapport après avoir étudié la réelle 
indemnisation des victimes d’accidents d’automobile, 
que ce soit au terme de recours civils ou en vertu du ré-
gime d’assurance en place. Selon le rapport du comité, 
un grand nombre de ces victimes n’étaient pas indem-
nisées; il pouvait s’écouler des années avant qu’elles 
n’obtiennent réparation et le coût des procédures de re-
couvrement pouvait atteindre des dizaines de milliers de 
dollars . . .

[125]  Finally, I note that a review of the cases 
on which the decisions in Pram and Rossy were 
based shows that even if they had been decided on 
the basis of the interpretation of the Act I am pro-
posing, their outcomes would not have been differ-
ent given that in each of them, a single injury was 
alleged and there was good reason to conclude that 
the injury had been “suffered  . . . in an accident” 
(Harris v. Cité de Verdun, [1979] C.S. 690; Cordero 
v. British Leyland Motors Canada Ltd., [1980] C.S. 
899; Lapalme v. Mareluc Ltée, [1983] C.S. 646; 
Periard v. Ville de Sept-Îles, [1985] I.L.R. ¶1-1963 
(Que. C.A.); Commission des accidents de travail 
du Québec, Desfonds et Larocque v. Girard (1988), 
18 Q.A.C. 110; Neveu v. Compagnie d’assurance 
Victoria du Canada (1989), 30 Q.A.C. 97; Belley v. 
Tessier-Villeneuve, [1990] R.R.A. 959 (Que. C.A.); 
Langlois v. Dagenais, [1992] R.R.A. 489 (Que. 
C.A.)).

B. Context in Which the Act Was Enacted and Leg-
islative Intent

[126]  A review of the context in which the Act 
was enacted and an analysis of the legislature’s in-
tent support the conclusion that, where there is a 
separate injury caused by a fault subsequent to an 
accident, it is necessary to determine whether the 
Act applies and to authorize a civil action if the in-
jury at issue was not itself “suffered . . . in an [auto-
mobile] accident”.

[127]  It is important to review the context in 
which the Act was enacted, which this Court sum-
marized as follows in Rossy (at paras. 17-18):

 The Act came into force in 1978 in response to grow-
ing dissatisfaction with the system of civil liability for 
automobile accidents that existed at the time. In 1971, 
the Quebec government had established a committee to 
study and report on the extent to which victims of au-
tomobile accidents were being compensated, either 
through civil actions or through the existing insurance 
scheme. The committee’s report found that a large num-
ber of victims went uncompensated, that trying to ob-
tain compensation could take years and that the cost of 
obtaining compensation was in the tens of thousands of 
dollars . . . .
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 Le gouvernement québécois a donc mis sur pied un 
régime public d’assurance automobile sans égard à la 
responsabilité géré par la Société de l’assurance au-
tomobile du Québec (« SAAQ »). Ce nouveau régime 
vise avant tout à indemniser les victimes des accidents 
de la route en cas de décès ou de préjudice corporel, et 
ce, sans égard à la responsabilité. Les dispositions de la 
Loi qui figurent sous le Titre II éliminent les dépenses 
et l’incertitude relatives aux recours civils et privés en 
dommages-intérêts. Cependant, l’autre portion du ré-
gime, soit celle décrite au Titre III, concerne le préju-
dice matériel causé par les automobiles. Ce régime est 
toujours fondé sur la responsabilité en plus d’exiger la 
souscription de contrats d’assurance responsabilité privés 
pour couvrir ces dommages . . . [Je souligne; références 
omises.]

[128]  Commentant la réforme créée par la Loi, les 
auteurs Baudouin, Deslauriers et Moore abondent 
dans le même sens :

 L’évolution historique du droit québécois sur le règle-
ment des accidents de la circulation est particulièrement 
intéressante à observer comme phénomène social. On y 
voit, en effet, se transformer la pensée du droit sous la 
pression des forces sociales. Parti de la conception in-
dividualiste classique, selon laquelle le propriétaire d’un 
objet à risque, l’automobile, n’est comptable que du 
préjudice causé par sa faute, le droit aboutit, par la ré-
forme de 1977, à une conception sociale aux termes de 
laquelle une absolue priorité est donnée, non plus à la 
recherche de la faute réelle ou présumée, mais à la com-
pensation des victimes d’accidents de la circulation dans 
tous les cas. La fonction réparatrice de la responsabilité 
civile prend donc totalement le dessus. Avec elle, la so-
cialisation du risque, l’étatisation de l’indemnisation, 
le contrôle strict de l’assurance ont enfin permis de re-
médier aux injustices sérieuses que tous les régimes an-
térieurs ne faisaient que perpétuer en dépit des progrès 
certains venant de réformes d’appoint.

 Le présent régime législatif ayant pour but d’indemni-
ser adéquatement les victimes d’accidents de la circula-
tion doit recevoir une interprétation large et libérale afin 
d’atteindre sa finalité d’indemnisation et de compensa-
tion. [Je souligne; note en bas de page omise.]

(J.-L. Baudouin, P. Deslauriers et B. Moore, La res-
ponsabilité civile (8e éd. 2014), par. 1-1178 à 1-1179)

 As a result, the Quebec government implemented a 
no-fault public automobile insurance scheme to be ad-
ministered by the Société de l’assurance automobile du 
Québec (“SAAQ”). The new scheme was primarily de-
signed to provide compensation to victims of automobile 
accidents for death and injury to the person, without re-
gard to fault. The provisions of Title II of the Act elimi-
nated the expense and uncertainty of trying to recover 
damages by way of private civil actions. However, the 
other part of the scheme, Title III, retained a fault-based 
regime for property damage caused by a vehicle and also 
required private insurance for such damage . . .  . [Em-
phasis added; citations omitted.]

[128]  Baudouin, Deslauriers and Moore comment 
along the same lines regarding the reform effected by 
the Act:

 [TRANSLATION] The historical development of Que-
bec’s law with respect to traffic accidents is particularly 
interesting to observe as a social phenomenon. As can be 
seen, legal thinking changed under the pressure of social 
forces. Starting from the classic individualistic view that 
the owner of a dangerous object, an automobile, is ac-
countable only for injuries caused by his or her fault, the 
law arrived, as a result of the 1977 reform, at a social view 
according to which the absolute priority is no longer the 
establishment of actual or presumed fault, but the compen-
sation of victims of traffic accidents in all cases. The reme-
dial function of civil liability therefore became paramount. 
With it, the socialization of risk, government control over 
compensation and the strict regulation of insurance finally 
made it possible to remedy the serious injustices that every 
previous scheme had merely perpetuated despite the defi-
nite progress that had resulted from secondary reforms.

 Since the purpose of this legislative scheme is to pro-
vide adequate compensation to victims of traffic accidents, 
the scheme must be given a large and liberal interpretation 
so as to ensure that its compensatory purpose is attained. 
[Emphasis added; footnote omitted.]

(J.-L. Baudouin, P. Deslauriers and B. Moore, La 
res ponsabilité civile (8th ed. 2014), at paras. 1-1178 
to 1-1179)
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[129]  Il importe de considérer ce contexte en in-
terprétant la Loi. Ce sont les risques routiers que le 
législateur a voulu encadrer par un régime d’indem-
nisation sans égard à la responsabilité de quiconque. 
Il n’entendait pas créer — ni n’a créé d’ailleurs — un 
régime de responsabilité sans égard à la faute en fa-
veur des policiers, des médecins ou d’autres tiers qui 
commettraient une faute subséquente à un accident 
d’automobile et causeraient ainsi un préjudice dis-
tinct. L’interprétation de la Loi ne devrait donc pas 
produire un tel résultat, mais c’est pourtant la consé-
quence qu’aurait celle proposée par mon collègue. 
À mon avis, si le législateur québécois avait voulu 
créer un régime d’indemnisation sans égard à la faute 
de quiconque à l’égard de tout préjudice subséquent 
à un accident d’automobile, il l’aurait dit explicite-
ment.

[130]  L’interprétation que propose mon collègue 
quant au lien requis pour qu’un accident d’auto-
mobile soit réputé avoir causé un préjudice corpo-
rel couvert par la Loi me semble ne pas respecter 
l’intention du législateur. En effet, notre Cour a 
confirmé à maintes reprises l’approche moderne 
d’interprétation législative selon laquelle [TRA-

DUCTION] «  il faut lire les termes d’une loi dans 
leur contexte global en suivant le sens ordinaire 
et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit de la 
loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur » 
(Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex, 2002 
CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 559, par. 26, citant E. A. 
Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), 
p. 87 (je souligne)).

[131]  Dans Rossy, notre Cour a effectivement re-
connu que le législateur souhaitait conférer à la Loi 
une large portée (par. 19). Je ne remets pas ce constat 
en question, bien au contraire. Je tiens toutefois à 
souligner que notre Cour a également reconnu, dans 
cette même affaire, que le régime public d’assurance 
automobile sans égard à la responsabilité mis en 
place par la Loi « vise avant tout à indemniser les 
victimes des accidents de la route en cas de décès ou 
de préjudice corporel, et ce, sans égard à la respon-
sabilité » (Rossy, par. 18 (je souligne)). Ce sont donc 
les risques routiers, et non les risques médicaux, hos-
pitaliers, policiers ou autres, que le législateur voulait 
régir. Il appartient au législateur, et non aux tribu-
naux, d’élargir les risques couverts.

[129]  This context must be considered in inter-
preting the Act. Road risks are what the legislature 
wanted to provide for in a scheme that pays com-
pensation regardless of who is at fault. The leg-
islature did not intend to create, nor did it in fact 
create, a no-fault liability scheme for police of-
ficers, physicians or other third parties who might 
commit faults subsequently to automobile accidents 
and thereby cause separate injuries. The interpreta-
tion of the Act should not therefore produce such 
a result, yet this is in fact the consequence that the 
interpretation my colleague proposes would have. 
In my view, if the Quebec legislature had intended 
to create a no-fault compensation scheme that 
would apply to every injury suffered subsequently 
to an automobile accident, it would have done so 
explicitly.

[130]  I find that the interpretation my colleague 
proposes as regards the link required for an automo-
bile accident to be deemed to have caused bodily in-
jury covered by the Act is contrary to the legislature’s 
intention. This Court has on many occasions en-
dorsed the modern approach to legislative interpreta-
tion, namely that “the words of an Act are to be read 
in their entire context and in their grammatical and 
ordinary sense harmoniously with the scheme of the 
Act, the object of the Act, and the intention of [the 
legislature]” (Bell ExpressVu Limited Partnership v. 
Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 26, 
quoting E. A. Driedger, Construction of Statutes (2nd 
ed. 1983), at p. 87 (emphasis added)).

[131]  The Court in fact found in Rossy that the 
legislature had intended to give the Act a broad 
reach (para. 19). I am not questioning that finding; 
quite the contrary. However, I wish to point out that 
the Court also found, in that same case, that the 
no-fault public automobile insurance scheme cre-
ated by the Act “was primarily designed to provide 
compensation to victims of automobile accidents 
for death and injury to the person, without regard to 
fault” (Rossy, at para. 18 (emphasis added)). Thus, 
what the legislature intended to regulate were road 
risks, not medical, hospital, police or other risks. It 
is up to the legislature, not the courts, to expand the 
coverage to other types of risks.
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[132]  Cette intention de limiter la portée du ré-
gime aux risques routiers ressort clairement des dé-
bats parlementaires de l’époque.

[133]  Ainsi que l’indiquent clairement les com-
mentaires de la ministre Payette lors des débats 
ayant précédé l’adoption du projet de loi no 67, Loi 
sur l’assurance automobile, 2e sess., 31e lég., ce 
sont les préjudices causés par une automobile que 
le législateur voulait encadrer dans un régime d’in-
demnisation sans égard à la faute :

 . . . ce projet vise l’instauration au Québec d’un ré-
gime d’indemnisation des personnes lésées à raison d’un 
dommage corporel causé par une automobile et met à la 
charge de la Régie de l’assurance automobile du Qué-
bec l’administration d’un fonds d’indemnisation des 
personnes lésées à raison d’un dommage matériel causé 
par une automobile lorsque la personne responsable du 
dommage est inconnue, n’est pas assurée, n’est pas as-
surée suffisamment ou est assurée auprès d’un assureur 
insolvable. [Je souligne.]

(Québec, Assemblée nationale, Journal des débats, 
vol. 19, no 96, 2e sess., 31e lég., 19 août 1977, p. 3093)

[134]  La ministre Payette, à l’époque, expliquait 
en ces termes les expressions « sans égard à la res-
ponsabilité » et « no-fault » :

 Bien sûr, M. le Président, l’expression même de “no 
fault” ou sans égard à la responsabilité est ingrate en soi. 
Elle laisse supposer qu’on se promènera impunément sur 
les routes du Québec. Elle laisse entendre une sorte de 
caution aux chauffards et aux ivrognes.

 Puisque nous savons tous que ce n’est pas à l’assu-
rance de pénaliser les coupables, puisque nous savons 
tous que mes collègues de la Justice et des Transports 
verront à écarter de la route les conducteurs imprudents 
ou dangereux, nous avons essayé de trouver une meil-
leure expression qui colle davantage au concept de la 
mise en commun des risques routiers, car c’est cela que 
nous voulons instaurer, c’est cela, notre “no fault”, c’est 
cela que nous appelons une plus grande justice sociale, la 
mise en commun des risques routiers.

.  .  .

[132]  This intention that the scope of the scheme 
be limited to road risks is clear from the parliamen-
tary debate at the time in question.

[133]  It is clear from the comments made by 
Minister Payette during the debate that led up to the 
passage of Bill 67, the Automobile Insurance Act, 
2nd Sess., 31st Leg., that it was damage caused by 
an automobile that the legislature intended to regu-
late by means of a no-fault compensation scheme:

 [TRANSLATION] . . . this bill is intended to establish 
a scheme in Quebec to compensate persons who suffer 
bodily injury caused by an automobile, and it makes the 
Régie de l’assurance automobile du Québec responsible 
for administering a fund to compensate persons who sus-
tain property damage caused by an automobile where the 
person responsible for the damage is unknown, is not in-
sured, is not adequately insured or is insured by an insol-
vent insurer. [Emphasis added.]

(Quebec, National Assembly, Journal des débats, 
vol. 19, No. 96, 2nd Sess., 31st Leg., August 19, 
1977, at p. 3093)

[134]  In the course of that debate, Minister Payette 
explained the expressions “no-fault” and “sans égard 
à la responsabilité” as follows:

 [TRANSLATION] It is true, Mr. President, that the expres-
sion “no-fault” or “sans égard à la responsabilité” is inher-
ently troublesome. It suggests that people will be driving 
with impunity on the roads of Quebec. It implies a kind of 
guarantee for reckless drivers and drunks.

 Since we all know that it is not the role of insurance 
to punish the guilty, and since we all know that my col-
leagues from Justice and Transport will make sure careless 
and dangerous drivers are kept off the roads, we have tried 
to find a better expression that comes closer to the idea of 
sharing road risks, because that is what we want to imple-
ment, that is what we mean by “no-fault”, that is what we 
call greater social justice, sharing road risks.

.  .  .
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 Au fond, ce que nous voulons, ce que nous créerons, 
c’est justement une plus grande responsabilité sociale sur 
nos routes. Le volume extrêmement élevé des sinistres 
au Québec est un risque social qui va bien au-delà de la 
responsabilité du conducteur individuel. Aussi, l’inéga-
lité de la protection offerte par le régime actuel rend éga-
lement nécessaire une meilleure répartition de l’assiette 
des primes et des indemnisations payées au Québec. [Je 
souligne.]

(Québec, Assemblée nationale, Journal des débats, 
vol. 19, no 109, 2e sess., 31e lég., 28 octobre 1977, 
p. 3786-3787)

[135]  Constitue également un indice révélateur, 
selon moi, le fait que le législateur ait expressément 
choisi de ne pas inclure dans la Loi une disposi-
tion qui aurait conféré aux médecins une immunité 
à l’égard d’actes administratifs accomplis dans le 
cadre de leur travail pour la SAAQ et qui se trouvait 
initialement dans le projet de loi no 67. En effet, 
cette disposition énonçait que « [l]es rapports faits 
à la Régie par un médecin ou un établissement sont 
confidentiels et privilégiés et, à ce titre, ne peuvent 
donner lieu à une réclamation en dommages » (pro-
jet de loi no 67, première lecture, art. 66).

[136]  Or, à la suite du dépôt du projet de loi 
no 67, la Corporation professionnelle des médecins 
du Québec — aujourd’hui le Collège des médecins 
du Québec — a produit un mémoire dans lequel elle 
soulevait des inquiétudes au sujet de l’art. 66 :

 Enfin ce même article 66 énonce que les rapports faits 
par un médecin à la Régie sont confidentiels et « à ce 
titre, ne peuvent donner lieu à une réclamation en dom-
mages ». [. . .] Il nous apparaît injustifiable d’empêcher 
une personne lésée de poursuivre un médecin en dom-
mages devant les Tribunaux civils sous prétexte que la 
faute a été commise lors d’un rapport adressé à la Régie. 
Serait-ce la Régie qu’on veut mettre à l’abri des pour-
suites? À défaut par le projet de loi de préciser l’éten-
due de l’immunité prévue à l’article 66 et l’identité des 
personnes qui doivent en bénéficier, la Corporation ne 
peut, pour l’instant, que recommander l’abrogation de ce 
membre de phrase. [Je souligne.]

(Québec, Assemblée Nationale, Commission perma-
nente des consommateurs, coopératives et institutions 
financières, « Mémoire de la Corporation profes-
sionnelle des médecins du Québec à la Commission  

 When all is said and done, what we want, what we 
are creating, is in fact greater social responsibility on 
our roads. The extremely high volume of accidents in 
Quebec is a social risk that goes well beyond the re-
sponsibility of individual drivers. Moreover, the unequal 
protection provided by the current scheme also creates 
a need for a better distribution of the total amounts of 
premiums and compensation paid in Quebec. [Emphasis 
added.]

(Quebec, National Assembly, Journal des débats, 
vol. 19, No. 109, 2nd Sess., 31st Leg., October 28, 
1977, at pp. 3786-87)

[135]  It is also revealing, in my view, that the leg-
islature specifically chose not to include in the Act 
a provision originally found in Bill 67 that would 
have given physicians immunity for administrative 
acts carried out in the context of their work for the 
SAAQ. The provision in question stated that “[t]he 
reports to the Régie made by a physician or an estab-
lishment are confidential and privileged and, as such, 
cannot give rise to a claim for damages” (Bill 67, 
first reading, clause 66).

[136]  After Bill 67 was introduced, the Corpora-
tion professionnelle des médecins du Québec — now 
the Collège des médecins du Québec — filed a brief 
in which it raised concerns about clause 66:

 [TRANSLATION] Finally, that same clause 66 provides 
that the reports made by a physician to the Régie are 
confidential and, “as such, cannot give rise to a claim for 
damages”. . .  . In our opinion, it is unjustifiable to bar 
an injured person from suing a physician for damages in 
court under the pretext that the fault was committed in a 
report to the Régie. Is the intention to shield the Régie 
from lawsuits? Unless the bill specifies the scope of the 
immunity provided for in clause 66 and the identities of 
the persons who are to have that immunity, the Corpo-
ration can only recommend, for the moment, that these 
words be removed. [Emphasis added.]

(Quebec, National Assembly, Commission perman-
ente des consommateurs, coopératives et institutions 
financières, “Mémoire de la Corporation professi-
onnelle des médecins du Québec à la Commission  
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parlementaire sur le Projet de Loi 67 Loi sur l’as-
surance automobile  », Journal des débats de la 
Commission permanente des consommateurs, coo-
pératives et institutions financières, vol. 19, nº 210, 
2e sess., 31e lég., 20 octobre 1977, annexe II, p. 6539)

[137]  En commission parlementaire, la ministre 
Payette a confirmé que les inquiétudes soulevées 
par la Corporation professionnelle des médecins du 
Québec avaient été prises en considération et elle 
admettait que l’art. 66 du projet de loi no 67 sem-
blait conférer une immunité dont la portée n’avait 
pas bien été saisie :

 [La Ministre Payette :] . . .

 . . . dès la réception de votre mémoire, nous avons im-
médiatement prévu une révision de la rédaction de l’ar-
ticle 66 et . . . nous n’avons même pas attendu de vous 
rencontrer en commission parlementaire, si bien que cet 
article est réétudié présentement, à notre demande, à la 
suite de la réception de votre mémoire.

.  .  .

 [M. Louis Payette, Corporation professionnelle des 
médecins du Québec :] . . . L’article 66 pose deux règles, 
celle du caractère confidentiel des rapports fournis à la ré-
gie et la seconde qui, à nos yeux est plus obscure, indique 
qu’à ce titre, les rapports ne peuvent donner lieu à une ré-
clamation en dommages. . .

 Lorsque vous avez parlé de l’article 66, je ne sais 
pas si vous référiez aux deux aspects, l’aspect caractère 
confidentiel des informations et aussi à cet autre aspect 
de l’article 66 qui semble conférer à quelqu’un une im-
munité dont on n’a pas très bien saisi l’étendue.

.  .  .

 [La Ministre Payette :] . . . cet article en particulier a 
été redonné immédiatement pour être éclairci, à cause de 
la pertinence de votre intervention. [Je souligne.]

(Québec, Assemblée nationale, Commission per-
manente des consommateurs, coopératives et ins-
titutions financières, « Étude du projet de loi no 67 

parlementaire sur le Projet de Loi  67 Loi sur 
l’assurance automobile”, Journal des débats de la 
Commission permanente des consommateurs, coo-
pératives et institutions financières, vol. 19, No. 210, 
2nd Sess., 31st Leg., October 20, 1977, Appendix II, 
at p. 6539)

[137]  Before a parliamentary committee, Minis-
ter Payette confirmed that the concerns raised by the 
Corporation professionnelle des médecins du Québec 
had been taken into consideration, and she admitted 
that clause 66 of Bill 67 seemed to confer an immu-
nity whose scope had not been clearly understood:

[TRANSLATION]

 [Minister Payette:] . . .

 . . . on receiving your brief, we immediately prepared 
to review the wording of clause 66 and . . . we didn’t 
even wait to see you before the parliamentary committee, 
and so the clause is currently being re-examined, at our 
request, in response to your brief.

.  .  .

 [Louis Payette, Corporation professionnelle des mé-
decins du Québec:] . . . Clause 66 establishes two rules, 
the one concerning the confidentiality of reports to the Ré-
gie and the second one, which we think is more unclear, 
indicates that as such, the reports cannot give rise to a 
claim for damages. . . .

 When you spoke of clause 66, I don’t know if you were 
referring to both aspects, the confidentiality of informa-
tion and also this other aspect of clause 66, which seems to 
give someone an immunity whose scope we did not clearly 
understand.

.  .  .

 [Minister Payette:] . . . that clause in particular was 
sent back immediately for clarification owing to the rel-
evance of your comments. [Emphasis added.]

(Quebec, National Assembly, Commission perman-
ente des consommateurs, coopératives et institutions 
financières, “Étude du projet de loi no 67 — Loi sur 



348 [2017] 1 S.C.R.GODBOUT  v.  PAGÉ    Côté J.

— Loi sur l’assurance automobile », Journal des 
débats de la Commission permanente des consom-
mateurs, coopératives et institutions financières, 
vol. 19, no 210, 2e sess., 31e lég., 20 octobre 1977, 
p. 6493)

[138]  Comme le souligne avec justesse les appe-
lants dans l’affaire Godbout, l’art. 66 a été retiré du 
projet de loi no 67 suivant la proposition en ce sens 
de la ministre Payette deux jours avant la sanction 
du projet de loi (voir Québec, Assemblée natio-
nale, Journal des débats, vol. 19, no 136, 2e sess., 
31e lég., 20 décembre 1977, p. 5047; projet de loi 
no 67 (sanctionné le 22 décembre 1977)).

[139]  Dans la mesure où le législateur a jugé né-
cessaire de retirer du projet de loi no 67 l’immunité 
qu’il accordait aux médecins pour des actes de nature 
plus administrative réalisés par ces derniers dans le 
cadre d’échanges professionnels avec la SAAQ, no-
tamment en raison des inquiétudes soulevées par la 
Corporation professionnelle des médecins quant à la 
portée obscure d’une telle immunité, on ne saurait 
raisonnablement prétendre que le même législateur 
souhaitait exonérer ceux-ci de leur responsabilité 
civile à l’égard des soins et traitements qu’ils prodi-
gueraient aux accidentés de la route, sans le prévoir 
explicitement. Une telle interprétation de la portée de 
la Loi va à l’encontre de l’intention du législateur. À 
mon avis, l’interprétation avancée par mon collègue 
le juge Wagner fait donc ce que le législateur lui-
même a clairement choisi de ne pas faire explicite-
ment : elle exonère les tiers fautifs, par exemple les 
médecins ou les policiers, de leur responsabilité ci-
vile pour leurs interventions auprès de victimes d’ac-
cidents d’automobile, interventions ayant entraîné un 
préjudice distinct. Si le législateur avait voulu limiter 
la responsabilité des médecins, policiers ou autres 
tiers fautifs, ou les exonérer complètement, il l’aurait 
fait de façon expresse, comme à l’art. 605 du Code 
de la sécurité routière, RLRQ, c. C-24.2, pour les 
professionnels de la santé :

605.  Aucun recours en dommages-intérêts ne peut être 
intenté contre un professionnel de la santé pour s’être 
prévalu des dispositions de l’article 603 [lequel prévoit 
qu’un professionnel de la santé peut rapporter à la SAAQ 

l’assurance automobile”, Journal des débats de la 
Commission permanente des consommateurs, coo-
pératives et institutions financières, vol. 19, No. 210, 
2nd Sess., 31st Leg., October 20, 1977, at p. 6493)

[138]  As the appellants in Godbout rightly note, 
clause 66 was removed from Bill 67, further to a 
motion to that effect by Minister Payette, two days 
before the bill was sanctioned (see Quebec, National 
Assembly, Journal des débats, vol.  19, No.  136, 
2nd Sess., 31st Leg., December 20, 1977, at p. 5047; 
Bill 67 (sanctioned on December 22, 1977)).

[139]  Given that the legislature found it necessary 
to remove from Bill 67 the immunity conferred on 
physicians for acts of a more administrative nature 
that they carried out in the context of professional ex-
changes with the SAAQ, in particular because of the 
concerns raised by the Corporation professionnelle 
des médecins to the effect that the scope of that im-
munity was unclear, it cannot reasonably be argued 
that the same legislature intended, without saying so 
explicitly, to exempt physicians from civil liability in 
respect of care and treatment they provide to victims 
of automobile accidents. Such an interpretation of 
the scope of the Act is contrary to the legislature’s 
intent. In my view, the interpretation of my colleague 
Wagner J. therefore does something that the legis-
lature itself clearly chose not to do explicitly: it ex-
empts third parties who have committed faults, such 
as physicians or police officers, from civil liability 
for actions taken in respect of automobile accident 
victims that resulted in separate injuries. If the leg-
islature had intended to limit the liability of physi-
cians, police officers or other third parties who have 
committed faults or to exempt them entirely, it would 
have done so expressly, as it did for health care pro-
fessionals in s. 605 of the Highway Safety Code, 
CQLR, c. C-24.2:

605.  No action in damages may be brought against a 
health care professional for having availed himself of 
section 603 [which provides that a health professional 
may report to the SAAQ the name, address and state of 
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le nom, l’adresse et l’état de santé d’une personne de 
14 ans ou plus qu’il juge inapte à conduire un véhicule 
routier].

L’application du régime général de la responsabilité 
civile ne peut être écartée sans une intervention claire 
du législateur. La portée de l’art. 83.57 de la Loi est 
donc confinée par la lettre de cette disposition : cet 
article rend irrecevables devant un tribunal de droit 
commun uniquement les recours civils portant sur un 
« préjudice corporel » au sens de la Loi, c’est-à-dire 
un préjudice qui est « causé dans un accident ».

C. Autres considérations interprétatives

(1) Le législateur ne peut avoir voulu de con-
séquences absurdes

[140]  Comme le rappelait notre Cour dans 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, 
« [s]elon un principe bien établi en matière d’in-
terprétation législative, le législateur ne peut avoir 
voulu des conséquences absurdes » (par. 27). Le 
professeur Pierre-André Côté souligne que l’exa-
men de la jurisprudence pertinente tend à indiquer 
qu’une interprétation sera jugée absurde si elle 
« mène à des conséquences ridicules ou futiles », 
si elle crée « un résultat qu’il est impossible de rat-
tacher à la volonté d’un législateur raisonnable et 
équitable » ou encore si elle est « illogique, inco-
hérent[e], incompatible avec d’autres dispositions 
ou avec l’objet de la loi » (P.-A. Côté, Interpréta-
tion des lois (2e éd. 1990), p. 430-432 (tel que cité 
dans Rizzo & Rizzo Shoes, par. 27); voir aussi 4e éd. 
2009, p. 535-536).

[141]  J’ai conclu précédemment que l’interpréta-
tion proposée par mon collègue quant au lien requis 
pour qu’un accident d’automobile cause un préju-
dice corporel au sens de la Loi me semble ignorer 
l’existence de l’art. 12.1 de la Loi. À mon avis, cette 
interprétation conduit également à une conséquence 
« absurde », suivant le sens donné à ce terme au pa-
ragraphe précédent, dans la mesure où elle est « il-
logique, incohérent[e] [et] incompatible » avec cette 
autre disposition de la Loi. Mais, il y a plus.

health of a person 14 years of age or older whom he con-
siders unfit to drive a road vehicle].

The application of the general law of civil liability 
cannot be excluded without a clear intervention on 
the legislature’s part. The scope of s. 83.57 of the Act 
is therefore limited by the wording of the section: it 
bars only civil actions before any court of justice for 
“bodily injury” within the meaning of the Act, that is, 
an injury “suffered . . . in an accident”.

C. Other Interpretive Considerations

(1) The Legislature Does Not Intend to Produce 
Absurd Consequences

[140]  As this Court observed in Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, “[i]t is a well 
established principle of statutory interpretation that 
the legislature does not intend to produce absurd 
consequences” (para. 27). Professor Pierre-André 
Côté notes that the relevant cases suggest that an in-
terpretation will be considered absurd if it “leads to 
ridiculous or frivolous consequences”, if it creates “a 
result which cannot be imputed to a fair and reason-
able legislat[ure]” or if it is “illogical, incoherent or 
incompatible with other provisions or with the object 
of the legislative enactment” (P.-A. Côté, The Inter-
pretation of Legislation in Canada (2nd ed. 1991), 
at pp. 378-80 (as quoted in Rizzo & Rizzo Shoes, at 
para. 27); see also 4th ed. 2011, at pp. 493-94).

[141]  As I mentioned above, my colleague’s pro-
posed interpretation as regards the link required 
for an automobile accident to cause bodily injury 
within the meaning of the Act seems to disregard 
the existence of s. 12.1 of the Act. In my view, that 
interpretation also leads to a consequence that is 
“absurd” as the meaning of this word is explained 
in the preceding paragraph in that it is “illogical, 
incoherent [and] incompatible” with that other pro-
vision of the Act. But there is more.
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[142]  L’interprétation proposée par mon collègue 
crée en faveur des médecins, des policiers ou de 
tout autre tiers fautif un régime de responsabilité 
sans égard à la faute, lorsque cette faute est com-
mise dans le contexte d’un préjudice initial « causé 
dans un accident ». Par exemple, selon cette in-
terprétation, le policier qui n’aurait pas recherché 
avec diligence une personne tombée dans un ravin 
en se rendant au travail en bicyclette pourrait être 
poursuivi pour les engelures qu’aurait subies cette 
personne et l’amputation subséquente, mais un 
tel recours est irrecevable si la même victime est 
tombée dans un ravin en se rendant au travail en 
automobile. De même, le médecin qui aurait com-
mis une faute en traitant les blessures du cycliste 
pourrait faire l’objet d’un recours civil, alors qu’il 
ne pourrait être poursuivi dans le cas de l’auto-
mobiliste, et ce, même si le préjudice est le même 
dans les deux scénarios. À mon avis, il s’agit là de 
conséquences absurdes qui résultent de l’interpré-
tation proposée par mon collègue et qu’on ne peut 
rattacher à la volonté d’un législateur raisonnable et 
équitable.

(2) Le droit à réparation intégrale : principe et 
exception

[143]  Il importe de souligner que, malgré l’inter-
prétation large et libérale que la Loi doit recevoir, 
nous devons toujours garder à l’esprit le fait que son 
art. 83.57 déroge au droit commun de la responsabi-
lité civile, lequel repose notamment sur le principe 
de la réparation intégrale. Une telle dérogation doit 
donc être interprétée restrictivement. Le législateur 
aurait facilement pu prévoir qu’une telle dérogation 
s’étendrait également aux professionnels de la santé 
ou à toute autre catégorie de personnes susceptibles 
de commettre une faute subséquemment à un acci-
dent automobile. Je partage entièrement l’avis des 
appelants dans l’affaire Godbout selon lequel « [u]n 
changement d’une telle ampleur et impliquant des 
choix aussi fondamentaux de société ne peut dé-
couler purement et simplement d’une interprétation 
trop large de la Cour d’appel des dispositions de la 
[Loi] » (m.a. Godbout, par. 81).

[142]  My colleague’s interpretation creates a no-
fault scheme in favour of any physician, police of-
ficer or other third party who has committed a fault 
in a context in which an initial injury was “suffered 
. . . in an accident”. For example, on the basis of his 
interpretation, a police officer who allegedly failed 
to search diligently for a person who had fallen into 
a ravine while cycling to work could be sued should 
the person suffer frostbite and have a leg amputated 
as a result, but such an action would be barred if the 
same victim had fallen into a ravine while driving 
to work in a car. Likewise, a physician who alleg-
edly committed a fault in treating the cyclist’s inju-
ries could be sued in a civil action, but could not be 
sued in the case of the driver even if the injury was 
the same in both cases. In my opinion, these are ab-
surd consequences that flow from my colleague’s 
interpretation and that cannot be imputed to a fair 
and reasonable legislature.

(2) Right to Full Compensation: Principle and 
Exception

[143]  It is important to note that, although the Act 
must be given a large and liberal interpretation, one 
must always bear in mind the fact that s. 83.57 cre-
ates an exception to the general law of civil liabil-
ity, which is based, inter alia, on the principle of full 
compensation. Such an exception must be narrowly 
construed. The legislature could easily have provided 
that this exception would also extend to health care 
professionals or to any other category of persons who 
might commit a fault subsequently to an automobile 
accident. I fully agree with the appellants in Godbout 
that [TRANSLATION] “[a] change of such significance, 
involving societal choices as fundamental as this, 
cannot result purely and simply from an overly broad 
interpretation by the Court of Appeal of the provi-
sions of the [Act]” (A.F. Godbout, at para. 81).
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(3) Considérations basées sur d’autres régimes 
législatifs

[144]  Notre Cour a reconnu l’utilité du droit com-
paré afin d’interpréter la Loi, notamment en raison 
de la similarité qui existe entre les régimes législatifs 
québécois et manitobain en matière d’assurance au-
tomobile (Rossy, par. 31) :

La loi manitobaine est un élément de comparaison utile 
puisqu’elle crée, à l’image du régime québécois, un ré-
gime d’assurance automobile « sans égard à la respon-
sabilité ».

[145]  Or, contrairement à mon collègue, j’estime 
que l’arrêt de la Cour d’appel du Manitoba dans 
Mitchell c. Rahman, 2002 MBCA 19, 163 Man. R. 
(2d) 87, demeure utile afin d’interpréter le lien de cau-
salité requis pour l’application de la Loi. En présence 
de faits très similaires à ceux de l’affaire Godbout, la 
Cour d’appel du Manitoba a conclu dans Mitchell que 
l’accident d’automobile initial n’avait constitué que 
l’occasion du préjudice dont il était question et non 
pas sa cause :

[TRADUCTION] Est-il possible d’affirmer que le dom-
mage ayant résulté du traitement médical inadéquat a été 
« causé par [. . .] [l’]usage [d’une automobile] »? À mon 
avis, ce n’est pas possible. Dans le cas qui nous occupe, 
l’usage d’une automobile a constitué tout au plus l’occa-
sion — la circonstance qui a fait que le demandeur s’est 
rendu à l’hôpital défendeur pour y être traité. [par. 56]

[146]  De l’avis de mon collègue, l’affaire Mitchell 
ne s’applique pas en l’espèce, notamment parce qu’à 
« la différence de l’art. 5 de la Loi, l’art. 73 de la 
Loi sur la société d’assurance publique du Mani-
toba[, C.P.L.M., c. P215,] précise que les indemnités 
payables le sont “sans égard à la responsabilité de 
quiconque eu égard à l’accident” » (par. 68 (souligné 
dans l’original)). Selon mon collègue, la présence 
de l’expression « eu égard à l’accident » dans la loi  
manitobaine aurait pour effet de restreindre davan-
tage le champ d’application de cette loi par rapport à 
celui de la loi québécoise, ce qui limiterait également 
l’utilité des motifs de la Cour d’appel du Manitoba. 
Avec égards, je ne peux souscrire à cette opinion. Au 
contraire, la loi manitobaine et la loi québécoise ont 
nécessairement la même portée. Dans le cas de la loi 

(3) Considerations Based on Other Statutory 
Schemes

[144]  This Court has recognized that a compara-
tive law analysis can be of assistance in the interpre-
tation of the Act, in particular given the similarity 
between the Quebec and Manitoba statutory schemes 
for automobile insurance (Rossy, at para. 31):

Manitoba provides a useful comparison since it has a 
“no-fault” automobile insurance scheme modelled after 
the Quebec regime.

[145]  Unlike my colleague, I find that the Mani-
toba Court of Appeal’s decision in Mitchell  v. 
Rahman, 2002 MBCA 19, 163 Man. R. (2d) 87, is 
of assistance in the interpretation of the causal link 
required under the Act. On facts very similar to those 
of Godbout, the Manitoba Court of Appeal found 
in Mitchell that the initial automobile accident had 
merely been the occasion of the injury in question 
but was not its cause:

Can it be said that the injury that resulted from medical 
mistreatment was “caused by . . . the use of an automo-
bile”? In my view, it cannot. The use of an automobile in 
this case was at most a sine qua non — the circumstance 
that brought the plaintiff to the defendant hospital for 
treatment. [para. 56]

[146]  In my colleague’s view, Mitchell does not 
apply in the instant cases, in part because, “unlike 
s. 5 of the Act, s. 73 of the Manitoba Public Insur-
ance Corporation Act[, C.C.S.M., c. P215,] pro-
vided that compensation was payable ‘regardless of 
who is responsible for the accident’” (para. 68 (em-
phasis in original)). He argues that the words “for 
the accident” in the Manitoba statute have the effect 
of limiting its scope more than that of the Quebec 
legislation and that this also limits the relevance of 
the Manitoba Court of Appeal’s reasons. With re-
spect, I cannot agree with him. On the contrary, the 
Manitoba statute and the Quebec statute necessarily 
have the same scope. In the case of the Quebec leg-
islation, it is to remedy a bodily injury as defined in 
the Act — any physical or mental injury, including 
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québécoise, c’est pour réparer un préjudice corporel 
suivant la définition qu’elle en donne — soit tout pré-
judice corporel d’ordre physique ou psychique d’une 
victime, y compris le décès, qui est causé dans un 
accident — que les indemnités sont accordées par la 
SAAQ aux victimes, sans égard à la responsabilité 
de quiconque. Les définitions d’« accident » et de 
« préjudice corporel » figurant dans la Loi ont sur sa 
portée le même effet juridique que l’expression « eu 
égard à l’accident » présente dans la loi manitobaine.

[147]  D’ailleurs, lorsque l’on lit ensemble les 
art. 5 et 6 de la Loi, la seule conclusion plausible et 
logique qui peut être tirée est que l’expression « sans 
égard à la responsabilité de quiconque » s’entend de 
la responsabilité de quiconque « dans l’accident ».

[148]  Mon collègue fonde également son rai-
sonnement sur le parallèle qu’il dresse entre le ré-
gime législatif applicable aux accidents du travail et 
le régime prévu par la Loi. Il note que « le législa-
teur québécois a instauré en 1985 un régime parti-
culier d’indemnisation à l’intention des travailleurs 
victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle » et que, « [s]auf exception, les tra-
vailleurs qui ont droit à des prestations en vertu de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles ne peuvent s’adresser aux tribunaux de 
droit commun pour être indemnisés des préjudices 
subis en raison d’un accident du travail » (par. 34).

[149]  Dans la mesure où mon collègue s’inspire 
du régime de responsabilité mis en place par la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles, RLRQ, c. A-3.001, les propos de la 
Cour d’appel dans l’affaire G.D. c. Centre de santé 
et des services sociaux A, 2008 QCCA 663, [2008] 
R.J.D.T. 663, par. 39-40, au sujet de l’immunité ci-
vile qu’elle confère sont pertinents :

 L’immunité de la [Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles] enlève à la victime d’une 
lésion professionnelle tout droit d’action en responsabi-
lité civile contre son employeur et ses coemployés, en 
raison de sa lésion. Il peut paraître simpliste — mais le 
corollaire est exact à mon avis — d’ajouter que l’immu-
nité ne lui enlève pas de droit d’action non en raison de 
sa lésion.

death, suffered by a victim in an accident — that 
the SAAQ pays compensation to victims regardless 
of who is at fault. The definitions of “accident” and 
“bodily injury” in the Act have the same legal effect 
on the scope of the Act as the words “for the acci-
dent” in the Manitoba statute.

[147]  Indeed, when ss. 5 and 6 of the Act are read 
together, the only plausible and logical conclusion 
that can be drawn is that the words “regardless of 
who is at fault” mean who is at fault “in the acci-
dent”.

[148]  My colleague also bases his reasoning on 
a parallel he draws between the statutory scheme 
applicable to industrial accidents and the scheme 
under the Act. He notes that “in 1985, the Quebec 
legislature introduced a special scheme to compen-
sate workers to whom industrial accidents happen, or 
who contract occupational diseases” and that, “[w]ith 
some exceptions, workers who are entitled to bene-
fits under the Act respecting industrial accidents and 
occupational diseases may not apply to courts of law 
for compensation for injuries suffered as a result of 
industrial accidents” (para. 34).

[149]  Insofar as my colleague relies on the liabil-
ity scheme established by the Act respecting indus-
trial accidents and occupational diseases, CQLR, 
c. A-3.001, the observations of the Court of Appeal 
in G.D. v. Centre de santé et des services sociaux A, 
2008 QCCA 663, [2008] R.J.D.T. 663, at paras. 39-
40, concerning the civil immunity conferred by that 
statute are relevant:

 [TRANSLATION] The immunity under the [Act respect-
ing industrial accidents and occupational diseases] de-
prives those who suffer employment injuries of any right 
to bring civil liability actions against their employers 
and fellow employees by reason of their injuries. It may 
seem simplistic to add — but the corollary is true, in my 
opinion — that this immunity does not deprive them of 
their right to bring actions that are not by reason of their 
injuries.
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 Les termes de la disposition lient l’immunité à la lé-
sion, non pas à l’accident de travail ou aux faits d’où 
provient la lésion. La distinction me semble importante. 
Certes il faut interpréter libéralement la Latmp, une Loi 
à portée sociale, mais, à mon avis, cela ne permet pas 
d’extrapoler et d’étendre l’immunité à tout ce qui touche 
de près ou de loin à un accident de travail. [Je souligne; 
en italique dans l’original.]

À mon avis, le même raisonnement s’applique aux 
présents pourvois : bien qu’il faille interpréter libé-
ralement la Loi, cela ne devrait pas permettre d’ex-
trapoler et d’étendre l’immunité qu’elle confère à 
tout ce qui touche de près ou de loin à un accident 
automobile.

(4) Les décisions du Tribunal administratif du 
Québec (« TAQ »)

[150]  Je constate que mon collègue semble enté-
riner un courant jurisprudentiel du TAQ, adopté en 
l’espèce par la Cour d’appel, voulant « que l’aggra-
vation de l’état de la victime d’un accident d’auto-
mobile, alors que ses blessures sont encore traitées 
et ne sont pas guéries ou consolidées, conserve gé-
néralement un lien causal suffisant avec l’accident 
pour être pleinement indemnisée par la SAAQ » 
(par. 43). Ces propos révèlent nettement une modifi-
cation de la question qui nous est soumise. L’aggra-
vation de l’état d’une victime — indépendamment 
de l’existence d’une faute subséquente causant un 
dommage distinct — n’est pas la question que nous 
avons à trancher et à l’égard de laquelle les parties 
nous ont présenté leurs arguments.

(5) Les considérations relatives à l’accès à la jus-
tice

[151]  Par ailleurs, il est tout à fait infondé de pré-
tendre que la conclusion à laquelle j’en arrive — 
c’est-à-dire permettre l’exercice d’un recours civil 
visant à faire déterminer si un préjudice distinct qui 
est le résultat d’un acte fautif subséquent à l’accident 
est lui aussi couvert par le régime d’indemnisation 
établi par la Loi — aurait pour effet d’engorger les 
rôles des tribunaux. De tels cas sont rares, et il se-
rait injuste de priver les victimes dans de tels cas de 
leur droit de recours. L’intention du législateur au 
moment de l’adoption de la Loi était précisément de  

 The words of the provision tie the immunity to the in-
jury, not to the industrial accident or to the events that 
resulted in the injury. The distinction seems important 
to me. The AIAOD, as social legislation, must be inter-
preted liberally, of course, but in my view, this does not 
make it possible to extrapolate and to extend the immu-
nity to everything that relates in any way to an industrial 
accident. [Underlining added; italics in original.]

In my opinion, the same reasoning applies in these 
appeals: although the Act must be interpreted liber-
ally, this should not make it possible to extrapolate 
and to extend the immunity it confers to everything 
that relates in any way to an automobile accident.

(4) Decisions of the Administrative Tribunal of 
Québec (“ATQ”)

[150]  I note that my colleague seems to endorse 
a line of ATQ decisions, with which the Court of 
Appeal agreed in the instant cases, arguing “that 
where the condition of an automobile accident vic-
tim is aggravated while his or her injuries are still 
being treated and have not yet healed or stabilized, 
that aggravation generally has a sufficient causal 
link to the accident to qualify for full compensa-
tion from the SAAQ” (para.  43). This comment 
clearly evinces a change to the question put before 
us. Whether a victim’s condition is aggravated — 
independently of the existence of a subsequent fault 
causing a separate injury — is not the question we 
have to decide, the question in respect of which the 
parties submitted their arguments.

(5) Considerations Related to Access to Justice

[151]  Moreover, there is absolutely no justifica-
tion for saying that my conclusion — that a civil 
action be allowed to proceed in order to have a 
court determine whether a separate injury resulting 
from a fault subsequent to an accident is also cov-
ered by the scheme of the Act — would overburden 
the courts. Such cases are rare, and it would be un-
fair to deprive victims in those cases of their right 
to bring actions. The legislature’s intent at the time 
of the enactment of the Act was in fact to facilitate 
access to justice in the context of road risks (Rossy, 
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faciliter l’accès à la justice dans le contexte de 
risques routiers (Rossy, par. 17-19). Avec égards, 
l’interprétation proposée par mon collègue restrein-
drait l’accès à la justice pour les victimes de fautes 
médicales, hospitalières, policières ou autres qui sur-
viennent subséquemment à un accident d’automo-
bile.

[152]  La SAAQ elle-même, chargée d’adminis-
trer le fonds d’assurance et d’acquitter les demandes 
d’indemnités qui lui sont présentées en vertu de la 
Loi (Loi sur la Société de l’assurance automobile du 
Québec, RLRQ, c. S-11.011, art. 2(1)a) et 2(2)b)), dit 
ne pas partager les inquiétudes exprimées par la Cour 
d’appel, qui craint que le régime d’indemnisation 
créé par la Loi soit fragilisé si l’on devait autoriser 
les recours des appelants. Au contraire, « [e]lle n’en-
trevoit pas de difficultés particulières et continuera 
d’appliquer les mêmes traitements aux demandes 
d’indemnités si des recours comme celui des Ap-
pelants étaient autorisés » (m.i. (Godbout), par. 25; 
voir également m.i. (Gargantiel), par. 26). La SAAQ 
est l’experte en la matière et sa position appuie mon 
interprétation de la Loi. Celle que propose mon col-
lègue, en élargissant indûment la portée de la Loi, 
risque d’imposer aux contribuables québécois le coût 
de dommages sans lien avec l’application de la Loi et 
d’exonérer des tiers fautifs de toute responsabilité, en 
assimilant les risques médicaux, hospitaliers et poli-
ciers aux risques routiers.

D. Le lien de causalité peut être rompu dans le 
cadre du régime d’indemnisation créé par la Loi

[153]  En raison de mon interprétation de la Loi 
en cas de préjudice distinct causé par une faute 
subséquente, il n’est pas nécessaire que je me pro-
nonce sur la question de la rupture du lien de cau-
salité dans le cadre du régime d’indemnisation créé 
par la Loi. D’ailleurs ce n’est que de façon subsi-
diaire que les appelants dans l’affaire Godbout dis-
cutent de cet argument. Je désire toutefois répondre 
à quelques observations qu’a formulées mon col-
lègue à cet égard.

[154]  À mon avis, il est erroné de conclure que 
le caractère sui generis de la causalité dans le cadre 

at paras. 17-19). With respect, the interpretation my 
colleague proposes would limit access to justice for 
victims of medical, hospital, police or other faults 
that are committed subsequently to an automobile 
accident.

[152]  The SAAQ, which is responsible for admin-
istering the insurance fund and for paying for applica-
tions for compensation that are filed with it under the 
Act (Act respecting the Société de l’assurance auto-
mobile du Québec, CQLR, c. S-11.011, s. 2(1)(a) and 
(2)(b)), states itself that it does not share the concerns 
expressed by the Court of Appeal, which fears that 
the compensation scheme created by the Act would 
be weakened if the appellants’ actions were to be au-
thorized. On the contrary, [TRANSLATION] “[i]t fore-
sees no particular difficulties and will continue to deal 
with applications for compensation in the same way 
if actions like that of the Appellants are authorized” 
(I.F. (Godbout), at para. 25; see also I.F. (Gargantiel), 
at para. 26). The SAAQ is the expert in the matter, 
and its position supports my interpretation of the Act. 
The interpretation my colleague proposes could, by 
unduly broadening the scope of the Act, force Que-
bec taxpayers to pay the cost of damage that is un-
related to the application of the Act and exempt third 
parties who have committed faults from any liability 
by treating medical, hospital and police risks as road 
risks.

D. The Chain of Causation Can Be Broken in the 
Context of the Compensation Scheme of the Act

[153]  In light of my interpretation of how the Act 
applies to a separate injury caused by a subsequent 
fault, it is not necessary for me to comment on the 
issue of a break in the chain of causation in the con-
text of the compensation scheme of the Act. The 
appellants in Godbout in fact present this argument 
on an alternative basis only. However, I wish to re-
spond to some observations made by my colleague 
in this regard.

[154]  In my view, it is wrong to conclude that the 
sui generis nature of causation in the context of the 
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du régime d’indemnisation établi par la Loi im-
plique nécessairement que le lien de causalité ini-
tial ne peut jamais être rompu par un fait nouveau 
causant un préjudice distinct.

[155]  Dans l’affaire St-Jean c. Mercier, 2002 CSC  
15, [2002] 1 R.C.S. 491, par. 96, notre Cour a im-
plicitement reconnu que le lien de causalité peut être 
rompu par un fait nouveau lorsqu’elle a affirmé ce 
qui suit : «  Il y avait une preuve importante indi-
quant que tout le préjudice subi avait été causé par 
l’accident et que les fautes de l’intimé n’avaient 
causé aucune aggravation ni aucun préjudice indé-
pendant » (je souligne). Ce n’est donc pas parce que 
la Loi s’appliquait que le demandeur a été débouté 
dans cette affaire, mais bien parce que la preuve qu’il 
a présentée n’étayait pas l’existence d’un préjudice 
causé par les fautes du défendeur. À mon avis, il se-
rait inapproprié dans les présents pourvois de fermer 
la porte à l’application de la théorie du novus actus 
interveniens.

E. Un mot sur la question de la renonciation

[156]  La Cour d’appel du Québec a fait erreur en 
concluant que « réclamer, recevoir et encaisser une 
indemnité de la SAAQ comporte à tout le moins 
une présomption voulant que celui ou que celle qui 
réclame, de même que la SAAQ, sont d’avis que ce 
qui est réclamé et indemnisé compense un préju-
dice corporel causé dans un accident ce qui écarte 
tout droit de réclamer d’autrui » (Godbout, motifs 
de la C.A., par. 85; voir aussi Gargantiel, motifs de 
la C.A. (2015 QCCA 224), par. 50).

[157]  Le concept de renonciation ne trouve au-
cune application dans le cadre de la Loi. Par l’effet 
de son art. 83.57, la Loi instaure un régime unique 
et complet d’indemnisation pour les préjudices 
qu’elle couvre. C’est le fait qu’un dommage soit 
qualifié de « préjudice corporel » qui ouvre droit 
à une indemnité : s’il s’agit d’un préjudice corpo-
rel causé dans un accident, alors la Loi s’applique 
et l’art. 83.57 rend irrecevable tout recours pour ce 
préjudice devant une juridiction civile. Ainsi, une 
personne ne possède jamais à la fois le droit d’être 
indemnisée en vertu de la Loi et celui de poursuivre 

Act’s compensation scheme necessarily implies that 
the initial chain of causation can never be broken by 
a new fact that causes a separate injury.

[155]  In St-Jean v. Mercier, 2002 SCC 15, [2002] 
1 S.C.R. 491, at para. 96, this Court implicitly recog-
nized that the chain of causation can be broken by a 
new fact in stating that “[t]here was ample evidence 
that all of the damage suffered was caused by the ac-
cident and that there was no aggravation or indepen-
dent damage caused by the faults of the respondent” 
(emphasis added). Thus, it was not because the Act 
applied that the plaintiff was unsuccessful in that 
case, but because the evidence he had adduced did 
not support the existence of an injury caused by the 
defendant’s faults. In my view, it would not be ap-
propriate in these appeals to rule out the application 
of the intervening cause doctrine.

E. A Word on the Issue of Waiver

[156]  The Quebec Court of Appeal erred in con-
cluding that [TRANSLATION] “claiming, receiving and 
accepting compensation payments from the SAAQ 
entails at the very least a presumption that the person 
making the claim and the SAAQ are of the opinion 
that what is claimed and the compensation that is re-
ceived are for bodily injury suffered in an accident, 
which rules out any right to claim anything from 
anyone else” (Godbout, C.A. reasons, at para. 85; see 
also Gargantiel, C.A. reasons (2015 QCCA 224), at 
para. 50).

[157]  The concept of waiver does not apply within 
the framework of the Act. The effect of s. 83.57 of 
the Act is to establish a single, complete compensa-
tion scheme for the injuries the Act covers. It is the 
fact that damage is characterized as “bodily injury” 
that gives rise to a right to compensation: if the 
bodily injury was suffered in an accident, then the 
Act applies and s. 83.57 bars any action is respect of 
that injury in a court of civil jurisdiction. This means 
that an individual never has both a right to compen-
sation under the Act and a right to take the person 
allegedly responsible for his or her injury to court. In 
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le présumé responsable de son préjudice devant un 
tribunal. En somme, il est impossible de renoncer à 
un droit que l’on ne possède pas.

[158]  Le fait que des indemnités aient été récla-
mées à la SAAQ et reçues de cette dernière dans 
les deux dossiers qui nous concernent ne saurait 
donc être interprété comme une renonciation. Si 
Mme Godbout et M. Gargantiel ont effectivement 
reçu des indemnités pour des préjudices non cou-
verts par la Loi, cette dernière prévoit des méca-
nismes pour procéder aux ajustements nécessaires, 
comme l’a fort bien exposé la SAAQ dans son mé-
moire et à l’audience (Loi, art. 83.44 et 83.44.1).

[159]  Je désire, en terminant, ajouter deux autres 
remarques à propos de cette soi-disant renoncia-
tion. Premièrement, dans l’affaire Godbout, alors 
que le recours des appelants a été intenté en 2002, 
ce n’est qu’en 2010 que les intimés ont plaidé que 
ce recours était irrecevable en raison de l’existence 
de la Loi. Bien que l’art. 83.57 de la Loi ait pour ef-
fet de créer un régime unique et complet d’indem-
nisation pour les préjudices couverts par celle-ci, de 
2002 à 2010, les parties ont considéré que le litige 
qui les opposait était une cause en responsabilité 
médico-hospitalière. Deuxièmement, notre Cour 
elle-même, dans l’affaire St-Jean c. Mercier, a tout 
simplement appliqué les principes généraux en 
matière de responsabilité civile à l’analyse du lien 
de causalité; le fait que la victime recevait des in-
demnités de la SAAQ dans cette affaire n’a pas fait 
échec au recours.

III. Conclusion

[160]  Pour les motifs qui précèdent, j’accueille-
rais les deux pourvois :

 – Dans l’affaire Godbout, dans l’éventualité où 
la Cour supérieure en venait à la conclusion 
que les intimés ont commis une faute médicale 
lors de l’hospitalisation de Mme Godbout sub-
séquente à l’accident automobile et que cette 
faute médicale a causé des dommages distincts, 
l’art. 83.57 de la Loi ne fait pas échec au re-
cours en dommages-intérêts des appelants.

short, it is impossible to waive a right that one does 
not have.

[158]  The fact that compensation has been claimed 
and received from the SAAQ in the two  cases at 
bar cannot therefore be interpreted as a waiver. If 
Ms. Godbout and Mr. Gargantiel actually received 
compensation for injuries that are not covered by the 
Act, the Act provides mechanisms to make any nec-
essary adjustments, as the SAAQ explained very well 
in its factum and at the hearing (Act, ss. 83.44 and 
83.44.1).

[159]  In closing, I would like to make two fur-
ther comments about this supposed waiver. First, in 
Godbout, although the appellants instituted their ac-
tion in 2002, it was not until 2010 that the respon-
dents argued that the action was barred because of 
the existence of the Act. Even though s. 83.57 of 
the Act has the effect of creating a single, complete 
compensation scheme for the injuries the Act cov-
ers, the parties considered from 2002 to 2010 that 
the litigation between them was a medical/hospital 
liability case. Second, in St-Jean v. Mercier, this 
Court itself had simply applied general principles 
of civil liability in analyzing the causal link; the 
fact that the victim received compensation from the 
SAAQ in that case did not bar the action.

III. Conclusion

[160]  For these reasons, I would allow both ap-
peals:

 – In Godbout, if the Superior Court were to con-
clude that the respondents committed a medi-
cal fault while Ms. Godbout was hospitalized 
subsequently to the automobile accident and 
that that medical fault caused separate injuries, 
s. 83.57 of the Act would not bar the appel-
lants’ action in damages.
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 – Dans l’affaire Gargantiel, la Cour supérieure 
a fait erreur en accueillant la requête en irre-
cevabilité du recours en dommages-intérêts de 
l’appelant.

Pourvois rejetés avec dépens, la juge Côté est 
dissidente.

Procureurs des appelants Thérèse Godbout, 
Louis Godbout et Iris Godbout : Ménard, Martin, 
Montréal.

Procureurs de l’intimé Jean-Maurice Pagé : 
McCarthy Tétrault, Montréal.

Procureurs des intimés Anick Dulong, Moreno 
Morelli, Martin Lavigne, Jacques Toueg et l’Hôpi-
tal du Sacré-Cœur de Montréal : Borden Ladner 
Gervais, Montréal.

Procureurs de l’appelant Gilles Gargantiel : 
Leonard Kliger, Avocat, Montréal.

Procureurs de l’intimée/intervenante la procu-
reure générale du Québec : Bernard, Roy (Justice 
Québec), Montréal.

Procureurs de l’intervenante la Société de l’as-
surance automobile du Québec : Raiche Pineault 
Laroche, Montréal.

 – In Gargantiel, the Superior Court erred in grant-
ing the motion to dismiss the appellant’s action 
in damages.

Appeals dismissed with costs, Côté J. dissent-
ing.

Solicitors for the appellants Thérèse Godbout, 
Louis Godbout and Iris Godbout: Ménard, Martin, 
Montréal.

Solicitors for the respondent Jean-Maurice 
Pagé: McCarthy Tétrault, Montréal.

Solicitors for the respondents Anick Dulong, 
Moreno Morelli, Martin Lavigne, Jacques Toueg and 
Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal: Borden Ladner 
Gervais, Montréal.

Solicitors for the appellant Gilles Gargantiel: 
Leonard Kliger, Avocat, Montréal.

Solicitors for the respondent/intervener the Attor-
ney General of Quebec: Bernard, Roy (Justice Qué-
bec), Montréal.

Solicitors for the intervener Société de l’assurance  
automobile du Québec: Raiche Pineault Laroche, 
Montréal.
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Desjardins Sécurité financière,  
compagnie d’assurance vie Appelante

c.

Mariette Émond, Victor Foisy et  
Sabrina Foisy Intimés

Répertorié : Desjardins Sécurité financière, 
compagnie d’assurance vie c. Émond 

2017 CSC 19

No du greffe : 36919.

2017 : 29 mars.

Présents : Les juges Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon, Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Assurances — Assurances de personnes — Exclusion 
— Contrat d’assurance prévoyant une prestation aux hé-
ritiers d’un assuré qui décède en raison d’un accident 
— Clause d’exclusion selon laquelle le contrat ne donne 
droit à aucune prestation « si l’accident survient lors de 
la participation de l’assuré à tout acte criminel » — As-
suré décédé lors d’un accident de motocyclette dans le 
contexte d’une poursuite policière — Infractions pour 
lesquelles l’assuré aurait pu être poursuivi, n’eût été son 
décès, faisant partie de la catégorie des infractions hy-
brides — L’exclusion de la police d’assurance n’est pas 
opposable aux héritiers de l’assuré puisque l’art. 2402 
du Code civil du Québec, sur lequel l’exclusion est fon-
dée, ne concerne que les actes criminels exclusivement 
punissables par voie de mise en accusation et non les 
infractions hybrides — Code civil du Québec, art. 2402.

Lois et règlements cités

Code civil du Québec, art. 2402.
Loi d’interprétation, L.R.C. 1985, c. I-21, art. 34(1).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges St-Pierre, Vauclair et Mainville), 
2016 QCCA 161, [2016] AZ-51250639, [2016] J.Q. 
no 631 (QL), 2016 CarswellQue 573 (WL Can.), qui 
a confirmé un jugement de la juge Gervais, 2014 
QCCQ 2565, [2014] AZ-51063428, [2014] J.Q. 
no 3112 (QL), 2014 CarswellQue 3132 (WL Can.). 
Pourvoi rejeté.

Desjardins Financial Security Life  
Assurance Company Appellant

v.

Mariette Émond, Victor Foisy and  
Sabrina Foisy Respondents

Indexed as: Desjardins Financial Security 
Life Assurance Co. v. Émond 

2017 SCC 19

File No.: 36919.

2017: March 29.

Present: Abella, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, 
Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Insurance — Personal insurance — Exclusion — In-
surance contract providing for benefits to heirs of in-
sured if he died as result of accident — Exclusion clause 
to effect that there is no entitlement to benefits under 
contract “if the accident occurred while the insured was 
participating in an indictable offence” — Insured dying 
in motorcycle accident while being chased by police — 
Offences for which insured could have been prosecuted 
had he not died are hybrid offences — Exclusion from 
insurance policy may not be set up against heirs of in-
sured, as art. 2402 of Civil Code of Québec, on which 
exclusion was based, concerns only indictable offences, 
those that are punishable exclusively by way of indict-
ment, and not hybrid offences — Civil Code of Québec, 
art. 2402.

Statutes and Regulations Cited

Civil Code of Québec, art. 2402.
Interpretation Act, R.S.C. 1985, c. I-21, s. 34(1).

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (St-Pierre, Vauclair and Mainville JJ.A.), 
2016 QCCA 161, [2016] AZ-51250639, [2016] J.Q. 
no 631 (QL), 2016 CarswellQue 573 (WL Can.), af-
firming a decision of Gervais J., 2014 QCCQ 2565, 
[2014] AZ-51063428, [2014] J.Q. no 3112 (QL), 
2014 CarswellQue 3132 (WL Can.). Appeal dis-
missed.
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Maria Isabel Garcia, pour l’appelante.

Personne n’a comparu pour les intimés.

Léon H. Moubayed, en qualité d’amicus curiae.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par

[1] Le juge Wagner — L’appelante soutient que 
la clause d’exclusion de portée générale du contrat 
d’assurance-accident qui prévoit qu’aucune presta-
tion n’est payable par l’assureur lorsque l’accident 
survient alors que l’assuré participe à un acte crimi-
nel est opposable aux héritiers de ce dernier.

[2] Ici, les infractions pour lesquelles l’assuré au-
rait pu être reconnu coupable, n’eût été son décès, 
sont des infractions mixtes ou hybrides qui peuvent, 
au choix du ministère public, devenir soit des in-
fractions poursuivies par procédure sommaire ou 
des actes criminels poursuivis par voie de mise en 
accusation. 

[3] Pour les motifs de la Cour d’appel, nous 
sommes unanimement d’avis que l’exclusion de la 
police d’assurance fondée sur l’art. 2402 du Code 
civil du Québec n’est pas opposable aux héritiers de 
l’assuré, puisque cet article, même en considérant le 
par. 34(1) de la Loi d’interprétation fédérale, L.R.C. 
1985, c. I-21, doit être interprété à l’aune des prin-
cipes d’interprétation en matière de droit des assu-
rances afin de promouvoir la précision et la certitude 
des motifs d’exclusion en cette matière. 

[4] Ainsi, l’art.  2402 du Code civil du Québec 
ne concerne que les actes criminels exclusivement 
punissables par voie de mise en accusation et non 
pas, comme en l’espèce, des infractions mixtes ou 
hybrides.

[5] Pour ces motifs, le pourvoi est rejeté avec dé-
pens.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelante : Cholette Houle, 
Lévis. 

Maria Isabel Garcia, for the appellant.

No one appeared for the respondents.

Léon H. Moubayed, as amicus curiae.

English version of the judgment of the Court de-
livered orally by

[1] Wagner J. — The appellant argues that the 
broad exclusion clause in the accident insurance 
contract to the effect that the insurer will pay no 
benefits if an accident occurred while the insured 
was participating in an indictable offence may be 
set up against the heirs of the insured.

[2] In this case, the offences of which the insured 
could have been convicted had he not died are hy-
brid offences that the Crown may choose to pros-
ecute either as summary conviction offences or as 
indictable offences.

[3] For the reasons given by the Court of Appeal, 
we are all of the opinion that the exclusion from 
the insurance policy based on art. 2402 of the Civil 
Code of Québec may not be set up against the heirs 
of the insured, as that article must, even in light of 
s. 34(1) of the federal Interpretation Act, R.S.C. 
1985, c. I-21, be interpreted having regard to the 
principles of interpretation that apply in the area of 
insurance law so as to favour the precision and cer-
tainty of the grounds for exclusion in such matters.

[4] On this basis, art. 2402 of the Civil Code of 
Québec concerns only indictable offences, those that 
are punishable exclusively by way of indictment, and 
not, as in this case, hybrid offences.

[5] For these reasons, the appeal is dismissed with 
costs.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Cholette Houle, 
Lévis.
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Sidney Green Appelant

c.

La Société du Barreau du Manitoba Intimée

et

Fédération des ordres professionnels de  
juristes du Canada Intervenante

Répertorié : Green c. Société du Barreau du 
Manitoba

2017 CSC 20

No du greffe : 36583.

2016 : 9 novembre; 2017 : 30 mars.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et Côté.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU MANITOBA

Droit des professions — Avocats et procureurs — For-
mation professionnelle continue — Permis d’exercice 
d’un avocat suspendu par le Barreau pour non-respect 
des Règles de la Société du Barreau du Manitoba qui 
prévoient une formation professionnelle obligatoire 
— Décision sollicitée par un avocat, déclarant que les 
règles contestées sont invalides parce qu’elles pres-
crivent la suspension du droit de pratique en cas de 
non-respect, et ce, sans droit d’être entendu et sans droit 
d’appel — Les règles sont-elles valides compte tenu du 
mandat conféré au Barreau par la Loi sur la profession 
d’avocat, C.P.L.M., c. L107?

Droit des professions — Avocats et procureurs — Bar-
reau — Règles — Norme de contrôle — Loi sur la pro-
fession d’avocat conférant le pouvoir aux conseillers de 
la Société du Barreau du Manitoba d’adopter des règles 
applicables à l’ensemble de ses membres — Norme de 
contrôle applicable aux règles adoptées par le Barreau.

G a été admis au Barreau en 1955 et il exerce sa pro-
fession et est membre de La Société du Barreau du Ma-
nitoba (« Barreau » ou « Société du Barreau ») depuis 
plus de 60 ans. Malgré les règles obligatoires du Barreau 
qui exigent que tous les avocats en exercice participent à 
12 heures de perfectionnement professionnel permanent 
(« PPP ») par année, G n’a déclaré aucune activité de for-
mation pour les années 2012 et 2013. Plus d’un an après 

Sidney Green Appellant

v.

The Law Society of Manitoba Respondent

and

Federation of Law Societies  
of Canada Intervener

Indexed as: Green v. Law Society of Manitoba

2017 SCC 20

File No.: 36583.

2016: November 9; 2017: March 30.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon and Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MANITOBA

Law of professions — Barristers and solicitors — 
Continuing professional development — Law Society 
suspending lawyer for failing to comply with Rules of the 
Law Society of Manitoba imposing mandatory profes-
sional development — Lawyer seeking declaration that 
impugned rules invalid because they impose suspension 
for non-compliance without right to hearing or right of 
appeal — Whether rules valid in light of Law Society’s 
mandate under The Legal Profession Act, C.C.S.M., 
c. L107.

Law of professions — Barristers and solicitors — 
Law society — Rules — Standard of review — Statute 
governing legal profession empowering benchers of Law 
Society of Manitoba to make rules of general application 
to profession — Standard of review applicable to rules 
made by Law Society. 

G was called to the Bar in 1955 and has been a prac-
tising lawyer and member of The Law Society of Mani-
toba (“Law Society”) for over 60 years. Despite the Law 
Society’s mandatory rules requiring all practising law-
yers to complete 12 hours of continuing professional 
development (“CPD”) a year, G did not report any CPD 
activities for 2012 or 2013. Over a year after G’s fail-
ure to report the completion of any CPD hours, the Law 



[2017] 1 R.C.S. 361GREEN  c.  SOCIÉTÉ DU BARREAU DU MANITOBA

que G a fait défaut de déclarer des heures de PPP, le 
Barreau l’avisait que s’il ne se conformait pas aux règles 
dans un délai de 60 jours, son permis d’exercice serait 
suspendu. On a aussi invité G à corriger toute erreur dans 
son rapport de déclaration de PPP et on l’a informé de la 
possibilité de prolonger le délai de 60 jours. G n’a pas 
répondu et n’a pas non plus sollicité le contrôle judi-
ciaire de la décision de le suspendre. Il a plutôt présenté 
une demande de jugement déclaratoire, par laquelle il a 
contesté la validité des dispositions des Règles de la So-
ciété du Barreau du Manitoba (« Règles ») relatives au 
PPP. Le juge de première instance a rejeté la demande de 
G, concluant que les règles contestées relèvent nettement 
du mandat que la Loi sur la profession d’avocat (« Loi ») 
confère au Barreau. La Cour d’appel a rejeté l’appel pour 
des motifs semblables. 

Arrêt (les juges Abella et Côté sont dissidentes) : L’ap-
pel est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner et Gascon : La norme de contrôle 
applicable à l’examen de règles adoptées par un barreau 
est celle de la décision raisonnable. Une règle ne sera an-
nulée que si elle est du type qui n’aurait pu être adopté 
par un organisme raisonnable tenant compte des facteurs 
pertinents. Cela signifie que la teneur de la règle doit être 
conforme à la raison d’être du régime mis sur pied par la 
législature. La norme de la décision raisonnable est celle 
qui convient, et ce pour plusieurs raisons. Premièrement, 
lorsqu’ils adoptent des règles qui s’appliquent de façon 
générale à la profession, les conseillers agissent en qua-
lité de législateurs. La norme de contrôle doit refléter le 
large pouvoir d’un barreau de réglementer la profession 
d’avocat en fonction de plusieurs considérations de prin-
cipe dans l’intérêt public. Deuxièmement, les conseillers 
des barreaux sont nombreux à être élus par les membres 
de la profession juridique et à devoir leur rendre des 
comptes; appliquer la norme de la décision raisonnable 
garantit que les cours respecteront le devoir des conseil-
lers de servir ces membres. Troisièmement, un barreau 
agit conformément à sa loi constitutive lorsqu’il adopte 
des règles comme celles qui sont contestées par G; il y a 
donc une présomption d’assujettissement à la norme de 
la décision raisonnable. Un barreau doit donc jouir d’une 
vaste latitude pour adopter des règles fondées sur son in-
terprétation de « l’intérêt public » aux termes de sa loi 
habilitante. Enfin, un barreau est doté de l’expertise par-
ticulière des organismes professionnels autonomes pour 
prescrire les politiques et les procédures qui régissent 
l’exercice de leur profession en particulier. 

Society notified him that if he did not comply with the 
rules within 60 days, he would be suspended from prac-
tising law. G was also invited to correct any errors in his 
CPD record and was informed that it was possible for the 
60-day delay to be extended. G did not reply, nor did he 
apply for judicial review of the decision to suspend him. 
Rather, he challenged the validity of certain provisions 
of the Rules of the Law Society of Manitoba (“Rules”) 
with respect to CPD, by applying for declaratory relief. 
The application judge dismissed G’s application, con-
cluding that the impugned rules fell squarely within the 
Law Society’s legislative mandate. The Court of Appeal 
dismissed the appeal for similar reasons. 

Held (Abella and Côté  JJ. dissenting): The appeal 
should be dismissed.

Per McLachlin  C.J. and Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner and Gascon JJ.: The standard applicable to the re-
view of a law society rule is reasonableness. A rule will be 
set aside only if it is one no reasonable body informed by 
the relevant factors could have enacted. This means that 
the substance of the rule must conform to the rationale of 
the statutory regime set up by the legislature. Reasonable-
ness is the appropriate standard for several reasons. First, 
in making rules of general application to the profession, 
the benchers of a law society act in a legislative capacity. 
The standard of review must reflect a law society’s broad 
discretion to regulate the legal profession on the basis of 
policy considerations related to the public interest. Second, 
many benchers of a law society are also elected by and ac-
countable to members of the legal profession, and apply-
ing the reasonableness standard ensures that the courts will 
respect the benchers’ responsibility to serve those mem-
bers. Third, a law society acts pursuant to its home statute 
in making rules such as those challenged by G, and as a 
result, there is a presumption that the appropriate standard 
is reasonableness. A law society must be afforded consid-
erable latitude in making rules based on its interpretation 
of the “public interest” in the context of its enabling stat-
ute. Finally, a law society is a self-governing professional 
body with expertise in regulating the legal profession at an 
institutional level. 



362 [2017] 1 S.C.R.GREEN  v.  LAW SOCIETY OF MANITOBA

Pour décider si les règles contestées sont raisonnables, 
la portée du mandat légal confié au Barreau doit d’abord 
être interprétée. L’objet, le libellé et l’économie de la 
Loi militent en faveur d’une interprétation généreuse 
du pouvoir du Barreau d’adopter des règles. Le législa-
teur a confié au Barreau un large mandat d’intérêt pu-
blic accompagné de vastes pouvoirs réglementaires pour 
accomplir ce mandat — un mandat qui doit être inter-
prété de façon large et compatible avec l’objet de la Loi. 
Le libellé et l’économie de la Loi indiquent également 
la portée de l’autorité du Barreau et de son pouvoir de 
réglementation. Plus particulièrement, il peut fixer les 
sanctions qu’entraînent les contraventions à la Loi ou 
aux Règles, comme la suspension, en cas de manque-
ment aux normes de formation que la Loi lui prescrit 
d’adopter. Puisque le Barreau a le pouvoir de créer un 
régime de PPP, il a nécessairement le pouvoir d’en impo-
ser l’application. 

En l’espèce, les règles contestées sont raisonnables 
compte tenu du mandat conféré au Barreau par la Loi. 
Il est raisonnable que les Règles exposent un avocat à 
une suspension parce qu’il ne s’est pas conformé au pro-
gramme de PPP. La Loi confère clairement au Barreau 
le pouvoir de créer un programme de PPP dont le 
non-respect peut entraîner une suspension et l’objectif 
général de la Loi, son libellé et son économie démontrent 
que les règles contestées sont raisonnables compte tenu 
du mandat que la Loi confère au Barreau. Une telle sus-
pension, qui se rapporte au manquement aux normes et 
qui ne constitue ni une punition ni une remise en ques-
tion de la compétence professionnelle de l’avocat visé, 
est un moyen raisonnable et efficace d’assurer l’unifor-
mité des services juridiques à l’échelle de la province 
et de garantir que même les avocats qui n’ont aucune 
envie de respecter les normes en matière de formation 
s’y conformeront. Exercer la profession d’avocat n’est ni 
un droit issu de la common law ni un droit de propriété, 
mais plutôt un droit prévu par la Loi qui est tributaire des 
principes énoncés dans la Loi et les Règles.

En outre, l’infliction d’une suspension aux membres 
sans audience et sans droit d’appel en cas de manque-
ment aux règles de PPP n’est pas déraisonnable compte 
tenu des pouvoirs que la Loi confère au Barreau. En fait, 
elle concorde parfaitement avec l’obligation du Barreau 
d’établir et de faire appliquer des normes de formation. 
La suspension qui fait l’objet du présent litige est de na-
ture administrative, et il est raisonnable que les règles 
contestées ne prévoient ni le droit à une audience ni un 
droit d’appel parce que les avocats sont les seuls res-
ponsables de se conformer aux règles, au moment qui 
leur convient. Seuls les membres peuvent mettre fin à la 

To determine whether the impugned rules are reason-
able, the scope of the Law Society’s statutory mandate 
must first be construed. The purpose, words and scheme 
of The Legal Profession Act (“Act”), support an expan-
sive construction of the Law Society’s rule-making 
authority. The Law Society was given a broad public in-
terest mandate and broad regulatory powers to accom-
plish its mandate — a mandate which must be interpreted 
using a broad and purposive approach. The wording and 
scheme of the Act are also indicative of the breadth of 
the Law Society’s authority and rule-making power. In 
particular, it is empowered to establish consequences for 
contravening the Act or the Rules, such as a suspension, 
for failing to meet the educational standards it is statuto-
rily required to put in place. Since the Law Society has 
the power to create a CPD scheme, it necessarily has the 
power to enforce the scheme’s standards.

In this case, the impugned rules are reasonable in light 
of the Law Society’s statutory mandate. It is reasonable 
for the Rules to expose a lawyer to a suspension as a con-
sequence for non-compliance with the CPD program. 
The Act provides clear authority for the Law Society to 
create a CPD program that can be enforced by means 
of a suspension, and the overall purpose of the Act, the 
words used in it and the scheme of the Act show that the 
impugned rules are reasonable in light of the Law So-
ciety’s statutory mandate. A suspension, the purpose of 
which relates to compliance, not to punishment or pro-
fessional competence, is a reasonable and effective way 
to ensure consistency of legal service across the province 
and to guarantee that even lawyers who are not inter-
ested in meeting the educational standards will comply. 
The right to practise law is not a common law right or a 
property right, but a statutory right that depends on the 
principles set out in the Act and the Rules.

Moreover, imposing a suspension on members for fail-
ing to comply with the impugned rules without giving 
such members a right to a hearing or a right of appeal is 
not unreasonable in light of the Law Society’s statutory 
powers. Rather, it is entirely consistent with the Law Soci-
ety’s duty to establish and enforce educational standards. 
The suspension at issue is administrative in nature, and 
the impugned rules reasonably include no right to a hear-
ing or right of appeal because lawyers are solely in control 
of complying with the rules in question at their leisure. 
Only they can end the suspension by complying with the 
requirements. Further, the rules permitting a suspension 
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suspension en se conformant aux exigences. En outre, 
les règles qui autorisent l’infliction d’une suspension 
ne s’appliquent pas automatiquement. En effet, en plus 
des garanties procédurales de common law dont jouit un 
avocat, les règles qui prévoient la suspension attribuent 
expressément au directeur général du Barreau le pou-
voir discrétionnaire de s’assurer que les Règles ne soient 
pas trop sévères. L’omission d’un avocat de se confor-
mer aux règles contestées relatives à la formation, même 
après avoir été avisé et s’être vu offrir l’occasion de de-
mander une prorogation de délai, justifie clairement que 
le Barreau inflige une suspension temporaire. 

Les juges Abella et Côté (dissidentes) : La question en 
litige dans le présent pourvoi n’est pas celle de savoir si 
la Société du Barreau peut suspendre le droit d’exercice 
d’un avocat pour un manquement à l’obligation de suivre 
les 12 heures annuelles de formation permanente obli-
gatoire, mais bien celle de savoir si elle peut infliger une 
suspension automatique. 

Un barreau ne peut adopter que des règles conformes 
à l’objet, au champ d’application et aux objectifs de sa 
loi habilitante et ce pouvoir doit être exercé de manière 
raisonnable. Cela dit, le fait qu’il faille faire preuve de 
retenue ne signifie pas qu’un barreau a carte blanche; il 
existe plusieurs fondements pour conclure au caractère 
déraisonnable de la législation déléguée, comme lors-
qu’elle est manifestement injuste. 

Au Manitoba, la Société du Barreau a pour objet « de 
défendre et de protéger l’intérêt public relativement à la 
prestation de services juridiques d’une manière compé-
tente, intègre et indépendante ». Il s’agit là des valeurs 
fondamentales du professionnalisme de l’avocat. La 
protection de l’intérêt public emporte non seulement 
l’obligation de veiller à ce que les avocats fournissent 
des services juridiques conformément à ces valeurs, mais 
également celle de protéger la perception de profession-
nalisme de ces services au sein du public. Bien que l’ob-
jectif premier d’un barreau soit la protection de l’intérêt 
public, il ne saurait réaliser cet objectif sans protéger 
également la capacité de ses membres à exercer le droit 
de manière professionnelle. En conséquence, les bar-
reaux doivent s’acquitter de leur mandat d’une manière 
qui non seulement protège la capacité des avocats d’agir 
de façon professionnelle, mais qui renforce aussi, au sein 
du public, la perception que les avocats se comportent de 
telle façon. Corollairement, cela signifie que les barreaux 
ne peuvent adopter des règles qui érodent de manière dé-
raisonnable la confiance du public envers les avocats.

En l’espèce, la règle de la Société du Barreau portant 
que les membres qui omettent de compléter les 12 heures 
de perfectionnement professionnel permanent obligatoire 

are not self-applying. In addition to a lawyer’s common 
law procedural rights, the rules permitting a suspension 
expressly vest the chief executive officer of the Law So-
ciety with discretion to ensure that the effect of the Rules 
is not overly harsh. A lawyer’s failure to comply with 
the impugned educational rules, even after having been 
warned and given an opportunity to seek an extension, 
provides clear justification for the Law Society to impose 
a temporary suspension. 

Per Abella and Côté JJ. (dissenting): The issue in this 
appeal is not whether the Law Society can impose a sus-
pension for failing to complete the 12 annual hours of 
mandatory education courses, but whether it can impose 
an automatic one.

A law society can only enact rules that are consistent 
with the purposes, scope and objectives of its enabling 
statute, and its authority to do so must be exercised in a 
reasonable manner. However, the fact that deference is 
owed does not mean that a law society has carte blanche; 
there are several grounds for finding delegated legislation 
to be unreasonable, such as where it is manifestly unjust.

In Manitoba, the Law Society’s purpose is to “uphold 
and protect the public interest in the delivery of legal 
services with competence, integrity and independence”. 
Those are the core values of a lawyer’s professionalism. 
Protecting the public interest necessarily involves not 
only ensuring that a lawyer delivers legal services in ac-
cordance with those core values, but also protecting the 
public’s perception in the professionalism of the deliv-
ery. While the primary goal of the Law Society is the 
protection of the public interest, it cannot do so without 
also protecting the ability of its members to practise law 
professionally. A law society must, as a result, exercise 
its mandate in a way that not only protects the ability of 
lawyers to act professionally, but that also reinforces the 
public’s perception that lawyers are behaving profes-
sionally. The flip side is that a law society cannot enact 
rules which unreasonably undermine public confidence 
in lawyers.

In this case, the Law Society’s rule that members who 
fail to complete 12 mandatory hours of continuing pro-
fessional development activities in a calendar year are 
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au cours d’une année civile sont automatiquement suspen-
dus est déraisonnable parce qu’elle est incompatible avec 
le mandat qui a été confié à la Société du Barreau, à sa-
voir protéger la confiance du public envers la profession 
juridique. Lorsqu’un avocat est suspendu, la confiance du 
public à son endroit l’est également. C’est la raison pour 
laquelle la Société du Barreau enquête avec autant de soin 
sur les plaintes concernant une faute professionnelle ou 
une allégation d’incompétence, veillant ainsi à n’imposer 
une suspension qu’après avoir accordé certaines garanties 
procédurales minimales, et après avoir envisagé des sanc-
tions moins sévères. Lorsqu’une suspension est infligée au 
terme d’un tel processus, la perte de confiance du public 
en résultant est alors justifiée. Cependant, lorsqu’une sus-
pension est imposée automatiquement à l’égard de l’in-
fraction la moins grave qui soit — le défaut de suivre les 
12 heures d’activités de formation — la Société du Bar-
reau contrevient à son obligation de protéger la confiance 
du public envers le professionnalisme des avocats contre 
une érosion inutile. 

Les incidences financières de la suspension sont évi-
dentes. Il en est de même des incidences sur la réputa-
tion, compte tenu particulièrement du fait que le directeur 
général doit aviser les membres de la Société du Barreau, 
ainsi que les juges en chef des tribunaux au Manitoba, du 
nom du membre qui a été suspendu. Il s’agit de la seule 
question liée à la compétence des membres et régie par la 
Société du Barreau qui n’est assortie d’aucune garantie 
procédurale et d’aucun recours pour le membre, et d’au-
cune latitude en faveur du directeur général, et lui seul 
entraîne une suspension automatique, sans égard à l’exis-
tence ou non de circonstances susceptibles de le justifier. 
Ces facteurs rendent la suspension arbitraire. L’absence 
de pouvoir discrétionnaire, de mesures d’équité procédu-
rale et de mesures réparatrices contraste nettement avec 
les mesures prévues par d’autres dispositions de la Loi 
ou des Règles qui tendent à la réalisation du mandat de 
la Société du Barreau pour établir les normes de com-
pétence pour les avocats. Elle contraste aussi nettement 
avec les exigences des règlements et des politiques de 
formation professionnelle obligatoire de la plupart des 
autres provinces et territoires du Canada. 

L’absence d’un pouvoir discrétionnaire en l’espèce 
est fatale. Une règle qui entraîne la suspension automa-
tique du permis d’exercice d’un avocat parce qu’il n’a 
pas suivi 12 heures de perfectionnement professionnel 
permanent est si loin de garantir la confiance du public 
envers les avocats qu’elle est manifestement injuste, et 
donc déraisonnable. 

automatically suspended is unreasonable, because it is 
inconsistent with the Law Society’s mandate to protect 
the public’s confidence in the legal profession. When a 
lawyer is suspended, so is public confidence in him or 
her. That is why the Law Society takes such care in its in-
vestigation of complaints regarding professional miscon-
duct or incompetence — it helps ensure that a suspension 
is imposed only after at least some minimal procedural 
protections have been provided, and then only after a 
range of lesser penalties has been considered. When 
a suspension is the result of such a process, the loss of 
public confidence is warranted. Where, however, a sus-
pension is imposed automatically for the least serious 
disciplinary breach possible — failing to attend 12 hours 
of classes — the Law Society is in breach of its duty to 
protect the public from the needless erosion of trust in 
the professionalism of lawyers.

The economic costs of the suspension are manifest, 
as are the reputational ones, especially since the rules re-
quire the chief executive officer to notify every member 
of the Law Society and each of the chief justices of the 
courts in Manitoba of the name of a member who is sus-
pended. This is the only competence matter regulated by 
the Law Society that has no procedural protections, no 
range of remedies, and no discretionary leeway on the 
part of the chief executive officer, and it alone attracts 
an automatic suspension, regardless of justificatory cir-
cumstances. This makes it arbitrary. The absence of dis-
cretion, procedural fairness or remedial options stands 
in stark contrast to other provisions of the Act or Rules 
furthering the Law Society’s mandate to establish stan-
dards for the competence of lawyers. It also stands in 
stark contrast to the regulations, policies and by-laws of 
the continuing professional development requirements of 
most other Canadian provinces and territories.

The lack of discretion in this case is fatal. A rule that 
leads to an automatic suspension for failing to attend 
12 hours of continuing professional development is so far 
removed from ensuring the public’s confidence in lawyers 
that it is manifestly unjust, and therefore, unreasonable.
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Côté sont dissidentes.

Charles R. Huband et Kevin T. Williams, pour 
l’appelant.

Rocky Kravetsky et Jeffrey W. Beedell, pour l’in-
timée.
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nante.

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner et Gascon rendu par

Le juge Wagner — 

I. Introduction

[1] La formation professionnelle des avocats 
est un processus continu. Les lois sont modifiées, 
la common law évolue et les normes de pratique 
changent en raison des progrès de la technologie et 
d’autres facteurs. Les avocats doivent veiller à tenir 
leurs connaissances à jour et à renforcer leurs com-
pétences, et ils doivent s’assurer que l’exercice de 
leur profession est toujours respectueux des normes 
déontologiques et professionnelles.

[2] Ce pourvoi porte sur un élément fondamental 
de la formation continue des avocats, soit le perfec-
tionnement professionnel permanent (« PPP »). La 

MacKenzie, Gavin. Lawyers and Ethics: Professional Re-
sponsibility and Discipline, 5th ed. Toronto: Carswell, 
2009. 

Sullivan, Ruth. Sullivan on the Construction of Statutes, 
6th ed. Markham, Ont.: LexisNexis, 2014. 

APPEAL from a judgment of the Manitoba Court 
of Appeal (Monnin, Cameron and Mainella JJ.A.), 
2015 MBCA 67, 319 Man. R. (2d) 189, 638 W.A.C. 
189, 75 C.P.C. (7th) 73, 386 D.L.R. (4th) 511, 
[2015] 10 W.W.R. 239, [2015] M.J. No. 175 (QL), 
2015 CarswellMan 332 (WL Can.), affirming a de-
cision of Rempel J., 2014 MBQB 249, 313 Man. R. 
(2d) 19, 66 C.P.C. (7th) 430, [2015] 5 W.W.R. 769, 
[2014] M.J. No. 350 (QL), 2014 CarswellMan 760 
(WL Can.). Appeal dismissed, Abella and Côté JJ. 
dissenting.

Charles R. Huband and Kevin T. Williams, for the 
appellant.

Rocky Kravetsky and Jeffrey W. Beedell, for the 
respondent.

Neil Finkelstein and Brandon Kain, for the inter-
vener.

The judgment of McLachlin C.J. and Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ. was delivered 
by

Wagner J. — 

I. Introduction

[1] A lawyer’s professional education is a lifelong 
process. Legislation is amended, the common law 
evolves, and practice standards change as a result 
of technological advances and other developments. 
Lawyers must be vigilant in order to update their 
knowledge, strengthen their skills, and ensure that 
they adhere to accepted ethical and professional 
standards in their practices. 

[2] This appeal concerns a basic component of a 
lawyer’s education: continuing professional develop-
ment (“CPD”). At issue is whether The Law Society 
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question à trancher est celle de savoir si La Société 
du Barreau du Manitoba (« Barreau ») peut imposer 
des règles selon lesquelles le manquement par un 
avocat aux exigences d’un programme de PPP obli-
gatoire est susceptible d’entraîner la suspension de 
son droit de pratique.

[3] À l’instar des tribunaux d’instances inférieu-
res, je suis d’avis que le Barreau possède un tel 
pouvoir. En effet, il est légalement tenu de protéger 
les membres du public qui souhaitent obtenir des 
services juridiques en établissant des normes de for-
mation pour les avocats en exercice et en les faisant 
respecter. Les programmes de PPP servent cet inté-
rêt public et permettent d’accroître la confiance du 
public envers la profession juridique en exigeant que 
les avocats participent, de façon continue, à des acti-
vités qui rehaussent leurs compétences, leur intégrité 
et leur professionnalisme. Les programmes de PPP 
sont de fait devenus un aspect essentiel de la for-
mation professionnelle au Canada et la plupart des 
barreaux canadiens ont d’ailleurs mis en œuvre des 
programmes obligatoires de PPP.

[4] Cela dit, les normes de formation ne peuvent 
assurer l’excellence des services juridiques que 
si les membres du Barreau s’y conforment. Si un 
avocat omet de compléter le nombre d’heures de 
formation requis (« heures de PPP »), même après 
avoir été averti de son manquement, sa suspension 
temporaire jusqu’à ce qu’il les ait respectées est 
une façon raisonnable d’en assurer la conformité. 
Cette suspension est de nature administrative, et 
non punitive.

[5] Ce pourvoi doit être rejeté. Les règles contes-
tées relatives au PPP sont raisonnables compte tenu 
de l’importance des programmes de PPP et du vaste 
pouvoir du Barreau d’adopter des règles pour éta-
blir des normes de formation.

II. Faits

[6] L’appelant, M. Sidney Green, a été admis au 
barreau du Manitoba en 1955. Il exerce sa pro-
fession et est membre du Barreau depuis plus de 

of Manitoba (“Law Society”) can impose rules that 
couple a mandatory CPD program with a possible 
suspension for failing to meet the program’s require-
ments.

[3] I agree with the courts below that the Law So-
ciety has the authority to do so. The Law Society is 
required by statute to protect members of the public 
who seek to obtain legal services by establishing and 
enforcing educational standards for practising law-
yers. CPD programs serve this public interest and 
enhance confidence in the legal profession by requir-
ing lawyers to participate, on an ongoing basis, in 
activities that enhance their skills, integrity and pro-
fessionalism. CPD programs have in fact become an 
essential aspect of professional education in Canada. 
Most law societies across the country have imple-
mented compulsory CPD programs.

[4] But educational standards can ensure con-
sistency of legal service only if lawyers adhere to 
them. If a lawyer fails to complete the required hours 
of training (“CPD hours”) even after having been 
warned, temporarily suspending him or her until 
those hours are completed is a reasonable way to en-
sure compliance. This suspension is administrative, 
not punitive, in nature. 

[5] The appeal should be dismissed. The impugned 
rules with respect to CPD are reasonable in light of 
the importance of CPD programs and the Law So-
ciety’s broad rule-making authority over the mainte-
nance of educational standards. 

II. Facts

[6] The appellant, Mr. Sidney Green, was called 
to the Bar of Manitoba in 1955. He has been a prac-
tising lawyer and member of the Law Society for 
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60 ans. Il a déjà été conseiller du Barreau1; il a 
aussi participé à de nombreux programmes de PPP 
et y a prononcé des conférences. Il n’a aucun dos-
sier disciplinaire, et ne fait face à aucune accusation 
d’infraction disciplinaire. 

[7] En l’espèce, M. Green conteste les Règles de 
la Société du Barreau du Manitoba (« Règles ») qui 
rendent le programme de PPP obligatoire. Ce pro-
gramme n’a pas toujours été obligatoire au Mani-
toba. D’abord, en 2007, les conseillers ont approuvé 
des règles selon lesquelles tous les avocats devaient 
obligatoirement déclarer les heures qu’ils avaient 
consacrées au PPP. Le Barreau a colligé et évalué 
ces déclarations sur une période de deux ans. Bon 
nombre de membres ont déclaré n’avoir participé à 
aucune activité de perfectionnement professionnel, 
ou d’y avoir consacré moins d’une heure par mois. 
Ensuite, le Comité des admissions et de la formation 
professionnelle du Barreau (« Comité ») a recom-
mandé que les conseillers adoptent un programme 
de PPP obligatoire. À cette époque, le directeur gé-
néral du Barreau a également avisé les conseillers 
que le PPP volontaire ne fonctionnait pas.

[8] De la fin mars 2010 à mai 2011, tout en consul-
tant les membres, les conseillers ont examiné l’oppor-
tunité de rendre le programme de PPP obligatoire. Au 
cours de cette période, ces derniers et les membres du 
Comité se sont chacun réunis à plusieurs reprises et 
ont reçu divers commentaires et suggestions. En au-
cun temps M. Green n’a-t-il présenté d’observation 
aux conseillers concernant les exigences de PPP pro-
posées, bien que le Barreau ait invité ses membres à 
le faire.

[9] Par la suite, les conseillers ont approuvé les 
exigences du PPP obligatoire et ont modifié les 
Règles afin qu’elles exigent que tous les avocats en 
exercice participent à ces activités de formation per-
manente (à raison d’une heure par mois d’exercice, 
soit un total de 12 heures par année). Le manque-
ment à ces exigences peut entraîner la suspension 
du permis d’exercice de l’avocat. Le texte des règles 
se lit ainsi :

1 Les conseillers sont des membres du Barreau qui ont été élus 
ou nommés pour le régir : Loi sur la profession d’avocat, 
C.P.L.M., c. L107, par. 4(1) et art. 5.

over 60 years. Mr. Green has served as a bencher of 
the Law Society1 and has also participated and lec-
tured in many CPD activities. He has no discipline 
record and does not face any disciplinary charges. 

[7] In this case, Mr. Green is challenging the pro-
visions of the Rules of the Law Society of Manitoba 
(“Rules”) that make its CPD program mandatory. 
Manitoba’s program has not always been manda-
tory. In 2007, as a first step, the benchers approved 
rules requiring that all lawyers report their CPD 
hours. The Law Society collected and studied the 
CPD hours reported by its members over a two-year 
period. Many members had reported completing no 
CPD activities or less than one hour of such activi-
ties per month. Subsequently, the Law Society’s Ad-
missions and Education Committee (“Committee”) 
recommended that the benchers move to a man-
datory CPD program. At about the same time, the 
Chief Executive Officer (“CEO”) of the Law Soci-
ety wrote a memorandum to the benchers in which 
he indicated that voluntary CPD was not working. 

[8] From late March 2010 to May 2011, the bench-
ers considered making the CPD program mandatory, 
consulting the members on that subject. Over that 
period, the benchers and the Committee each met 
several times and received a variety of comments 
and other input. Mr. Green made no submissions 
to the benchers on the proposed CPD requirements 
even though the Law Society had invited its mem-
bers to do so. 

[9] The benchers subsequently approved manda-
tory CPD and amended the Rules to require all prac-
tising lawyers to complete CPD hours (one hour 
per month of practice for a total of 12 hours a year). 
Failing to comply with this requirement may lead to 
the suspension of a lawyer’s licence to practise. The 
Rules specifically provide:

1 The benchers are a body of elected members and appointed per-
sons who govern the Law Society: The Legal Profession Act, 
C.C.S.M., c. L107, ss. 4(1) and 5.



370 [2017] 1 S.C.R.GREEN  v.  LAW SOCIETY OF MANITOBA    Wagner J.

2-81.1(8)  À compter du 1er janvier 2012 et sous réserve 
du paragraphe (10), les avocats en exercice sont tenus 
d’effectuer une heure d’activités admissibles par mois ou 
partie de mois de l’année civile au cours de laquelle ils 
exercent activement le droit. . . .

.  .  .

2-81.1(12)  Le directeur général peut aviser par écrit 
l’avocat en exercice qui ne s’est pas conformé au pa-
ragraphe (8) qu’il est tenu de le faire avant l’expiration 
d’un délai de 60  jours à compter de l’envoi de l’avis. 
L’avocat qui ne se conforme pas à ce paragraphe avant 
l’expiration du délai est automatiquement suspendu et ne 
peut exercer le droit avant de s’être conformé à ce para-
graphe et d’avoir versé les droits de réinscription.

2-81.1(13)  Le directeur général peut renvoyer au comité 
d’enquête sur les plaintes le cas de l’avocat qui est sus-
pendu plusieurs fois pour défaut d’observation du para-
graphe (8).

[10]  Malgré ces règles obligatoires, M. Green n’a 
déclaré aucune activité de PPP pour les années 2012 
et 2013. Le 30 mai 2014, soit plus d’un an après 
que ce dernier a fait défaut de déclarer des heures 
de PPP, le directeur général du Barreau lui a envoyé 
une lettre qui l’avisait que, s’il ne se conformait pas 
aux Règles dans un délai de 60 jours, son permis 
d’exercice serait suspendu. Le directeur général a 
aussi invité M. Green à corriger toute erreur dans 
son rapport de déclaration de PPP et lui a offert de 
prolonger le délai de 60 jours dont il disposait pour 
s’acquitter de ses obligations de formation. 

[11]  Monsieur Green n’a pas répondu à la lettre 
et n’a pas non plus sollicité le contrôle judiciaire de 
la décision de le suspendre. Il a plutôt présenté une 
demande de jugement déclaratoire le 25 juin 2014, 
par laquelle il a contesté la validité des règles de 
PPP (« règles contestées »). Bien que le Barreau ait 
suspendu le certificat d’exercice de M. Green à par-
tir du 30 juillet 2014, il a accepté de ne pas donner 
effet à la suspension tant que ce litige ne serait pas 
réglé.

2-81.1(8)  Commencing January 1, 2012, and subject to 
subsection (10), a practising lawyer must complete one 
hour of eligible activities for each month or part of a 
month in a calendar year during which the lawyer main-
tained active practising status. . . .

.  .  .

2-81.1(12)  Where a practising lawyer fails to comply with 
subsection (8), the chief executive officer may send a let-
ter to the lawyer advising that he or she must comply with 
the requirements within 60 days from the date the letter is 
sent. A member who fails to comply within 60 days is au-
tomatically suspended from practising law until such time 
as the requirements have been met and a reinstatement fee 
paid.

2-81.1(13)  Where a member is suspended more than once 
for failing to comply with subsection (8), the chief execu-
tive officer may also refer the matter to the complaints in-
vestigation committee for its consideration.

[10]  Despite these mandatory rules, Mr. Green did 
not report any CPD activities for 2012 or 2013. On 
May 30, 2014, over a year after Mr. Green had first 
failed to report the completion of any CPD hours, the 
CEO of the Law Society sent Mr. Green a letter no-
tifying him that if he did not comply with the Rules 
within 60 days, he would be suspended from prac-
tising law. The CEO also invited Mr. Green to cor-
rect any errors in his self-reported CPD record and 
informed him that it was possible for the 60 days he 
had to complete his hours to be extended. 

[11]  Mr. Green did not reply to the letter, nor did 
he apply for judicial review of the decision to sus-
pend him. Rather, he applied for declaratory relief 
on June 25, 2014, challenging the validity of certain 
provisions of the Rules with respect to CPD (“im-
pugned rules”). Although the Law Society subse-
quently suspended Mr. Green’s practising certificate 
effective July 30, 2014, it has agreed not to enforce 
the suspension until after the litigation has been  
resolved.



[2017] 1 R.C.S. 371GREEN  c.  SOCIÉTÉ DU BARREAU DU MANITOBA    Le juge Wagner

III. Décisions des juridictions d’instances inférieures

A. Cour du Banc de la Reine du Manitoba, 2014 
MBQB 249, 313 Man. R. (2d) 19 

[12]  Le juge de première instance a rejeté la de-
mande de M. Green, concluant que les règles rela-
tives au PPP relèvent nettement du mandat que la 
Loi sur la profession d’avocat, C.P.L.M., c. L107 
(«  Loi  »), confère au Barreau. Celui-ci est tenu 
d’« établi[r] des normes régissant la formation, la 
responsabilité professionnelle et la compétence » 
des avocats : par. 3(2). Les règles contestées sont 
donc conformes au large pouvoir que le par. 4(5) de 
la Loi confère au Barreau pour adopter les règles 
qu’elle juge souhaitables pour s’acquitter du man-
dat que lui confère la loi et pour protéger l’intérêt 
public.

[13]  Le juge de première instance a également re-
jeté les arguments soulevés par l’appelant portant 
sur la justice naturelle et sur l’équité procédurale.

B. Cour d’appel du Manitoba, 2015 MBCA 67, 
319 Man. R. (2d) 189

[14]  La Cour d’appel a rejeté l’appel pour des mo-
tifs semblables à ceux énoncés par le juge de pre-
mière instance. Elle a souligné que la loi qui régit 
le Barreau est une loi d’intérêt public conçue pour 
protéger les membres du public qui veulent obtenir 
des services juridiques. Elle a donc conclu que, pour 
lui permettre d’atteindre cet objectif, il faut donner 
une interprétation large et libérale au pouvoir de ré-
glementation du Barreau.

[15]  L’appelant a reconnu en Cour d’appel que 
le Barreau a le pouvoir d’adopter des règles pour 
mettre sur pied un programme de PPP. La Cour 
d’appel a conclu que le Barreau a également le 
pouvoir de rendre ce programme obligatoire et, en 
vertu de l’art. 65 de la Loi, d’établir des sanctions 
en cas de manquement à l’égard du programme en 
question. 

[16]  De plus, la Cour d’appel a conclu que la sus-
pension d’un avocat parce qu’il n’a pas effectué ses 
heures de PPP est de nature administrative et ne  

III. Decisions Below

A. Manitoba Court of Queen’s Bench, 2014 MBQB 
249, 313 Man. R. (2d) 19 

[12]  The application judge dismissed Mr. Green’s 
application, concluding that the impugned rules fall 
squarely within the Law Society’s legislative man-
date under The Legal Profession Act, C.C.S.M., 
c. L107 (“Act”). The Law Society is required to 
“establish standards for the education, professional 
responsibility and competence” of lawyers (s. 3(2)). 
As a result, the impugned rules are consistent with 
the Law Society’s broad power under s. 4(5) of the 
Act to make rules it deems advisable in order to 
pursue its statutory purpose and uphold the public 
interest.

[13]  The application judge also dismissed argu-
ments raised by Mr. Green with respect to natural 
justice and procedural fairness.

B. Manitoba Court of Appeal, 2015 MBCA 67, 319 
Man. R. (2d) 189

[14]  The Court of Appeal dismissed the appeal 
for reasons similar to those of the application judge. 
It noted that the Law Society’s constituent Act is a 
public interest statute designed to protect members 
of the public who seek to obtain legal services and 
concluded that the Law Society’s rule-making power 
must be given a broad and liberal interpretation in or-
der to achieve that objective.

[15]  Mr. Green conceded in the Court of Appeal 
that the Law Society has the power to make rules to 
set up a CPD program. The court held that the Law 
Society also has the power to make such a program 
mandatory and to establish consequences under s. 65 
of the Act for failing to comply with the program. 

[16]  Further, the Court of Appeal found that the 
suspension of a lawyer for failing to complete his 
or her CPD hours is an administrative decision that 
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nécessite pas la mise en œuvre de mesures plus 
poussées applicables dans une instance contre un 
avocat pour faute professionnelle ou incompétence 
— décrites à l’art. 72 de la Loi.

IV. Questions en litige

[17]  Ce pourvoi soulève deux questions : (1) quelle 
norme de contrôle s’applique à la question de la va-
lidité des règles adoptées par un barreau, et (2) à la 
lumière de la norme de contrôle applicable, les règles 
contestées sont-elles valides compte tenu des pou-
voirs du Barreau définis par la Loi?

V. Analyse

[18]  Monsieur Green a contesté les règles rela-
tives au PPP parce qu’il n’est absolument pas inté-
ressé à s’y conformer. Depuis l’entrée en vigueur 
de ces règles en 2012, il n’a déclaré aucune heure 
de PPP. Il soutient que les règles relatives à ce pro-
gramme de formation sont injustes parce qu’elles 
prévoient l’infliction d’une suspension, sans au-
dience et sans droit d’appel. Monsieur Green n’a 
cependant pas sollicité de contrôle judiciaire de la 
décision du Barreau de le suspendre. Il ne s’est pas 
plaint non plus que le Barreau l’avait traité de façon 
injuste. Il conteste plutôt les règles en cause en se 
fondant sur ces motifs d’ordre procédural, non pas 
par crainte d’une injustice, mais tout simplement 
parce qu’il n’est pas intéressé à assister au nombre 
requis d’heures de PPP. 

[19]  En dépit des motivations pour lesquelles 
M. Green conteste les règles de PPP, la Cour doit 
maintenant déterminer si celles-ci relèvent du mandat 
légal du Barreau. La Cour ne s’est jamais penchée 
sur la question de déterminer quelle est la norme de 
contrôle appropriée devant être appliquée dans le cas 
de l’examen de la validité des règles adoptées par un 
barreau. Le cadre relatif à la norme de contrôle judi-
ciaire énoncé dans Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, s’applique en l’es-
pèce parce qu’il est applicable à « tout exercice de 
l’autorité publique » et à « [ceux qui exercent des] 
pouvoirs légaux » : par. 28; Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada c. Canada (Procureur 
général), 2014 CSC 40, [2014] 2 R.C.S. 135, par. 53. 

does not require implementation of the more exten-
sive procedures that apply where a lawyer has been 
charged with professional misconduct or incompe-
tence (as set out in s. 72 of the Act).

IV. Issues

[17]  This case raises two questions: (1) What stan-
dard of review applies to a question regarding the 
validity of rules made by a law society? (2) Having 
regard to the appropriate standard of review, are the 
impugned rules valid in light of the Law Society’s 
mandate under the Act?

V. Analysis

[18]  Mr. Green has challenged the impugned rules 
because he has no interest in complying with them. 
Since these rules came into force in 2012, Mr. Green 
has not reported completing any CPD hours. He ar-
gues that the impugned rules are unfair because they 
impose a suspension without a right to a hearing or 
a right of appeal. Yet Mr. Green has not applied for 
judicial review of the Law Society’s decision to sus-
pend him. He has not complained that the Law So-
ciety treated him unfairly. Mr. Green is challenging 
these rules on these procedural grounds, not for fear 
of injustice. He is simply not interested in attending a 
mandated number of CPD activities. 

[19]  Despite these motivations for Mr.  Green’s 
challenge to the impugned rules, this Court must now 
determine whether those rules fall outside the Law 
Society’s statutory mandate. The Court has never 
addressed the appropriate standard of review to be 
applied when considering the validity of rules made 
by a law society. The standard of review framework 
from Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, 
[2008] 1 S.C.R. 190, applies in this case because it is 
applicable to “all exercises of public authority” and 
to “those who exercise statutory powers”: para. 28; 
Canadian National Railway Co. v. Canada (Attor-
ney General), 2014 SCC 40, [2014] 2 S.C.R. 135, at 
para. 53. 
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A. La norme de contrôle applicable est celle de la 
décision raisonnable

[20]  À mon avis, la norme de contrôle applicable 
à l’examen d’une règle d’un barreau est celle de la 
décision raisonnable. Une règle du Barreau ne sera 
annulée que « s’il s’agit d’un[e] règl[e] qui n’aurait 
pu être adopté[e] par un organisme raisonnable te-
nant compte [des] facteurs [pertinents] » : Catalyst 
Paper Corp. c. North Cowichan (District), 2012 
CSC 2, [2012] 1 R.C.S. 5, par. 24. Cela signifie 
que « la teneur » des Règles du Barreau « doit être 
conforme à la raison d’être du régime mis sur pied 
par la législature » : par. 25; voir également Katz 
Group Canada Inc. c. Ontario (Santé et Soins de 
longue durée), 2013 CSC 64, [2013] 3 R.C.S. 810, 
par. 25.

[21]  Les règles adoptées par les barreaux sont 
semblables aux règlements adoptés par les conseils 
municipaux. La juge en chef McLachlin a expliqué 
la raison d’être de cette norme de contrôle dans 
l’arrêt Catalyst Paper : 

 . . . la révision des règlements municipaux doit refléter 
le large pouvoir discrétionnaire que les législateurs pro-
vinciaux ont traditionnellement conféré aux municipa-
lités en matière de législation déléguée. Les conseillers 
municipaux qui adoptent des règlements accomplissent 
une tâche qui a des répercussions sur l’ensemble de leur 
collectivité et qui est de nature législative plutôt qu’ad-
judicative. Les règlements municipaux ne sont pas des 
décisions quasi judiciaires. Ils font plutôt intervenir toute 
une gamme de considérations non juridiques, notamment 
sur les plans social, économique et politique. [par. 19]

[22]  Des considérations similaires sont de mise 
dans le contexte de règles adoptées par un barreau. 
Dans le cas qui nous occupe, le législateur a expres-
sément accordé au Barreau un large pouvoir discré-
tionnaire pour réglementer la profession d’avocat 
en fonction de plusieurs considérations de principe 
dans l’intérêt public. La Loi habilite les conseillers 
du Barreau à adopter des règles qui s’appliquent 
de façon générale à la profession et, à ce titre, les 
conseillers agissent en qualité de législateurs. 

[23]  La norme de la décision raisonnable convient 
bien parce que les conseillers du Barreau sont nom-
breux à être élus par les membres de la profession 

A. Standard of Review Is Reasonableness

[20]  In my view, the standard applicable to the re-
view of a law society rule is reasonableness. A law 
society rule will be set aside only if the rule “is one 
no reasonable body informed by [the relevant] fac-
tors could have [enacted]”: Catalyst Paper Corp. 
v. North Cowichan (District), 2012 SCC 2, [2012] 
1 S.C.R. 5, at para. 24. This means “that the sub-
stance of [law society rules] must conform to the 
rationale of the statutory regime set up by the leg-
islature”: Catalyst Paper, at para. 25; see also Katz 
Group Canada Inc. v. Ontario (Health and Long-
Term Care), 2013 SCC 64, [2013] 3 S.C.R. 810, at 
para. 25.

[21]  Rules made by law societies are akin to by-
laws passed by municipal councils. McLachlin C.J. 
explained the rationale for this standard of review 
in Catalyst Paper: 

 . . . review of municipal bylaws must reflect the broad 
discretion provincial legislators have traditionally ac-
corded to municipalities engaged in delegated legisla-
tion. Municipal councillors passing bylaws fulfill a task 
that affects their community as a whole and is legislative 
rather than adjudicative in nature. Bylaws are not quasi-
judicial decisions. Rather, they involve an array of social, 
economic, political and other non-legal considerations. 
[para. 19]

[22]  Similar considerations are relevant in the con-
text of rules made by a law society. In the case at bar, 
the legislature specifically gave the Law Society a 
broad discretion to regulate the legal profession on 
the basis of a number of policy considerations re-
lated to the public interest. The Act empowers the 
benchers of the Law Society to make rules of general 
application to the profession, and in doing so, the 
benchers act in a legislative capacity. 

[23]  Further, reasonableness is the appropriate 
standard because many of the benchers of the Law 
Society are elected by and accountable to members 
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juridique et à devoir leur rendre des comptes. S’il 
est vrai que les membres du public n’élisent pas di-
rectement les conseillers, les Règles adoptées par 
ces derniers ne s’appliquent qu’aux membres de la 
profession. En conséquence, les commentaires que 
la juge en chef McLachlin a formulés dans l’arrêt 
Catalyst Paper sur les règlements municipaux sont 
également pertinents en l’espèce : « . . . la norme 
de la décision raisonnable signifie que les tribu-
naux doivent respecter le devoir qui incombe aux 
représentants élus de servir leurs concitoyens, qui 
les ont élus et devant qui ils sont ultimement res-
ponsables » : par. 19.

[24]  En plus de l’enseignement spécifique fourni 
dans Catalyst Paper — qui selon moi s’applique à 
la présente affaire —, les principes généraux établis 
par la Cour sur la norme de contrôle favorisent égale-
ment l’application de celle de la décision raisonnable. 
Le Barreau a agi conformément à sa loi constitutive 
lorsqu’il a adopté les règles contestées, ce qui en-
traîne une présomption d’assujettissement à la norme 
de la décision raisonnable : Alberta (Information and 
Privacy Commissioner) c. Alberta Teachers’ Associa-
tion, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, par. 34 et 
39. Dans le cas qui nous occupe, le Barreau doit donc 
jouir d’une vaste latitude pour adopter des règles fon-
dées sur son interprétation de « l’intérêt public » aux 
termes de sa loi habilitante : Agraira c. Canada (Sé-
curité publique et Protection civile), 2013 CSC 36, 
[2013] 2 R.C.S. 559, par. 50 et 87. 

[25]  De plus, le Barreau a l’expertise voulue pour 
réglementer la profession juridique « sur le plan ins-
titutionnel » : Edmonton (Ville) c. Edmonton East 
(Capilano) Shopping Centres Ltd., 2016 CSC 47, 
[2016] 2 R.C.S. 293, par. 33. La Cour a déjà reconnu 
l’expertise particulière d’organismes professionnels 
autonomes pour prescrire les politiques et procédures 
qui régissent l’exercice d’une profession en particu-
lier : Pearlman c. Comité judiciaire de la Société du 
Barreau du Manitoba, [1991] 2 R.C.S. 869, p. 887. 

of the legal profession. While it is true that the public 
does not directly vote for the benchers, the rules the 
benchers make apply only to members of the profes-
sion. Thus, McLachlin C.J.’s comments in Catalyst 
Paper in the context of municipal bylaws are apt here 
as well: “. . . reasonableness means courts must re-
spect the responsibility of elected representatives to 
serve the people who elected them and to whom they 
are ultimately accountable” (para. 19). 

[24]  Beyond the specific guidance provided in 
Catalyst Paper, which I find applicable in the instant 
case, the general principles developed by the Court 
in respect of the standard of review also support the 
argument that reasonableness is the appropriate stan-
dard. The Law Society acted pursuant to its home 
statute in making the impugned rules, and in such a 
case there is a presumption that the appropriate stan-
dard is reasonableness: Alberta (Information and 
Privacy Commissioner) v. Alberta Teachers’ Associa-
tion, 2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654, at paras. 34 
and 39. The Law Society must therefore be afforded 
considerable latitude in making rules based on its in-
terpretation of the “public interest” in the context of 
its enabling statute: Agraira v. Canada (Public Safety 
and Emergency Preparedness), 2013 SCC 36, [2013] 
2 S.C.R. 559, at paras. 50 and 87. 

[25]  Additionally, the Law Society has exper-
tise in regulating the legal profession “at an insti-
tutional level”: Edmonton (City) v. Edmonton East 
(Capilano) Shopping Centres Ltd., 2016 SCC 47, 
[2016] 2 S.C.R. 293, at para. 33. This Court has pre-
viously recognized that self-governing professional 
bodies have particular expertise when it comes to de-
ciding on the policies and procedures that govern the 
practice of their professions: Pearlman v. Manitoba 
Law Society Judicial Committee, [1991] 2 S.C.R. 
869, at p. 887. 
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B. Les règles contestées sont-elles raisonnables 
compte tenu du mandat que la Loi confère au 
Barreau?

[26]  Pour décider si les règles contestées sont rai-
sonnables, je vais adopter une approche en deux 
étapes. Tout d’abord, je vais interpréter la portée du 
mandat légal confié au Barreau, et ce, conformé-
ment au principe moderne d’interprétation des lois 
adopté par la Cour : Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 R.C.S. 27, par. 21. Ensuite, j’examinerai si, 
à la lumière de ce mandat, les règles contestées sont 
déraisonnables parce qu’elles exposent les avocats à 
une suspension en cas de manquement aux Règles 
et eu égard aux protections procédurales qu’elles 
procurent. 

(1) Le mandat légal

[27]  L’objet, le libellé et l’économie de la Loi mi-
litent en faveur d’une interprétation généreuse du 
pouvoir du Barreau d’adopter des règles. 

a) Objet de la Loi

[28]  Je commence mon analyse avec l’examen de 
l’objet de la Loi. Le législateur a confié au Barreau 
un large mandat d’intérêt public accompagné de 
vastes pouvoirs réglementaires pour accomplir ce 
mandat. Ce dernier doit être interprété de façon large 
et compatible avec l’objet de la Loi : United Taxi 
Drivers’ Fellowship of Southern Alberta c. Calgary 
(Ville), 2004 CSC 19, [2004] 1 R.C.S. 485, par. 6-8; 
Loi d’interprétation, C.P.L.M., c. I80, art. 6. 

[29]  D’abord, la Loi contient une disposition dé-
taillée exposant son objet, qui oblige le Barreau à agir 
dans l’intérêt public : « La Société a pour objet de 
défendre et de protéger l’intérêt public relativement 
à la prestation de services juridiques d’une manière 
compétente, intègre et indépendante » : par. 3(1). 
Il revient au Barreau de définir le sens de l’expres-
sion « intérêt public » qui figure dans cette dispo-
sition. Dans la poursuite de cet objet, le Barreau 
doit : « a) établi[r] des normes régissant la formation 
[. . .] des personnes qui exercent ou veulent exercer 
le droit dans la province; [et] b) réglemente[r] l’exer-
cice du droit dans la province » : par. 3(2).

B. Are the Impugned Rules Reasonable in Light of 
the Law Society’s Mandate Under the Act?

[26]  To determine whether the impugned rules are 
reasonable, I am adopting a two-step approach. First, 
I will construe the scope of the Law Society’s statu-
tory mandate in accordance with this Court’s modern 
principle of statutory interpretation: Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21. Sec-
ond, I will address whether, in light of this mandate, 
the impugned rules are unreasonable because they 
expose a lawyer to a suspension in the event of non-
compliance and unreasonable having regard to their 
procedural protections. 

(1) Statutory Mandate

[27]  The purpose, words, and scheme of the Act 
support an expansive construction of the Law Soci-
ety’s rule-making authority.

(a) Object of the Act

[28]  I will begin with the object of the Act. The 
legislature has given the Law Society a broad public 
interest mandate and broad regulatory powers to ac-
complish its mandate. This mandate must be inter-
preted using a broad and purposive approach: United 
Taxi Drivers’ Fellowship of Southern Alberta v. Cal-
gary (City), 2004 SCC 19, [2004] 1 S.C.R. 485, at 
paras. 6-8; The Interpretation Act, C.C.S.M., c. I80, 
s. 6. 

[29]  First of all, the Act contains an expansive pur-
pose clause that obligates the Law Society to act in 
the public interest: “The purpose of the society is to 
uphold and protect the public interest in the delivery 
of legal services with competence, integrity and inde-
pendence” (s. 3(1)). The meaning of “public interest” 
in the context of the Act is for the Law Society to 
determine. In pursuing this purpose, the Law Society 
must “(a) establish standards for the education . . . of 
persons practising or seeking the right to practise law 
in Manitoba; and (b) regulate the practice of law in 
Manitoba” (s. 3(2)). 
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[30]  De plus, l’indépendance que le législateur ac-
corde au Barreau démontre son intention de donner 
à celui-ci tous les pouvoirs nécessaires pour qu’il ré-
gisse la conduite de ses membres. Comme la Cour 
l’a déjà écrit, la profession d’avocat au Manitoba 
« est [. . .] autonome à presque tous les points de 
vue » : Pearlman, p. 886. 

[31]  Enfin, l’interprétation large du pouvoir de 
réglementation du Barreau est conforme à l’ap-
proche adoptée par la Cour dans des décisions an-
térieures. À titre d’exemple, selon le juge Iacobucci 
dans Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, 2003 
CSC 20, [2003] 1 R.C.S. 247 : « Il est clairement 
entendu que le Barreau est l’organisme chargé au 
premier titre d’établir les normes professionnelles 
et de les faire appliquer par ses membres » : par. 40. 
De plus, la juge en chef McLachlin a écrit dans 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Ca-
nada c. McKercher LLP, 2013 CSC 39, [2013] 2 
R.C.S. 649, que « [l]es règles du barreau se veulent 
des règles générales applicables à tous les membres 
pour assurer l’éthique professionnelle, protéger 
le public et imposer des sanctions disciplinaires 
aux avocats qui enfreignent les règles — bref, 
ces règles assurent le bon encadrement de la pro-
fession » : par. 15. Ces affirmations générales té-
moignent du vaste pouvoir de réglementation du 
Barreau.

b) Le sens grammatical ordinaire des mots 

[32]  Le libellé de la Loi indique également la por-
tée de l’autorité du Barreau et de son pouvoir de 
réglementation. La Loi impose aux conseillers l’obli-
gation d’« établi[r] des normes régissant la formation 
[. . .] des personnes qui exercent ou veulent exercer 
le droit » au Manitoba : par. 3(2)a). Compte tenu de 
cette obligation, ses par. 4(5) et 4(6) investissent le 
Barreau d’un pouvoir de réglementation non limita-
tif afin que celui-ci puisse atteindre cet objectif ainsi 
que ses autres objectifs d’intérêt public. Le para-
graphe 4(5) indique qu’« [e]n plus de pouvoir ou de 
devoir prendre des règles à des fins déterminées », les 
conseillers peuvent adopter des règles pour « pour-
suivre son objet et exercer ses fonctions ». En plus 
des pouvoirs déjà énoncés dans la Loi, les conseillers 

[30]  Moreover, the independence the legislature 
has given the Law Society under the Act is evidence 
of an intention to give the Law Society all necessary 
powers to regulate its members. As this Court once 
wrote, Manitoba’s legal profession “is self-governing 
in virtually every aspect”: Pearlman, at p. 886. 

[31]  Finally, construing the Law Society’s rule-
making authority broadly is consistent with the ap-
proach taken by the Court in previous cases. For 
example, Iacobucci J. wrote in Law Society of New 
Brunswick v. Ryan, 2003 SCC 20, [2003] 1 S.C.R. 
247, that “[t]he Law Society is clearly intended to be 
the primary body that articulates and enforces pro-
fessional standards among its members” (para. 40). 
Further, McLachlin C.J. wrote in Canadian Na-
tional Railway Co. v. McKercher LLP, 2013 SCC 39, 
[2013] 2 S.C.R. 649, that “[t]he purpose of law soci-
ety regulation is to establish general rules applicable 
to all members to ensure ethical conduct, protect the 
public and discipline lawyers who breach the rules 
— in short, the good governance of the profession” 
(para. 15). These expansive assertions are indica-
tive of the breadth of the Law Society’s regulatory 
authority.

(b) The Words in Their Ordinary and Grammati-
cal Sense

[32]  The wording of the Act is also indicative of 
the breadth of the Law Society’s authority and its 
rule-making power. The Act imposes on the bench-
ers a duty to “establish standards for the educa-
tion . . . of persons practising . . . law” in Manitoba 
(s. 3(2)(a)). Sections 4(5) and 4(6) of the Act vest 
the Law Society with an open-ended rule-making 
authority to ensure that it can achieve this and its 
other public interest objectives. Section 4(5) provides 
that, “[i]n addition to any specific power or require-
ment to make rules”, the benchers may make rules 
to “pursue [the Law Society’s] purpose and carry 
out its duties”. Therefore, in addition to the pow-
ers already identified in the Act, the benchers can 
make rules furthering the Law Society’s purpose and  
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ont donc le pouvoir d’adopter des règles pour favo-
riser la réalisation de l’objet et des obligations du 
Barreau. Le paragraphe 4(6) confère aux Règles éta-
blies par les conseillers un caractère obligatoire pour 
tous les membres du Barreau.

[33]  Plus précisément, la Loi prévoit que les 
conseillers peuvent « créer et maintenir ou soutenir 
d’une autre façon un système de formation juridique, 
y compris [. . .] un programme de formation juri-
dique permanente » : sous-al. 43c)(ii).

[34]  En ce qui concerne une possible suspension, 
l’art. 65 habilite expressément le Barreau à « fixer 
les sanctions qu’entraînent les contraventions à la 
présente loi ou aux règles ». Cette formulation ne 
saurait être plus claire — le Barreau peut fixer des 
sanctions, comme la suspension, en cas de manque-
ment aux normes de formation que la Loi lui pres-
crit d’adopter. 

[35]  L’appelant invoque en outre la règle d’inter-
prétation des lois relative à « l’exclusion implicite » 
pour soutenir qu’une suspension ne peut être infligée 
en vertu de la Loi. Puisque cette dernière habilite ex-
pressément le Barreau à infliger une « suspension » 
dans quatre cas précis, mais pas dans le contexte du 
PPP, l’appelant soutient que le législateur voulait dé-
libérément exclure la suspension des sanctions appli-
cables à un cas autre que ceux mentionnés. 

[36]  Cet argument est mal fondé pour deux rai-
sons. D’abord, il ne tient pas compte de la démarche 
d’évaluation appropriée de la légalité des règles 
contestées. La Cour n’est pas appelée à décider si la 
Loi énonce expressément ce pouvoir, mais plutôt à 
déterminer si les règles contestées sont raisonnables 
compte tenu du mandat prévu par la Loi.

[37]  Ensuite, la thèse de l’appelant est incompa-
tible avec la méthode d’interprétation téléologique 
mise de l’avant par la Cour. Les arguments portant 
sur l’exclusion implicite sont simplement des argu-
ments de texte, et ne peuvent fonder à eux seuls l’in-
terprétation d’une loi : R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (6e éd. 2014), p. 256-257. 
Le libellé de la loi doit être considéré parallèlement 
à son objet et à son économie. À mon avis, l’objet de 

duties. Section 4(6) provides that the rules made by 
the benchers are binding on all Law Society mem-
bers. 

[33]  More explicitly, the Act provides that the 
benchers may “establish and maintain, or otherwise 
support, a system of legal education, including . . . a 
continuing legal education program” (s. 43(c)(ii)).

[34]  Regarding a possible suspension, s. 65 specifi-
cally empowers the Law Society “to establish conse-
quences for contravening this Act or the rules”. This 
language could hardly be clearer — the Law Society 
can establish consequences, such as a suspension, for 
failing to meet the educational standards it is statuto-
rily required to put in place. 

[35]  Mr. Green relies on the “implied exclusion 
rule” of statutory interpretation to argue that a sus-
pension cannot be imposed under the Act. In his 
opinion, because the Act specifically empowers 
the Law Society to impose a “suspension” in four 
specific situations but not in the CPD context, the 
legislature intended to exclude a suspension as a con-
sequence in any situation other than those in which it 
is mentioned. 

[36]  This argument is flawed for two reasons. First, 
it disregards the proper approach to assessing the le-
gality of the impugned rules. What the Court must 
do is to determine not whether the Act specifically 
refers to this power, but whether the impugned rules 
are reasonable in light of the Law Society’s statutory 
mandate. 

[37]  Second, Mr. Green’s argument is inconsistent 
with this Court’s purposive approach to statutory in-
terpretation. An argument based on implied exclu-
sion is purely textual in nature and cannot be the sole 
basis for interpreting a statute: R. Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (6th ed. 2014), at 
pp. 256-57. The words of the statute must be consid-
ered in conjunction with its purpose and its scheme. 
In my view, the purpose of the Act supplements the 
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la Loi ajoute à la formulation non limitative des dis-
positions pertinentes pour conclure que la règle de 
l’exclusion implicite ne devrait pas être appliquée en 
l’espèce.

c) Économie de la Loi

[38]  L’économie de la Loi fragilise davantage la 
position de l’appelant. Il faut se rappeler que la Loi 
n’exige pas que le Barreau mette sur pied un pro-
gramme de PPP; elle prévoit seulement qu’un tel 
programme « peut » être établi et maintenu par le 
Barreau : sous-al. 43c)(ii). Il serait donc absurde 
que le législateur établisse des sanctions en cas de 
non-conformité à un programme que le Barreau 
n’est même pas tenu de mettre sur pied. 

[39]  S’il est vrai que seulement quatre dispositions 
dans la Loi prévoient que la «  suspension » peut 
constituer une sanction, chacune de ces dispositions 
est le pendant de règles et procédures obligatoires qui 
sont déjà établies par la Loi. La suspension en cas de 
défaut de paiement des droits correspond à l’obliga-
tion des membres de payer ces droits : par. 19(5). La 
suspension infligée par le Comité d’enquête sur les 
plaintes correspond à l’obligation du comité d’exa-
miner les plaintes : al. 68c). La suspension infligée 
par le Comité de discipline correspond à son obliga-
tion d’instruire la procédure disciplinaire : par. 72(1) 
et (2). La Loi exige le paiement de droits et la créa-
tion de ces comités, elle énonce donc ensuite les 
conséquences et les pouvoirs connexes à ces exi-
gences. 

[40]  En revanche, le Barreau n’est pas tenu d’éta-
blir un programme de PPP : sous-al. 43c)(ii). Si le 
législateur avait indiqué expressément les sanctions 
auxquelles ferait face un avocat qui ne respecte pas 
les exigences de PPP, mais que le Barreau n’avait 
jamais fait respecter de telles exigences, ces sanc-
tions seraient superflues. Or, le législateur n’adopte 
pas de dispositions inutiles.

[41]  À mon avis, les renvois précis à une « suspen-
sion » dans la Loi ne traduisent pas l’intention du 
législateur de limiter l’application de cette sanction 
à certaines circonstances. Ils démontrent plutôt que 
lorsque le législateur a voulu prévoir les pouvoirs 

open-ended wording of the relevant provisions to in-
dicate that the implied exclusion rule should not be 
applied in this case.

(c) Scheme of the Act

[38]  The scheme of the Act further undermines 
Mr. Green’s position. It must be borne in mind that 
the Act does not require the Law Society to set up 
a CPD program. Rather, it provides that the bench-
ers “may” establish and maintain such a program 
(s. 43(c)(ii)). It would be pointless for the legisla-
ture to establish consequences for failing to comply 
with a program that the Law Society is not even re-
quired to set up. 

[39]  While it is true that there are only four provi-
sions of the Act that mention “suspension” as a po-
tential consequence, each of them is responsive to a 
mandatory rule or procedure that is in fact provided 
for in the Act. A suspension for failing to pay fees 
is responsive to the obligation that members pay 
fees (s. 19(5)). A suspension imposed by the Com-
plaints Investigation Committee is responsive to that 
committee’s obligation to investigate complaints 
(s. 68(c)). A suspension imposed by the Discipline 
Committee is responsive to that committee’s obli-
gation to conduct disciplinary proceedings (s. 72(1) 
and (2)). The Act requires the payment of fees and 
the establishment of the committees in question and 
then establishes powers and consequences that are 
incidental to them. 

[40]  In contrast, the Law Society is not required to 
set up a CPD program (s. 43(c)(ii)). If the legislature 
had explicitly set out the possible consequences for 
failing to comply with CPD requirements, but the 
Law Society never imposed any such requirements, 
the provisions setting out these consequences would 
be superfluous. The legislature does not enact unnec-
essary provisions.

[41]  In my view, the Act’s express references 
to “suspension” are not indicative of an intention 
to restrict suspensions to specific circumstances. 
Rather, these references show that where the legis-
lature intended to confer disciplinary powers on a 
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disciplinaires d’un comité ou les sanctions en cas de 
manquement à une exigence imposée par la Loi, il 
l’a fait de façon expresse. Autrement, le législateur 
laisse le Barreau décider, en vertu de son pouvoir gé-
néral de réglementation, s’il prévoit des sanctions en 
cas de violation des Règles qu’il a adoptées. La por-
tée du pouvoir d’adoption de règlements et d’établis-
sement de sanctions décrite au par. 4(5) et à l’art. 65 
l’indique également.

[42]  Quoi qu’il en soit, puisque le Barreau a le pou-
voir de créer un régime de PPP, elle a nécessairement 
le pouvoir d’en imposer l’application. Étant donné 
la portée de son libellé, la Loi doit être interprétée 
de telle sorte que « sont compris dans les pouvoirs 
conférés par la loi habilitante non seulement ceux qui 
y sont expressément énoncés, mais aussi, par déduc-
tion, tous ceux qui sont de fait nécessaires à la réali-
sation de l’objectif du régime législatif » : ATCO Gas 
and Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy and Utilities 
Board), 2006 CSC 4, [2006] 1 R.C.S. 140, par. 51. 
Ce principe est compatible avec la Loi d’interpré-
tation qui prévoit que « [l]e pouvoir de prendre une 
mesure ou de la faire exécuter comporte les pouvoirs 
connexes qui sont nécessaires » : par. 32(1). 

(2) Est-il raisonnable que les Règles exposent 
un avocat à une suspension parce qu’il ne 
s’est pas conformé au programme de PPP?

[43]  Après avoir interprété la Loi, je me penche 
maintenant sur le caractère raisonnable des règles 
contestées. Monsieur Green a admis en Cour d’ap-
pel que le Barreau a le pouvoir d’adopter des règles 
pour établir un programme de PPP. Contrairement 
à sa position devant les juridictions d’instances in-
férieures, M. Green a aussi admis devant la Cour 
que le Barreau peut rendre le programme de PPP 
obligatoire. Il reste donc à déterminer si les règles 
contestées sont déraisonnables parce qu’elles per-
mettent l’infliction d’une suspension à un avocat 
qui ne s’est pas conformé au programme de PPP 
obligatoire.

[44]  À mon avis, la Loi confère clairement au 
Barreau le pouvoir de créer un programme de PPP 

committee or specify the consequences for a breach 
of a legislated requirement, it did so expressly. Other-
wise, the legislature gave the Law Society the discre-
tion, in exercising its general rule-making authority, 
to establish consequences for contravening the Rules. 
This is clear from the broad scope of the authority 
to make rules and establish consequences that is pro-
vided for in ss. 4(5) and 65.

[42]  In any event, since the Law Society has the 
power to create a CPD scheme, it necessarily has 
the power to enforce the scheme’s standards. Given 
the breadth of the statutory authority, the Act must 
be construed such that the powers it confers “in-
clude not only those expressly granted but also, by 
implication, all powers which are practically neces-
sary for the accomplishment of the object intended 
to be secured by the statutory regime created by 
the legislature”: ATCO Gas and Pipelines Ltd. v. 
Alberta (Energy and Utilities Board), 2006 SCC 4, 
[2006] 1 S.C.R. 140, at para. 51. This is consistent 
with s. 32(1) of The Interpretation Act, which pro-
vides that “[t]he power to do a thing or to require or 
enforce the doing of a thing includes all necessary 
incidental powers.”

(2) Is It Reasonable for the Rules to Expose 
a Lawyer to a Suspension as a Conse-
quence for Non-compliance With the CPD 
Program?

[43]  Having construed the Act, I will now turn to 
the reasonableness of the impugned rules. Mr. Green 
conceded in the Court of Appeal that the Law Soci-
ety has authority to make rules to establish a CPD 
program. And he further conceded in this Court, con-
trary to his position in the courts below, that the Law 
Society can make that program mandatory. The ques-
tion that remains is whether the impugned rules are 
unreasonable because they permit the imposition of a 
suspension on a lawyer for failing to comply with the 
mandatory program. 

[44]  In my view, the Act provides clear authority 
for the Law Society to create a CPD program that 
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dont le non-respect peut entraîner une suspension. 
Plus particulièrement, l’art. 3, les par. 4(5) et 4(6), le 
sous-al. 43c)(ii) et l’art. 65, interprétés à la lumière 
de l’objectif d’intérêt public de la loi, confèrent le 
pouvoir d’adopter les règles contestées relatives 
au PPP. L’objectif général de la Loi, son libellé et 
son économie démontrent que les règles contestées 
sont raisonnables compte tenu du mandat que la loi 
confère au Barreau.

[45]  La mise en œuvre de normes obligatoires 
comme celles établies par les règles contestées est 
conforme à l’objet et aux fonctions du Barreau énon-
cés à l’art. 3 de la Loi. Je souscris à l’opinion de la 
Cour d’appel, selon laquelle [TRADUCTION] « [l]e fait 
que le Barreau établisse une telle norme à laquelle 
les avocats doivent se conformer pour conserver leur 
certificat d’exercice lequel sert, de l’avis des conseil-
lers, à protéger le public, s’inscrit dans les fonctions 
qui lui sont confiées par la Loi » : par. 17 (italiques 
omis).

[46]  Pour que ces normes aient un effet, le Barreau 
doit établir des sanctions auxquelles s’exposent les 
avocats qui y contreviennent. D’un point de vue 
pratique, une norme de formation dont l’application 
n’est pas contrôlée n’est pas du tout une norme, elle 
n’est qu’un vœu pieux.

[47]  La suspension est un moyen raisonnable par 
lequel le Barreau peut faire en sorte que les avo-
cats respectent les exigences de PPP. Cette suspen-
sion se rapporte au manquement aux normes; il ne 
s’agit ni d’une punition ni d’une remise en question 
de la compétence professionnelle de l’avocat visé. 
J’estime par ailleurs que d’autres conséquences, 
comme une amende, ne seraient peut-être pas suf-
fisantes pour faire en sorte que les membres du 
Barreau se conforment aux exigences en matière 
de formation puisqu’un programme duquel on peut 
se soustraire en payant une amende n’a pas vérita-
blement d’application universelle. Pour conclure de 
la sorte, je tiens compte du fait qu’en adoptant ces 
règles obligatoires, le Barreau agissait en réaction à 
l’habitude de certains avocats de ne pas se confor-
mer aux normes en matière de PPP lorsqu’elles 
n’avaient pas de caractère contraignant.

can be enforced by means of a suspension. Specifi-
cally, ss. 3, 4(5), 4(6), 43(c)(ii) and 65, as interpreted 
in relation to the Act’s public interest purpose, pro-
vide statutory authority for the impugned rules. The 
overall purpose of the Act, the words used in it and 
the scheme of the Act show that the impugned rules 
are reasonable in light of the Law Society’s statutory 
mandate.

[45]  The establishment of mandatory standards 
such as those provided for in the impugned rules is 
compatible with the Law Society’s purpose and du-
ties as set out in s. 3 of the Act. I agree with the Court 
of Appeal that “[t]o set such a [mandatory] standard 
in order to maintain a practicing certificate which, in 
the benchers’ view, serves to protect the public, is in 
keeping with the duties given to the Law Society un-
der the Act” (para. 17 (emphasis deleted)). 

[46]  To ensure that those standards have an ef-
fect, the Law Society must establish consequences 
for those who fail to adhere to them. As a practical 
matter, an unenforced educational standard is not a 
standard at all, but is merely aspirational. 

[47]  A suspension is a reasonable way to ensure 
that lawyers comply with the CPD program’s edu-
cational requirements. Its purpose relates to compli-
ance, not to punishment or professional competence. 
Other consequences, such as fines, may not ensure 
that the Law Society’s members comply with those 
requirements. An educational program that one can 
opt out of by paying a fine is not genuinely universal. 
I am mindful of the fact that in making these man-
datory rules, the Law Society was responding to the 
reality that many lawyers in Manitoba had not com-
plied with the CPD program when it was voluntary. 
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[48]  Afin d’assurer l’uniformité des services ju-
ridiques à l’échelle de la province, la possibilité 
d’une suspension garantit de façon efficace que 
même les avocats qui n’ont aucune envie de respec-
ter les normes en matière de formation s’y confor-
meront. À preuve, M. Green a soutenu que, à son 
avis, les activités de PPP qui lui étaient offertes ne 
lui auraient été d’aucune utilité dans le cadre de sa 
pratique. Or, ce n’est pas à M. Green de décider si 
le PPP est utile ou adéquat. Le législateur a décidé 
que le Barreau doit imposer des normes pour ré-
gir la formation de tous ceux qui exercent le droit 
(par. 3(2)), et qu’il appartient à ce dernier de déter-
miner la nature de ces normes.

[49]  Monsieur Green soutient également que les 
règles contestées qui exposent un avocat à une sus-
pension sont déraisonnables parce que son [TRADUC-

TION] « droit issu de la common law » d’exercer la 
profession d’avocat ne peut lui être enlevé en l’ab-
sence d’un texte législatif clair. Cet argument ne 
me convainc pas. Le droit d’exercer la profession 
d’avocat n’est ni issu de la common law ni un droit 
de propriété, mais plutôt un droit conféré par la loi 
qui est tributaire des principes énoncés dans la Loi et 
des Règles adoptées par le Barreau. Comme la Cour 
l’a déjà conclu, « la Société du Barreau a les pleins 
pouvoirs pour déterminer les personnes qui peuvent 
exercer le droit dans la province, les conditions ou 
exigences qui leur sont imposées et, ce qui est peut-
être le plus important, les moyens de faire respecter 
ces conditions ou exigences » : Pearlman, p. 886. Le 
Barreau n’a pas porté atteinte aux droits de l’appe-
lant. Il fait seulement ce que la loi exige qu’il fasse, 
soit réglementer la formation des avocats dans l’inté-
rêt public.

[50]  À la lumière des dispositions pertinentes de 
la Loi et des préoccupations pratiques relatives à 
l’application des normes de formation, les règles 
créant un programme de PPP obligatoire qui per-
mettent la suspension d’un avocat en cas de man-
quement à celles-ci ne sont pas déraisonnables.

[48]  To ensure consistency of legal service across 
the province, the possibility of a suspension effec-
tively guarantees that even lawyers who are not in-
terested in meeting the educational standards will 
comply. Mr.  Green submits that, in his opinion, 
the CPD activities that were made available to him 
would not have been helpful to him in his practice. 
But it is not up to Mr. Green to decide whether CPD 
activities are valuable or adequate. The legislature 
has decided that the Law Society must impose edu-
cational standards on practising lawyers (s. 3(2)) and 
that it is for the Law Society to determine the nature 
of those standards. 

[49]  Mr. Green also argues that the impugned rules 
exposing a lawyer to a suspension are unreasonable 
because his “common law right” to practise law can-
not be taken away absent clear legislative language. 
This argument is unpersuasive. The right to practise 
law is not a common law right or a property right, but 
a statutory right that depends on the principles set out 
in the Act and the rules made by the Law Society. As 
this Court has stated, “the Law Society has total con-
trol over who can practise law in the province, over 
the conditions or requirements placed upon those 
who practise and, perhaps most importantly, over the 
means of enforcing respect for those conditions or 
requirements”: Pearlman, at p. 886. The Law Soci-
ety has not interfered with Mr. Green’s rights. It is 
merely doing what the statute requires it to do: regu-
late the education of lawyers in the public interest. 

[50]  In light of the relevant provisions of the Act 
and practical concerns related to enforcing educa-
tional standards, the provisions of the rules estab-
lishing a mandatory CPD program that permit the 
suspension of a lawyer as a consequence for contra-
vening those rules are not unreasonable. 
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(3) Est-il raisonnable que les Règles prévoient 
la possibilité d’une suspension d’un avocat 
sans audience et sans droit d’appel?

[51]  L’appelant met également en doute l’équité 
procédurale des règles contestées. En effet, il sou-
tient que ces règles sont invalides parce qu’elles 
ne prévoient ni audience ni droit d’appel pour le 
membre avant sa suspension. À mon avis, cette 
contestation des règles n’est pas appropriée dans le 
contexte d’une demande de jugement déclaratoire. 
L’équité procédurale en common law ne s’applique 
que lorsque le Barreau prend une décision précise 
qui touche les intérêts d’une personne. Puisqu’il n’a 
pas sollicité le contrôle judiciaire de sa suspension, 
M. Green ne peut que faire valoir que les règles 
contestées sont déraisonnables compte tenu du pou-
voir que la Loi confère au Barreau. 

[52]  Étant donné la nature administrative de la 
suspension et du pouvoir discrétionnaire conféré au 
directeur général par des règles lorsqu’il inflige une 
suspension, je conclus que les règles contestées ne 
sont pas déraisonnables pour le seul motif qu’elles 
ne prévoient ni audience ni droit d’appel. 

a) Les Règles n’englobent pas toutes les garan-
ties procédurales prévues en common law 

[53]  L’équité procédurale en common law ne 
réside pas dans un ensemble de règles adoptées. 
Comme l’expliquent Brown et Evans, la [TRADUC-

TION] « législation déléguée qui semble permettre une 
violation fondamentale de l’obligation d’équité ne 
sera normalement pas considérée comme englobant 
tous les droits procéduraux » : Judicial Review of 
Administrative Action in Canada (feuilles mobiles), 
rubrique 7:1512. Un organisme décisionnel établi par 
la loi peut toujours prévoir des procédures s’ajoutant 
à celles énoncées dans une règle afin de s’assurer 
que les principes de l’équité procédurale sont respec-
tés : voir Culligan c. Miller, J. (1996), 178 R.N.-B. 
(2e) 321 (B.R.), par. 23-24; Shewchuk-Dann c. Assn. 
of Social Workers (Alberta) (1996), 38 Admin. L.R. 
(2d) 19 (C.A.); Laferrière c. Canada (Procureur gé-
néral), 2015 CF 612, par. 13-14 (CanLII); Irwin c. 
Alberta Veterinary Medical Association, 2015 ABCA 
396, 609 A.R. 299, par. 58 et 63. Toutefois, l’obliga-
tion d’équité issue de la common law [TRADUCTION] 

(3) Is It Reasonable for the Rules to Expose a 
Lawyer to a Suspension Without a Right to 
a Hearing or a Right of Appeal?

[51]  Mr. Green also challenges the impugned rules 
from the standpoint of procedural fairness. He argues 
that the rules in question are invalid because they 
provide for the suspension of a member without a 
right to a hearing or a right of appeal. In my view, 
this challenge to the rules is inappropriate in the con-
text of an application for declaratory relief. The com-
mon law duty of procedural fairness applies only to 
a specific decision made by the Law Society that af-
fects a lawyer’s interests. Given that Mr. Green has 
not applied for judicial review of the decision to sus-
pend him, all he can do is allege that the impugned 
rules are not reasonable given the Law Society’s au-
thority under the Act. 

[52]  In light of the administrative nature of the 
suspension and the discretion the CEO has under the 
Rules when imposing a suspension, I conclude that 
the fact that the impugned rules do not provide for a 
right to a hearing or a right of appeal does not make 
them unreasonable. 

(a) Rules Are Not Exhaustive of Common Law 
Procedural Rights

[53]  The common law duty of procedural fairness 
does not reside in a set of enacted rules. As Brown 
and Evans explain, “delegated legislation that appar-
ently permits a fundamental breach of the duty of 
fairness will not normally be found to be exhaustive 
of procedural rights”: Judicial Review of Administra-
tive Action in Canada (loose-leaf), at topic 7:1512. A 
statutory decision-maker can always provide for pro-
cedures in addition to those set out in a rule in order 
to ensure that the dictates of procedural fairness are 
met: see Culligan v. Miller, J. (1996), 178 N.B.R. (2d) 
321 (Q.B.), at paras. 23-24; Shewchuk-Dann v. Assn. 
of Social Workers (Alberta) (1996), 38 Admin. L.R. 
(2d) 19 (C.A.); Laferrière v. Canada (Attorney Gen-
eral), 2015 FC 612, at paras. 13-14 (CanLII); Irwin v. 
Alberta Veterinary Medical Association, 2015 ABCA 
396, 609 A.R. 299, at paras. 58 and 63. However, the 
common law duty of fairness “supplements existing 
statutory duties and fills the gap” where procedures 
are not provided for explicitly: G. Huscroft, “From 
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« complète les obligations existantes imposées par la 
loi et comble les lacunes » lorsque les procédures ne 
sont pas expressément prévues : G. Huscroft, « From 
Natural Justice to Fairness : Thresholds, Content, and 
the Role of Judicial Review », dans C. M. Flood et 
L. Sossin, dir., Administrative Law in Context (2e éd. 
2013), 147, p. 152.

[54]  Si l’appelant avait contesté la décision prise 
par le Barreau de le suspendre plutôt que contesté 
les règles de PPP, la Cour aurait pu examiner le pro-
cessus précis que le Barreau a suivi pour prendre sa 
décision. Si le Barreau avait pris une décision qui 
n’était pas équitable sur le plan procédural, celle-ci 
aurait été annulée. Mais l’obligation d’équité ne 
s’applique que lorsque le Barreau prend une dé-
cision qui touche « les droits, les privilèges ou les 
biens d’une personne », comme lorsqu’elle inflige 
une suspension, et non lorsqu’il agit en qualité de 
législateur et qu’il adopte des règles d’application 
générale dans l’intérêt public : Dunsmuir, par. 79; 
voir également Knight c. Indian Head School Divi-
sion No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, p. 669. 

[55]  En circonscrivant sa contestation des Règles 
comme il l’a fait, M. Green présume, à tort, que 
le Barreau ne prend pas au sérieux ses obligations 
d’équité procédurale et qu’il ne prévoit pas de pro-
cessus approprié adapté aux faits propres à l’affaire 
et aux attentes raisonnables des parties en cause. 
Les conseillers peuvent déléguer au directeur géné-
ral le pouvoir de prévoir un processus supplémen-
taire si les circonstances dans une situation donnée 
justifient des protections qui s’ajoutent à celles pré-
vues par les Règles. La Loi autorise les conseillers 
à, d’une part, « prendre les mesures qu’ils estiment 
nécessaires à son avancement, à sa protection, à ses 
intérêts ou à son bien-être, pour autant que ces me-
sures soient compatibles avec la présente loi » et à, 
d’autre part, déléguer ce pouvoir au directeur géné-
ral : par. 4(2) et 12(2).

[56]  De plus, l’évaluation du caractère équitable 
d’une décision sur le plan procédural doit se faire 
au cas par cas. La Cour reconnaît depuis longtemps 
que les exigences de l’obligation d’équité sont « émi-
nemment variable[s] et [leur] contenu est tributaire 
du contexte particulier de chaque cas » : Dunsmuir, 

Natural Justice to Fairness: Thresholds, Content, and 
the Role of Judicial Review”, in C. M. Flood and L. 
Sossin, eds., Administrative Law in Context (2nd ed. 
2013), 147, at p. 152.

[54]  Had Mr. Green challenged the Law Society’s 
decision to suspend him instead of simply chal-
lenging the impugned rules, this Court could have 
examined the specific procedure that the Law Soci-
ety followed in making its decision. If the Law So-
ciety’s decision was made in a manner that was not 
procedurally fair, the decision would then have been 
quashed. But the duty of fairness is engaged only if 
the Law Society makes a decision that affects the 
“rights, privileges or interests of an individual” by, 
for example, imposing a suspension, not when it 
acts in a legislative capacity to make rules of gen-
eral application in the public interest: Dunsmuir, at 
para. 79; see also Knight v. Indian Head School Divi-
sion No. 19, [1990] 1 S.C.R. 653, at p. 669. 

[55]  In framing his challenge to the Rules in this 
way, Mr. Green wrongly assumes that the Law So-
ciety will not take its duty of procedural fairness 
seriously and provide for an appropriate procedure 
that is responsive to the particular facts and the rea-
sonable expectations of the parties. The benchers 
can delegate authority to the CEO to provide for 
additional procedures if the circumstances of a par-
ticular case justify protections broader than those 
set out in the Rules. The Act authorizes the bench-
ers to “take any action consistent with [the] Act that 
they consider necessary for the promotion, protec-
tion, interest or welfare of the society” and to del-
egate that authority to the CEO (ss. 4(2) and 12(2)).

[56]  Moreover, whether a decision is procedurally 
fair must be determined on a case-by-case basis. This 
Court has long recognized that the requirements of 
the duty of fairness are “eminently variable and [that] 
its content is to be decided in the specific context of 
each case”: Dunsmuir, at para. 79, quoting Knight, at 
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par.  79, citant Knight, p.  682, Baker c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
[1999] 2 R.C.S. 817, par. 21, et Moreau-Bérubé c. 
Nouveau-Brunswick (Conseil de la magistrature), 
2002 CSC 11, [2002] 1 R.C.S. 249, par. 74-75; voir 
également Canada (Procureur général) c. Mavi, 
2011 CSC 30, [2011] 2 R.C.S. 504, par. 42. En l’ab-
sence de contrôle judiciaire, il serait malavisé que 
la Cour se prononce sur le processus que le Barreau 
pourrait suivre dans le cadre de la prise de décision 
concernant un avocat.

[57]  Bien que la décision prise par le Barreau de 
suspendre M. Green n’ait pas été contestée, elle dé-
montre pourquoi l’équité procédurale ne peut être 
évaluée en l’absence de fondement factuel. Dans 
sa lettre à M. Green, le directeur général l’a invité 
à corriger toute erreur dans son dossier d’heures 
rapportées de PPP et a écrit que le Barreau pour-
rait [TRADUCTION] «  volontiers lui accorder une 
extension raisonnable » afin qu’il puisse effectuer 
les heures manquantes. Or, le directeur général n’a 
pas ce pouvoir en vertu des Règles. Il est seulement 
habilité à proroger le délai de déclaration des acti-
vités de PPP des membres ou le délai de dépôt de 
leur rapport annuel : par. 2-81.1(6) et 2-81.2(3) des 
Règles. Le directeur général était donc prêt à offrir 
à M. Green un processus prolongé par rapport à ce 
que les Règles prescrivent en l’invitant à répondre à 
la lettre et en envisageant cette prorogation. 

b) Les règles imposant une suspension admi-
nistrative sans audience et sans droit d’ap-
pel sont raisonnables

[58]  Puisque M. Green n’a pas contesté la déci-
sion du Barreau, ses arguments procéduraux ne sont 
autre chose qu’une autre façon d’attaquer la validité 
des règles de PPP. À mon avis, l’infliction d’une sus-
pension administrative aux membres sans audience 
et sans droit d’appel en cas de manquement aux 
règles de PPP n’est pas déraisonnable compte tenu 
des pouvoirs que la Loi confère au Barreau — en 
fait, elle concorde parfaitement avec l’obligation du 
Barreau d’établir et de faire appliquer des normes de 
formation. 

p. 682, Baker v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), [1999] 2 S.C.R. 817, at para. 21, and 
Moreau-Bérubé v. New Brunswick (Judicial Coun-
cil), 2002 SCC 11, [2002] 1 S.C.R. 249, at paras. 74-
75; see also Canada (Attorney General) v. Mavi, 
2011 SCC 30, [2011] 2 S.C.R. 504, at para. 42. Ab-
sent an application for judicial review, it would be 
unwise for this Court to express an opinion on what 
procedure the Law Society might follow in making 
such a decision.

[57]  Although the Law Society’s decision to sus-
pend Mr. Green was not challenged, it shows why 
procedural fairness cannot be assessed in a factual 
vacuum. In his letter to Mr. Green, the CEO invited 
Mr. Green to correct any errors in his CPD report 
and wrote that the Law Society would “be happy 
to grant reasonable extensions” to enable him to 
complete the missing hours. However, the CEO has 
no such powers under the Rules. Rather, his power 
is limited to extending the time for members to 
report their CPD activities or file their annual re-
ports (rr. 2-81.1(6) and 2-81.2(3)). The CEO was 
thus willing to adopt a more generous procedure in 
Mr. Green’s case than the one provided for in the 
Rules by inviting Mr. Green to respond and by of-
fering to consider a request for an extension. 

(b) The Rules Imposing an Administrative Sus-
pension Without a Right to a Hearing or a 
Right of Appeal Are Reasonable

[58]  Given that Mr. Green did not contest the Law 
Society’s decision, his procedural arguments are 
merely another way to challenge the validity of the 
impugned rules. In my view, imposing an adminis-
trative suspension on members for failing to comply 
with the impugned rules without giving such mem-
bers a right to a hearing or a right of appeal is not 
unreasonable in light of the Law Society’s statutory 
powers — in fact, it is entirely consistent with the 
Law Society’s duty to establish and enforce educa-
tional standards. 
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[59]  Il est important de réaliser que la suspen-
sion qui fait l’objet du présent litige ne consti-
tue pas une mesure disciplinaire. Les normes de 
PPP, telles qu’elles sont définies par les Règles, 
ne concernent pas uniquement la compétence des 
avocats. Certes, elles peuvent contribuer à mettre à 
jour leurs connaissances, mais elles protègent éga-
lement l’intérêt public en renforçant l’intégrité et 
la responsabilité professionnelle des avocats et en 
favorisant la confiance du public envers la profes-
sion : par. 2-81.1(1) des Règles. Un membre rai-
sonnable du public comprend qu’une suspension 
temporaire pour défaut d’avoir complété les heures 
de PPP n’est pas de la même nature qu’une sus-
pension disciplinaire plus sérieuse. La compétence 
d’un avocat dans le traitement d’un dossier, par 
exemple, n’est pas en cause s’il ne respecte pas les 
exigences de PPP. 

[60]  C’est pourquoi le simple défaut de respecter 
les règles contestées ne justifie pas une conclusion 
d’inconduite ou d’incompétence, comme en font foi 
les Règles elles-mêmes — le directeur général peut 
renvoyer le défaut d’observation du par. 2-81.1(8) 
des Règles (qui exige des membres qu’ils suivent 
une heure de PPP par mois) au comité d’enquête 
sur les plaintes du Barreau, mais seulement si un 
membre a été suspendu en application des Règles 
plus d’une fois : par. 2-81.1(13) des Règles. 

[61]  De plus, une ordonnance de suspension pro-
noncée en application des règles contestées est pu-
bliée et archivée différemment des autres suspensions 
infligées par le Barreau. En effet, ce dernier n’est pas 
tenu de communiquer au public et aux membres de 
la profession le même avis de la suspension obliga-
toire en application des règles de PPP, que celui pour 
une suspension infligée par le comité d’enquête sur 
les plaintes : par. 5-81(2) des Règles. En outre, la 
suspension fondée sur les règles de PPP n’est pas 
inscrite au dossier disciplinaire de l’avocat. 

[62]  La suspension d’un avocat pour manquement 
aux exigences de PPP est de nature administrative. 
Il est raisonnable que les règles de PPP ne prévoient 
ni le droit à une audience ni un droit d’appel parce 
que les avocats sont les seuls responsables de se 
conformer aux règles, au moment qui leur convient. 

[59]  It must be borne in mind that the suspension 
at issue in this case is not a disciplinary action. The 
educational standards in respect of CPD, as defined 
by the Rules, do not relate solely to the competence 
of lawyers. While they may improve the currency 
of a lawyer’s knowledge, these standards also pro-
tect the public interest by enhancing the integrity 
and professional responsibility of lawyers, and 
by promoting public confidence in the profession 
(r. 2-81.1(1)). A reasonable member of the public 
would understand that a temporary suspension for 
failing to complete CPD hours is not akin to a more 
serious disciplinary suspension. A lawyer’s compe-
tence in handling a case, to give one example, is 
not affected by a failure to comply with the CPD 
requirements. 

[60]  That is why a failure to comply with the im-
pugned rules is not on its own a ground for a finding 
of misconduct or incompetence. This is evidenced 
by the Rules themselves — the CEO can refer a 
failure to comply with r. 2-81.1(8) (which requires 
members to complete one hour of CPD activities per 
month) to the Law Society’s complaints investiga-
tion committee, but only if the member in question 
has been suspended under that rule more than once 
(r. 2-81.1(13)). 

[61]  Moreover, a suspension under the impugned 
rules is reported and recorded differently than other 
Law Society suspensions. The Law Society is not 
required in such a case to give the same notice of 
a suspension to the public and the profession as it 
must give where a suspension is imposed by the 
complaints investigation committee (r. 5-81(2)). 
Nor is a suspension under the impugned rules re-
corded in a lawyer’s discipline record. 

[62]  The suspension of a lawyer for failing to 
complete the CPD requirements is administrative in 
nature. The impugned rules reasonably include no 
right to a hearing or right of appeal because lawyers 
are solely in control of complying with the rules in 
question at their leisure. Members report on their 
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Les membres déclarent eux même s’être conformés 
aux règles de PPP — aucune décision n’est néces-
saire pour déterminer si le membre a fait défaut de 
respecter les exigences. La suspension fondée sur 
les règles de PPP se termine dès que le membre a 
satisfait à ces dernières. Il n’y a aucune peine ou 
amende, mis à part un droit de réinscription. En 
conséquence, cette suspension est semblable à celle 
qui peut être infligée à un membre qui fait défaut 
de payer les droits (par. 19(5), art. 2-88 et 2-91 des 
Règles) ou de produire un rapport annuel sur les 
comptes en fiducie (par. 5-47(10) des Règles). Dans 
les deux cas, il n’y a raisonnablement ni audience 
ni droit d’appel prévu dans la Loi et les Règles, 
puisque seul le membre peut mettre fin à la suspen-
sion en se conformant aux exigences. 

[63]  Il faut se rappeler que M.  Green a admis 
n’avoir aucun intérêt à se conformer au programme 
de PPP obligatoire. Or, même si les Règles avaient 
prévu un processus plus élaboré préalable à l’inflic-
tion d’une suspension, ces procédures additionnelles 
ne dispenseraient pas une personne comme M. Green 
de se conformer au programme de PPP. 

[64]  En outre, les règles qui autorisent l’infliction 
d’une suspension ne s’appliquent pas automatique-
ment. En effet, en plus des garanties procédurales 
de common law dont jouit un avocat, les règles de 
PPP attribuent expressément au directeur général 
du Barreau le pouvoir discrétionnaire de s’assurer 
que les Règles ne soient pas trop sévères, quelle 
que soit la situation. Une suspension n’est pas in-
fligée automatiquement lorsqu’un avocat n’a pas 
effectué toutes les heures de PPP requises. En ef-
fet, le directeur « peut » aviser par écrit un membre 
qu’il est tenu de se conformer aux exigences de 
PPP. Dans ce cas, l’avocat dispose de 60 jours pour 
se conformer aux Règles. Rien dans ces dernières 
n’empêche par ailleurs le directeur général de reti-
rer sa lettre au cours de la période de 60 jours si les 
circonstances justifient un tel retrait. 

[65]  Dans le cas qui nous occupe, le directeur gé-
néral a exercé son pouvoir discrétionnaire : plutôt 
que d’envoyer un avis écrit à M. Green dès qu’il a 
appris le défaut de ce dernier, il lui a envoyé l’avis 
une année complète après son premier manquement 

own compliance with the impugned rules — no ad-
judication is needed in order to determine whether a 
member has failed to meet the requirements. A sus-
pension under the impugned rules ends immediately 
when the member comes into compliance with them. 
There is no residual punishment or fine other than a 
reinstatement fee. Thus, this suspension is similar to 
the one that may be imposed on a member for fail-
ing to pay fees (s. 19(5), rr. 2-88 and 2-91) or failing 
to file an annual trust account report (r. 5-47(10)). In 
both cases, the Act and the Rules reasonably grant no 
right to a hearing or right of appeal because only the 
member can end the suspension by complying with 
the requirements. 

[63]  It must be remembered that Mr. Green has 
admitted his disinterest in complying with a man-
datory CPD program. Thus, even if the Rules did 
provide for more extensive procedures before a 
suspension could be imposed, such additional pro-
cedures would not exempt a person in Mr. Green’s 
position from the CPD program. 

[64]  Further, the rules permitting a suspension are 
not self-applying. In addition to a lawyer’s common 
law procedural rights, the impugned rules expressly 
vest the CEO of the Law Society with discretion 
to ensure that the effect of the Rules in any given 
situation is not overly harsh. A suspension is not 
automatically imposed when a lawyer fails to com-
plete the necessary hours. Rather, the CEO “may” 
send a letter to a member advising that he or she 
must comply with the CPD requirements. If a let-
ter is sent, the lawyer has 60 days to comply with 
the Rules. The Rules also do not prevent the CEO 
from withdrawing a letter during this 60-day period 
if circumstances justify such a withdrawal. 

[65]  In this case, the CEO exercised his discretion: 
rather than sending a letter immediately upon learn-
ing of Mr. Green’s non-compliance, he waited a full 
year after Mr. Green had first failed to comply with 
the requirements before sending the letter. In doing 
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aux exigences. Ce faisant, le directeur général a, 
dans les faits, levé les exigences de PPP applicables 
à M. Green pour la première année de leur applica-
tion. 

[66]  Même si les règles contestées avaient pu in-
clure des procédures plus élaborées, il n’existe pas 
de formule magique pour l’adoption de règles de 
PPP. Chaque barreau provincial a mis en œuvre un 
programme de PPP de manière différente. Il n’ap-
partient pas à la Cour de réécrire les Règles afin d’y  
inclure toutes les protections imaginables; son rôle 
est plutôt de déterminer si les règles contestées sont 
raisonnables compte tenu de la Loi. L’approche 
énoncée par Lord Russell dans Kruse c. Johnson,  
[1898] 2 B.R. 91 (Div. Ct.), et approuvée par la juge 
en chef McLachlin dans Catalyst Paper, par. 21, 
s’applique en l’espèce :

[TRADUCTION] . . . je ne veux pas dire qu’il ne peut y 
avoir de cas où la Cour aurait le devoir d’invalider des 
règlements, pris en vertu du même pouvoir que ceux-ci 
l’ont été, en se fondant sur leur caractère déraisonnable. 
Mais déraisonnable en quel sens? On peut penser, par 
exemple, à des règlements partiaux et d’application 
inégale pour des catégories distinctes, à des règlements 
manifestement injustes, à des règlements empreints de 
mauvaise foi, à des règlements entraînant une immixtion 
abusive ou gratuite dans les droits des personnes qui y 
sont assujetties, au point d’être injustifiables aux yeux 
d’hommes raisonnables; la Cour pourrait alors dire « le 
Parlement n’a jamais eu l’intention de donner le pouvoir 
de faire de telles règles; elles sont déraisonnables et ultra 
vires. » C’est en ce sens et uniquement en ce sens qu’il 
faut, à mon avis, considérer la question du caractère rai-
sonnable. Un règlement n’est pas déraisonnable simple-
ment parce que certains juges peuvent estimer qu’il va 
au-delà ce qui est prudent ou nécessaire ou commode, 
ou parce qu’il n’est pas assorti d’une réserve ou d’une 
exception qui devrait y figurer de l’avis de certains juges. 
[Je souligne; p. 99-100.]

[67]  Même s’il reste vrai que la règle est dérai-
sonnable si elle entraîne « une immixtion abusive 
ou gratuite dans les droits des personnes qui y sont 
assujetties, au point d’être injustifiable aux yeux 
d’hommes raisonnables », les règles en cause en 
l’espèce sont loin d’être de ce type. L’omission d’un 
avocat de se conformer aux règles contestées rela-
tives à la formation, même après avoir été avisé et 

so, the CEO effectively waived the application of the 
impugned rules to Mr. Green for the first year they 
were in force. 

[66]  Although the impugned rules could have in-
cluded more extensive procedures, there is no magic 
formula for making rules with respect to CPD. The 
different provincial law societies have implemented 
CPD programs in different ways. This Court’s role 
is not to rewrite the Rules so as to include every 
procedural protection imaginable, but to determine 
whether the impugned rules are reasonable in light 
of the Act. The approach set out by Lord Russell 
C.J. in Kruse v. Johnson, [1898] 2 Q.B. 91 (Div. Ct.), 
which McLachlin C.J. endorsed in Catalyst Paper, at 
para. 21, is applicable in the instant case:

. . . I do not mean to say that there may not be cases in 
which it would be the duty of the Court to condemn by-
laws, made under such authority as these were made, as 
invalid because unreasonable. But unreasonable in what 
sense? If, for instance, they were found to be partial and 
unequal in their operation as between different classes; if 
they were manifestly unjust; if they disclosed bad faith; 
if they involved such oppressive or gratuitous interfer-
ence with the rights of those subject to them as could 
find no justification in the minds of reasonable men, 
the Court might well say, “Parliament never intended to 
give authority to make such rules; they are unreasonable 
and ultra vires.” But it is in this sense, and in this sense 
only, as I conceive, that the question of unreasonableness 
can properly be regarded. A by-law is not unreasonable 
merely because particular judges may think that it goes 
further than is prudent or necessary or convenient, or be-
cause it is not accompanied by a qualification or an ex-
ception which some judges may think ought to be there. 
[Emphasis added; pp. 99-100.]

[67]  While it remains true that a rule is unreason-
able if it involves “such oppressive or gratuitous in-
terference with the rights of those subject to them as 
could find no justification in the minds of reasonable 
men”, the rules at issue do not come close to this. A 
lawyer’s failure to comply with the impugned educa-
tional rules, even after having been warned and given 
an opportunity to seek an extension, provides clear 
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s’être vu offrir l’occasion de demander une proroga-
tion de délai, justifie clairement que le Barreau in-
flige une suspension temporaire. Ces règles ne sont 
ni « “sans importance”, [ni] “non pertinent[es]” ou 
[. . .] “complètement étrang[ères]” à l’objet de la 
loi » relative au Barreau de quelque façon que ce 
soit : Katz, par. 28.

[68]  En conséquence, je ne peux accepter les ar-
guments procéduraux de M. Green. Eu égard au 
mandat législatif du Barreau, il était tout à fait rai-
sonnable qu’il adopte les règles contestées de PPP 
conférant à son directeur général le pouvoir discré-
tionnaire d’infliger une suspension administrative 
sans audience et sans droit d’appel.

VI. Dispositif

[69]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi, avec dé-
pens devant toutes les cours en faveur de La Société 
du Barreau du Manitoba. 

Version française des motifs des juges Abella et 
Côté rendus par

[70]  La juge Abella (dissidente) — Les sanc-
tions dont est passible au Manitoba un avocat re-
connu coupable d’une faute professionnelle ou 
d’incompétence vont de la réprimande ou de 
l’amende jusqu’à la suspension ou la radiation. 
Par ailleurs, un avocat qui omet de compléter les 
12 heures de Perfectionnement Professionnel Per-
manent obligatoire au cours d’une année civile est 
automatiquement suspendu.

[71]  Je reconnais que La Société du Barreau du 
Manitoba a le pouvoir d’obliger ses membres à 
suivre 12 heures de cours obligatoires de Perfection-
nement Professionnel Permanent. Je reconnais éga-
lement qu’elle a, en théorie, le pouvoir de suspendre 
les membres qui ne respectent pas les exigences ap-
plicables à cet égard. Mais ni l’une ni l’autre de ces 
questions ne sont au cœur du présent pourvoi. 

[72]  La véritable question concerne plutôt le carac-
tère raisonnable de la règle de la Société du Barreau 
portant que les membres qui ne se conforment pas 
à ces exigences sont automatiquement suspendus. 

justification for the Law Society to impose a tem-
porary suspension. These rules are not “‘irrelevant’, 
‘extraneous’ or ‘completely unrelated’ to the statu-
tory purpose” of the Law Society in any way: Katz, 
at para. 28.

[68]  Therefore, I cannot accept Mr. Green’s pro-
cedural arguments. Given the Law Society’s statu-
tory mandate, it was entirely reasonable for it to 
make the impugned rules that vest its CEO with the 
discretion to impose an administrative suspension 
without a right to a hearing or a right of appeal.

VI. Disposition

[69]  I would dismiss the appeal with costs through-
out to The Law Society of Manitoba. 

The reasons of Abella and Côté JJ. were delivered 
by

[70]  Abella J. (dissenting) — The possible sanc-
tions for a lawyer in Manitoba who is found guilty 
of professional misconduct or incompetence range 
from a reprimand or fine to a suspension or disbar-
ment. On the other hand, if a lawyer fails to complete 
12 mandatory hours of Continuing Professional De-
velopment activities in a calendar year, he or she is 
automatically suspended.

[71]  I accept that The Law Society of Manitoba 
has the authority to require that its members take 
12 hours of mandatory Continuing Professional De-
velopment courses. I also accept that the Law Society 
has, theoretically, the authority to suspend members 
who fail to comply with these requirements. But nei-
ther of these issues is at the heart of this case. 

[72]  The real issue is the reasonableness of the 
Law Society’s rule that members who do not com-
ply with those requirements are automatically sus-
pended. This, in my respectful view, is inconsistent 
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À mon humble avis, cette situation est incompa-
tible avec le mandat qui a été confié à la Société du 
Barreau, à savoir protéger la confiance du public 
envers la profession juridique, parce qu’elle érode 
gratuitement — et donc déraisonnablement — la 
confiance du public envers les avocats.

Analyse

[73]  Dans la panoplie des sanctions disciplinaires 
dont dispose la Société du Barreau, la suspension 
constitue l’une des deux plus sévères, la sanction 
ultime étant la radiation. Lorsqu’un avocat est sus-
pendu, la confiance du public à son endroit l’est éga-
lement. C’est la raison pour laquelle La Société du 
Barreau du Manitoba enquête avec autant de soin 
sur les plaintes concernant une faute professionnelle 
ou une allégation d’incompétence, veillant ainsi à 
n’imposer une suspension qu’après avoir accordé 
certaines garanties procédurales minimales, et après 
avoir envisagé des sanctions moins sévères. 

[74]  Lorsqu’une suspension est infligée au terme 
d’un tel processus, la perte de confiance du public 
en résultant est alors justifiée. Cependant, lors-
qu’une suspension est imposée automatiquement à 
l’égard de l’infraction la moins grave qui soit — le 
défaut de suivre des activités de formation —, la 
Société du Barreau contrevient à son obligation de 
protéger la confiance du public envers le profes-
sionnalisme des avocats contre une érosion inutile. 

[75]  Infliger automatiquement une des sanctions 
les plus sévères qui soit entraîne automatiquement 
l’opprobre du public pour la faute professionnelle 
la moins grave qui existe. Une telle mesure dilapide 
la confiance du public sans aucune raison valable. 
Une sanction pour défaut d’assister à des activités 
de formation? Peut-être. Mais pas une suspension 
dans tous les cas, sans égard aux motifs de l’inob-
servation. 

[76]  Les barreaux ont adopté des règles et des 
sanctions pour maintenir le professionnalisme de 
leurs membres et faire respecter par ceux-ci leurs 
obligations à cet égard, mais ils ne peuvent pas 
adopter n’importe quelle règle. Ils ne peuvent adop-
ter que des règles conformes à l’objet, au champ 

with the Law Society’s mandate to protect the pub-
lic’s confidence in the legal profession because it gra-
tuitously — and therefore unreasonably — impairs 
public confidence in the lawyer.

Analysis

[73]  A suspension is, in the panoply of a Law So-
ciety’s disciplinary sanctions, one of the two most 
serious. The ultimate sanction is disbarment. When 
a lawyer is suspended, so is public confidence in 
him or her. That is why The Law Society of Mani-
toba takes such care in its investigation of complaints 
regarding professional misconduct or incompetence 
— it helps ensure that a suspension is imposed only 
after at least some minimal procedural protections 
have been provided, and then only after a range of 
lesser penalties has been considered. 

[74]  When a suspension is the result of such a 
process, the loss of public confidence is warranted. 
Where, however, a suspension is imposed automati-
cally for the least serious disciplinary breach pos-
sible — failing to attend classes — the Law Society 
is in breach of its duty to protect the public from 
the needless erosion of trust in the professionalism 
of lawyers. 

[75]  Automatically imposing one of the most se-
rious possible sanctions, brings automatic public 
opprobrium for the least serious professional mis-
conduct possible. This squanders public trust for no 
justifiable reason. A sanction for failing to attend? 
Perhaps. But not a suspension in every case regard-
less of the reasons for non-compliance. 

[76]  Law Societies have rules and sanctions to 
maintain and enforce the professionalism of their 
members, but a Law Society cannot enact any rule. 
It can only enact rules that are consistent with the 
purposes, scope, and objectives of its enabling statute 
(Donald J. M. Brown and John M. Evans, with the 
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d’application et aux objectifs de leur loi habilitante 
(Donald  J.  M.  Brown et John  M.  Evans, avec le 
concours de David Fairlie, Judicial Review of Admi-
nistrative Action in Canada (feuilles mobiles), ru-
brique 15:3261). 

[77]  Dans Catalyst Paper Corp. c. North Cowi-
chan (District), [2012] 1 R.C.S. 5, la juge en chef 
McLachlin a expliqué qu’un tel pouvoir doit être 
exercé «  de manière raisonnable  » (par.  15). Ce 
raisonnement a trouvé écho dans Katz Group Ca-
nada Inc. c. Ontario (Santé et Soins de longue du-
rée), [2013] 3 R.C.S. 810, où la Cour, par. 24, citant 
Waddell c. Governor in Council (1983), 8 Admin. 
L.R. 266 (C.S. C.-B.), p. 292, a confirmé que la lé-
gislation déléguée doit être conforme à l’objet de la 
loi habilitante « prise dans son ensemble ». 

[78]  Je reconnais que l’arrêt Katz suggère une ap-
proche empreinte de déférence lors de l’examen de 
la législation déléguée contestée, mais la liste d’ad-
jectifs énumérés au par. 28 n’est pas exhaustive. 
Comme l’énonce l’arrêt Catalyst Paper, par. 21, il 
existe en effet d’autres fondements pour conclure 
au caractère déraisonnable de la législation dé-
léguée, tels ceux auxquels réfère l’arrêt Kruse c. 
Johnson, [1898] 2 Q.B.  91 (Div. Ct.), p.  99, où 
Lord Russell s’est exprimé comme suit :

[TRADUCTION] . . . je ne veux pas dire qu’il ne peut y 
avoir de cas où la Cour aurait le devoir d’invalider des 
règlements, pris en vertu du même pouvoir que ceux-ci 
l’ont été, en se fondant sur leur caractère déraisonnable. 
[. . .] On peut penser, par exemple, à des règlements par-
tiaux et d’application inégale pour des catégories dis-
tinctes, à des règlements manifestement injustes. . . [Je 
souligne.]

La Cour l’a confirmé dans Catalyst Paper lorsqu’elle 
a précisé que « [l]e fait qu’il faille faire preuve d’une 
grande retenue [. . .] ne signifie pas [que le délégué a] 
carte blanche » (par. 24). C’est le mandat « dans son 
ensemble » qui guide l’analyse. 

[79]  Ce mandat général, tel que l’a décrit la Cour 
dans Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, [2003] 
1 R.C.S. 247, consiste à protéger « [l]es intérêts du 
public » (par. 36). (Voir aussi Law Society of British 

assistance of David Fairlie, Judicial Review of Ad-
ministrative Action in Canada (loose-leaf), at topic 
15:3261). 

[77]  In Catalyst Paper Corp. v. North Cowichan 
(District), [2012] 1 S.C.R. 5, McLachlin C.J. ex-
plained that any such authority must be exercised “in 
a reasonable manner” (para. 15). This was echoed 
in Katz Group Canada Inc. v. Ontario (Health and 
Long-Term Care), [2013] 3 S.C.R. 810, where this 
Court, at para. 24, citing Waddell v. Governor in 
Council (1983), 8 Admin. L.R. 266 (B.C.S.C.), at 
p. 292, confirmed that delegated legislation must be 
consistent with the purposes and objectives of its en-
abling legislation “read as a whole”.

[78]  I accept that Katz suggests a deferential ap-
proach when reviewing impugned delegated legisla-
tion, but the list of adjectives set out in para. 28 does 
not represent an exhaustive template. As stated in 
Catalyst Paper, at para. 21, there are other grounds 
for finding delegated legislation to be unreasonable, 
such as those set out in Kruse v. Johnson, [1898] 2 
Q.B. 91 (Div. Ct.), at p. 99, where Lord Russell said:

. . . I do not mean to say that there may not be cases in 
which it would be the duty of the Court to condemn by-
laws, made under such authority as these were made, as 
invalid because unreasonable. . . . If, for instance, they 
were found to be partial and unequal in their operation 
as between different classes; if they were manifestly un-
just. . . . [Emphasis added.]

The Court confirmed this in Catalyst Paper when it 
said, “[t]he fact that wide deference is owed . . . does 
not mean that [the delegate has] carte blanche” 
(para. 24). It is the mandate “as a whole” that gov-
erns the inquiry. 

[79]  That general mandate, as this Court said in 
Law Society of New Brunswick v. Ryan, [2003] 1 
S.C.R. 247, is to protect “the interests of the public” 
(para. 36). (See also Law Society of British Columbia 
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Columbia c. Mangat, [2001] 3 R.C.S. 113, par. 41.) 
Au Manitoba, la Société du Barreau a pour objet « de 
défendre et de protéger l’intérêt public relativement 
à la prestation de services juridiques d’une manière 
compétente, intègre et indépendante »2. Il s’agit là 
des valeurs fondamentales du professionnalisme de 
l’avocat. La protection de l’intérêt public emporte 
non seulement l’obligation de veiller à ce que les 
avocats fournissent des services juridiques conformé-
ment à ces valeurs, mais également celle de protéger 
la perception de professionnalisme de ces services au 
sein du public. Les services doivent non seulement 
être fournis avec professionnalisme, ils doivent éga-
lement être perçus comme étant fournis de la sorte. 

[80]  Par conséquent, les barreaux représentent — 
et protègent — les valeurs fondamentales de la pro-
fession juridique. Ils représentent — et protègent 
— aussi la confiance qu’a le public que ces valeurs 
guideront le travail des avocats qui les servent. Bien 
que l’objectif premier d’une société du barreau soit 
la protection de l’intérêt public, elle ne saurait réa-
liser cet objectif sans protéger également la capa-
cité de ses membres à exercer le droit de manière 
professionnelle. Comme l’a affirmé le juge Estey 
dans Canada (Procureur général) c. Law Society of 
British Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307 : 

Du point de vue de l’intérêt public dans une société libre, 
il est des plus importants que les membres du barreau 
soient indépendants, impartiaux et accessibles et que 
le grand public ait, par leur intermédiaire, accès aux 
conseils et aux services juridiques en général. [p. 336] 

(Voir aussi Gavin  MacKenzie, Lawyers and 
Ethics : Professional Responsibility and Discipline 
(5e éd. 2009), par. 27-2.) 

[81]  En conséquence, les barreaux doivent s’ac-
quitter de leur mandat d’une manière qui non seule-
ment protège la capacité des avocats d’agir de façon 
professionnelle, mais qui renforce aussi, au sein du 
public, la perception que les avocats se comportent 
de telle façon. Corollairement, cela signifie que les 
barreaux ne peuvent adopter des règles qui érodent 
de manière déraisonnable la confiance du public en-
vers les avocats. 

2 Le paragraphe  3(1) de la Loi sur la profession d’avocat, 
C.P.L.M., c. L107.

v. Mangat, [2001] 3 S.C.R. 113, at para. 41.) In Mani-
toba, the Law Society’s purpose is to “uphold and 
protect the public interest in the delivery of legal ser-
vices with competence, integrity and independence”.2 
Those are the core values of a lawyer’s profession-
alism. Protecting the public interest necessarily in-
volves not only ensuring that a lawyer delivers legal 
services in accordance with those core values, but 
also protecting the public’s perception in the profes-
sionalism of the delivery. The professional delivery 
must not only be done, it must be seen to be done. 

[80]  Law Societies therefore represent — and are 
dedicated to protecting — the core values of the pro-
fession. They also represent — and are dedicated to 
protecting — the public’s confidence that those val-
ues will guide the lawyers who serve them. While 
the primary goal of the Law Society is the protec-
tion of the public interest, it cannot do so without 
also protecting the ability of its members to practise 
law professionally. As Estey J. stated in Canada (At-
torney General) v. Law Society of British Columbia, 
[1982] 2 S.C.R. 307: 

The public interest in a free society knows no area more 
sensitive than the independence, impartiality and avail-
ability to the general public of the members of the Bar 
and through those members, legal advice and services 
generally. [p. 336] 

(See also Gavin MacKenzie, Lawyers and Ethics: 
Professional Responsibility and Discipline (5th ed. 
2009), at p. 27-2.) 

[81]  A Law Society must, as a result, exercise its 
mandate in a way that not only protects the ability 
of lawyers to act professionally, but that also rein-
forces the public’s perception that lawyers are be-
having professionally. The flip side is that a Law 
Society cannot enact rules which unreasonably un-
dermine public confidence in lawyers. 

2 Section 3(1) of The Legal Profession Act, C.C.S.M., c. L107.
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[82]  Et pourtant, c’est exactement ce qui se pro-
duit lorsqu’un avocat au Manitoba ne se conforme 
pas aux exigences relatives à la période de 12 heures 
de formation obligatoire. 

[83]  Ces exigences, définies comme étant des 
« [a]c tivités de formation qui protègent le public en 
augmentant la compétence, l’intégrité et la respon-
sabilité professionnelle des avocats »3, visent à ac-
croître la compétence des avocats et ont été établies 
en application de l’al. 3(2)a) de la Loi sur la profes-
sion d’avocat, C.P.L.M., c. L107 (« Loi »), du Mani-
toba, lequel est rédigé ainsi : 

3(2)  Dans la poursuite de son objet, la Société :

 a)  établit des normes régissant la formation, la res-
ponsabilité professionnelle et la compétence des per-
sonnes qui exercent ou veulent exercer le droit dans la 
province;

[84]  Lorsque le directeur général est informé qu’un 
avocat n’a pas complété la période de 12 heures de 
formation requise, il envoie à ce dernier une lettre 
l’informant qu’il dispose de 60 jours pour effectuer 
les heures manquantes. Cette lettre est envoyée au-
tomatiquement4, sans que des observations soient 
demandées ou acceptées de l’avocat en défaut. Le 
non-respect des exigences par cet avocat entraîne la 
suspension de son droit d’exercer sa profession5. 

[85]  Le directeur général ne possède que les pou-
voirs que lui confèrent la Loi et les Règles de la So-
ciété du Barreau du Manitoba (« Règles »)6. Mis à 
part celui d’accorder plus de temps à l’avocat pour 
qu’il se conforme aux exigences relatives au Perfec-
tionnement Professionnel Permanent, il ne dispose 
d’aucun pouvoir discrétionnaire l’habilitant à faire 
autre chose en vertu du par. 2-81.1(12) des Règles 
que suspendre automatiquement l’avocat :

3 Le paragraphe 2-81.1(1) des Règles de la Société du Barreau du 
Manitoba.

4 Affidavit de Joan Holmstrom, directrice de la formation de la 
Société du Barreau, fait sous serment le 7 novembre 2014, d.a., 
vol. II, p. 59-60.

5 Le paragraphe 2-81.1(12) des Règles.
6 Le paragraphe 12(2) de la Loi : « Le directeur général exerce 

les attributions qui lui sont conférées sous le régime de la pré-
sente loi et des règles et celles que lui assignent ou lui délèguent 
les conseillers, le président ou le vice-président. »

[82]  Yet that is exactly what happens when a law-
yer in Manitoba does not comply with the 12 hour 
educational requirements. 

[83]  The Continuing Professional Development 
requirements, defined as “learning activities that pro-
tect the public interest by enhancing the competence, 
integrity and professional responsibility of lawyers”,3 
were designed to enhance the competence of lawyers 
under s. 3(2)(a) of Manitoba’s Legal Profession Act, 
C.C.S.M., c. L107 (“Act”), which states: 

3(2)  In pursuing its purpose, the society must 

 (a)  establish standards for the education, professional 
responsibility and competence of persons practising or 
seeking the right to practise law in Manitoba; . . .

[84]  When the chief executive officer learns that 
a lawyer has not completed the required 12 hours, 
he sends a letter informing him or her that there are 
60 days to complete them. The letter is sent auto-
matically4 and without requesting or receiving rep-
resentations from the defaulting lawyer. The failure 
to complete the requirements results in that lawyer 
being suspended from practising law.5 

[85]  The chief executive officer has only such pow-
ers as are given to him or her by or under the Act or 
the Rules of the Law Society of Manitoba (“Rules”).6 
Other than granting more time to fulfill the Continu-
ing Professional Development requirements, the 
chief executive officer has no discretion under rule 
2-81.1(12) to do anything except automatically sus-
pend the lawyer:

3 Rule 2-81.1(1) of the Rules of the Law Society of Manitoba.

4 Affidavit of Joan Holmstrom, the Law Society’s Director of 
Education, sworn November 7, 2014, A.R., vol. II, at pp. 59-60.

5 Rule 2-81.1(12). 
6 Section 12(2) of the Act: “The chief executive officer has the 

powers and duties given to him or her by or under this Act and 
the rules, and those assigned or delegated to him or her by the 
benchers, the president or the vice-president.”
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L’avocat qui ne se conforme pas à ce paragraphe avant 
l’expiration du délai est automatiquement suspendu et ne 
peut exercer le droit avant de s’être conformé à ce para-
graphe et d’avoir versé les droits de réinscription.

[86]  Il n’existe aucune exception ou dispense que 
pourrait invoquer un avocat qui, pour des raisons 
personnelles ou de santé par exemple, serait inca-
pable de se conformer aux exigences. Tout au plus, 
le directeur général peut, dans « des circonstances 
exceptionnelles »7, permettre le « report » à l’année 
suivante des heures non accomplies. Toutefois, il ne 
peut y renoncer ou en réduire le nombre. Concrè-
tement, cela se traduit par une suspension automa-
tique, peu importe que l’avocat ait eu une raison 
impérieuse de ne pas se conformer aux exigences. 
Aucune mesure d’équité procédurale, aussi mi-
nimale soit-elle, n’est accordée — par exemple la 
faculté de fournir des explications. Et tous les avo-
cats, sans égard aux circonstances, sont assujettis à 
la même sanction. 

[87]  L’absence de pouvoir discrétionnaire, de 
mesures d’équité procédurale et de mesures répara-
trices contraste nettement avec les mesures prévues 
par d’autres dispositions de la Loi ou des Règles qui 
tendent à la réalisation du mandat de la Société du 
Barreau énoncé au par. 3(2) de la Loi pour établir les 
normes de compétence pour les avocats. Contraire-
ment à la suspension automatique qui s’applique 
en cas de manquement à l’obligation de compléter 
12 heures par année d’« activités de formation », 
les garanties procédurales suivantes s’appliquent 
à tous les autres manquements liés à la « compé-
tence » : l’avocat qui fait l’objet d’une enquête par 
suite d’une plainte reçoit un avis de la plainte formu-
lée contre lui8; il peut présenter une réponse écrite9; 
et le directeur général peut tenter de régler la plainte 
à l’amiable10. Celui-ci peut également décider de ne 
prendre aucune autre mesure, ou encore renvoyer 
l’affaire au Comité d’enquête sur les plaintes pour 
enquête plus approfondie11. 

7 Les paragraphes 2-81.1(6) et (9) des Règles.
8 Le paragraphe 5-64(2) des Règles.
9 Le paragraphe 5-64(3) des Règles.
10 Le paragraphe 5-65(1) des Règles.
11 L’article 5-66 des Règles.

A member who fails to comply within 60 days is auto-
matically suspended from practising law until such time 
as the requirements have been met and a reinstatement 
fee paid.

[86]  There are no exceptions or exemptions avail-
able to any lawyer who, for health or personal 
reasons for example, is unable to comply with the 
requirements. At most, the chief executive officer 
has discretion to permit a “carry over” of hours in 
“exceptional circumstances”.7 He cannot waive or 
change them. That means, in reality, an automatic 
suspension regardless of whether there was a com-
pelling reason for failing to comply. Not even the 
barest of procedural fairness is authorized, such as 
the ability to explain. And everyone, regardless of 
circumstances, is subjected to an identical sanction. 

[87]  The absence of discretion, procedural fair-
ness, or remedial options is in stark contrast to other 
provisions in the Act or the Rules furthering the Law 
Society’s mandate under s. 3(2) of the Act to estab-
lish standards for the competence of lawyers. Unlike 
the automatic suspension which attaches to breaches 
of the 12 annual hours of “learning activities”, the 
following procedural protections apply to all other 
“competency” breaches: a lawyer who is being in-
vestigated is entitled to be notified of a complaint 
made against him or her;8 there is an opportunity for 
a written response;9 and the chief executive officer 
can informally resolve the complaint.10 The chief 
executive officer can also decide to take no further 
action, or can refer the matter to the Complaints In-
vestigation Committee for further investigation.11 

7 Rules 2-81.1(9) and 2-81.1(6).
8 Rule 5-64(2).
9 Rule 5-64(3).
10 Rule 5-65(1).
11 Rule 5-66.
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[88]  Si le Comité d’enquête sur les plaintes est 
saisi de l’affaire, il peut inviter un membre à ré-
pondre par écrit aux faits allégués dans la plainte12 
ou à comparaître devant lui13. Le comité peut décider 
de ne prendre aucune autre mesure, d’envoyer une 
lettre au membre pour lui rappeler ses obligations, 
de recommander au membre des mesures visant à 
lui permettre d’améliorer sa pratique, ou de délivrer 
un avertissement formel14. Le comité peut également 
ordonner qu’une accusation soit déposée contre le 
membre et renvoyée au Comité de discipline15, et il 
peut suspendre le membre jusqu’à la fin de l’enquête 
et de toute procédure disciplinaire qui peut en résul-
ter16. Le membre qui fait l’objet d’une suspension à 
cette étape peut interjeter appel de cette décision de-
vant un juge de la Cour du Banc de la Reine en vertu 
du par. 75(1) de la Loi. 

[89]  Si une plainte liée à la compétence d’un 
membre est renvoyée devant le Comité de discipline, 
le membre a le droit d’être représenté par un avocat17. 
Le paragraphe 72(2) de la Loi prévoit l’éventail des 
conséquences dont est passible un avocat déclaré in-
compétent par le Comité de discipline :

 a)  si le membre est avocat, le radier et ordonner que 
son nom soit rayé des tableaux de la Société;

.  .  .

 c)  imposer au membre des restrictions relativement à 
l’exercice du droit ou confirmer ou modifier de telles 
restrictions ou suspendre le membre, jusqu’à ce que 
celui-ci le convainque qu’il a les compétences voulues 
pour exercer le droit;

 d)  ordonner au membre de payer une amende;

 e)  ordonner au membre de payer tout ou partie des 
frais engagés par la Société à l’occasion de toute en-
quête, procédure ou instance relative à l’affaire ayant 
donné lieu à la déclaration de culpabilité;

 f)  réprimander le membre;

12 Le paragraphe 5-72(1) des Règles.
13 Le paragraphe 5-72(4) des Règles.
14 Le paragraphe 5-74(1) des Règles.
15 L’alinéa 68b) de la Loi.
16 Le sous-alinéa 68b)(i) de la Loi.
17 Le paragraphe 5-96(2) des Règles.

[88]  If the matter is before the Complaints Inves-
tigation Committee, a member can be invited to re-
spond in writing to the substance of the complaint12 
or appear before the committee.13 The committee 
may decide to take no further action, or send a let-
ter reminding the member of his or her obligations, 
or make recommendations to improve a member’s 
practice, or issue a formal caution.14 The commit-
tee may also direct that a charge be laid against 
the member and refer the matter to the Discipline 
Committee,15 with a suspension imposed pending 
completion of the investigation and any disciplinary 
proceedings that may follow.16 If a decision is made 
to suspend a member at this stage, the member has 
the right to appeal the decision to a judge of the 
Court of Queen’s Bench under s. 75(1) of the Act. 

[89]  If the competence-related matter is referred 
to the Discipline Committee, the member is entitled 
to be represented by counsel.17 The range of conse-
quences for a lawyer found to be incompetent by 
the Discipline Committee, is found in s. 72(2) of 
the Act:

 (a)  if the member is a lawyer, disbar the member and 
order his or her name to be struck off the rolls;

.  .  . 

 (c)  confirm, vary or impose restrictions on the mem-
ber’s practice or suspend the member from practising 
law, until the member satisfies the panel that he or she 
is competent to practise law;

 (d)  order the member to pay a fine;

 (e)  order the member to pay all or any part of the 
costs incurred by the society in connection with any 
investigation or proceedings relating to the matter in 
respect of which the member was found incompetent;

 (f)  reprimand the member;

12 Rule 5-72(1).
13 Rule 5-72(4).
14 Rule 5-74(1).
15 Section 68(b) of the Act.
16 Section 68(b)(i) of the Act.
17 Rule 5-96(2).
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 g)  permettre au membre de démissionner et ordonner 
que son nom soit rayé des tableaux de la Société;

 h)  si le membre est administrateur, dirigeant ou ac-
tionnaire d’un cabinet d’avocats à responsabilité li-
mitée, révoquer ou suspendre le permis du cabinet ou 
assortir ce permis de conditions;

 i)  ordonner au membre d’obtenir la formation et de 
se présenter aux examens qu’il estime indiqués ou de 
faire l’une de ces choses;

 j)  annuler ou modifier toute ordonnance rendue ou 
toute mesure prise en vertu du présent paragraphe;

 k)  rendre toute autre ordonnance ou prendre toute 
autre mesure qu’il estime indiquée dans les circons-
tances.

Si le comité de discipline décide d’infliger à un 
membre, pour cause d’incompétence, une sanction 
prévue au par. 72(2), notamment une suspension, ce 
dernier a le droit d’interjeter appel de cette décision 
devant la Cour d’appel18.

[90]  Il n’y a qu’une seule question liée à la « com-
pétence » des membres et régie par la Société du Bar-
reau qui n’est assortie d’aucune garantie procédurale 
et d’aucun recours pour le membre, et d’aucune lati-
tude en faveur du directeur général : le non-respect 
des exigences de Perfectionnement Professionnel 
Permanent. Bien qu’il soit difficile d’imaginer un 
manquement qui corresponde d’aussi près à un crime 
sans victimes, il est pourtant le seul qui entraîne au-
tomatiquement la perte de la capacité à exercer le 
droit. Lui seul entraîne une suspension automatique, 
sans égard à l’existence ou non de circonstances sus-
ceptibles de le justifier. Ces facteurs rendent la sus-
pension arbitraire.

[91]  Il convient de comparer cette situation avec 
les règlements intérieurs et les politiques de la plu-
part des autres barreaux provinciaux et territoriaux 
du Canada qui disposent de règles en matière de Per-
fectionnement Professionnel Permanent. Toutes ces 
mesures permettent expressément à l’organisme de 
réglementation concerné d’exercer un pouvoir discré-
tionnaire à l’égard d’un manquement aux exigences 

18 Le sous-alinéa 76(1)a)(i) de la Loi.

 (g)  permit the member to resign his or her member-
ship and order his or her name to be struck off the 
rolls;

 (h)  if the member is a director, officer or shareholder 
of a law corporation, revoke or suspend the corpora-
tion’s permit, or impose conditions on the permit;

 (i)  order the member to take instruction or submit to 
examinations, or both, as the panel considers appro-
priate;

 (j)  rescind or vary any order made or action taken un-
der this subsection;

 (k)  make any other order or take any other action the 
panel thinks is appropriate in the circumstances. 

If a decision is made to punish a member for incom-
petence as set out in s. 72(2), including a suspension, 
the member is entitled to appeal to the Court of Ap-
peal.18

[90]  There is only one “competence” issue regu-
lated by the Law Society that has no procedural pro-
tections, no range of remedies, and no discretionary 
leeway on the part of the chief executive officer: fail-
ure to comply with Continuing Professional Devel-
opment requirements. It is as close to a victimless 
breach as it is possible to imagine, yet it is the only 
breach that attracts the automatic loss of the ability 
to practise law. It alone attracts automatic suspen-
sion, regardless of justificatory circumstances. This 
makes it arbitrary.

[91]  It is worth contrasting this with the regula-
tions, policies and by-laws of most other Canadian 
provinces and territories that have Continuing Pro-
fessional Development related rules. All of these 
expressly offer discretion to their respective regu-
latory bodies to deal with breaches of Continuing 
Professional Development requirements where 
there is a reasonable and justifiable explanation of 

18 Section 76(1)(a)(i) of the Act.
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de Perfectionnement Professionnel Permanent lors-
qu’une explication raisonnable justifie d’accorder 
une exemption ou une dispense. Ces barreaux offrent 
explicitement à leurs membres la possibilité d’être 
exempté ou dispensé des exigences de Perfectionne-
ment Professionnel Permanent obligatoire. 

[92]  Au Nouveau-Brunswick, les membres peuvent  
demander une dispense et, si elle leur est refusée, ils 
peuvent demander d’être entendus par le comité19. 
En Ontario, le Barreau du Haut-Canada peut dis-
penser un avocat des exigences de formation profes-
sionnelle continue obligatoire, ou réduire le nombre 
d’heures exigées20. Le directeur général du barreau 
de la Nouvelle-Écosse peut renoncer à l’application 
des exigences si une telle mesure est [TRADUCTION] 
« dans l’intérêt public »21. En Colombie-Britannique, 
s’il existe des [TRADUCTION] « circonstances particu-
lières », un avocat peut demander au comité sur les 
normes de pratique d’exercer son pouvoir discrétion-
naire afin d’ordonner qu’il ne soit pas suspendu22. 
En Saskatchewan, le directeur de la formation peut 
accorder une dispense dans des [TRADUCTION] « cir-
constances exceptionnelles »23. Au Québec, le rè-
glement et les politiques relatives aux dispenses 
précisent les circonstances exceptionnelles qui per-
mettent à un membre d’être « dispensé », et celles 
qui ne le permettent pas24. Les motifs de dispense 
admissibles comprennent notamment le congé paren-
tal; les motifs d’ordre médical, comme les accidents; 
le fait de devoir agir à titre d’aidant naturel; le fait 
de se trouver dans une zone sinistrée ou une zone 
de guerre et de ne pas être en mesure de participer 
à des séances de formation. Les motifs de dispense 
non admissibles comprennent le retour progressif 

19 Voir les Règles sur la formation professionnelle continue obli-
gatoire du Barreau du Nouveau-Brunswick, par. 7(1) à (3) et 
8(1) et (2).

20 Voir le Règlement administratif no 6.1 — Formation profession-
nelle continue du Barreau du Haut-Canada, par. 2(4).

21 Voir les règlements du Barreau de la Nouvelle-Écosse, 
art. 8.3.9.

22 Voir les Law Society Rules 2015 de la Colombie-Britannique, 
par. 3-29(1) et (5) et art. 3-32.

23 Voir la Continuing Professional Development Policy du Barreau 
de la Saskatchewan qui porte sur les « dispenses » (en ligne) et 
les paragraphes 16, 18 et 19.

24 Voir le Règlement sur la formation continue obligatoire des 
avocats, RLRQ, c. B-1, r. 12, art. 15 à 17 pris par le Barreau du 
Québec, et le Guide sur les dispenses de l’obligation de forma-
tion continue (en ligne), p. 10.

why an exemption or a waiver would be required. 
These law societies explicitly grant their members 
the possibility of either exemptions or waivers from 
mandatory Continuing Professional Development 
requirements. 

[92]  In New Brunswick, an exemption can be re-
quested and, if denied, a hearing can be sought.19 In 
Ontario, the Law Society can exempt a lawyer from 
mandatory Continuing Professional Development, or 
reduce the number of hours.20 The Executive Director 
of Nova Scotia’s Barristers’ Society can waive the re-
quirements if the waiver is “in the public interest”.21 
In British Columbia, if there are “special circum-
stances”, a lawyer can apply to the Practice Stan-
dards Committee which can, in its discretion, order 
that the lawyer not be suspended.22 In Saskatchewan, 
an exemption can be granted by the Director of Edu-
cation “in exceptional circumstances”.23 Quebec’s 
regulations and policy with respect to exemptions 
specify which exceptional circumstances will allow 
a member to be “exempted”, and which will not. 24 
The list of permissible exemptions include parental 
leave; medical reasons, such as accidents; having to 
act as a caregiver; being in a disaster zone or a war 
zone and not being able to attend training activities. 
Non-permitted exemptions include a gradual return 
to work following a work stoppage for medical rea-
sons; part-time work; a precarious financial situation; 
an intensive work period; being outside of Quebec 
for professional or personal reasons; not actively 
practicing the legal profession; not being obligated 
to contribute to the professional insurance; being 
unemployed; taking a year off; and holidays. In the 

19 See the Law Society of New Brunswick’s Rules on Mandatory 
Continuing Professional Development, ss. 7(1) to (3) and 8(1) 
and (2). 

20 See the Law Society of Upper Canada’s By-Law 6.1 — Con-
tinuing Professional Development, s. 2(4). 

21 See Nova Scotia Barristers’ Society’s Regulations, r. 8.3.9.

22 See British Columbia’s Law Society Rules 2015, rr. 3-29(1) and 
(5) and 3-32.

23 See the Law Society of Saskatchewan’s Continuing Profes-
sional Development Policy (online), dealing with “exemptions” 
and sections 16, 18 and 19.

24 See Barreau du Québec’s Règlement sur la formation continue 
obligatoire des avocats, CQLR, c. B-1, r. 12, ss. 15 to 17, and 
Guide sur les dispenses de l’obligation de formation continue 
(online), at p. 10.
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suivant un arrêt de travail pour des raisons médicales; 
le travail à temps partiel; la précarité de la situation 
financière; une période de travail intensif; le fait 
d’être à l’extérieur du Québec pour des raisons pro-
fessionnelles ou personnelles; le fait de ne pas prati-
quer activement la profession juridique; le fait de ne 
pas être tenu de cotiser à l’assurance-responsabilité 
professionnelle; le fait d’être sans emploi; la prise 
d’une année sabbatique ou de vacances. Au Yukon, 
le président du comité de l’éducation juridique per-
manente « peut ordonner [. . .] que le membre ne soit 
pas suspendu »25.

[93]  Il n’existe aucun pouvoir discrétionnaire de 
ce genre au Manitoba. À mon avis, l’absence d’un 
tel pouvoir est fatale. C’est aussi pourquoi il n’est 
pas possible de demander un contrôle judiciaire de 
la décision du directeur général. Le seul recours 
est une contestation du caractère raisonnable de la 
règle en tant que telle. Les conseillers pourraient, 
éventuellement, décider de changer la Règle et 
d’accorder au directeur général ce pouvoir discré-
tionnaire, mais, pour le moment, aucun pouvoir de 
ce type ne lui a été délégué.

[94]  La Société du Barreau a fait valoir que la sus-
pension imposée en cas de non-respect de l’obliga-
tion de Perfectionnement Professionnel Permanent a 
un caractère administratif, et non punitif et que, en 
conséquence, elle ne reflète pas l’incompétence du 
membre visé par la sanction. Le fait de dire que cette 
sanction n’a pas été infligée pour faute profession-
nelle ou incompétence « grave » n’a pas pour effet 
d’en atténuer la sévérité et de réconforter l’intéressé. 
Une suspension est une suspension, est une suspen-
sion. Comme l’a souligné lord Denning dans Pett c. 
Greyhound Racing Assn., Ltd., [1968] 2 All E.R. 545 
(C.A. Div. Civ.), la décision de suspendre une per-
sonne ou de ne pas renouveler son permis d’exercer 
une profession [TRADUCTION] « affecte sa réputation 
et son gagne-pain » (p. 549). (Voir également Joplin 
c. Chief Constable of the City of Vancouver (1982), 

25 Voir les Règles du Barreau du Yukon, par. 95.3(5).

Yukon, the Chair of the Continuing Legal Education 
Committee “may order that . . . the member not be 
suspended”.25

[93]  No such discretion is available in Manitoba. 
This lack of discretion is, in my respectful view, 
fatal. It is also why judicial review of the chief 
executive officer’s decision is not available. The 
only remedy is to challenge the reasonableness of 
the Rule itself. The benchers may, at some point 
in the future, decide to change the Rule by giving 
the chief executive officer discretion, but at the mo-
ment, no such discretion has been delegated to him.

[94]  The Law Society argued that the Continu-
ing Professional Development-related suspension is 
administrative, not punitive, and therefore does not 
reflect incompetence. It does not provide comfort-
ing attenuation of the severity of the penalty to say 
it was not for “serious” incompetence or miscon-
duct. A suspension is a suspension is a suspension. 
As Lord Denning noted in Pett v. Greyhound Racing 
Assn., Ltd., [1968] 2 All E.R. 545 (C.A. Civ. Div.), a 
decision to suspend someone, or not renew a licence 
to practice a profession, “concerns his [or her] repu-
tation and his [or her] livelihood” (p. 549). (See also 
Joplin v. Chief Constable of the City of Vancouver 
(1982), 144 D.L.R. (3d) 285 (B.C.S.C.), at pp. 298-
99.) That is why Dickson J. in Kane v. Board of Gov-
ernors of the University of British Columbia, [1980] 
1 S.C.R. 1105, held that “[a] high standard of justice 

25 See the Rules of the Law Society of Yukon, r. 95.3(5).
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144 D.L.R. (3d) 285 (C.S. C.-B.), p. 298-299.) C’est 
pourquoi, dans Kane c. Conseil d’administration de 
l’Université de la Colombie-Britannique, [1980] 1 
R.C.S. 1105, le juge Dickson a conclu qu’« [u]ne 
justice de haute qualité est exigée lorsque le droit 
d’une personne d’exercer sa profession ou de garder 
son emploi est en jeu » (p. 1113). 

[95]  La confiance des membres du public envers 
le professionnalisme d’un avocat est inévitablement 
érodée lorsqu’ils apprennent que ce dernier a été 
suspendu. La raison de cette suspension ne trans-
forme pas par magie une conséquence de nature 
punitive en conséquence de nature administrative. 
Les incidences financières de la suspension sont 
évidentes. Il en est de même des incidences sur la 
réputation, compte tenu particulièrement du fait 
que le directeur général doit, en vertu des Règles, 
aviser les membres de la Société du Barreau, ainsi 
que les juges en chef des tribunaux au Manitoba, du 
nom du membre qui a été suspendu26. 

[96]  Bien qu’il soit essentiel de renforcer la com-
pétence des avocats, il est tout aussi essentiel de 
soutenir la responsabilité qu’a la Société du Barreau 
de protéger la capacité des avocats de jouir de la 
confiance du public dans l’exercice de leur profes-
sion, ou, à tout le moins, de ne pas causer de ma-
nière injustifiée la perte de cette confiance. Or, une 
Règle qui entraîne la suspension automatique du 
permis d’exercice d’un avocat parce qu’il n’a pas 
suivi 12 heures de formation annuelle est si loin de 
garantir la confiance du public envers les avocats 
qu’elle est « manifestement injuste ». Elle est donc 
déraisonnable (Kruse, p. 99-100).

[97]  Puisque le par. 2-81(12) des Règles érode de 
façon injustifiable la confiance du public envers les 
avocats touchés par son application, il est incom-
patible avec l’obligation de protection du public 
qui incombe à la Société du Barreau. Il est indénia-
blement dans l’intérêt du public que la Société du 
Barreau sanctionne les avocats coupables de man-
quements au professionnalisme; il n’est toutefois 
dans l’intérêt de personne de leur infliger arbitraire-
ment une sanction.

26 L’article 2-97 des Règles.

is required when the right to continue in one’s pro-
fession or employment is at stake” (p. 1113). 

[95]  Public confidence in a lawyer’s professional-
ism is inevitably undermined when it learns that a 
lawyer has been suspended. The reason for the sus-
pension does not magically transform a punitive con-
sequence into an administrative one. The economic 
costs of the suspension are manifest. So are the repu-
tational ones, especially since the Rules require the 
chief executive officer to notify every member of 
the Law Society and each of the chief justices of the 
courts in Manitoba of the name of a member who is 
suspended.26 

[96]  While enhancing lawyers’ competence is es-
sential, so is upholding the Law Society’s respon-
sibility to protect the ability of lawyers to practise 
their profession with the public’s confidence, or, at 
least, not to attract its unwarranted loss. But a Rule 
that leads to an automatic suspension for failing to 
attend 12 annual hours of classes, is so far removed 
from ensuring the public’s confidence in lawyers, 
that it is “manifestly unjust”. It is, as a result, un-
reasonable (Kruse, at pp. 99-100). 

[97]  Because rule 2-81(12) unjustifiably under-
mines public confidence in a lawyer, it is inconsistent 
with the Law Society’s duty to protect the public in-
terest. It is undeniably in the public interest to sanc-
tion lawyers for breaches of professionalism; it is in 
no one’s interest to sanction them arbitrarily.

26 Rule 2-97.
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[98]  J’accueillerais le pourvoi et j’infirmerais la 
Règle.

Pourvoi rejeté avec dépens, les juges Abella et 
Côté sont dissidentes.

Procureurs de l’appelant : Taylor McCaffrey, 
Winnipeg.

Procureurs de l’intimée : Société du Barreau du 
Manitoba, Winnipeg; Gowling WLG (Canada), Ot-
tawa.

Procureurs de l’intervenante : McCarthy Tétrault, 
Toronto.

[98]  I would allow the appeal and set aside the 
Rule.

Appeal dismissed with costs, Abella and 
Côté JJ. dissenting.

Solicitors for the appellant: Taylor McCaffrey, 
Winnipeg.

Solicitors for the respondent:  Law Society of 
Manitoba, Winnipeg; Gowling WLG (Canada), Ot-
tawa.

Solicitors for the intervener: McCarthy Tétrault, 
Toronto.
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Jean-Louis Savard Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Savard

2017 CSC 21

No du greffe : 36908.

2017 : 31 mars.

Présents : Les juges Wagner, Gascon, Côté, Brown et 
Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit criminel — Preuve — Appréciation — Cré-
dibilité des témoins — Conclusion de la Cour d’appel 
portant que le verdict de culpabilité est raisonnable et 
compatible avec la preuve — Déclarations de culpabilité 
confirmées.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges Chamberland, Morin et Dutil), 
2016 QCCA 380, [2016] AZ-51259810, [2016] J.Q. 
no 1608 (QL), 2016 CarswellQue 1699 (WL Can.), 
qui a confirmé les déclarations de culpabilité pour 
attentat à la pudeur et grossière indécence inscrites 
par le juge Boudreault, 2014 QCCQ 10256, [2014] 
AZ-51117846, [2014] J.Q. no 11811 (QL), 2014 
CarswellQue 11286 (WL Can.). Pourvoi rejeté, la 
juge Côté est dissidente.

Christian Maltais, pour l’appelant.

Sébastien Vallée et Mélanie Paré, pour l’intimée.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement par

[1] Le juge Wagner — Cet appel de plein droit 
s’appuie sur la dissidence d’un juge de la Cour 
d’appel du Québec.

[2] L’appelant a été reconnu coupable par le juge 
Michel Boudreault de la Cour du Québec de plusieurs 

Jean-Louis Savard Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Savard

2017 SCC 21

File No.: 36908.

2017: March 31.

Present: Wagner, Gascon, Côté, Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Criminal law — Evidence — Assessment — Cred-
ibility of witnesses — Court of Appeal finding that guilty 
verdict was reasonable and compatible with evidence — 
Convictions affirmed.

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Chamberland, Morin and Dutil JJ.A.), 
2016 QCCA 380, [2016] AZ-51259810, [2016] J.Q. 
no 1608 (QL), 2016 CarswellQue 1699 (WL Can.), 
affirming convictions for indecent assault and gross 
indecency entered by Boudreault J., 2014 QCCQ 
10256, [2014] AZ-51117846, [2014] J.Q. no 11811 
(QL), 2014 CarswellQue 11286 (WL Can.). Appeal 
dismissed, Côté J. dissenting.

Christian Maltais, for the appellant.

Sébastien Vallée and Mélanie Paré, for the re-
spondent.

English version of the judgment of the Court de-
livered orally by

[1] Wagner J. — This appeal as of right is based 
on the dissent of one judge in the Quebec Court of 
Appeal.

[2] The appellant was found guilty by Judge 
Michel Boudreault of the Court of Quebec of having 
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infractions à caractère sexuel sur la personne de ses 
neveux et de sa nièce, infractions qui remontent aux 
années 1960.

[3] À la majorité, les juges de notre Cour sont 
d’accord avec les motifs de la majorité de la Cour 
d’appel. Pour sa part, la juge Côté, pour les motifs 
du juge dissident en Cour d’appel, aurait ordonné la 
tenue d’un nouveau procès.

[4] Pour ces motifs, le pourvoi est rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Christian Maltais, 
Avocats, Baie-Comeau.

Procureur de l’intimée : Directeur des poursuites 
criminelles et pénales du Québec, Chicoutimi. 

committed a number of sexual offences on his neph-
ews and niece dating back to the 1960s.

[3] A majority of the judges of this Court agree 
with the reasons of the majority of the Court of Ap-
peal. Côté J. would have ordered a new trial for the 
reasons of the dissenting judge in the Court of Ap-
peal.

[4] For these reasons, the appeal is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Christian Maltais, 
Avocats, Baie-Comeau.

Solicitor for the respondent: Director of Crimi-
nal and Penal Prosecutions of Quebec, Chicoutimi.
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Alain Ostiguy et Valérie Savard Appelants

c.

Hélène Allie Intimée

Répertorié : Ostiguy c. Allie

2017 CSC 22

No du greffe : 36694.

2016 : 7 octobre; 2017 : 6 avril.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Prescription — Prescription acquisitive — Biens im-
meubles — Publicité des droits — Possession utile d’un 
espace de stationnement situé sur le terrain voisin pen-
dant plus de 10 ans — Demande d’injonction déposée 
par les nouveaux propriétaires afin que le possesseur 
cesse de stationner son véhicule sur leur terrain rejetée 
en Cour supérieure et en Cour d’appel — Disposition 
du Code civil prévoyant que celui qui a possédé un im-
meuble à titre de propriétaire pendant 10 ans « ne peut 
en acquérir la propriété qu’à la suite d’une demande en 
justice » — Un droit de propriété acquis par prescription 
mais n’ayant pas fait l’objet d’une demande en justice 
est-il opposable au nouveau propriétaire de l’immeuble 
qui a inscrit son titre au registre foncier? — Rôles respec-
tifs de la prescription acquisitive et du régime de la pu-
blicité des droits en droit civil québécois — Nature d’un 
jugement résultant d’une demande de reconnaissance 
judiciaire du droit de propriété acquis par prescription — 
Code civil du Québec, art. 922, 2910, 2918.

Entre 1994 et 2011, A et sa famille utilisent sans ob-
jection, au vu et au su de tous, un ou deux espaces de sta-
tionnement situés sur le terrain de leur voisin de l’époque. 
Entre 2004 et 2011, une fois la prescription décennale 
acquise, A n’entreprend toutefois pas de recours judi-
ciaire pour faire reconnaître son droit. En 2011, O et S ac-
quièrent cet immeuble voisin par acte de vente. Quelques 
mois après avoir pris possession de leur immeuble, ils 
déposent une demande d’injonction afin que A cesse d’y 
stationner son véhicule. En réponse, celle-ci soutient avoir 
acquis les espaces de stationnement par prescription dé-
cennale, laquelle aurait préséance sur le titre de O et S ins-
crit au registre foncier.

Alain Ostiguy and Valérie Savard Appellants

v.

Hélène Allie Respondent

Indexed as: Ostiguy v. Allie

2017 SCC 22

File No.: 36694.

2016: October 7; 2017: April 6.

Present: McLachlin C.J. and Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Prescription — Acquisitive prescription — Immov-
ables — Publication of rights — Effective possession 
of parking space on neighbouring lot for more than 
10 years — Application by new owners for injunction 
to stop possessor from parking on their property be-
ing dismissed by Superior Court and Court of Appeal 
— Provision of Civil Code stating that person who has 
possessed immovable as its owner for 10 years “may 
acquire the ownership of it only upon a judicial appli-
cation” — Whether right of ownership acquired by pre-
scription that has not been subject of judicial application 
may be set up against new owner of immovable who has 
registered title in land register — Respective roles of ac-
quisitive prescription and publication of rights system in 
Quebec civil law — Nature of judgment resulting from 
application for judicial recognition of right of owner-
ship acquired by prescription — Civil Code of Québec, 
arts. 922, 2910, 2918.

Between 1994 and 2011, A and her family used one or 
two parking spaces situated on the property of their then 
neighbour in full view of everyone, and there was no ob-
jection to their doing so. Between 2004 and 2011, after 
10-year prescription had been acquired, A nevertheless did 
not bring legal proceedings to have her right recognized. 
In 2011, O and S purchased this neighbouring lot by act of 
sale. A few months after taking possession of their prop-
erty, they applied for an injunction to stop A from parking 
on it. A replied by arguing that she had acquired the park-
ing spaces by 10-year prescription and that that acquisition 
took precedence over the title of O and S that was regis-
tered in the land register.
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La Cour supérieure donne partiellement raison à A en 
confirmant que, selon la preuve entendue, cette dernière 
a acquis par prescription l’un des deux stationnements re-
vendiqués. La majorité de la Cour d’appel rejette l’appel 
et conclut que le législateur n’a pas voulu, par le biais de 
l’art. 2918 du Code civil du Québec (« C.c.Q. »), changer 
le régime de la prescription acquisitive qui existait lors 
de son adoption. Elle rappelle que la prescription acqui-
sitive permet de prouver l’existence du droit de propriété, 
alors que la publicité foncière n’a pas pour fonction de 
garantir les titres. La possession de A est opposable au 
propriétaire inscrit au registre foncier. Le juge dissident 
aurait plutôt accueilli l’appel et confirmé le titre de pro-
priété de O et S. Selon lui, le droit de prescrire acquis 
par A dès 2004 est distinct du droit réel convoité, lequel 
ne peut être obtenu qu’après la demande en justice visée 
à l’art. 2918 C.c.Q. À son avis, le jugement résultant de 
cette demande est une condition essentielle pour acquérir 
la propriété par prescription. A devait donc obtenir un tel 
jugement et publier son droit pour qu’il soit opposable à 
O et S.

Arrêt (la juge Côté est dissidente) : Le pourvoi est re-
jeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown : Les parties au 
litige ont de part et d’autre un droit légitime à faire valoir. 
O et S ont acquis leur titre de façon régulière, par acte de 
vente. La possession utile de A d’un des stationnements 
du lot de ses voisins est reconnue et tout aussi légitime. 
Pour déterminer laquelle des parties doit avoir préséance, 
il faut cerner les rôles respectifs de la prescription acqui-
sitive et de la publicité des droits en droit civil québécois, 
puis interpréter et appliquer les dispositions pertinentes 
du C.c.Q. en tenant compte de son économie générale et 
de sa cohérence. 

Le C.c.Q. reconnaît la prescription acquisitive comme 
un «  moyen d’acquérir le droit de propriété ou l’un 
de ses démembrements, par l’effet de la possession » 
(art. 2910 C.c.Q.). Le possesseur doit prouver l’exercice 
de fait du droit convoité et la volonté d’exercer ce droit 
en tant que titulaire, et ce pendant au moins 10 ans en 
matière immobilière. Sa possession doit être « paisible, 
continue, publique et non équivoque » pour produire ses 
effets (art. 922 C.c.Q.). Le possesseur qui revendique la 
propriété d’un immeuble doit également obtenir un juge-
ment afin de confirmer le droit ainsi acquis. 

En ce qui a trait au rôle de la publicité des droits, ce 
dernier n’a pas changé de façon significative à la suite de 
l’adoption du C.c.Q. En effet, bien que l’Office de révision 

The Superior Court agreed with A in part, holding 
that the evidence showed that she had acquired by pre-
scription one of the two parking spaces she claimed. 
In the Court of Appeal, the majority dismissed the ap-
peal, concluding that the legislature had not, in enacting 
art. 2918 of the Civil Code of Québec (“C.C.Q.”), in-
tended to change the principles that applied to acquisitive 
prescription at the time of its enactment. They observed 
that acquisitive prescription makes it possible to prove 
the existence of a right of ownership, whereas the role 
of land registration is not that of a guarantee of title. A’s 
possession could be set up against an owner whose title 
was registered in the land register. The dissenting judge, 
on the other hand, would have allowed the appeal and 
confirmed the title of O and S. He argued that the right to 
prescribe acquired by A in 2004 is distinct from the real 
right she was seeking, which can be obtained only upon 
a judicial application under art. 2918 C.C.Q. In his opin-
ion, the judgment resulting from that application is an 
essential condition for acquiring ownership by prescrip-
tion. A thus had to obtain such a judgment and publish 
her right to be able to set it up against O and S.

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be dis-
missed.

Per McLachlin  C.J. and Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon and Brown  JJ.: The parties on each 
side in this case have a legitimate right to assert. O and 
S acquired their title legally, by act of sale. A’s effective 
possession of one of the parking spaces on her neigh-
bours’ lot is recognized and is just as legitimate. What 
must be done in order to determine which of the parties 
should prevail is to define the respective roles of acquisi-
tive prescription and the publication of rights in Quebec 
civil law, and then to interpret and apply the relevant 
provisions of the C.C.Q., taking into account its overall 
scheme and its consistency. 

In the C.C.Q., acquisitive prescription is recognized 
as a “means of acquiring a right of ownership, or one of 
its dismemberments, through the effect of possession” 
(art. 2910 C.C.Q.). The possessor must prove that, for at 
least 10 years in the case of an immovable, he or she in 
fact exercised the right in question with the intention of 
exercising it as the holder of the right. His or her pos-
session must be “peaceful, continuous, public and un-
equivocal” in order to produce effects (art. 922 C.C.Q.). 
A possessor claiming ownership of an immovable must 
also obtain a judgment confirming the right so acquired. 

As for the role of the publication of rights, it did not 
change significantly with the enactment of the C.C.Q. 
Although the Civil Code Revision Office had initially, 
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du Code civil avait initialement suggéré en 1977 une modi-
fication substantielle de la procédure et de l’effet de la pu-
blication des droits immobiliers qui reposait sur le principe 
cardinal de la confiance absolue dans les titres, le législa-
teur québécois n’a pas mené à terme cette réforme. Il l’a 
de fait abandonnée en 2000, consacrant le rôle traditionnel 
purement déclaratif de la publicité. Ce choix d’abandonner 
la majeure partie de la réforme du registre foncier confirme 
que, sous le C.c.Q. actuel, les droits acquis par prescription 
n’ont pas davantage besoin d’être publiés pour être opposés 
aux tiers que ce n’était le cas sous le Code civil du Bas- 
Canada (« C.c.B.-C. »). 

Ainsi, force est de constater que les rôles distincts de 
la prescription acquisitive et de la publicité des droits 
font en sorte que les droits validement acquis par pres-
cription opèrent sans égard aux droits inscrits au registre 
foncier. Cette solution est celle qui est la plus cohérente 
avec l’économie générale du C.c.Q. et avec les disposi-
tions pertinentes relatives tant à la prescription, qu’à la 
publicité des droits et à la vente.

Cette solution concorde avec l’art. 2885 C.c.Q. qui re-
quiert la publication de la renonciation à la prescription 
acquise de droits réels immobiliers. En effet, puisque la 
prescription acquise met en péril un droit autrement ins-
crit au registre, il est nécessaire d’en publier la renoncia-
tion afin que les tiers puissent en prendre connaissance. 
Elle s’harmonise aussi avec l’art. 2957 C.c.Q. qui prévoit 
que la « publicité n’interrompt pas le cours de la pres-
cription ». Il serait en effet illogique de conclure que la 
publicité des droits ne peut interrompre la prescription 
qui court toujours, mais qu’elle peut annihiler les effets 
de la prescription déjà acquise. 

Cette solution est en outre cohérente avec l’abrogation 
de l’art. 2962 C.c.Q., laquelle a eu pour effet de ne plus 
permettre aux tiers de se fier entièrement aux inscriptions 
contenues au registre foncier. Quant à la théorie des droits 
apparents, rien ne permet de croire que le législateur ait 
voulu que cette théorie s’applique de façon plus générale, 
au-delà des situations pour lesquelles il a spécifiquement 
décidé de la reconnaître. De toute façon, si elle s’appli-
quait, il n’y aurait aucune raison pour que les apparences 
créées artificiellement par le registre foncier prévalent 
sur les apparences tangibles que crée la possession utile. 
Finalement, cette solution est tout aussi cohérente avec 
l’art. 1724 al. 2 C.c.Q. qui permet de préserver les droits 
de toutes les parties en cause. En effet, cet article prévoit 
que le vendeur se porte garant envers l’acheteur « de 
tout empiétement qu’un tiers aurait, à sa connaissance, 
commencé d’exercer avant la vente ». Ainsi, bien qu’en 

in 1977, proposed a substantial modification in proce-
dures and in the consequences of the publication of im-
moveable rights that was based on the cardinal principle 
of absolute confidence in titles, the Quebec legislature 
did not carry the reform through to completion. In fact, 
it abandoned the reform in 2000, confirming the tradi-
tional purely declarative role of publication. This deci-
sion to abandon most of the reform of the land register 
confirms that under the current C.C.Q., for rights ac-
quired by prescription to be set up against third parties, 
there is no greater requirement that they be published 
than was the case under the Civil Code of Lower Canada 
(“C.C.L.C.”). 

Thus, it can be seen that the effect of the distinct roles 
of acquisitive prescription and the publication of rights is 
that rights validly acquired by prescription apply regard-
less of the rights registered in the land register. This solu-
tion is the one that is most consistent with the general 
scheme of the C.C.Q. and with the relevant provisions 
on prescription, as well as on the publication of rights 
and on sale.

This solution is consistent with art. 2885 C.C.Q., which 
requires the publication of a renunciation of acquired pre-
scription with respect to immovable real rights. Given 
that acquired prescription jeopardizes a right that is reg-
istered in the land register, a renunciation thereof must be 
published to enable third parties to take notice of it. The 
solution is also consistent with art. 2957 C.C.Q., which 
provides that “[p]ublication does not interrupt prescrip-
tion”. It would indeed make no sense to conclude that the 
publication of rights cannot interrupt prescription while 
the period is still running, but that it can negate the effects 
of prescription that has already been acquired. 

This solution is also consistent with the repeal of 
art. 2962 C.C.Q., the effect of which was that third parties 
could no longer rely entirely on entries in the land register. 
As for the theory of apparent rights, there is nothing to sug-
gest that the legislature intended it to apply more generally 
in situations other than the ones in which the legislature 
decided to specifically recognize it. In any event, if it did 
apply, there would be no reason why appearances of right 
created artificially by the land register should prevail over 
the tangible appearances of right that result from effective 
possession. Finally, this solution is just as consistent with 
art. 1724 para. 2 C.C.Q., which preserves the rights of all 
parties. Under that provision, the seller warrants the buyer 
“against any encroachment commenced with his knowl-
edge by a third person before the sale”. Thus, although it 
is true that in this case the acquisitive prescription A has 
set up against O and S denies them a portion of the right 
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l’espèce O et S se voient privés d’une partie du droit de 
propriété que l’acte de vente prétendait leur transférer, en 
raison de la prescription acquisitive que leur oppose A, il 
leur est néanmoins possible de réclamer la perte corres-
pondante auprès de leurs auteurs s’ils sont en mesure de 
prouver que ceux-ci connaissaient l’empiétement exercé 
par A avant la vente et qu’ils ont omis de leur mentionner.

En ce qui a trait à la préinscription d’une demande en 
justice qui concerne un droit réel prévue aux art. 2966 et 
2968 C.c.Q., elle est inutile à l’égard de la prescription 
acquisitive. En effet, la possession utile qui fonde cette 
prescription est déjà publique et opposable aux tiers. 
Puisque la prescription acquisitive produit ses effets sans 
égard aux droits inscrits au registre foncier, il n’est pas 
nécessaire que le possesseur préinscrive sa demande en 
justice pour protéger ses droits.

Enfin, la nature du jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q. 
n’est pas déterminante pour résoudre la question soumise 
à la Cour. De toute façon, ce jugement vise uniquement 
à reconnaître les droits préexistants que confère la pos-
session utile par l’écoulement du temps; en définitive, 
le législateur n’a voulu que rétablir à cet égard la situa-
tion qui prévalait sous le C.c.B.-C. Il est vrai que lors de 
l’adoption du C.c.Q., en 1991, le législateur semblait 
avoir l’intention de subordonner l’acquisition de la pro-
priété d’un immeuble par prescription à l’obtention d’un 
jugement. Toutefois, le rôle de l’art. 2918 C.c.Q. a été 
altéré par la suspension et l’abandon subséquents de la 
réforme du régime de publicité des droits. Cet article et 
les dispositions pertinentes du Code de procédure civile 
doivent plutôt s’interpréter en tenant compte de la ré-
forme avortée et des multiples changements qui en ont 
découlé. Il en ressort que l’accomplissement de la pres-
cription dépend de la possession utile, pas de l’obten-
tion d’un jugement; c’est la prescription acquisitive qui 
attribue le droit et non le jugement. En réalité, celui-ci 
constate l’existence du droit préexistant; il ne crée pas de 
droit nouveau. Sous ce rapport, l’exigence de l’art. 2918 
C.c.Q. s’apparente plus à une condition procédurale que 
de fond. Or, ces diverses caractéristiques tiennent plus 
d’un caractère déclaratif qu’attributif ou constitutif. 

En définitive, la solution retenue en l’espèce ne fragi-
lise pas le registre foncier et n’introduit pas plus d’incer-
titude qu’auparavant dans les transactions immobilières 
au Québec. Elle reconnaît plutôt l’effet incontournable 
de la prescription acquisitive, une importante institution 
du droit civil québécois reconnue par le législateur, qui 
vise à conférer des conséquences juridiques à une pos-
session qui est déjà paisible, continue, publique et non 
équivoque.

of ownership that the act of sale purported to transfer to 
them, it is nevertheless possible for them to claim the cor-
responding loss from their predecessors in title if they can 
prove that the latter were aware of A’s encroachment be-
fore the sale and failed to disclose it to them.

As for the advance registration of a judicial appli-
cation concerning a real right that is provided for in 
arts. 2966 and 2968 C.C.Q., it is of no assistance in the 
case of acquisitive prescription. The effective possession 
on which this form of prescription is based is already 
public and can already be set up against third parties. 
Since acquisitive prescription has its effects regardless 
of any rights registered in the land register, there is no 
need for a possessor to register a judicial application in 
advance in order to protect his or her rights.

Finally, the nature of the judgment under art.  2918 
C.C.Q. is not determinative of the issue before the Court. 
In any event, the sole purpose of that judgment is to recog-
nize pre-existing rights resulting from effective possession 
and the lapse of time; when all is said and done, the legis-
lature merely intended to restore the situation that existed 
under the C.C.L.C. in this regard. It is true that when the 
C.C.Q. was enacted in 1991, the legislature seems to have 
intended that acquiring ownership of an immovable by 
prescription should be contingent upon obtaining a judg-
ment. However, the role of art. 2918 C.C.Q. was altered 
when the reform of the publication of rights system was 
subsequently suspended and abandoned. That article and 
the relevant provisions of the Code of Civil Procedure 
should instead be interpreted in light of the abortive reform 
and the many changes that resulted from it. This leads 
to the conclusion that prescription depends on achiev-
ing effective possession, not on obtaining a judgment; 
it is acquisitive prescription that grants the right, not the 
judgment. In fact, the judgment attests to the existence of 
a pre-existing right; it does not create a new right. In this 
respect, the requirement in art. 2918 C.C.Q. is more like 
a procedural condition than a substantive one. All these 
characteristics suggest a nature that is more declarative 
than right-granting or constitutive. 

In the end, the solution adopted in this case does not 
weaken the land register and introduces no more uncer-
tainty into real estate transactions in Quebec than there 
already was. Rather, it accounts for the inevitable effect 
of acquisitive prescription, a key institution of Quebec 
civil law that has been recognized by the legislature and 
whose purpose is to ascribe legal consequences to pos-
session that is already peaceful, continuous, public and 
unequivocal.
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La juge Côté (dissidente) : Suivant l’art. 2918 du Code 
civil du Québec (« C.c.Q. »), l’acquisition par prescrip-
tion d’un droit réel immobilier est subordonnée à l’obten-
tion d’un jugement faisant suite à une demande en justice. 
Ce jugement est constitutif du droit de propriété et n’a 
pas d’effet rétroactif. Donner une interprétation atténuée 
de cette disposition de sorte que le jugement soit déclara-
tif et rétroactif est impossible à concilier avec l’équilibre 
établi par la loi entre le droit de propriété et la mise en 
œuvre du régime de prescription. Une telle interprétation 
est également incompatible avec les livres du C.c.Q. sur 
les biens et la publicité, et avec la logique qui sous-tend la 
prescription acquisitive. 

Le concept de prescription crée une tension en rapport 
avec les droits réels, y compris avec le droit réel primor-
dial visé par le C.c.Q., le droit de propriété. Le régime 
de prescription est malgré tout fondé sur deux objets va-
lides. D’abord, la prescription a pour effet de valider les 
titres, de sorte que la partie à un acte translatif de pro-
priété n’a pas à prouver la validité de chaque maillon de 
la chaîne de titres. Ensuite, la prescription a pour effet de 
permettre au possesseur de fait d’acquérir le droit de pro-
priété au détriment du véritable propriétaire, dont le droit 
est éteint. Dans les deux cas, la raison d’être du régime 
de prescription est claire : il vise à assurer l’efficacité, la 
stabilité et la sécurité des rapports de propriété.

À l’ère moderne, il ne peut être donné effet à cette 
raison d’être qu’en reconnaissant que les conditions re-
latives à la prescription acquisitive d’un immeuble ont 
bel et bien changé lors de l’adoption du C.c.Q. Aupara-
vant, suivant l’art. 2242 du Code civil du Bas-Canada 
(« C.c.B.-C. »), un possesseur de mauvaise foi et sans 
titre pouvait acquérir un immeuble seulement après 
en avoir eu possession pendant 30 ans. L’article 2251 
C.c.B.-C. prévoyait une prescription acquisitive de 
10 ans, mais seulement si le possesseur de bonne foi 
pouvait fonder sa possession sur un titre translatif de pro-
priété. L’article 2918 C.c.Q. a substitué à ces conditions 
une période unique de 10 ans, sans considération de la 
bonne ou de la mauvaise foi du possesseur, ni de la pré-
sence ou de l’absence d’un titre translatif de propriété. 

Compte tenu de ces changements — et puisque la ré-
duction de la période de prescription affecte de manière 
inhérente l’équilibre entre les droits du possesseur et 
ceux du véritable propriétaire —, l’art. 2918 impose une 
condition voulant que le possesseur ne puisse acquérir le 
droit de propriété qu’à la suite d’une demande en justice. 
Cette exigence n’a pas de précédent dans le C.c.B.-C. et, 
en conséquence, elle ne peut être définie en fonction de 
pratiques qui avaient cours sous le régime du C.c.B.-C. 

Per Côté J. (dissenting): Under art. 2918 of the Civil 
Code of Québec (“C.C.Q.”), the acquisition of ownership 
of an immovable by prescription is conditional on first 
obtaining a judgment following a judicial application. 
That judgment is constitutive of the right of ownership 
and without retroactive effect. Reading down the plain 
language of art. 2918 so as to render the judgment de-
claratory and retroactive cannot be reconciled with the 
legislative balance struck between the right of owner-
ship and the operation of prescription. Such a reading is 
also inconsistent with the property and publication books 
of the C.C.Q., and with the rationale behind acquisitive 
prescription. 

The concept of prescription operates in tension with 
real rights, including the primordial real right in the 
C.C.Q., ownership. Prescription is nonetheless grounded 
in a valid two-fold purpose. First, it operates to effi-
ciently quiet title such that a party to a translatory act 
need not prove the validity of each link in the chain of 
title. Second, it operates so as to allow a possessor in 
fact to acquire the right of ownership to the detriment of 
the true owner, whose own right is extinguished. In both 
cases, the regime of prescription has a clear underlying 
rationale: to promote the efficiency, stability and security 
of property relationships.

In the modern era, this rationale is only served by 
recognizing that the conditions for acquisitive prescrip-
tion of an immovable did in fact change with the intro-
duction of the C.C.Q. Previously, under art. 2242 of the 
Civil Code of Lower Canada (“C.C.L.C.”), a possessor 
in bad faith and without title could acquire an immov-
able only after possessing it for 30 years. Article 2251 
C.C.L.C. provided for prescriptive acquisition after only 
10 years, but only if the possessor in good faith could 
found his or her possession upon a translatory title. Ar-
ticle 2918 C.C.Q. replaced these conditions with a single 
possessory period of 10 years, regardless of the good or 
bad faith of the possessor, or the presence or absence of 
translatory title. 

In view of these changes — and given that a reduc-
tion in the prescription period inherently affects the bal-
ance between the rights of the possessor and those of the 
true owner — art. 2918 imposes a requirement that the 
possessor may acquire the right of ownership only upon 
a judicial application. This requirement has no anteced-
ent in the C.C.L.C., and as a result its meaning cannot 
be defined by reference to practices prevailing under the 
C.C.L.C. 
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L’abandon de la réforme du registre foncier n’a pas 
soustrait les possesseurs à l’exigence prévue par l’art. 2918 
de présenter une demande en justice. Au contraire, un exa-
men attentif de l’historique législatif de l’art. 2918 C.c.Q. 
et de l’art. 143 de la Loi sur l’application de la réforme du 
Code civil révèle que le législateur souhaitait que le juge-
ment faisant suite à la demande en justice soit constitutif 
du droit de propriété et sans effet rétroactif. L’exigence re-
lative à la demande en justice n’a pas simplement survécu 
aux modifications adoptées par le législateur à la suite de 
l’abandon de la réforme; elle a acquis une importance ac-
crue puisque la réduction du délai de prescription à 10 ans 
— qui était initialement fondée sur la mise en place de la 
réforme du registre — a été conservée. Selon l’art. 2918 
actuel, le temps écoulé à lui seul ne donne plus au posses-
seur un droit de propriété; seul un jugement peut le faire. 
Conclure autrement confondrait la possession de fait et la 
création ou le transfert de droits réels, et contrecarrerait 
donc fondamentalement l’équilibre établi par la loi entre 
les droits du possesseur et ceux du véritable propriétaire.

Donner effet au sens ordinaire du libellé de l’art. 2918 
est compatible avec le régime de publication du C.c.Q. 
qui, suivant le premier alinéa de l’art. 2966, permet à 
un possesseur, avant qu’il obtienne le jugement néces-
saire prévu à l’art. 2918, de préinscrire sa demande en 
justice. Selon le premier alinéa de l’art. 2968, la date de 
la préinscription est réputée être la date de publication. 
Par l’effet de ces articles, le possesseur prudent qui res-
pecte les exigences énoncées à l’art. 2918 est incité à 
préinscrire sa demande en justice, ce qui concorde avec 
l’exigence générale prévue à l’art. 2938 C.c.Q., soit la 
publicité de «  l’acquisition, la constitution, la recon-
naissance, la modification, la transmission et l’extinc-
tion » des droits réels immobiliers. La possibilité que 
surviennent des litiges et des contestations de priorité 
de rang s’en trouve également réduite, et l’efficacité, 
la stabilité et la sécurité des rapports de propriété entre 
détenteurs de titres sont favorisées parce qu’ils sont en-
couragés à publier leur titre. Traiter le jugement rendu en 
application de l’art. 2918 comme s’il était déclaratif et 
rétroactif ne donne pas un tel encouragement. 

En l’espèce, A n’a présenté la demande en justice vi-
sée par l’art. 2918 que bien après que O et S aient acquis 
le titre relatif à l’immeuble en cause et l’eurent publié. O 
et S sont ainsi premiers, non seulement sur le plan chro-
nologique, mais aussi, comme le révèle le registre, sur 
celui de l’ordre de priorité. Il en résulte que la possession 
de A n’est pas opposable au titre de O et S. 

The abandonment of the land register reform did not 
relieve possessors of art. 2918’s judicial application re-
quirement. To the contrary, a careful reading of the leg-
islative history of art. 2918 C.C.Q. and s. 143 of the Act 
respecting the implementation of the reform of the Civil 
Code reveals that the legislature intended the judgment 
on the judicial application to be constitutive of the right 
of ownership and without retroactive effect. Rather than 
merely surviving the legislature’s purge following the 
abandonment of the reform, the judicial application re-
quirement took on added importance given that the re-
duction of the prescription period to 10 years — which 
was initially premised on the successful completion of 
the register reform — was maintained. Under the current 
art. 2918, the lapse of time alone no longer gives the pos-
sessor a right of ownership; only a judgment can do that. 
Holding otherwise conflates possession in fact with the 
creation or transfer of real rights, and fundamentally up-
sets the legislative balance struck between the rights of 
the possessor and those of the true owner.

Giving effect to the plain wording of art. 2918 is con-
sistent with the C.C.Q.’s publication regime which, pur-
suant to art. 2966 para. 1, permits a possessor to register 
the judicial application in advance of obtaining the nec-
essary judgment under art. 2918. Under art. 2968 para. 1, 
the date of advance registration is then deemed to be the 
date of publication. The effect of these articles is to en-
courage a prudent possessor who has complied with the 
wording of art. 2918 to register the judicial application in 
advance. This aligns art. 2918 with the general publica-
tion requirement in art. 2938 C.C.Q. for the “acquisition, 
creation, recognition, modification, transmission or ex-
tinction” of immovable real rights. It also minimizes the 
prospect of litigation and priority contests, and promotes 
the efficiency, stability and security of relationships be-
tween title holders by encouraging publication. Treating 
the judgment under art. 2918 as if it had a declarative 
and retroactive effect does not.

In this case, A did not make the required judicial ap-
plication under art. 2918 until well after O and S acquired 
title to the contested immovable and published their title 
in the land register. O and S are therefore prior in time 
and — as revealed by the register — prior in rank. The 
result is that A’s possession is not opposable against O and 
S’s title.
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Le jugement de la juge en chef McLachlin et des 
juges Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et 
Brown a été rendu par

Le juge Gascon — 

I. Aperçu

[1] Ce pourvoi met en relief la tension qui existe 
parfois entre la prescription acquisitive et la cer-
titude apparente des inscriptions contenues au re-
gistre foncier. Comme toute autre tension entre 
deux ou plusieurs parties du Code civil du Québec 
(« C.c.Q. » ou « Code »), elle doit être résolue en 
favorisant la solution qui s’accorde le mieux avec 
l’économie générale du Code, en évitant d’isoler 
l’un de ses articles au détriment des autres. Il en va 
de la cohérence du Code, laquelle est sans contredit 
l’une de ses caractéristiques fondamentales. 

[2] Les parties sont propriétaires de lots contigus 
où se trouvent leurs chalets respectifs. Entre 1994 
et 2011, l’intimée, Mme Allie, et sa famille utilisent 
sans objection, au vu et au su de tous, un ou deux 
espaces de stationnement situés sur le terrain de 
leur voisin de l’époque. En 2011, les appelants, 
M. Ostiguy et Mme Savard, acquièrent ce lot voisin. 
Quelques mois après avoir pris possession de leur 
immeuble, ils déposent une demande d’injonction 
afin que l’intimée cesse de stationner son véhicule 
sur leur terrain. En réponse, celle-ci rétorque avoir 
acquis les deux espaces de stationnement par pres-
cription décennale. Le juge de première instance lui 
donne partiellement raison; il confirme que, selon 
la preuve entendue, l’intimée a acquis par prescrip-
tion l’un des deux stationnements revendiqués.

[3] Les appelants ne contestent plus les constats 
factuels du premier juge sur la qualité de la pos-
session de l’intimée. Ils soulèvent néanmoins une 
question de droit qui est au cœur du présent pour-
voi : une prescription acquise peut-elle être oppo-
sée à un nouveau propriétaire qui inscrit son titre 
au registre foncier avant que le possesseur ne reven-
dique son droit devant les tribunaux?

English version of the judgment of McLachlin 
C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon 
and Brown JJ. delivered by

Gascon J. — 

I. Overview

[1] This appeal highlights the occasional friction 
between acquisitive prescription and the apparent 
certainty of entries in the land register. Like any 
other source of friction between two or more parts 
of the Civil Code of Québec (“C.C.Q.” or “Code”), 
this one must be resolved by adopting the solution 
that accords best with the general scheme of the 
Code, but without singling out one of its articles at 
the expense of others. The concern here is with the 
consistency of the Code, which is unquestionably 
one of its fundamental characteristics. 

[2] The parties are owners of contiguous lots on 
which their respective chalets are located. Between 
1994 and 2011, the respondent, Ms. Allie, and her 
family used one or two parking spaces situated on 
the property of their then neighbour in full view of 
everyone, and there was no objection to their do-
ing so. In 2011, the appellants, Mr. Ostiguy and 
Ms. Savard, purchased this neighbouring lot. A few 
months after taking possession of their property, 
they applied for an injunction to stop the respond- 
ent from parking on it. The respondent replied that 
she had acquired the two parking spaces by 10-
year prescription. The trial judge agreed with her 
in part, holding that the evidence showed that she 
had acquired by prescription one of the two parking 
spaces she claimed. 

[3] The appellants no longer contest the trial 
judge’s findings of fact regarding the status of the 
respondent’s possession. However, they do raise a 
question of law on which this appeal is based: Can 
acquisitive prescription be set up against a new 
owner whose title was registered in the land register 
before the possessor’s right was asserted in court?
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[4] La majorité de la Cour d’appel a répondu à 
cette question par l’affirmative et a rejeté l’appel. 
Le juge dissident aurait plutôt accueilli l’appel et 
confirmé le titre de propriété des appelants.

[5] Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Le Code 
n’a pas changé les modalités de la prescription ac-
quisitive, qui reste opposable au propriétaire inscrit 
au registre foncier peu importe le moment de cette 
inscription. Cette conclusion ressort de l’historique 
législatif des dispositions en cause et respecte la co-
hérence des livres pertinents du Code. À l’inverse, 
la solution préconisée par les appelants repose sur 
une interprétation littérale de l’art. 2918 C.c.Q. qui 
serait incompatible avec plusieurs dispositions du 
Code, qui résulterait en des incohérences que le lé-
gislateur n’a pu souhaiter, et qui, par conséquent, 
doit être écartée.

II. Contexte

[6] Le contexte factuel du pourvoi n’est plus re-
mis en question. Il se résume succinctement. En 
1993, l’auteur de l’intimée, son défunt conjoint, ac-
quiert le lot dont elle est aujourd’hui propriétaire. 
De 1994 à 2011, leur famille possède de façon pai-
sible, continue, publique et non équivoque l’un des 
quatre espaces de stationnement situés sur le lot de 
leur voisin. Entre 2004 et 2011, une fois la pres-
cription décennale acquise, l’intimée n’entreprend 
toutefois pas de recours judiciaire pour faire recon-
naître son droit. 

[7] Les appelants acquièrent ce lot voisin en 2011 
par acte de vente. Forts de leur titre publié au re-
gistre foncier, ils mettent alors rapidement l’intimée 
en demeure de cesser de stationner son véhicule sur 
leur terrain. Quelques mois plus tard, ils déposent 
une demande d’injonction au même effet. L’intimée 
s’oppose à cette demande. Elle se porte deman-
deresse reconventionnelle et soutient avoir acquis 
non pas un mais bien deux des espaces de station-
nement par prescription décennale, laquelle aurait 
préséance sur le titre des appelants. 

[4] In the Court of Appeal, the majority answered 
this question in the affirmative and dismissed the 
appeal. The dissenting judge, on the other hand, 
would have allowed the appeal and confirmed the 
appellants’ title.

[5] I would dismiss the appeal. The Code has not 
changed the process of acquisitive prescription, 
which may be set up against the registered owner 
regardless of when his or her right was registered. 
This conclusion is based on the legislative history of 
the provisions at issue and reflects the need for con-
sistency between the relevant books of the Code. In 
contrast, the solution proposed by the appellants is 
based on a literal interpretation of art. 2918 C.C.Q. 
that would be incompatible with several provisions 
of the Code, that would result in inconsistencies the 
legislature could not have intended, and that must 
therefore be rejected. 

II. Background

[6] The facts of this case are no longer in dispute. 
They can be summarized briefly. In 1993, the re-
spondent’s predecessor in title, her deceased spouse, 
purchased the lot of which she is now the owner. 
From 1994 to 2011, their family had peaceful, con-
tinuous, public and unequivocal possession of one 
of four parking spaces located on their neighbour’s 
lot. Between 2004 and 2011, after the space had 
been acquired by 10-year prescription, the respond- 
ent nevertheless did not bring legal proceedings to 
have her right recognized.

[7] The appellants acquired this neighbouring lot 
in 2011 by act of sale. Relying on their title, which 
was registered in the land register, they moved 
quickly to send the respondent a formal notice to 
stop parking on their property. A few months later, 
they applied for an injunction to the same effect. 
The respondent objected to that application. She 
filed a cross demand, arguing that she had acquired 
not one but two of the parking spaces by 10-year 
prescription and that that acquisition took prece-
dence over the appellants’ title.
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III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec (2013 QCCS 5808)

[8] Le juge de première instance conclut de la 
preuve que l’intimée et son auteur ont eu la posses-
sion utile d’un espace de stationnement situé sur le 
lot des appelants pendant 10 ans. L’intimée en a par 
le fait même acquis la propriété par prescription. Le 
juge la déclare donc seule et unique propriétaire de 
cet espace de stationnement et ordonne la publication 
du jugement au registre foncier.

B. Cour d’appel du Québec (2015 QCCA 1368)

[9] Les trois juges de la Cour d’appel entérinent 
les constats factuels du premier juge sur la posses-
sion utile de l’intimée. Ils se divisent cependant sur 
l’opposabilité de cette possession envers les appe-
lants.

(1) Opinion majoritaire des juges Savard et 
Schrager

[10]  La juge Savard, pour la majorité, conclut que 
la possession de l’intimée est opposable aux appe-
lants. Elle note qu’il existe une controverse jurispru-
dentielle et doctrinale à savoir si le jugement visé à 
l’art. 2918 C.c.Q. reconnaît ou attribue un droit de 
propriété. Elle considère cependant que cette ques-
tion n’est pas pertinente pour les fins du pourvoi. Ni 
cet article ni le Code n’ont changé le régime de la 
prescription acquisitive qui prévalait sous le Code 
civil du Bas-Canada (« C.c.B.-C. ») et en vertu du-
quel la possession est opposable au propriétaire ins-
crit au registre foncier.

[11]  La juge Savard note que le possesseur peut 
prescrire sans titre, même s’il est de mauvaise foi. 
Ainsi, les présomptions de connaissance et d’exis-
tence d’un droit publié au registre foncier, énoncées 
aux art. 2943 et 2944 C.c.Q., permettent au mieux 
de conclure à la mauvaise foi de l’intimée. Elles 
n’altèrent toutefois pas les modalités d’acquisition 
de la prescription et peuvent être repoussées par 
une preuve contraire suivant l’art. 2847 C.c.Q.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court (2013 QCCS 5808)

[8] The trial judge found that the respondent and 
her predecessor in title had had effective posses-
sion of one parking space on the appellants’ lot for 
10 years. The respondent had in that way acquired 
ownership of the space in question by prescrip-
tion. The judge therefore declared her to be the sole 
owner of the parking space and ordered that the 
judgment be registered in the land register.

B. Quebec Court of Appeal (2015 QCCA 1368)

[9] All three judges of the Court of Appeal ad-
opted the trial judge’s findings of fact regarding the 
respondent’s effective possession. However, they 
were divided on whether that possession could be 
set up against the appellants.

(1) Majority Reasons of Savard and Schrager JJ.A.

[10]  Savard  J.A., writing for the majority, con-
cluded that the respondent’s possession could be set 
up against the appellants. She mentioned that there is 
some debate among academic authors and in the case 
law about whether a judgment under art. 2918 C.C.Q. 
recognizes or grants a right of ownership. However, 
she found that this issue was not relevant in the con-
text of the appeal. Neither art. 2918 nor the Code as a 
whole had changed the principles with respect to ac-
quisitive prescription that had applied under the Civil 
Code of Lower Canada (“C.C.L.C.”), according to 
which possession could be set up against an owner 
whose title was registered in the land register.

[11]  Savard J.A. noted that a possessor can ac-
quire rights by prescription without a title, even 
if in bad faith. Accordingly, the presumptions of 
knowledge and of the existence of a right published 
in the land register, set out in arts. 2943 and 2944 
C.C.Q., can at best serve to prove bad faith on the 
respondent’s part. They do not, however, change 
how prescription is acquired and may be rebutted 
by proof to the contrary, as provided for in art. 2847 
C.C.Q.
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[12]  La juge Savard rappelle que la prescription 
acquisitive permet de prouver l’existence du droit 
de propriété, alors que la publicité foncière se li-
mite à départager les ayants cause d’un même au-
teur (art. 2946 C.c.Q.) et à établir le rang des sûretés, 
sans garantir les titres. Elle note que la thèse des 
appelants établirait une présomption irréfragable de 
l’existence des droits publiés à l’égard de tout im-
meuble, ce qui conférerait au registre foncier une 
force probante supérieure à celle que le législateur 
voulait lui donner dans la version initiale du Code, 
laquelle limitait cette présomption aux seuls im-
meubles immatriculés (art. 2944 al. 2 C.c.Q., main-
tenant abrogé (2000, c. 42, art. 15)). C’est dans le 
contexte de la réforme du registre foncier, désormais 
abandonnée, que la version initiale de l’art. 2918 
C.c.Q. a été adoptée, laquelle distinguait aussi entre 
immeubles immatriculés et non immatriculés.

[13]  De la même façon, la juge Savard est d’avis 
que la thèse des appelants ferait renaître l’art. 2962 
C.c.Q., adopté au cours de la même réforme mais 
abrogé depuis (2000, c. 42, art. 19), qui protégeait 
les droits acquis de bonne foi sur un immeuble im-
matriculé. Elle reconnaît que la prescription acqui-
sitive peut parfois étonner, mais elle rappelle qu’il 
ne revient pas aux tribunaux de modifier les choix 
du législateur à cet égard.

[14]  Selon la juge Savard, la solution proposée par  
les appelants est incompatible avec l’art.  2957 
C.c.Q., qui prévoit que la publicité des droits n’in-
terrompt pas la prescription. Elle mènerait de plus à 
l’impossible conclusion que le possesseur aurait re-
noncé à la prescription par le seul défaut d’instituer 
une demande en justice dès le délai de 10 ans révolu. 
En outre, la préinscription d’un recours en justice 
n’est d’aucune utilité puisque le possesseur ignore 
généralement que son droit est susceptible d’être 
contesté. Enfin, l’art. 2946 C.c.Q. ne s’applique pas 
en l’espèce, puisque les parties ne tiennent pas leur 
titre du même auteur.

[15]  La juge Savard conclut que le législateur n’a 
pas voulu, par le biais de l’art. 2918 C.c.Q., chan-
ger fondamentalement le régime de la prescription 

[12]  Savard  J.A. observed that acquisitive pre-
scription makes it possible to prove the existence of 
a right of ownership, whereas the role of land reg-
istration is limited to deciding between competing 
successors to the same predecessor in title (art. 2946 
C.C.Q.) and to the ranking of security interests, but 
is no guarantee of title. She noted that the appellants’ 
argument would lead to an irrebuttable presumption 
of the existence of published rights in respect of any 
immovable, thereby giving the land register a proba-
tive value greater than the legislature had intended to 
give it in the initial version of the Code, which had 
limited this presumption to immatriculated immov-
ables (art. 2944 para. 2 C.C.Q., since repealed (2000, 
c. 42, s. 15)). It was in the context of the reform of 
the land register, which has since been abandoned, 
that the initial version of art. 2918 C.C.Q. was en-
acted, and it, too, drew a distinction between imma-
triculated and non-immatriculated immovables.

[13]  Savard J.A. was also of the opinion that the 
appellants’ argument would resurrect art.  2962 
C.C.Q., which had been enacted as part of the same 
reform but had since been repealed (2000, c. 42, 
s. 19), and which had protected rights in an imma-
triculated immovable that were acquired in good 
faith. She acknowledged that acquisitive prescription 
can sometimes come as a surprise, but noted that it 
is not open to the courts to interfere with the legisla-
ture’s choices in this regard.

[14]  In Savard J.A.’s view, the solution proposed 
by the appellants was inconsistent with art. 2957 
C.C.Q., which provides that the publication of 
rights does not interrupt prescription. This solu-
tion would also lead to the untenable conclusion 
that the possessor had waived prescription simply 
by failing to bring a judicial application upon the 
expiry of the 10-year period. In addition, advance 
registration of a judicial application would be of 
no assistance, given that the possessor is generally 
unaware that his or her right may be contested. Fi-
nally, art. 2946 C.C.Q. did not apply in this case, 
because the parties did not hold their title from the 
same predecessor.

[15]  Savard  J.A. concluded that the legislature 
did not, in enacting art.  2918 C.C.Q., intend to 
fundamentally change the principles applicable to  
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acquisitive. Il n’est donc pas nécessaire pour le 
possesseur de se pourvoir en justice dès le délai de 
10 ans acquis. Elle précise en terminant que l’inti-
mée n’est pas un tiers occulte, puisque certains in-
dices pouvaient montrer aux appelants, au moment 
de l’acquisition de l’immeuble, que l’intimée utili-
sait un stationnement sur leur terrain.

(2) Opinion dissidente du juge Jacques (ad hoc)

[16]  Le juge Jacques est plutôt d’avis que la sta-
bilité des transactions immobilières requiert que la 
possession de l’intimée soit inopposable aux ap-
pelants. Pour lui, la prescription acquisitive vise 
d’abord à protéger le véritable droit de propriété en 
facilitant sa preuve; elle ne permet à un « usurpa-
teur » de dépouiller un propriétaire que si ce dernier 
n’a pas fait preuve de diligence. Bref, elle est sur-
tout utile pour corriger des vices de titres, pas pour 
conférer un droit à un « squatter ».

[17]  Selon le juge Jacques, le droit de prescrire 
acquis par l’intimée dès 2004 est distinct du droit 
réel convoité, lequel ne peut être obtenu qu’après 
la demande en justice visée à l’art. 2918 C.c.Q. À 
son avis, le jugement résultant de cette demande est 
une condition essentielle pour acquérir la propriété 
par prescription. Il est donc attributif d’un droit de 
propriété, ce que confirment le libellé de l’article, les 
art. 805 et 806 du Code de procédure civile, RLRQ, 
c. C-25 (« C.p.c. »), de même que certains auteurs 
et décisions judiciaires. La rétroactivité que demande 
l’intimée irait à l’encontre de l’art. 50 de la Loi d’in-
terprétation, RLRQ, c. I-16, et empêcherait les tiers 
de se fier au registre foncier. 

[18]  Le juge Jacques estime que la prescription 
acquisitive est soumise à la publicité des droits aux 
termes de l’art. 2938 C.c.Q.; l’intimée devait donc 
publier son droit pour qu’il soit opposable. Selon 
lui, elle pouvait également préinscrire sa demande 
(art. 2966 C.c.Q.), ce qui aurait fait rétroagir tout ju-
gement obtenu en sa faveur à la date de la préinscrip-
tion et l’aurait dès lors rendu opposable (art. 2968 
C.c.Q.). Ainsi, bien que la préinscription ne soit pas 
obligatoire, celui qui omet de s’en prévaloir risque 

acquisitive prescription. A possessor is not therefore 
required to take legal action upon the expiry of the 
10-year period. In closing, she noted that the respond- 
ent was not a concealed third party, as there were 
signs that could have shown the appellants, when 
they purchased the property, that the respondent was 
using a parking space on it.

(2) Dissenting Reasons of Jacques J. (ad hoc)

[16]  Jacques J., on the other hand, was of the opin-
ion that the need for stability of real estate transac-
tions means that the respondent must not be able to 
set up her possession against the appellants. In his 
view, the primary purpose of acquisitive prescription 
is to protect the true right of ownership by making 
it easier to prove; it does not allow a [TRANSLATION] 
“usurper” to strip an owner of rights unless the 
owner has not exercised due diligence. In short, its 
purpose is above all to correct defects of title, not to 
confer a right upon a “squatter”.

[17]  Jacques J. argued that the right to prescribe 
acquired by the respondent in 2004 is distinct from 
the real right she was seeking, which can be obtained 
only upon a judicial application under art.  2918 
C.C.Q. In his opinion, the judgment resulting from 
that application is an essential condition for acquir-
ing ownership by prescription. It thus grants a right 
of ownership, as is confirmed by the language of that 
article and of arts. 805 and 806 of the Code of Civil 
Procedure, CQLR, c. C-25 (“C.C.P.”), and by certain 
commentators and judicial decisions. The retroactive 
effect sought by the respondent would be contrary to 
s. 50 of the Interpretation Act, CQLR, c. I-16, and 
would make it impossible for third parties to rely on 
the land register. 

[18]  Jacques J. found that acquisitive prescription 
is subject to the publication of rights under art. 2938 
C.C.Q.; the respondent thus had to publish her right 
to be able to set it up against others. In his view, 
she could also have registered her application in ad-
vance (art. 2966 C.C.Q.), which would have made a 
judgment in her favour retroactive to the date of the 
advance registration and capable of being set up as 
of that date (art. 2968 C.C.Q.). Thus, although reg-
istering in advance is not mandatory, anyone who 
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de perdre son droit. Le possesseur n’a pas à cet 
égard plus de droits que tout autre détenteur de droit 
réel immobilier. Il lui incombe de vérifier son titre 
et d’agir avec diligence pour corriger tout vice qui 
pourrait l’affecter.

[19]  Pour le juge Jacques, la prescription acquisi-
tive ne saurait opérer contre les appelants qui n’ont 
fait preuve d’aucune négligence et resteraient sans 
recours. Les institutions financières verraient éga-
lement leur garantie diminuer sans aucun recours, 
ce que la préinscription de la demande de l’intimée 
aurait permis de prévenir. Débouter les appelants 
qui se sont fiés de bonne foi à leur titre donnerait au 
registre foncier une valeur négligeable. Par ailleurs, 
l’abrogation de l’art. 2962 C.c.Q. s’expliquerait de 
façon technique par la modification de la notion 
d’immatriculation; elle n’empêcherait pas l’appli-
cation de la théorie des droits apparents que recon-
naît déjà le droit québécois.

[20]  Le juge Jacques conclut que les appelants 
sont des tiers par rapport à l’intimée. Ils auraient 
préséance sur celle-ci en vertu des art. 2945 et 2946 
C.c.Q., ayant publié leurs droits en temps utile. L’in-
timée serait quant à elle « un tiers occulte qui sort de 
nulle part » (par. 141 (CanLII)), et sa position heur-
terait de plein fouet les dispositions applicables en 
matière de publicité des droits. Il serait illogique que 
les droits non publiés d’un acquéreur par prescription 
soient opposables et que ceux d’un acquéreur par 
acte de vente ne le soient pas.

IV. Question en litige

[21]  Selon les conclusions factuelles du juge de 
première instance, l’intimée et son auteur ont eu la 
possession paisible, continue, publique et non équi-
voque de l’espace de stationnement en litige de 
1994 à 2011. Compte tenu de cette possession utile 
conforme aux exigences du Code, la seule question 
qui subsiste consiste à déterminer si une prescription 
déjà acquise peut être opposée à un nouveau proprié-
taire qui inscrit son titre au registre foncier avant que 
le possesseur n’agisse en justice.

fails to do so risks losing his or her right. In this 
respect, the possessor has no more rights than any 
other holder of an immovable real right. The onus 
is on the possessor to verify his or her title and ex-
ercise due diligence to correct any defect that might 
affect it.

[19]  In Jacques J.’s opinion, acquisitive prescrip-
tion could not be set up against the appellants, who 
had not been negligent and would be left without 
recourse. Financial institutions would also see their 
security diminished and they, too, would have no 
recourse, a situation that could have been prevented 
had the respondent’s application been registered 
in advance. A finding against the appellants, who 
had relied on their title in good faith, would make 
the land register practically worthless. Moreover, 
art. 2962 C.C.Q. had been repealed for a technical 
reason related to a change to the concept of im-
matriculation; the repeal did not preclude the ap-
plication of the theory of “apparent rights” (droits 
apparents), which was already recognized in Que-
bec law.

[20]  Jacques J. concluded that the appellants were 
third parties in relation to the respondent. Their rights 
would prevail over hers pursuant to arts. 2945 and 
2946 C.C.Q., as they had been published in a timely 
manner. The respondent, on the other hand, was 
[TRANSLATION] “a concealed third party who [came] 
out of nowhere” (para. 141 (CanLII)), and her posi-
tion was in direct conflict with the applicable pro-
visions on the publication of rights. It would make 
no sense if the unpublished rights of an acquirer by 
prescription could be set up against third parties but 
those of an acquirer by act of sale could not.

IV. Issue

[21]  According to the trial judge’s findings of fact, 
the respondent and her predecessor had peaceful, 
continuous, public and unequivocal possession of the 
parking space at issue from 1994 to 2011. Given that 
this effective possession satisfies the requirements of 
the Code, the only remaining issue is whether pre-
scription that has already been acquired can be set 
up against a new owner who registers his or her title 
in the land register before the possessor takes legal 
action.
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V. Analyse

[22]  D’emblée, il convient de souligner que les 
parties au litige ont de part et d’autre un droit lé-
gitime à faire valoir. Les appelants ont acquis leur 
titre de façon régulière, par acte de vente. La pos-
session utile de l’intimée d’un des stationnements 
du lot de ses voisins est reconnue et tout aussi légi-
time. Devant la preuve retenue par le premier juge, 
et contrairement à ce que suggère le juge dissident 
en Cour d’appel, on ne saurait qualifier l’intimée de 
tiers occulte, d’usurpateur ou de « squatter ». 

[23]  Il importe aussi de noter que la plénitude du 
droit de propriété n’est pas remise en question dans 
ce pourvoi. La Cour n’est pas appelée à déterminer 
le contenu ou les limites de ce droit, mais à plu-
tôt préciser le fonctionnement de l’un de ses modes 
d’acquisition. Au final, le droit de propriété reste 
tout aussi absolu, qu’il soit reconnu aux appelants 
ou à l’intimée.

[24]  Pour déterminer laquelle des parties doit avoir 
préséance, il faut cerner les rôles respectifs de la 
prescription acquisitive et de la publicité des droits en 
droit civil québécois, puis interpréter et appliquer les 
dispositions pertinentes du Code en tenant compte de 
son économie générale et de sa cohérence. Cette ana-
lyse me convainc que la solution retenue par la majo-
rité de la Cour d’appel est celle qui doit prévaloir ici. 
Au regard des dispositions des quatre livres du Code 
qui interagissent en l’espèce (soit ceux Des biens, 
Des obligations, De la prescription et De la publicité 
des droits), je conclus que la prescription acquisitive 
que revendique l’intimée au regard de l’espace de 
stationnement en litige a préséance sur le titre inscrit 
par les appelants au registre foncier.

A. La prescription acquisitive en droit civil québé-
cois

[25]  La prescription acquisitive était autrefois  
décrite comme la patronne du genre humain 
(A. Mayrand, « Bonne foi et prescription par tiers ac-
quéreur » (1942), 2 R. du B. 9, p. 9). Les rédacteurs 
du Code Napoléon, dont le C.c.B.-C. s’est largement 

V. Analysis

[22]  First of all, it should be mentioned that the 
parties on each side in this case have a legitimate 
right to assert. The appellants acquired their title 
legally, by act of sale. The respondent’s effective 
possession of one of the parking spaces on her neigh-
bours’ lot is recognized and is just as legitimate. In 
light of the evidence accepted by the trial judge, and 
contrary to the suggestion of the dissenting judge 
in the Court of Appeal, the respondent cannot be 
described as a concealed third party, a usurper or a 
“squatter”. 

[23]  It is also important to mention that the com-
pleteness of the right of ownership is not at issue in 
this appeal. The Court is not being asked to deter-
mine the substance or the limits of that right, but to 
clarify the operation of one of the means for acquir-
ing it. In the end, the right of ownership is just as 
absolute regardless of whether it is found to be held 
by the appellants or by the respondent.

[24]  What must be done in order to determine 
which of the parties should prevail is to define the 
respective roles of acquisitive prescription and the 
publication of rights in Quebec civil law, and then 
to interpret and apply the relevant provisions of the 
Code, taking into account its overall scheme and its 
consistency. An analysis in this regard persuades 
me that the solution adopted by the majority of the 
Court of Appeal is the one that should prevail here. 
In light of the provisions of the four books of the 
Code that interact in this case (namely the books on 
Property, Obligations, Prescription, and Publication 
of Rights), I find that the acquisitive prescription 
claimed by the respondent with regard to the park-
ing space at issue must prevail over the title regis-
tered by the appellants in the land register.

A. Acquisitive Prescription in Quebec Civil Law

[25]  Acquisitive prescription was once described 
as the patron of humankind (A. Mayrand, “Bonne 
foi et prescription par tiers acquéreur” (1942), 2 R. 
du B. 9, at p. 9). The drafters of the Code Napoléon, 
from which the drafters of the C.C.L.C. borrowed 
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inspiré, la considéraient même comme l’institu-
tion du droit civil « la plus nécessaire à l’ordre so-
cial », jugeant que sans sa capacité à normaliser les 
états de fait découlant de la possession, « tout serait 
incertitude et confusion » (F. J. J. Bigot de Préame-
neu, « Motifs exposés au Corps législatif sur la loi, 
titre XX, livre III du Code civil, relative à la Prescrip-
tion », dans Recueil des lois composant le Code civil 
(1804), vol. 9, 26, p. 27-29). 

[26]  Si la fonction première de la prescription ac-
quisitive est d’assurer la stabilité des droits de pro-
priété en aidant le véritable propriétaire à prouver son 
droit, elle permet aussi à un tiers d’acquérir un bien 
par l’écoulement du temps, aux conditions fixées 
par la loi  (P.-B. Mignault, Le droit civil canadien 
(1916), t. 9, p. 336; P.-C. Lafond, Précis de droit des 
biens (2e éd. 2007), par. 2487-2489). Pour en cerner 
les paramètres, il faut tenir compte des dispositions 
de deux livres du Code, soit le livre quatrième, Des 
biens, et le livre huitième, De la prescription.

[27]  Le Code reconnaît la prescription acquisitive 
comme un « moyen d’acquérir le droit de propriété 
ou l’un de ses démembrements, par l’effet de la 
possession » (art. 2910 C.c.Q.). Cette possession 
doit par contre être « conforme aux conditions éta-
blies au livre Des biens » (art. 2911 C.c.Q.). Le 
possesseur doit prouver l’exercice de fait du droit 
convoité et la volonté d’exercer ce droit en tant que 
titulaire, laquelle est présumée (art. 921 C.c.Q.). 
Sa possession doit être « paisible, continue, pu-
blique et non équivoque » pour produire ses effets 
(art. 922 C.c.Q.). De par son caractère public, la 
possession qui permet de fonder une prescription 
est nécessairement « un fait matériel qui se mani-
feste ouvertement » (P. Martineau, La Prescrip-
tion (1977), p. 119). À l’inverse, « [l]a possession 
clandestine, occulte (objectivement), n’est pas 
utile à la prescription, faute d’empiétement appa-
rent » (D.-C. Lamontagne, Biens et propriété (7e éd. 
2013), p. 470 (note en bas de page omise)).

[28]  Le Code attribue de multiples effets à la pos-
session. Le possesseur est ainsi présumé titulaire du 
droit réel qu’il exerce (art. 928 C.c.Q.); il en devient 

heavily, even considered that among civil law in-
stitutions, acquisitive prescription was [TRANSLA-

TION] “the most necessary for social order”, finding 
that without its capacity for legalizing situations 
resulting from possession, “everything would be 
uncertain and confused” (F. J. J. Bigot de Préame-
neu, “Motifs exposés au Corps législatif sur la loi, 
titre XX, livre III du Code civil, relative à la Pres- 
cription”, in Recueil des lois composant le Code 
civil (1804), vol. 9, 26, at pp. 27-29). 

[26]  Although the primary function of acquisitive 
prescription is to ensure the stability of property 
rights by helping true owners prove their rights, it 
also enables third parties to acquire property by the 
lapse of time in accordance with the conditions es-
tablished by law (P.-B. Mignault, Le droit civil cana-
dien (1916), vol. 9, at p. 336; P.-C. Lafond, Précis 
de droit des biens (2nd ed. 2007), at paras. 2487-
89). The identification of its main elements requires 
a review of the provisions of two books of the Code: 
Book Four, Property, and Book Eight, Prescription.

[27]  In the Code, acquisitive prescription is rec-
ognized as a “means of acquiring a right of own-
ership, or one of its dismemberments, through the 
effect of possession” (art. 2910 C.C.Q.). However, 
this possession must “confor[m] to the conditions 
set out in the Book on Property” (art. 2911 C.C.Q.). 
The possessor must prove the exercise in fact of 
the right in question and the intention of exercis-
ing it as the holder of the right, which intention 
is presumed (art. 921 C.C.Q.). His or her posses-
sion must be “peaceful, continuous, public and 
unequivocal” in order to produce effects (art. 922 
C.C.Q.). Because of its public nature, the posses-
sion on which prescription is based is necessarily 
[TRANSLATION] “a material fact that is openly dis-
played” (P. Martineau, La Prescription (1977), at 
p. 119). In contrast, [TRANSLATION] “[p]ossession 
that is (objectively) secret or concealed does not aid 
in establishing prescription, as there is no apparent 
encroachment” (D.-C. Lamontagne, Biens et pro-
priété (7th ed. 2013), at p. 470 (footnote omitted)).

[28]  The Code attributes many effects to posses-
sion. Thus, a possessor is presumed to hold a real 
right he or she is exercising (art. 928 C.C.Q.), and 
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titulaire s’il se conforme aux règles de la prescrip-
tion (art. 930 C.c.Q.). À ce chapitre, le possesseur 
qui revendique la propriété d’un immeuble doit 
démontrer qu’il l’a possédé à titre de propriétaire 
pendant au moins 10 ans (art. 2917 et 2918 C.c.Q.). 
Il peut, à cette fin, joindre sa possession à celle de 
son auteur (art. 2912 C.c.Q.). Il doit également ob-
tenir un jugement afin de confirmer le droit ainsi 
acquis (art. 2918 C.c.Q.; art. 805 et 806 C.p.c.; nou-
veau Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, 
art. 468). Il existe une certaine controverse à savoir 
si ce jugement a pour effet de reconnaître un droit 
de propriété déjà acquis, ou d’attribuer ce droit. J’y 
reviendrai après avoir cerné le rôle de la publicité 
des droits aux termes du Code.

B. La publicité des droits en droit civil québécois

[29]  Contrairement à la prescription, la publicité 
des droits, dont traite le livre neuvième du Code, 
« n’intervient pas dans le processus de création des 
droits » (F. Brochu, « Critique d’une réforme cosmé-
tique en matière de publicité foncière » (2003), 105 
R. du N. 761, p. 783). La professeure Gidrol-Mistral 
rappelle que «  la publicité n’a pas pour effet de 
constituer le droit, ni même de le consolider en le 
purgeant de ses vices » (G. Gidrol-Mistral, « Publi-
cité des droits et prescription acquisitive : des liai-
sons dangereuses? » (2016), 46 R.G.D. 303, p. 316). 
Le rôle de la publicité se limite à rendre les droits 
opposables aux tiers, à établir leur rang et, lorsque la 
loi le prévoit, à leur donner effet (art. 2941 C.c.Q.). 
Le registre foncier permet aussi de départager les 
droits de deux personnes ayant acquis leur titre de 
propriété d’un même auteur (art. 2946 C.c.Q.). 

[30]  Il existe une parenté certaine entre les dis-
positions actuelles et celles qui existaient sous le 
C.c.B.-C., de sorte que l’on peut affirmer que le 
rôle de la publicité des droits n’a pas changé de fa-
çon significative à la suite de l’adoption du Code 
(art. 2082, 2089 et 2098 C.c.B.-C.). Un examen de 
l’évolution récente des dispositions relatives à la 
publicité des droits le confirme.

possession vests the possessor with the right in 
question if he or she complies with the rules on 
prescription (art. 930 C.C.Q.). A possessor claim-
ing ownership of an immovable must show that 
he or she has possessed it as an owner for at least 
10 years (arts. 2917 and 2918 C.C.Q.). Possessors 
may, for this purpose, join to their possession that 
of their predecessors (art. 2912 C.C.Q.). They must 
also obtain a judgment confirming the right so ac-
quired (art. 2918 C.C.Q.; arts. 805 and 806 C.C.P.; 
new Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01, 
art. 468). There is some debate over whether the 
effect of such a judgment is to recognize a right 
of ownership that has already been acquired or to 
grant such a right. I will return to this point after 
discussing the role of the publication of rights un-
der the Code.

B. Publication of Rights in Quebec Civil Law

[29]  Unlike prescription, the publication of rights, 
the subject of Book Nine of the Code, [TRANSLA-

TION] “plays no part in the process of creating 
rights” (F. Brochu, “Critique d’une réforme cosmé-
tique en matière de publicité foncière” (2003), 105 
R. du N. 761, at p. 783). Professor Gidrol-Mistral 
notes that [TRANSLATION] “publication does not 
have the effect of creating a right, nor does it 
even consolidate one by purging it of its defects” 
(G. Gidrol-Mistral, “Publicité des droits et prescrip-
tion acquisitive: des liaisons dangereuses?” (2016), 
46 R.G.D. 303, at p. 316). The role of publication is 
limited to allowing rights to be set up against third 
persons, establishing their rank and, where the law 
so provides, giving them effect (art. 2941 C.C.Q.). 
The land register also makes it possible to decide 
between the rights of two persons who have ac-
quired their titles of ownership from the same pre-
decessor in title (art. 2946 C.C.Q.). 

[30]  The current provisions are so clearly rooted 
in those of the C.C.L.C. that it can be said that the 
role of the publication of rights did not change 
significantly with the enactment of the Code 
(arts. 2082, 2089 and 2098 C.C.L.C.). This is con-
firmed by the recent history of the provisions on the 
publication of rights.
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[31]  En effet, en 1977, l’Office de révision du Code 
civil (« O.R.C.C. ») — qui était chargé de revoir et de 
recodifier le C.c.B.-C. — avait initialement suggéré 
au législateur québécois « une modification substan-
tielle de la procédure et de l’effet de la publication 
des droits immobiliers » (Office de révision du Code 
civil, Rapport sur le Code civil du Québec (1978), 
vol. II, t. 2, Commentaires, p. 940).

[32]  Cette réforme visait d’abord à restructurer 
les bureaux d’enregistrement des droits et à infor-
matiser les registres (ibid., p. 940 et 944). Elle s’ac-
compagnait d’une réforme juridique considérable 
qui reposait sur un principe cardinal, soit

que toute personne puisse se fier aux registres tels qu’ils 
apparaissent à un moment donné, en pouvant croire que 
ce qui y est inscrit est vrai, que rien d’autre que ce qui y 
est inscrit ne lui est opposable et que rien de ce qui y sera 
inscrit dans la suite ne puisse avoir priorité ou emporter 
quelque effet préjudiciable sur ce qui est déjà publié. Ce 
principe peut être exprimé plus simplement par les mots 
« confiance absolue » dans les titres. [Je souligne; ibid., 
p. 942.]

L’O.R.C.C. proposait de donner une valeur probante 
absolue au registre foncier en s’inspirant à cet égard 
des systèmes allemand et suisse (M. Cantin Cumyn, 
« Les principaux éléments de la révision des règles 
de la prescription » (1989), 30 C. de D. 611, p. 622).

[33]  À l’origine, le législateur québécois a large-
ment suivi ces recommandations lors de l’adoption 
du nouveau Code en 1991, en conférant par exemple 
une force absolue aux inscriptions publiées pendant 
10 ans relativement à un immeuble immatriculé :

 2944.  L’inscription d’un droit sur le registre des 
droits personnels et réels mobiliers ou sur le registre fon-
cier emporte, à l’égard de tous, présomption simple de 
l’existence de ce droit.

 L’inscription sur le registre foncier d’un droit de pro-
priété dans un immeuble qui a fait l’objet d’une imma-
triculation, si elle n’est pas contestée dans les dix ans, 
emporte de même présomption irréfragable de l’exis-
tence du droit.

[31]  In 1977, the Civil Code Revision Office 
(“C.C.R.O.”) — the body responsible for reviewing 
and recodifying the C.C.L.C. — had initially pro-
posed to the Quebec legislature “a substantial modi-
fication in procedures and in the consequences of the 
publication of immoveable rights” (Civil Code Revi-
sion Office, Report on the Québec Civil Code (1978), 
vol. II, t. 2, Commentaries, at p. 923).

[32]  The primary purpose of this reform would be 
to reorganize the registry offices and computerize 
the registers (ibid., at pp. 924 and 927-28). It would 
be accompanied by a significant legal reform based 
on one cardinal principle:

. . . that every person should be able to rely on the reg-
isters as they stand at any given time, in the belief that 
what is recorded there is true, that nothing else can be 
set up against him except what is recorded there, and 
that nothing that might be entered afterwards will take 
priority or have any prejudicial effect on what is already 
published. This principle can be described simply as “ab-
solute confidence” in the titles. [Emphasis added; ibid., 
at p. 926.]

The C.C.R.O. was proposing that the land register be 
given absolute probative value, drawing its inspira-
tion in this regard from the German and Swiss sys-
tems (M. Cantin Cumyn, “Les principaux éléments 
de la révision des règles de la prescription” (1989), 
30 C. de D. 611, at p. 622).

[33]  The Quebec legislature originally followed 
these recommendations for the most part in enacting 
the new Code in 1991 by, for example, giving ab-
solute probative value to a registration regarding an 
immatriculated immovable that had been published 
for 10 years:

 2944.  Registration of a right in the register of per-
sonal and movable real rights or the land register carries, 
in respect of all persons, simple presumption of the exis-
tence of that right.

 Registration in the land register of a right of owner-
ship in an immovable that has been immatriculated car-
ries the same irrefutable presumption of the existence of 
the right if not contested within ten years.
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[34]  Il a également codifié le principe de la foi pu-
blique proposé par l’O.R.C.C., lequel visait à per-
mettre aux tiers de se fier entièrement au registre 
foncier :

 2962.  Celui qui acquiert un droit réel sur un im-
meuble qui a fait l’objet d’une immatriculation, en se 
fondant de bonne foi sur les inscriptions du registre, est 
maintenu dans son droit, si celui-ci a été publié.

[35]  Comme leur libellé l’indique, ces art. 2944 
al. 2 et 2962 C.c.Q. (aujourd’hui tous deux abrogés) 
ne s’appliquaient toutefois qu’aux immeubles im-
matriculés. Cette limite s’expliquait par la volonté 
du législateur, conscient des difficultés pratiques 
associées à la mise en œuvre de cette réforme, de 
planifier une transition progressive vers le nouveau 
régime de publicité des droits. Un à un, les im-
meubles de la province devaient être immatriculés, 
c’est-à-dire précisément situés et liés à un numéro 
unique sur le cadastre (art. 3026 C.c.Q.). En outre, le 
Code prévoyait que les droits concernant chacun de 
ces immeubles seraient progressivement catalogués 
et reportés sur le nouveau registre (art. 3046 à 3053 
C.c.Q., maintenant abrogés également). 

[36]  Cette recherche et cette qualification exhaus-
tives des droits existants étaient une précondition 
nécessaire à l’attribution d’une force probante abso-
lue au registre foncier, puisqu’elle devait permettre 
d’éteindre tout droit non répertorié et d’assurer ainsi 
la fiabilité des droits restants (art. 3046 al. 3 C.c.Q., 
aujourd’hui abrogé; G. Rémillard, « Présentation du 
projet de Code civil du Québec » (1991), 22 R.G.D. 
5, p. 68). Ce processus devait toutefois prendre du 
temps, et il fallait donc que l’ancien régime de publi-
cité des droits subsiste à l’égard des immeubles non 
immatriculés ou pour lesquels le report des droits 
n’avait pas encore eu lieu.

[37]  Dès l’entrée en vigueur de cette réforme en 
1994, le législateur s’est cependant buté à des diffi-
cultés plus importantes que prévu en ce qui a trait à 
l’immatriculation de tous les immeubles et à la qua-
lification exhaustive des droits existants (Brochu, 
« Critique », p. 764). Par la Loi sur l’application 

[34]  The legislature also codified the principle of 
public confidence proposed by the C.C.R.O. to the 
effect that third parties should be able to rely en-
tirely on the land register:

 2962.  A person who acquires a real right in an im-
movable which has been immatriculated, relying in good 
faith on the entries in the registers, is secure in his right if 
it has been published.

[35]  As can be seen from the words of these 
pro visions, however, arts. 2944 para. 2 and 2962 
C.C.Q. (both since repealed) applied only to imma-
triculated immovables. This limit stemmed from the 
legislature’s intention, in light of the practical dif-
ficulties associated with the implementation of this 
reform, to prepare a progressive transition to the 
new publication of rights system. One by one, each 
immovable in the province was to be immatricu-
lated, that is, its exact position was to be determined 
and a unique number was to be assigned to it in the 
cadastre (art. 3026 C.C.Q.). In addition, the Code 
provided that the rights concerning all immovables 
would be gradually catalogued and carried over to 
the new register (arts. 3046 to 3053 C.C.Q., also 
since repealed). 

[36]  This exhaustive search for and characteriza-
tion of existing rights was a necessary precondition 
for the attribution of absolute probative value to the 
land register, since it was to lead to the extinguish-
ment of any uncatalogued rights, thereby ensuring 
the reliability of the remaining rights (art.  3046 
para.  3 C.C.Q., since repealed; G.  Rémillard, 
“Présentation du projet de Code civil du Québec” 
(1991), 22 R.G.D. 5, at p. 68). This process would 
take time to complete, however, so the former pub-
lication of rights system was to remain in place for 
immovables that had not been immatriculated or 
for which the carry-over of rights had not yet taken 
place.

[37]  But when this reform was implemented in 
1994, the legislature ran into more serious difficulties 
than had been expected with regard to the immatricu-
lation of all immovables and the exhaustive charac-
terization of existing rights (Brochu, “Critique”, at 
p. 764). It therefore decided, by means of the 1992 
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de la réforme du Code civil de 1992, puis par des 
modifications apportées à cette loi en 1995, il a 
donc décidé de suspendre l’effet des principaux ar-
ticles de sa réforme (dont ces art. 2944 al. 2 et 2962 
C.c.Q. déjà mentionnés) et de « reconduire [. . .] les 
principes juridiques en vigueur sous le régime du 
Code civil du Bas Canada » (ibid.; Loi sur l’appli-
cation de la réforme du Code civil, art. 155 al. 1; 
Loi modifiant, en matière de sûretés et de publicité 
des droits, la Loi sur l’application de la réforme du 
Code civil et d’autres dispositions législatives, L.Q. 
1995, c. 33).

[38]  Six ans plus tard, en décembre 2000, le légis-
lateur a constaté que sa réforme coûterait plus cher 
que prévu et comporterait certains risques au niveau 
de la responsabilité professionnelle des notaires 
(Brochu, « Critique », p. 789). Il a alors décidé de 
se concentrer sur l’informatisation du registre foncier 
existant et d’abandonner définitivement le reste de 
sa réforme en abrogeant purement et simplement les 
dispositions déjà suspendues (Loi modifiant le Code 
civil et d’autres dispositions législatives relativement 
à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42). Les débats 
législatifs de l’époque sont éloquents à ce sujet :

 M. Charbonneau (Pierre) : Les conclusions du rap-
port Auger allaient dans le sens suivant, c’est de procé-
der le plus rapidement possible à l’informatisation du 
registre sur la base du droit réellement applicable de-
puis 1995, à savoir l’ancienne façon de procéder, si on 
veut, et de reporter à plus tard les études de faisabilité 
ou d’opportunité quant à ce qui avait été imaginé pour la 
phase II. 

.  .  .

 . . . Et le projet de loi vise à traduire cette situation-là. 
[Je souligne.]

(Québec, Assemblée nationale, Journal des débats de 
la Commission permanente des institutions, vol. 36, 
no 82, 1re sess., 36e lég., 2 juin 2000, p. 52)

[39]  Somme toute, si le législateur a eu, en 1991, 
l’ambition de conférer à la publicité des droits une 
force probante constitutive de droit par le biais 
entre autres des art. 2944 al. 2 et 2962 C.c.Q., il 

Act respecting the implementation of the reform of 
the Civil Code and the amendments made to that Act 
in 1995, to suspend the effect of the main articles of 
the reform (including arts. 2944 para. 2 and 2962 
C.C.Q., mentioned above) and [TRANSLATION] “ex-
tend . . . the application of the legal principles that 
had applied under the Civil Code of Lower Canada” 
(ibid.; An Act respecting the implementation of the 
reform of the Civil Code, s. 155 para. 1; An Act to 
amend the Act respecting the implementation of the 
reform of the Civil Code and other legislative pro-
visions as regards security and the publication of 
rights, S.Q. 1995, c. 33).

[38]  Six years later, in December 2000, the legis-
lature realized that its reform would cost more than 
expected and would involve certain risks relating to 
the professional liability of notaries (Brochu, “Cri-
tique”, at p. 789). It therefore decided to concentrate 
on computerizing the existing land register and to 
drop the rest of the reform for good, simply repealing 
the provisions that had previously been suspended 
(An Act to amend the Civil Code and other legislative 
provisions relating to land registration, S.Q. 2000, 
c. 42). The record of the legislative debate speaks 
volumes in this regard:

 [TRANSLATION] Mr. Charbonneau (Pierre): The con-
clusions of the Auger report were along the following lines: 
to proceed as quickly as possible with computerizing the 
register on the basis of the law that has actually applied 
since 1995, that is, the old way of doing things, if you will, 
and to leave for another day the feasibility or opportunity 
studies on what had been contemplated for Phase II. 

.  .  .

 . . . And the bill is intended to reflect that situation. 
[Emphasis added.]

(Quebec, National Assembly, Journal des débats de 
la Commission permanente des institutions, vol. 36, 
No. 82, 1st Sess., 36th Leg., June 2, 2000, at p. 52)

[39]  In sum, although the legislature aspired, in 
1991, to give the publication of rights a probative 
value that would create rights by means of, among 
others, arts. 2944 para. 2 and 2962 C.C.Q., it did 
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n’a pas mené à terme cette réforme. Il l’a de fait 
abandonnée en 2000 (Gidrol-Mistral, p.  307 et 
314). Pour reprendre les propos de la professeure 
Gidrol-Mistral, « l’abandon de cette réforme [. . .] 
a consacré le rôle traditionnel purement déclaratif 
de la publicité » (p. 338) et mis fin au « rêve de 
la publicité des droits » (p. 340). Bref, en ce qui a 
trait au rôle de la publicité des droits, malgré des 
intentions initiales de faire autrement, la version ac-
tuelle du Code reprend essentiellement le droit an-
térieur prévalant sous le C.c.B.-C. (p. 315; Brochu, 
« Critique », p. 778 et 783). C’est sous cet éclairage 
qu’il faut interpréter et appliquer les dispositions 
du Code sur lesquelles les appelants se fondent 
pour affirmer que l’intimée ne peut leur opposer 
les droits non publiés découlant de sa prescription 
décennale.

C. L’interaction entre la prescription acquisitive 
et la publicité des droits

[40]  De l’analyse qui précède, il ressort que, d’un 
côté, la prescription acquisitive reste un mode d’ac-
quisition reconnu de droits réels immobiliers en droit 
civil québécois, et que, de l’autre côté, le régime de 
la publicité des droits prévu au Code conserve le rôle 
limité qu’il avait sous le C.c.B.-C. À mon avis, ces 
rôles distincts font en sorte que les droits validement 
acquis par prescription opèrent sans égard aux droits 
inscrits au registre foncier.

(1) L’opposabilité de la prescription en l’absence 
de publicité

[41]  Sous le C.c.B.-C., en vertu des dispositions 
similaires à celles du nouveau Code qui existaient 
alors, il était acquis que «  [p]our être opposable 
aux tiers, l’acquisition par prescription n’a[vait] 
pas besoin d’être enregistrée » (Martineau, p. 234; 
Deschesnes c. Boucher, [1961] B.R. 771, p. 776; 
Noiseux c. Savio (1982), 27 R.P.R. 179 (C.A.)). Dans 
son traité sur la prescription rédigé à l’époque où 
le C.c.B.-C. était toujours en vigueur, le professeur 
Martineau contemplait d’ailleurs une situation iden-
tique au présent pourvoi en écrivant :

not carry the reform through to completion. In fact, 
it abandoned the reform in 2000 (Gidrol-Mistral, 
at pp. 307 and 314). In Professor Gidrol-Mistral’s 
words, [TRANSLATION] “the abandonment of that re-
form . . . confirmed the traditional purely declara-
tive role of publication” (p. 338) and put an end to 
the “dream of the publication of rights” (p. 340). 
In short, as regards the role of the publication of 
rights, despite initial intentions to do otherwise, the 
current version of the Code essentially restates the 
law as it stood under the C.C.L.C. (p. 315; Brochu, 
“Critique”, at pp. 778 and 783). This background 
must be borne in mind in interpreting and applying 
the provisions of the Code on the basis of which the 
appellants assert that the respondent cannot set up 
against them unpublished rights resulting from her 
10-year prescription.

C. Interplay of Acquisitive Prescription and Pub-
lication of Rights

[40]  It can be seen from the foregoing analysis 
that, on the one hand, acquisitive prescription re-
mains a recognized means of acquiring immovable 
real rights in Quebec civil law and that, on the other 
hand, the publication of rights system provided for 
in the Code retains the limited role it had under the 
C.C.L.C. In my opinion, the effect of these distinct 
roles is that rights validly acquired by prescription 
apply regardless of the rights registered in the land 
register.

(1) Prescription May Be Set Up Against a Third 
Party in the Absence of Publication

[41]  In the context of the C.C.L.C., the provisions 
of which resembled those of the Code, it was settled 
law that [TRANSLATION] “[t]o be set up against third 
parties, acquisition by prescription [did] not have 
to be registered” (Martineau, at p. 234; Deschesnes 
v. Boucher, [1961] B.R. 771, at p. 776; Noiseux v. 
Savio (1982), 27 R.P.R. 179 (C.A.)). Moreover, 
in his treatise on prescription, written when the 
C.C.L.C. was still in force, Professor Martineau 
contemplated a situation identical to the one in the 
instant case:
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Le propriétaire contre qui la prescription s’est accomplie 
vend ensuite [son] immeuble à un tiers qui intente une 
action pétitoire au possesseur. Ce dernier peut lui oppo-
ser la prescription sans que le demandeur puisse objecter 
que, au moment où il a acheté, son vendeur — et non le 
défendeur — était inscrit comme propriétaire au bureau 
d’enregistrement. [Note en bas de page omise; p. 234-
235.]

[42]  Certains soutiennent que cette conclusion vaut 
toujours à l’égard des dispositions du Code. À titre 
d’exemple, l’auteur Pierre Pratte affirme :

Le nouveau voisin ne peut prétendre que la prescription 
accomplie sous le règne de son prédécesseur ne lui est 
pas opposable ou que le possesseur se devait d’agir avant 
la vente en obtenant et en publiant un jugement. Ainsi, le 
possesseur peut faire valoir la prescription acquise contre 
le nouveau voisin. 

(P. Pratte, « La demande judiciaire relative à la pres-
cription acquisitive d’un immeuble » (2014), 73 R. 
du B. 509, p. 563)

La professeure Gidrol-Mistral partage ce point de 
vue : selon elle, « la seule solution logique est celle 
retenue par la majorité [de la Cour d’appel] : la pres-
cription acquisitive s’est accomplie et s’impose aux 
acquéreurs ultérieurs du bien en cause » (p. 335). 
Dans le même ordre d’idées, le professeur Vincelette 
écrit qu’après 10 ans de possession, « une présomp-
tion irréfragable de titularité couronne la posses-
sion » (D. Vincelette, En possession du Code civil du 
Québec (2004), par. 516 (je souligne)).

[43]  D’autres considèrent par contre que le C.c.Q. 
aurait changé la donne et que la prescription ac-
quisitive ne peut dorénavant faire échec aux droits 
inscrits par des tiers au registre foncier. Entre 
autres, le professeur Lafond mentionne que « [l]e 
droit de propriété non publié que prétend avoir une 
personne en vertu d’une possession décennale 
ne peut valoir à l’encontre d’un titre de propriété 
dûment inscrit opposé par un tiers qui le détient 
du même auteur » (Lafond, par. 2569; voir aussi 
L. Laflamme, M. Galarneau et P. Duchaine, L’exa-
men des titres immobiliers (4e éd. 2014), p. 113).

[TRANSLATION] The owner against whom prescription 
has become effective then sells [his or her] immovable to 
a third party, who brings a petitory action against the pos-
sessor. The possessor can set prescription up against the 
plaintiff, and the plaintiff cannot object that when he or 
she bought the immovable, the seller — not the defend- 
ant — was registered as its owner at the registry office. 
[Footnote omitted; pp. 234-35.]

[42]  Some argue that this conclusion still holds 
true under the Code. For example, Pierre Pratte 
states:

[TRANSLATION] The new neighbour cannot claim that the 
prescription that became effective in the time of his or 
her predecessor cannot be set up against him or her, or 
that the possessor had to act before the sale by obtaining 
and publishing a judgment. The possessor can accord-
ingly assert the acquired prescription against the new 
neighbour. 

(P. Pratte, “La demande judiciaire relative à la pres- 
cription acquisitive d’un immeuble” (2014), 73 R. 
du B. 509, at p. 563)

Professor Gidrol-Mistral agrees with this point of 
view. In her opinion, [TRANSLATION] “the only logical 
solution is the one adopted by the majority [of the 
Court of Appeal]: acquisitive prescription became 
effective, and it applies to subsequent acquirers of 
the property in question” (p. 335). Similarly, Pro-
fessor Vincelette writes that after 10 years, [TRANS-

LATION] “possession is crowned with an irrebuttable 
presumption of ownership” (D. Vincelette, En pos-
session du Code civil du Québec (2004), at para. 516 
(emphasis added)).

[43]  Others, however, are of the view that the 
C.C.Q. changed the rules and that acquisitive pre-
scription can no longer negate rights registered in the 
land register by third parties. For example, Professor 
Lafond states that [TRANSLATION] “[a]n unpublished 
right of ownership that a person claims to have by 
virtue of 10 years of possession can be of no value in 
opposition to a title of ownership duly registered by a 
third party who holds it from the same predecessor in 
title” (Lafond, at para. 2569; see also L. Laflamme, 
M. Galarneau and P. Duchaine, L’examen des titres 
immobiliers (4th ed. 2014), at p. 113).
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[44]  En tout respect pour l’opinion contraire, à la 
lumière de la réforme inachevée expliquée précé-
demment, j’estime que la première de ces positions 
doit être retenue. La situation aurait peut-être été 
différente si le législateur avait complété les chan-
gements envisagés en 1991. Mais son choix d’en 
abandonner la majeure partie confirme que, sous le 
Code actuel, les droits acquis par prescription n’ont 
pas davantage besoin d’être publiés pour être oppo-
sés aux tiers que ce n’était le cas sous le C.c.B.-C. 

[45]  Les arguments que font valoir les appelants 
pour soutenir le contraire ne sont pas convaincants. 

[46]  Ils se fondent d’abord sur les art. 2938 et 2941 
C.c.Q. pour affirmer que, sans publicité, la posses-
sion de l’intimée leur serait inopposable et ne devrait 
pas pouvoir lui permettre d’acquérir la propriété du 
stationnement convoité. Le C.c.Q. prévoit effective-
ment que toute acquisition, constitution ou recon-
naissance d’un droit réel immobilier est soumise à la 
publicité (art. 2938) et que, sans publicité, les droits 
visés par ces opérations juridiques sont inopposables 
envers les tiers (art. 2941).

[47]  Toutefois, comme l’indiquent les Commen-
taires du ministre, ces art. 2938 et 2941 C.c.Q. s’ins-
crivent simplement dans la continuité du C.c.B.-C. 
L’article 2938 C.c.Q. « reprend substantiellement, 
sous une forme simplifiée et dans une règle générale, 
le droit antérieur », tandis que l’art. 2941 C.c.Q. « re-
prend, en partie, les articles 2082 et 2083 C.C.B.C. 
La règle n’innove pas  » (ministère de la Justice, 
Commentaires du ministre de la Justice, t.  II, Le 
Code civil du Québec — Un mouvement de société 
(1993), p. 1845 et 1848). Bref, y voir un changement 
substantiel des règles applicables ne se justifie pas.

[48]  Ensuite, quoiqu’en disent les appelants, les 
art. 2943 et 2944 C.c.Q., deux articles de droit nou-
veau relatifs à la publicité des droits sur lesquels ils 
insistent, n’appuient pas leur argument voulant qu’il 
soit nécessaire de publier les droits acquis par pres-
cription afin de les rendre opposables aux tiers.

[44]  With respect, in light of the unfinished reform 
discussed above, I find that the first of these posi-
tions must prevail. The situation might have been 
different had the legislature followed through on the 
changes contemplated in 1991. However, its deci-
sion to abandon most of them confirms that under 
the current Code, for rights acquired by prescription 
to be set up against third parties, there is no greater 
requirement that they be published than was the case 
under the C.C.L.C. 

[45]  The appellants’ arguments in support of the 
contrary view are not persuasive. 

[46]  First of all, the appellants argue on the basis 
of arts. 2938 and 2941 C.C.Q. that, without pub-
lication, the respondent’s possession cannot be set 
up against them and should not permit her to ac-
quire ownership of the parking space at issue. It is 
true that the C.C.Q. provides that any acquisition, 
creation or recognition of an immovable real right 
requires publication (art.  2938) and that, unless 
they are published, the rights involved in such legal 
transactions cannot be set up against third parties 
(art. 2941).

[47]  However, as is stated in the Commentaires 
du ministre, arts. 2938 and 2941 C.C.Q. simply rep-
resent a continuation of the law as it stood under the 
C.C.L.C. Article 2938 C.C.Q. [TRANSLATION] “sub-
stantially restates the former law in a simplified 
form and in a general rule”, while art. 2941 C.C.Q. 
“restates, in part, articles 2082 and 2083 C.C.L.C. 
The rule does not break new ground” (Ministère de 
la Justice, Commentaires du ministre de la Justice, 
t.  II, Le Code civil du Québec — Un mouvement 
de société (1993), at pp. 1845 and 1848). In short, 
there is no basis for regarding this as a substantial 
change to the applicable rules.

[48]  Next, despite what the appellants say, 
arts. 2943 and 2944 C.C.Q., two articles on the pub-
lication of rights that are new law, and on which the 
appellants place great emphasis, do not support their 
argument that rights acquired by prescription cannot 
be set up against third parties unless they are pub-
lished.
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[49]  Il est vrai que le premier alinéa de l’art. 2943 
C.c.Q. crée une présomption de connaissance à 
l’égard des droits publiés aux registres :

 2943.  Un droit inscrit sur les registres à l’égard d’un 
bien est présumé connu de celui qui acquiert ou publie 
un droit sur le même bien.

Cependant, comme le mentionne la juge Savard, 
cet article permet au mieux de conclure à la mau-
vaise foi de l’intimée. La Cour d’appel du Québec 
a récemment confirmé que « [t]ant le Code civil du 
Bas Canada que le nouveau Code civil du Québec 
permettent à un possesseur de mauvaise foi d’ac-
quérir, par prescription, un immeuble  » (Dupuy 
c. Gauthier, 2013 QCCA 774, [2013] R.J.Q. 662, 
par. 31). Sous le C.c.B.-C., cette mauvaise foi avait 
pour effet de rallonger le délai de prescription à 
30 ans, alors qu’un possesseur de bonne foi et pos-
sédant un titre translatif pouvait prescrire en seule-
ment 10 ans (art. 2206 C.c.B.-C.). Sous le C.c.Q., 
le législateur a aboli cette distinction et prévu une 
prescription unique de 10 ans pour les immeubles, 
sans faire de la bonne foi une condition nécessaire 
à cette prescription. Ainsi, sous le Code actuel, la 
mauvaise foi n’est plus une considération pertinente 
à la prescription acquisitive (Dupuy, par. 50-52). 
L’article 2943 C.c.Q. n’est donc d’aucun secours 
aux appelants.

[50]  L’article 2944 C.c.Q. crée quant à lui une 
présomption d’existence des droits inscrits aux re-
gistres :

 2944.  L’inscription d’un droit sur le registre des 
droits personnels et réels mobiliers ou sur le registre fon-
cier emporte, à l’égard de tous, présomption simple de 
l’existence de ce droit.

Toutefois, puisque cette présomption est simple, 
elle peut être repoussée par une preuve contraire 
(art. 2847 C.c.Q.). Elle doit entre autres céder le 
pas devant la preuve que le droit n’existe pas, no-
tamment lorsque la preuve établit que les condi-
tions de la prescription acquisitive sont remplies 
(Gidrol-Mistral, p. 338; F. Brochu, « Nouvelle poso-
logie pour la prescription acquisitive immobilière » 
(2003), 105 R. du N. 735, p. 750). Autrement dit, 
cette présomption ne soutient d’aucune façon la po-
sition des appelants.

[49]  It is true that the first paragraph of art. 2943 
C.C.Q. creates a presumption of knowledge with re-
gard to rights published in the registers:

 2943.  A right registered in a register in regard to 
property is presumed known to any person acquiring or 
publishing a right in the same property.

However, as Savard J.A. mentioned, that article at 
most supports a finding of bad faith on the respon-
dent’s part. The Quebec Court of Appeal recently 
confirmed that [TRANSLATION] “[b]oth the Civil Code 
of Lower Canada and the new Civil Code of Qué-
bec allow a possessor in bad faith to acquire an im-
movable by prescription” (Dupuy v. Gauthier, 2013 
QCCA 774, [2013] R.J.Q. 662, at para. 31). Under 
the C.C.L.C., bad faith in this context had the ef-
fect of extending the prescription period to 30 years, 
whereas a possessor in good faith who had a transla-
tory title could prescribe in just 10 years (art. 2206 
C.C.L.C.). In the C.C.Q., the legislature abolished 
this distinction, providing for a single prescription 
period of 10 years for all immovables, and not requir-
ing good faith as a condition for prescription. Under 
the current Code, therefore, bad faith is no longer a 
relevant consideration for acquisitive prescription 
(Dupuy, at paras. 50-52). Article 2943 C.C.Q. is thus 
of no assistance to the appellants.

[50]  As for art.  2944 C.C.Q., it creates a pre-
sumption of the existence of rights registered in the 
registers:

 2944.  Registration of a right in the register of per-
sonal and movable real rights or the land register entails, 
as against all persons, a simple presumption of the exis-
tence of that right.

However, since this is a simple presumption, it 
may be rebutted by proof to the contrary (art. 2847 
C.C.Q.). It must yield where, for example, there is 
proof that the right does not exist, particularly where 
the evidence establishes that the conditions for ac-
quisitive prescription have been met (Gidrol-Mistral, 
at p. 338; F. Brochu, “Nouvelle posologie pour la 
prescription acquisitive immobilière” (2003), 105 R. 
du N. 735, at p. 750). In other words, this presump-
tion in no way supports the appellants’ position.
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[51]  Enfin, l’art. 2946 C.c.Q. n’est d’aucun secours 
aux appelants. Cet article prévoit que, « [d]e deux 
acquéreurs d’un immeuble qui tiennent leur titre du 
même auteur, le droit est acquis à celui qui, le pre-
mier, publie son droit. » Or, il ne peut s’appliquer en 
l’espèce puisque les appelants tiennent leur titre de 
deux auteurs précis, leurs vendeurs, alors que l’inti-
mée ne tient son droit d’aucun auteur, l’ayant acquis 
par prescription.

[52]  Contrairement à ce que proposent les appe-
lants, la solution retenue par la majorité de la Cour 
d’appel, que je fais mienne, réaffirme la place de 
la prescription acquisitive dans le droit civil québé-
cois et reconnaît le rôle limité de la publicité des 
droits en évitant de donner au registre foncier la 
force probante supérieure que les appelants vou-
draient lui conférer (Gidrol-Mistral, p. 318 et 324). 
De ce point de vue, cette solution est celle qui est la 
plus cohérente avec l’économie générale du Code 
et avec les dispositions pertinentes relatives tant à 
la prescription qu’à la publicité des droits et à la 
vente.

[53]  La cohérence est un principe d’interprétation 
des lois bien établi et expressément reconnu par le 
législateur québécois : 

41.1.  Les dispositions d’une loi s’interprètent les unes 
par les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de 
l’ensemble et qui lui donne effet.

(Loi d’interprétation, RLRQ, c. I-16)

Elle est encore plus fondamentale dans le cadre de 
l’interprétation d’un code, lequel « est généralement 
défini comme un “corps cohérent (ou plutôt qui se 
veut cohérent) de textes englobant selon un plan 
systématique l’ensemble des règles relatives” au 
droit civil » (J. Pineau, « Le nouveau Code civil et 
les intentions du législateur », dans B. Moore, dir., 
Mélanges Jean Pineau (2003), 3, p. 6). Concrète-
ment, cela signifie « que chaque intitulé du code est 
conçu en cohérence avec les autres » (M. Tancelin, 
« L’acte unilatéral en droit des obligations ou l’uni-
latéralisation du contrat », dans N. Kasirer, dir., La 

[51]  Finally, art. 2946 C.C.Q. is of no assistance 
to the appellants. It provides that “[w]here two ac-
quirers of an immovable hold their title from the 
same predecessor in title, the right is acquired by 
the acquirer who first publishes his right.” But it 
cannot apply in the case at bar, as the appellants 
hold their title from two specific predecessors, the 
sellers from whom they purchased the property, 
whereas the respondent holds her title from no pre-
decessor, having acquired it by prescription.

[52]  Contrary to the appellants’ position, the solu-
tion adopted by the majority of the Court of Appeal, 
with which I agree, reaffirms the place of acquisitive 
prescription in Quebec civil law and recognizes the 
limited role of the publication of rights by not giving 
the land register the higher probative value that the 
appellants would like to confer on it (Gidrol-Mistral, 
at pp. 318 and 324). From this perspective, this so-
lution is the one that is most consistent with the 
general scheme of the Code and with the relevant 
provisions on prescription, as well as on the publica-
tion of rights and on sale. 

[53]  Consistency is a well-established principle of 
statutory interpretation, one that the Quebec legisla-
ture has expressly recognized: 

41.1.  The provisions of an Act are construed by one an-
other, ascribing to each provision the meaning which 
results from the whole Act and which gives effect to the 
provision.

(Interpretation Act, CQLR, c. I-16)

Consistency is even more crucial in the interpreta-
tion of a code, which [TRANSLATION] “is generally 
defined as a ‘coherent corpus (or at least one that 
strives to be coherent) of texts encompassing, and 
arranged according to a systematic plan, all the 
rules relative’ to the civil law” (J. Pineau, “Le nou-
veau Code civil et les intentions du législateur”, in 
B. Moore, ed., Mélanges Jean Pineau (2003), 3, at 
p. 6). In concrete terms, this means [TRANSLATION] 
“that each portion of the Code has been drafted in 
a manner consistent with the others” (M. Tancelin, 
“L’acte unilatéral en droit des obligations ou 
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Solitude en droit privé (2002), 213, p. 216-217). 
Lorsque certaines de ses parties entrent en tension, 
il faut donc rechercher la solution qui s’accorde 
le mieux avec «  les autres dispositions, l’écono-
mie générale et les principes généraux du droit » 
(P.-A. Côté, avec la collaboration de S. Beaulac et 
de M. Devinat, Interprétation des lois (4e éd. 2009), 
par. 1162).

[54]  La solution que je retiens en l’espèce concorde 
tout d’abord avec les articles pertinents relatifs à 
la prescription. Ainsi, comme l’énonce l’art. 2885 
C.c.Q., « la renonciation à la prescription acquise de 
droits réels immobiliers doit être publiée ». Or, si la 
prescription acquise ne pouvait pas mettre en péril 
un droit autrement inscrit au registre foncier, comme 
le suggèrent les appelants et le juge dissident en 
Cour d’appel, il ne serait pas nécessaire de publier 
une telle renonciation pour que les tiers puissent en 
prendre connaissance. Aussi, conclure comme ils le 
proposent ferait perdre tout effet utile à cet article.

[55]  Cette solution s’harmonise tout aussi bien 
avec l’art. 2957 C.c.Q. qui prévoit que « [l]a publi-
cité n’interrompt pas le cours de la prescription ». Il 
serait en effet illogique de conclure que la publicité 
des droits ne peut interrompre la prescription qui 
court toujours, mais qu’elle peut annihiler les effets 
de la prescription déjà acquise. D’ailleurs, le pro-
fesseur Lamontagne confirme sur la base de cet ar-
ticle que « le possesseur à titre de propriétaire pourra 
éventuellement prescrire, nonobstant la publicité 
d’un droit adverse, à charge de prouver l’accomplis-
sement de la prescription » (Lamontagne, Biens et 
propriété, p. 91).

[56]  Cette solution est en outre cohérente avec 
l’abrogation de l’art. 2962 C.c.Q., dont j’ai déjà fait 
mention, laquelle a eu pour effet de ne plus permettre 
aux tiers de se fier entièrement aux inscriptions 
contenues au registre foncier. Comme le souligne le 
professeur Brochu, « l’échec, sur le plan des effets 
juridiques, de la réforme de la publicité foncière a 
permis à la prescription acquisitive de conserver sa 
force probante » (Brochu, « Nouvelle posologie », 
p. 748). À l’inverse, la position des appelants fe-
rait renaître cet article et en étendrait l’effet à tout  

l’unilatéralisation du contrat”, in N. Kasirer, ed., La 
Solitude en droit privé (2002), 213, at pp. 216-17). 
When there is friction between different parts of a 
code, it is therefore necessary to identify the solu-
tion that best accords with “the other provisions, 
its general structure and basic legal principles” 
(P.-A. Côté, with the collaboration of S. Beaulac 
and M. Devinat, The Interpretation of Legislation 
in Canada (4th ed. 2011), at p. 328).

[54]  The solution I am adopting in this case is, 
first of all, consistent with the relevant articles on 
prescription. Thus, art. 2885 C.C.Q. provides that 
“renunciation of acquired prescription with respect 
to immovable real rights shall be published”. But if 
acquired prescription could not jeopardize a right 
that is registered in the land register, as suggested by 
the appellants and the dissenting judge in the Court 
of Appeal, there would be no need to publish such 
a renunciation to enable third parties to take notice 
of it. To accept the conclusion they propose would 
therefore strip this article of any useful purpose.

[55]  This solution is just as consistent with 
art. 2957 C.C.Q., which provides that “[p]ublica-
tion does not interrupt prescription”. It would indeed 
make no sense to conclude that the publication of 
rights cannot interrupt prescription while the period 
is still running, but that it can negate the effects of 
prescription that has already been acquired. More-
over, Professor Lamontagne confirms that this arti-
cle means that [TRANSLATION] “an adverse possessor 
will eventually be able to prescribe even if an oppos-
ing right is published, provided that he or she proves 
that prescription has been acquired” (Lamontagne, 
Biens et propriété, at p. 91).

[56]  This solution is also consistent with the re-
peal of art. 2962 C.C.Q., which I mentioned above, 
and the effect of which was that third parties could 
no longer rely entirely on entries in the land regis-
ter. As Professor Brochu mentions, [TRANSLATION] 
“the failure, in terms of legal effects, of the re-
form of the land registration system meant that ac-
quisitive prescription retained its probative value” 
(Brochu, “Nouvelle posologie”, at p. 748). In con-
trast, the appellants’ position would resurrect this 
article and extend its application to any immovable, 
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immeuble, qu’il soit immatriculé ou non, lui donnant 
par le fait même une force supérieure à celle que 
le législateur voulait initialement lui attribuer. À ce 
chapitre, pour reprendre les propos de la professeure 
Gidrol-Mistral, « le juge Jacques [qui adopte cette 
position] ne semble pas avoir pris toute la mesure de 
l’abrogation de l’arsenal juridique qui devait confé-
rer une force probante supérieure à la publicité des 
droits » (p. 338).

[57]  À cela, les appelants, comme le juge dissi-
dent en Cour d’appel, répondent que cet art. 2962 
C.c.Q. aurait été abrogé pour des raisons purement 
techniques, en raison de la modification de la notion 
d’immatriculation, et que, de toute façon, la théorie 
des droits apparents qui aurait existé de tout temps en 
droit québécois mènerait au même résultat.

[58]  Cet argument doit être écarté. L’abrogation 
de l’art. 2962 C.c.Q. se veut plus que strictement 
technique, puisqu’elle retire du Code la force pro-
bante absolue qui aurait autrement été conférée au 
registre foncier et que recherchent en réalité les 
appelants. Les débats parlementaires de l’époque 
laissent peu de doute sur l’intention du législateur, 
qui considérait que l’art. 2962 C.c.Q., loin de sim-
plement reconnaître une théorie déjà applicable, 
« établi[ssait] en faveur des tiers, de bonne foi, une 
présomption irréfragable de la validité des droits 
inscrits » (Journal des débats de la Commission 
permanente des institutions, p. 69 (je souligne)). 
Comme la plupart des modifications adoptées au 
même moment, cette abrogation était une consé-
quence logique de l’abandon de la réforme de la 
publicité des droits.

[59]  Quant à la théorie des droits apparents, il 
convient de rappeler que, née en jurisprudence fran-
çaise, elle visait tout d’abord à protéger les tiers qui 
traitaient avec l’héritier apparent d’une personne 
décédée (J. Carbonnier, Droit civil (2004), vol.  I, 
p. 317). Elle a été reconnue par le législateur qué-
bécois, qui l’a appliquée à certaines situations spé-
cifiques afin de protéger certaines apparences (voir 
notamment les art. 331, 627, 1559, 1643, 2163 et 
3075 C.c.Q.). Cependant, rien ne permet de croire 
que le législateur ait voulu que cette théorie s’ap-
plique de façon plus générale, au-delà des situations 

whether immatriculated or not, thereby conferring 
a greater probative value on it than the legislature 
initially intended to give it. In this respect, to quote 
Professor Gidrol-Mistral, [TRANSLATION] “Jacques J. 
[who adopted that position] does not seem to have 
fully understood the abolition of the legal arsenal 
that was supposed to confer a greater probative 
value on the publication of rights” (p. 338).

[57]  In response to this, the appellants state, as 
did the dissenting judge in the Court of Appeal, that 
art. 2962 C.C.Q. was repealed for purely technical 
reasons related to the modification of the concept of 
immatriculation and that, at any rate, the theory of 
apparent rights, which has always existed in Que-
bec law, would lead to the same outcome.

[58]  This argument must fail. The repeal of 
art. 2962 C.C.Q. was intended to be more than a 
strictly technical one, since it removed from the Code 
the absolute probative value that would otherwise 
have been conferred on the land register and which 
is in fact what the appellants are seeking. The legisla-
tive debate at the time of the repeal leaves little doubt 
as regards the intention of the legislature, which con-
sidered that art. 2962 C.C.Q., far from simply recog-
nizing an already applicable doctrine, [TRANSLATION] 
“establishe[d], in favour of third parties in good 
faith, an irrebuttable presumption of the validity of 
registered rights” (Journal des débats de la Commis-
sion permanente des institutions, at p. 69 (emphasis 
added)). Like most of the amendments that were 
made at that time, the repeal of this article was a logi-
cal consequence of the decision to abandon the re-
form of the publication of rights system.

[59]  As for apparent rights, it is important to re-
member that this theory was originally developed 
by the French courts to protect third parties in their 
dealings with the apparent heir of a deceased per-
son (J.  Carbonnier, Droit civil (2004), vol.  I, at 
p. 317). It was recognized by the Quebec legisla-
ture, which applied it to certain specific situations 
in order to protect certain appearances of right (see, 
among others, arts. 331, 627, 1559, 1643, 2163 and  
3075 C.C.Q.). But there is nothing to suggest that 
the legislature intended this theory to apply more 
generally in situations other than the ones in which 
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pour lesquelles il a spécifiquement décidé de la re-
connaître. Aucune décision des tribunaux québé-
cois n’a du reste appliqué cette théorie en matière 
de prescription acquisitive. Si, comme les appelants 
et le juge Jacques le soutiennent, l’art. 2962 C.c.Q. 
ne faisait que codifier une théorie déjà reconnue, 
on conçoit mal pourquoi le ministre de la Justice le 
décrivait en 1991 comme un article « de droit nou-
veau », lequel « s’harmonis[ait] avec les principes 
du nouveau système » (Commentaires du ministre, 
p. 1862). Enfin, si le législateur n’avait fait que re-
connaître une théorie déjà adoptée par les tribunaux, 
il n’aurait certainement pas pris soin de limiter son 
application aux immeubles immatriculés — avec la 
recherche exhaustive et le report des droits que cette 
notion sous-entendait lors de l’adoption du C.c.Q.

[60]  De toute façon, même si la théorie des droits 
apparents s’appliquait en l’espèce, il faudrait lo-
giquement qu’elle protège toutes les apparences 
légitimes, incluant celles qui découlent de la pos-
session de l’intimée. Ces concept et principe sont 
effectivement étroitement liés : «  La possession 
consacre une apparence de droit aux yeux des tiers, 
à un point tel que le fait produit véritablement le 
droit, comme dans le cas du mandat apparent  » 
(Lamontagne, Biens et propriété, p. 470). Il n’y a 
aucune raison pour que les apparences créées arti-
ficiellement par le registre foncier prévalent sur les 
apparences tangibles que crée la possession utile.

[61]  Par ailleurs, cette solution que je retiens est 
tout aussi cohérente avec les dispositions du livre 
cinquième du Code relatives cette fois à la vente, 
plus spécifiquement avec l’art. 1724 al. 2 :

 1724.  Le vendeur se porte garant envers l’acheteur de 
tout empiétement exercé par lui-même, à moins qu’il ne 
l’ait déclaré lors de la vente. 

 Il se porte garant, de même, de tout empiétement 
qu’un tiers aurait, à sa connaissance, commencé d’exer-
cer avant la vente. 

[62]  Cet article permet de préserver les droits de 
toutes les parties en cause. Sous ce rapport, contrai-
rement à ce qu’affirme erronément le juge dissi-
dent en Cour d’appel (par. 122), les appelants ne 

the legislature decided to specifically recognize it. 
Moreover, no Quebec court has ever applied it in 
relation to acquisitive prescription. If, as the appel-
lants submit and Jacques J. maintained, art. 2962 
C.C.Q. merely codified a theory that had already 
been recognized, then it is difficult to understand 
why the Minister of Justice described this article in 
1991 as [TRANSLATION] “new law” that “[was] con-
sistent with the principles of the new system” (Com-
mentaires du ministre, at p. 1862). Finally, if the 
legislature were simply recognizing a theory that 
had already been adopted by the courts, it would 
certainly not have taken pains to limit the theory’s 
application to immatriculated immovables — with 
the exhaustive search and the carry-over of rights 
immatriculation entailed at the time when the 
C.C.Q. was enacted.

[60]  In any event, even if the theory of apparent 
rights did apply in this case, it would logically have to 
protect all legitimate appearances of right, including 
those stemming from the respondent’s possession. 
This concept and this principle are in fact closely re-
lated: [TRANSLATION] “Possession establishes an ap-
pearance of right in the eyes of third parties, so much 
so that the fact actually produces the right, as in the 
case of apparent mandate” (Lamontagne, Biens et 
propriété, at p. 470). There is no reason why appear-
ances of right created artificially by the land register 
should prevail over the tangible appearances of right 
that result from effective possession.

[61]  Moreover, the solution I am adopting is just 
as consistent with the provisions of Book Five of 
the Code on sale, and in particular with art. 1724 
para. 2:

 1724.  The seller warrants the buyer against any en-
croachment on his part unless he has declared it at the 
time of the sale. 

 The seller also warrants against any encroachment 
commenced with his knowledge by a third person before 
the sale. 

[62]  This article preserves the rights of all par-
ties. In this respect, contrary to the erroneous state-
ment of the dissenting judge in the Court of Appeal 
(para. 122), the appellants are not without recourse 
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sont pas ici dépourvus de recours. Il est vrai qu’ils 
se voient privés d’une partie du droit de propriété 
que l’acte de vente prétendait leur transférer, en 
raison de la prescription acquisitive que leur op-
pose l’intimée. Néanmoins, il leur est possible de 
réclamer la perte correspondante auprès de leurs 
auteurs s’ils sont en mesure de prouver que ceux-ci 
connaissaient l’empiétement exercé par l’intimée 
avant la vente et qu’ils ont omis de leur mentionner 
(D.-C. Lamontagne, Droit de la vente (3e éd. 2005), 
par. 185; J. Deslauriers, Vente, louage, contrat d’en-
treprise ou de service (2e éd. 2013), par. 378; voir 
aussi Medeiros c. St-Louis, [2002] R.D.I. 352 (C.S. 
Qc), par. 83-92, décidé sous les règles équivalentes 
du C.c.B.-C., notamment l’art. 1508). Certes, ce 
recours personnel n’est pas un parfait substitut au 
droit de propriété convoité, et son succès dépend de 
la capacité des appelants d’en prouver les éléments 
essentiels. Il s’agit néanmoins de la réponse du lé-
gislateur aux situations où, comme en l’espèce, 
l’empiétement d’un tiers a préséance sur le droit 
dont l’acheteur se croyait titulaire.

[63]  En terminant, puisque la possession utile de 
l’intimée est opposable aux appelants nonobstant 
l’inscription de leur droit au registre foncier, je ne 
peux retenir l’argument des appelants, repris là en-
core par le juge dissident en Cour d’appel, selon le-
quel l’intimée n’avait qu’à préinscrire sa demande 
en justice afin de préserver ses droits contre un 
éventuel transfert du lot prescrit. La préinscription 
est prévue aux art. 2966 et 2968 C.c.Q. :

 2966.  Toute demande en justice qui concerne un droit 
réel soumis ou admis à l’inscription sur le registre fon-
cier, peut, au moyen d’un avis, faire l’objet d’une préins-
cription. 

.  .  .

 2968.  Sont réputés publiés à compter de la préins-
cription les droits qui font l’objet du jugement ou de la 
transaction qui met fin à l’action, pourvu qu’ils soient pu-
bliés dans les 30 jours qui suivent celui où le jugement est 
passé en force de chose jugée ou celui de la transaction. 

.  .  .

here. It is true that the acquisitive prescription the 
respondent has set up against them denies them a 
portion of the right of ownership that the act of sale 
purported to transfer to them. Nevertheless, it is 
possible for them to claim the corresponding loss 
from their predecessors in title if they can prove 
that the latter were aware of the respondent’s en-
croachment before the sale and failed to disclose it 
to them (D.-C. Lamontagne, Droit de la vente (3rd 
ed. 2005), at para. 185; J. Deslauriers, Vente, louage, 
contrat d’entreprise ou de service (2nd ed. 2013), 
at para. 378; see also Medeiros v. St-Louis, [2002] 
R.D.I. 352 (Que. Sup. Ct.), at paras. 83-92, decided 
under the equivalent rules of the C.C.L.C., in particu-
lar art. 1508). This personal action is of course not a 
perfect substitute for the desired right of ownership, 
and whether the appellants succeed would depend on 
their ability to prove the essential elements of their 
claim. However, it is the legislature’s response to 
situations in which, as in the instant case, a third par-
ty’s encroachment prevails over the right the buyer 
thought he or she held.

[63]  In closing, given that the respondent’s effec-
tive possession can be set up against the appellants 
despite the fact that their right is registered in the 
land register, I cannot agree with the appellants’ ar-
gument — this one, too, adopted by the dissenting 
judge in the Court of Appeal — that the respond- 
ent had only to register her judicial application in 
advance in order to preserve her rights should the 
prescribed lot eventually be transferred. Advance 
registration is provided for in arts. 2966 and 2968 
C.C.Q.:

 2966.  Any judicial application concerning a real right 
which shall or may be published in the land register may, 
by means of a notice, be the subject of an advance regis-
tration. 

.  .  .

 2968.  Rights which are the subject of a judgment or 
transaction terminating an action are deemed published 
from the time of their advance registration, provided they 
are published within 30 days after the judgment becomes 
final or the transaction takes place. 

.  .  .
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[64]  Par le biais de présomptions de publication et 
de connaissance, la préinscription vise à sauvegar-
der des droits qui seraient en péril s’ils demeuraient 
inconnus (Commentaires du ministre, p.  1865; 
F. Brochu, « Le mécanisme de fonctionnement de la 
publicité des droits en vertu du nouveau Code civil 
du Québec, et le rôle des principaux intervenants » 
(1993), 34 C. de D. 949, p. 1022). Or, la préinscrip-
tion est inutile à l’égard de la prescription acquisi-
tive. La possession utile qui fonde cette prescription 
est déjà publique et, tel qu’indiqué précédemment, 
opposable aux tiers. Puisque la prescription acquisi-
tive produit ses effets sans égard aux droits inscrits 
au registre foncier, il n’est pas nécessaire que le 
possesseur préinscrive sa demande en justice pour 
protéger ses droits.

[65]  En somme, les appelants voudraient que la 
publicité de leur droit en garantisse la validité. Je suis 
d’avis que le registre foncier n’a pas une telle force 
probante et ne permet pas de garantir les titres qui y 
sont inscrits. En fin de compte, en ce qui concerne 
la prescription acquisitive que reconnaît le droit ci-
vil québécois, le rôle de la publicité foncière sous 
le Code actuel reste le même que sous le C.c.B.-C., 
sans plus. Ce rôle limité ne rend pas inopposables 
aux tiers les droits acquis par prescription du seul fait 
qu’ils ne sont pas publiés. 

(2) La nature du jugement visé à l’art.  2918 
C.c.Q.

[66]  Au-delà de leurs arguments relatifs à l’inop-
posabilité de la prescription acquisitive que reven-
dique l’intimée, les appelants soutiennent que cette 
dernière n’aurait tout simplement aucun droit à 
faire valoir à leur encontre, ayant omis d’obtenir un 
jugement et de le publier avant qu’ils n’inscrivent 
leur droit au registre foncier. Ce défaut rendrait son 
droit précaire, car l’obtention d’un tel jugement se-
rait essentielle à l’acquisition de droits réels immo-
biliers par prescription. Cet argument central à la 
position des appelants se fonde sur le libellé actuel 
de l’art. 2918 C.c.Q. :

[64]  By means of presumptions of publication 
and knowledge, advance registration is intended 
to safeguard rights that would be jeopardized if 
they remained unknown (Commentaires du minis-
tre, at p. 1865; F. Brochu, “Le mécanisme de fonc-
tionnement de la publicité des droits en vertu du 
nouveau Code civil du Québec, et le rôle des prin-
cipaux intervenants” (1993), 34 C. de D. 949, at 
p. 1022). However, advance registration is of no as-
sistance in the case of acquisitive prescription. The 
effective possession on which this form of prescrip-
tion is based is already public and, as I mentioned 
above, can already be set up against third parties. 
Since acquisitive prescription has its effects regard-
less of any rights registered in the land register, there 
is no need for a possessor to register a judicial appli-
cation in advance in order to protect his or her rights.

[65]  In sum, what the appellants would like is that 
the publication of their right guarantee its validity. 
I find that the land register has no such probative 
value and is no guarantee of the titles registered in 
it. Ultimately, as far as acquisitive prescription in 
Quebec civil law is concerned, the role of land reg-
istration under the current Code is as it was under 
the C.C.L.C. and no more. In light of this limited 
role, the fact that rights acquired by prescription 
have not been published does not on its own pre-
clude their being set up against third parties. 

(2) Nature of the Judgment Under Art.  2918 
C.C.Q.

[66]  In addition to their arguments to the effect 
that the acquisitive prescription claimed by the re-
spondent cannot be set up against them, the appel-
lants submit that the respondent quite simply has 
no right to assert against them, because she had ne-
glected to obtain a judgment and publish it before 
they registered their right in the land register. They 
maintain that her failure to do so had rendered her 
right precarious on the basis that obtaining such a 
judgment is essential to the acquisition of immov-
able real rights by prescription. This argument, 
which is central to the appellants’ position, is based 
on the current wording of art. 2918 C.C.Q.:
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 2918.  Celui qui, pendant 10 ans, a possédé un im-
meuble à titre de propriétaire ne peut en acquérir la pro-
priété qu’à la suite d’une demande en justice. 

[67]  Selon eux, l’art. 805 C.p.c. y ferait écho, en 
prévoyant aussi la nécessité d’obtenir un jugement 
pour acquérir un droit de propriété sur un immeuble 
par prescription :

 805.  Celui qui, conformément aux règles du livre De 
la prescription au Code civil, a possédé un immeuble 
à titre de propriétaire, peut en acquérir la propriété en 
s’adressant au tribunal dans le ressort duquel est situé 
l’immeuble. 

[68]  Sous le C.c.B.-C., le possesseur devait en 
pratique obtenir un jugement afin de confirmer sa 
prescription acquisitive. La nécessité de se pourvoir 
en justice pour faire confirmer la prescription ac-
quisitive n’est donc pas totalement nouvelle dans le 
C.c.Q. Comme les appelants le reconnaissent, ce ju-
gement obtenu sous le C.c.B.-C. n’avait cependant 
qu’un rôle déclaratif puisque le droit lui-même était 
acquis dès l’écoulement du délai prescrit (art. 2183 
al. 2 et 2183a C.c.B.-C.; voir aussi Code de procé-
dure civile, S.Q. 1965, c. 80, art. 806; Loi sur l’ap-
plication de la réforme du Code civil, art. 143 al. 2; 
Dupont c. Saint-Arnaud, [1992] R.D.J. 88 (C.A. 
Qc), p. 91; Martineau, p. 233; Brochu, « Nouvelle 
posologie », p. 753-754). 

[69]  Les auteurs de doctrine sont partagés sur la 
question de savoir si ce caractère déclaratif a sur-
vécu à l’adoption de l’art. 2918 C.c.Q. Certains sou-
tiennent que ce serait le cas (Lamontagne, Biens et 
propriété, p. 490; P. Pratte, « Chronique — Le ju-
gement en prescription acquisitive immobilière : dé-
claratif ou attributif?  », Repères, octobre 2012 
(accessible en ligne dans La référence); et « La de-
mande judiciaire », p. 550-551; Vincelette, par. 515; 
Gidrol-Mistral, p. 331-333). D’autres maintiennent 
plutôt que l’art. 2918 C.c.Q. ferait de ce jugement 
une condition essentielle de l’acquisition même du 
droit convoité par le possesseur, et que celui-ci au-
rait donc pour effet d’attribuer ce droit (S. Normand, 
Introduction au droit des biens (2e éd. 2014), p. 354; 
C. Gervais, La prescription (2009), p. 193; Lafond, 
par. 2566; Brochu, « Nouvelle posologie », p. 754). 
La profondeur des analyses que proposent ces  

 2918.  A person who has for 10 years possessed an im-
movable as its owner may acquire the ownership of it only 
upon a judicial application.

[67]  In their opinion, art. 805 C.C.P. echoes this by 
also providing that a judgment must be obtained in 
order to acquire a right of ownership in an immov-
able by prescription: 

 805.  A person who, in accordance with the rules of the 
Book on Prescription of the Civil Code, has possessed an 
immovable as owner may acquire the ownership of that 
immovable by applying to the court of the district in which 
it is situated. 

[68]  Under the C.C.L.C., possessors were in prac-
tice required to obtain a judgment in order to confirm 
their acquisitive prescription. The need to take legal 
action to have acquisitive prescription confirmed is 
thus not entirely new in the C.C.Q. As the appellants 
acknowledge, such a judgment obtained under the 
C.C.L.C. was merely declarative in nature, however, 
given that the right itself was acquired upon the ex-
piry of the prescription period (arts. 2183 para. 2 and 
2183a C.C.L.C.; see also Code of Civil Procedure, 
S.Q. 1965, c. 80, art. 806; An Act respecting the im-
plementation of the reform of the Civil Code, s. 143 
para. 2; Dupont v. Saint-Arnaud, [1992] R.D.J. 88 
(Que. C.A.), at p. 91; Martineau, at p. 233; Brochu, 
“Nouvelle posologie”, at pp. 753-54).

[69]  The commentators are divided over whether 
this declarative nature survived the enactment of 
art.  2918 C.C.Q. Some authors argue that it has 
(Lamontagne, Biens et propriété, at p. 490; P. Pratte, 
“Chronique — Le jugement en prescription acquisi-
tive immobilière: déclaratif ou attributif?”, Repères, 
October 2012 (available online in La référence); and 
“La demande judiciaire”, at pp. 550-51; Vincelette, 
at para.  515; Gidrol-Mistral, at pp.  331-33). But 
others maintain that art. 2918 C.C.Q. makes such a 
judgment an essential condition for the very acqui-
sition of the right sought by the possessor, and that 
the judgment therefore has the effect of granting this 
right (S. Normand, Introduction au droit des biens 
(2nd ed. 2014), at p. 354; C. Gervais, La prescrip-
tion (2009), at p. 193; Lafond, at para. 2566; Brochu, 
“Nouvelle posologie”, at p. 754). The depth of these 
authors’ analyses is variable; some are relatively 
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auteurs est variable; certaines restent relativement 
sommaires, tandis que d’autres sont plus étoffées. 
Aucun de ces auteurs ne suggère par contre que le 
jugement puisse être attributif lorsqu’il confirme 
un empiétement, mais déclaratif lorsqu’il corrige 
un vice de titre. L’auteur Pratte, qui soulève cette 
éventualité, conclut d’ailleurs que « [s]i on veut une 
certaine uniformité, la déclaration judiciaire devrait 
s’imposer face à l’attribution judiciaire » (« La de-
mande judiciaire », p. 551). Du reste, rien dans le 
Code n’indique que le caractère du jugement pour-
rait varier selon les circonstances.

[70]  Les appelants épousent le second courant 
de pensée et soutiennent que le jugement visé à 
l’art. 2918 C.c.Q. serait toujours attributif. Ils affir-
ment que l’adoption de cet article en 1991 et la mo-
dification de l’art. 805 C.p.c. en 1992 auraient ainsi 
radicalement changé le droit antérieur de sorte que 
l’intimée ne pouvait prétendre à un droit sur le sta-
tionnement avant d’obtenir un jugement à cet effet. 
Le juge dissident en Cour d’appel s’est dit d’accord 
avec cela, tandis que la majorité a estimé non né-
cessaire de trancher cette question pour résoudre le 
pourvoi. 

[71]  Comme la majorité de la Cour d’appel, je 
considère qu’il n’est pas nécessaire de trancher cette 
question dans le sens recherché par les appelants 
pour disposer du présent pourvoi. Même si le juge-
ment visé à l’art. 2918 C.c.Q. était de nature attri-
butive, ce que je n’admets pas pour autant, l’intimée 
peut se voir attribuer le droit de propriété qu’elle 
convoite malgré la publication du titre des appelants, 
puisque sa possession remplit les critères établis par 
le Code et que la prescription acquisitive opère sans 
égard aux droits inscrits au registre foncier, comme 
je l’ai déjà expliqué. En d’autres termes, la nature du 
jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q. n’est pas détermi-
nante pour résoudre la question qui nous est soumise.

[72]  Cela dit, je demeure pour ma part d’avis que, 
de toute façon, le jugement dont traite l’art. 2918 
C.c.Q. vise uniquement à reconnaître les droits pré-
existants que confère la possession utile par l’écou-
lement du temps et qu’en définitive le législateur 
n’a voulu que rétablir à cet égard la situation qui 
prévalait sous le C.c.B.-C.

brief, while others are more detailed. However, none 
of these commentators suggest that a judgment can 
be right-granting if it confirms an encroachment, but 
declarative if it cures a defect of title. Indeed, Pratte 
raises this possibility, but concludes that [TRANSLA-

TION] “[i]f a certain uniformity is desired, a declara-
tion by a court should be preferred to the granting 
of a right by a court” (“La demande judiciaire”, at 
p. 551). As well, there is no indication in the Code 
that the nature of the judgment might vary depending 
on the circumstances.

[70]  The appellants embrace the second school of 
thought, arguing that the judgment under art. 2918 
C.C.Q. always has the effect of granting a right. They 
assert that the enactment of that article in 1991 and 
the amendment of art. 805 C.C.P. in 1992 thus radi-
cally changed the prior law, such that the respondent 
could not claim to have a right to the parking space 
before obtaining a judgment to that effect. The dis-
senting judge in the Court of Appeal agreed, but the 
majority found that it was not necessary to deal with 
this issue in order to resolve the appeal. 

[71]  I agree with the majority of the Court of Ap-
peal that it is not necessary to decide this issue in 
the way sought by the appellants in order to dispose 
of this appeal. Even if the judgment under art. 2918 
C.C.Q. were right-granting in nature, which I do 
not admit, the respondent could be granted the right 
of ownership she wishes to obtain despite the fact 
that the appellants’ title has been published, be-
cause her possession meets the criteria under the 
Code and because, as I explained above, acquisitive 
prescription operates regardless of rights registered 
in the land register. In other words, the nature of the 
judgment under art. 2918 C.C.Q. is not determina-
tive of the issue before us.

[72]  This being said, it is my opinion that, in 
any event, the sole purpose of the judgment under 
art. 2918 C.C.Q. is to recognize pre-existing rights 
resulting from effective possession and the lapse of 
time and that, when all is said and done, the legisla-
ture merely intended to restore the situation that ex-
isted under the C.C.L.C. in this regard.
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[73]  Pour conclure que le jugement en question 
aurait un rôle attributif, les appelants et le juge dis-
sident en Cour d’appel se fondent sur une interpré-
tation littérale de l’art. 2918 C.c.Q., qui s’appuie 
sur la prétendue clarté de son libellé. Or, il faut faire 
preuve de prudence avant d’adopter une telle lec-
ture d’un article édicté puis modifié dans le cadre 
d’une réforme abandonnée, sans quoi l’interpré-
tation de la disposition risque d’être dénaturée de 
son contexte, de son historique et de son évolution. 
Notre Cour a déjà souligné que « [d]es mots en ap-
parence clairs et exempts d’ambiguïté peuvent, en 
fait, se révéler ambigus une fois placés dans leur 
contexte » (Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec 
Inc., 2005 CSC 62, [2005] 3 R.C.S. 141, par. 10). 
La méthode moderne d’interprétation des lois re-
quiert du reste de rechercher l’intention du législa-
teur, ce qui implique de tenir compte non seulement 
du libellé des articles concernés mais également de 
leur contexte, dont les réformes législatives et les 
débats y afférents (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 R.C.S. 27, par.  21). Comme le note le 
professeur Côté, « la thèse voulant que l’interprète 
puisse se restreindre à l’exégèse de la seule formule 
de la loi et faire abstraction du contexte est répu-
diée nettement aussi bien par la doctrine que par 
la jurisprudence » (par. 1097 (références omises)). 
S’en tenir à cette méthode ne mène pas à une inter-
prétation atténuée de l’art. 2918 C.c.Q., mais per-
met, au contraire, de lui reconnaître son véritable 
effet.

[74]  À la lumière de ce contexte, force est de 
constater que l’art.  2918 C.c.Q. n’a pas la clarté 
que lui attribuent les appelants et le juge dissident 
en Cour d’appel. Les analyses fortement divisées 
des auteurs de doctrine sur l’interprétation de cet ar-
ticle font bien ressortir son caractère ambigu. D’ail-
leurs, certains d’entre eux dénoncent explicitement 
la rédaction maladroite de cette disposition dans le 
contexte de cette réforme inachevée (Gidrol-Mistral, 
p. 317 et 340; F. Brochu, « Prescription acquisitive 
et publicité des droits » (2005), 107 R. du N. 203, 
p. 210; et « Revue de jurisprudence 2012 en prescrip-
tion acquisitive et en publicité des droits » (2013), 
115 R. du N. 205, p. 211).

[73]  In concluding that what the judgment in ques-
tion does is to grant a right, the appellants rely, as 
did the dissenting judge in the Court of Appeal, on a 
literal interpretation of art. 2918 C.C.Q. that is based 
on the supposed clarity of its wording. However, care 
should be taken before adopting such a reading of 
an article that was enacted and then amended in the 
context of an abandoned reform; otherwise, the in-
terpretation of the provision could well be incompat-
ible with its context, its history and its evolution. As 
this Court has mentioned in the past, “[w]ords that 
appear clear and unambiguous may in fact prove to 
be ambiguous once placed in their context” (Mont- 
réal (City) v. 2952-1366 Québec Inc., 2005 SCC 
62, [2005] 3 S.C.R. 141, at para. 10). Moreover, the 
modern approach to statutory interpretation requires 
consideration of the legislature’s intention, which 
means taking into account not only the words of the 
provisions in question, but also their context, includ-
ing the legislative reforms and the debate that led 
up to them (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 
1 S.C.R. 27, at para. 21). In Professor Côté’s words, 
“[the] authorities and case law have unequivocally 
rejected the idea that a statute’s context can be ig-
nored, and its interpretation founded on no more 
than the wording of the legislation” (p. 310 (citations 
omitted)). That approach does not lead to a reading 
down of art. 2918 C.C.Q. but, rather, makes it pos-
sible to identify the article’s real effect. 

[74]  In light of the foregoing, it is obvious that 
art. 2918 C.C.Q. is not as clear as the appellants and 
the dissenting judge in the Court of Appeal suggest. 
The sharp differences between commentators on the 
interpretation of this article show how ambiguous it 
is. Furthermore, some of them expressly criticize its 
clumsy drafting in the context of this unfinished re-
form (Gidrol-Mistral, at pp. 317 and 340; F. Brochu, 
“Prescription acquisitive et publicité des droits” 
(2005), 107 R. du N. 203, at p. 210; and “Revue de 
jurisprudence 2012 en prescription acquisitive et en 
publicité des droits” (2013), 115 R. du N. 205, at 
p. 211). 
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[75]  Lors de l’adoption du Code en 1991, il est 
vrai que le législateur semblait avoir l’intention de 
subordonner l’acquisition de la propriété d’un im-
meuble par prescription à l’obtention d’un jugement. 
Le ministre de la Justice affirmait à l’époque, d’une 
manière en soi assez équivoque, que cette acquisi-
tion devrait désormais « faire l’objet d’une recon-
naissance judiciaire, la possession à elle seule ne 
faisant pas acquérir le droit » (Commentaires du mi-
nistre, p. 1831 (je souligne)). Cependant, comme le 
note avec justesse la majorité de la Cour d’appel, il 
faut lire avec circonspection ces commentaires, car 
ils ont été écrits au regard de la première version de 
l’art. 2918 C.c.Q., qui se lisait ainsi :

 2918.  Celui qui, pendant dix ans, a possédé, à titre de 
propriétaire, un immeuble qui n’est pas immatriculé au 
registre foncier, ne peut en acquérir la propriété qu’à la 
suite d’une demande en justice.

 Le possesseur peut, sous les mêmes conditions, exer-
cer le même droit à l’égard d’un immeuble immatriculé, 
lorsque le registre foncier ne révèle pas qui en est le pro-
priétaire; il en est de même, lorsque le propriétaire était 
décédé ou absent au début du délai de dix ans, ou s’il 
résulte du registre foncier que cet immeuble est devenu 
un bien sans maître.

[76]  Cette version initiale était bien différente de 
la version actuelle, que je reproduis de nouveau pour 
faciliter la comparaison des deux textes :

 2918.  Celui qui, pendant 10 ans, a possédé un im-
meuble à titre de propriétaire ne peut en acquérir la pro-
priété qu’à la suite d’une demande en justice.

[77]  Comme on le constate, la première version de 
l’art. 2918 C.c.Q. était étroitement liée à la réforme 
de la publicité des droits envisagée par le législateur 
lors de l’adoption de la version initiale du Code. Ses 
effets variaient selon que l’immeuble visé était im-
matriculé ou non. L’article 2918 C.c.Q. était d’ail-
leurs inspiré, comme le nouveau régime de publicité 
des droits, par les droits suisse et allemand et visait 
à reconnaître « la relation nécessaire entre la publi-
cité des droits et la prescription », telles qu’elles 
étaient envisagées à l’époque (Commentaires du mi-
nistre, p. 1830; voir aussi Journal des débats de la 
Commission permanente des institutions, p. 51).

[75]  It is true that when the Code was enacted in 
1991, the legislature seems to have intended that 
acquiring ownership of an immovable by prescrip-
tion should be contingent upon obtaining a judg-
ment. At the time, the Minister of Justice stated, in 
a way that was in itself quite equivocal, that such 
an acquisition would from then on have to [TRANS-

LATION] “be recognized by a court, as the right is 
not acquired by possession alone” (Commentaires 
du ministre, at p. 1831 (emphasis added)). How-
ever, as the majority of the Court of Appeal rightly 
noted, these comments must be read with caution, 
as they were written in respect of the initial version 
of art. 2918 C.C.Q., which read as follows:

 2918.  A person who has for ten years possessed, as 
owner, an immovable that is not registered in the land 
register may acquire the ownership of it only upon a ju-
dicial demand.

 The possessor may, under the same conditions, exer-
cise the same right in respect of a registered immovable 
where the owner of the immovable is not identified in 
the land register; the same rule applies where the owner 
is dead or an absentee at the beginning of the ten-year 
period or where the land register indicates that the im-
movable has become a thing without an owner.

[76]  This first version was very different from the 
current one, which I reproduce again for ease of 
comparison:

 2918.  A person who has for 10 years possessed an 
immovable as its owner may acquire the ownership of it 
only upon a judicial application.

[77]  As can be seen, the initial version of art. 2918 
C.C.Q. was closely linked to the reform of the pub-
lication of rights being contemplated by the leg-
islature when it enacted the original version of the 
Code. The effects of the article varied depending on 
whether the immovable in question had been imma-
triculated. Moreover, art. 2918 C.C.Q., which, like 
the new publication of rights system, was inspired 
by Swiss and German law, reflected [TRANSLATION] 
“the necessary relationship between the publication 
of rights and prescription” in the form that they were 
intended to have at that time (Commentaires du mi-
nistre, at p. 1830; see also Journal des débats de la 
Commission permanente des institutions, at p. 51).
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[78]  Vu cette relation étroite entre la publicité des 
droits et la prescription, il est normal que le rôle 
de l’art. 2918 C.c.Q. ait été altéré par la suspen-
sion et l’abandon subséquents de la réforme. Les 
débats parlementaires entourant la modification de 
l’art. 2918 C.c.Q. en l’an 2000 sont révélateurs :

. . . on abandonne la phase II de la modification au Code 
civil qui existait, puisqu’elle ne correspondait pas à la 
pratique. Ça a été suspendu depuis 1995. Donc, on re-
vient à l’ancienne méthode, avec la prescription actuelle, 
qui est celle de 10 ans. [Je souligne.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, p. 51) 

[79]  Au même moment, l’art. 143 de la Loi sur 
l’application de la réforme du Code civil était du 
reste modifié par l’abrogation de sa partie qui sti-
pulait depuis 1992 que « la demande en justice [de 
l’art. 2918 C.c.Q.] visa[it] à acquérir la propriété » 
d’un immeuble (L.Q. 2000, c. 42, art. 87).

[80]  Cela montre à mon avis que, devant l’aban-
don de la réforme initialement envisagée, le légis-
lateur avait l’intention de s’en tenir à la situation 
qui prévalait sous le C.c.B.-C., incluant le caractère 
déclaratif du jugement reconnaissant les droits ac-
quis par prescription auquel renvoie l’art.  2918 
C.c.Q. Avec égards pour l’opinion contraire, il est 
anachronique de prétendre, comme le font quelques 
auteurs, que les termes de cet article et des art. 805 
et 806 C.p.c. sont clairs sur le caractère attributif du 
jugement de l’art. 2918 C.c.Q. (Normand, p. 355; 
Gervais, p. 193; Lafond, par. 2566; Brochu, « Nou-
velle posologie  », p.  754). Ces articles  doivent 
plutôt s’interpréter en tenant compte de la réforme 
avortée du régime de publicité des droits et des 
multiples changements qui en ont découlé. Il en 
ressort que l’accomplissement de la prescription 
dépend de la possession utile, pas de l’obtention 
d’un jugement; c’est la prescription acquisitive 
qui attribue le droit, pas le jugement (Lamontagne, 
Biens et propriété, p. 490). Celui-ci constate l’exis-
tence du droit préexistant; il ne crée pas de droit 
nouveau (Pratte, « La demande judiciaire », p. 550; 

[78]  In light of this close relationship between the 
publication of rights and prescription, it was natural 
for the role of art. 2918 C.C.Q. to be altered when 
the reform was subsequently suspended and aban-
doned. The legislative debate concerning the amend-
ment of art. 2918 C.C.Q. in 2000 is revealing:

[TRANSLATION] . . . we’re abandoning phase  II of the 
amendment of the Civil Code that existed, since it was 
not consistent with practice. It has been suspended since 
1995. So we’re going back to the old method, with the 
current prescription period, namely 10 years. [Emphasis 
added.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, at p. 51) 

[79]  At that same time, s. 143 of the Act respect-
ing the implementation of the reform of the Civil 
Code was also amended by repealing the portion 
that had since 1992 provided that the purpose of 
“the judicial demand [under art. 2918 C.C.Q. was] 
to acquire ownership” of an immovable (S.Q. 2000, 
c. 42, s. 87).

[80]  In my opinion, this shows that when the legis-
lature abandoned the reform it had originally planned, 
it intended to stick with the situation that had existed 
under the C.C.L.C., one aspect of which was the de-
clarative nature of the judgment recognizing a right 
acquired by prescription to which art. 2918 C.C.Q. 
now refers. With all due respect, the claim made by 
certain authors that the words of this article and of 
arts. 805 and 806 C.C.P. clearly show that the judg-
ment under art. 2918 C.C.Q. grants a right is outdated 
(Normand, at p. 355; Gervais, at p. 193; Lafond, at 
para. 2566; Brochu, “Nouvelle posologie”, at p. 754). 
These articles should instead be interpreted in light 
of the abortive reform of the publication of rights 
system and the many changes that resulted from it. 
This leads to the conclusion that prescription de-
pends on achieving effective possession, not on ob-
taining a judgment; it is acquisitive prescription that 
grants the right, not the judgment (Lamontagne, 
Biens et propriété, at p. 490). The judgment attests to 
the existence of a pre-existing right; it does not cre-
ate a new right (Pratte, “La demande judiciaire”, at 
p. 550; Gidrol-Mistral, at pp. 331 and 333). In this 
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Gidrol-Mistral, p.  331 et 333). Sous ce rapport, 
l’exigence de l’art. 2918 C.c.Q. s’apparente plus à 
une condition de forme (c’est-à-dire procédurale) 
que de fond (Vincelette, par. 515). Or, ces diverses 
caractéristiques tiennent plus d’un caractère dé-
claratif qu’attributif ou constitutif (Lamontagne, 
Biens et propriété, p. 490; Pratte, « La demande 
judiciaire », p.  550-551; Gidrol-Mistral, p.  333; 
Vincelette, par. 514).

[81]  Il est, de fait, utile de noter que l’art. 468 du 
nouveau Code de procédure civile, qui remplace 
les art. 805 et 806 C.p.c., ne réfère pas à l’attribu-
tion du droit de propriété, mais simplement à « [l]a 
demande relative à la prescription acquisitive d’un 
immeuble » et au fait que le tribunal est « appelé à 
établir le droit de propriété ». Ce nouvel article ne 
fournit pas d’indication sur le rôle prétendument at-
tributif du jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q.

[82]  La nature déclarative du jugement visé à 
l’art. 2918 C.c.Q. est d’ailleurs davantage cohérente 
avec la nature même de la prescription, qui s’acquiert 
par le simple « effet de la possession », dès que « le 
dernier jour du délai est révolu » (art. 2879 et 2910 
C.c.Q.). Si le droit s’acquiert par le simple écoule-
ment du temps, le jugement « ne peut pas être consti-
tutif d’un droit puisque celui-ci existe déjà [. . .] Or, 
puisque le jugement reconnaît un droit qui préexiste, 
il est nécessairement déclaratif » (Gidrol-Mistral, 
p. 335). En outre, quitte à le répéter, si aucun droit 
n’existait avant le jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q., 
il serait inutile de spécifier dans le Code que « la re-
nonciation à la prescription acquise de droits réels 
immobiliers doit être publiée » (art. 2885 C.c.Q.).

[83]  J’ajouterai que même si la Cour d’appel du 
Québec ne s’est pas prononcée directement sur cette 
question, elle a continué depuis 1994 de déclarer 
le possesseur propriétaire aux termes de l’art. 2918 
C.c.Q., plutôt que de lui attribuer un droit de pro-
priété (voir notamment Dupuy, par. 6, 53 et 71; Dion 
c. Ouellet-Latulippe, 2008 QCCA 1812, par. 6 (Can-
LII); Sylviculture et exploitation J.M.J. inc. c. Mayer 
Hill, 2012 QCCA 1377, par. 1 et 4 (CanLII)). 

respect, the requirement in art. 2918 C.C.Q. is more 
like a procedural condition than a substantive one 
(Vincelette, at para. 515). All these characteristics 
suggest a nature that is more declarative than right-
granting or constitutive (Lamontagne, Biens et pro-
priété, at p. 490; Pratte, “La demande judiciaire”, at 
pp. 550-51; Gidrol-Mistral, at p. 333; Vincelette, at 
para. 514).

[81]  It is in fact relevant in this regard that art. 468 
of the new Code of Civil Procedure, which has re-
placed arts. 805 and 806 C.C.P., refers not to the 
granting of the right of ownership, but simply to 
“[a]n application relating to acquisitive prescrip-
tion of an immovable” and to the fact that the court 
“is to determine the right of ownership”. This new 
article in no way suggests that the judgment under 
art.  2918 C.C.Q. has the proposed right-granting  
effect.

[82]  Furthermore, the view that the judgment un-
der art. 2918 C.C.Q. is declarative in nature is more 
consistent with the very nature of prescription, which 
is acquired simply through the “effect of posses-
sion”, once “the last day of the period has elapsed” 
(arts. 2879 and 2910 C.C.Q.). If the right is acquired 
simply by the lapse of time, the judgment [TRANS-

LATION] “cannot create a right, because that right 
already exists . . . . Since the judgment recognizes 
a pre-existing right, it is necessarily declarative” 
(Gidrol-Mistral, at p. 335). Moreover, at the risk of 
repeating myself, if no right existed before the judg-
ment under art. 2918 C.C.Q., there would be no need 
to specify in the Code that “renunciation of acquired 
prescription with respect to immovable real rights 
shall be published” (art. 2885 C.C.Q.).

[83]  I would add that even though the Quebec 
Court of Appeal has not ruled directly on this issue, 
what it has continually done since 1994 is to de-
clare the possessor to be an owner under art. 2918 
C.C.Q., not to grant a right of ownership to the pos-
sessor (see, among others, Dupuy, at paras. 6, 53 and 
71; Dion v. Ouellet-Latulippe, 2008 QCCA 1812, at 
para. 6 (CanLII); Sylviculture et exploitation J.M.J. 
inc. v. Mayer Hill, 2012 QCCA 1377, at paras. 1 and 
4 (CanLII)). 
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[84]  La Cour supérieure du Québec a quant à elle 
statué à plusieurs reprises que «  le jugement [de 
l’art. 2918 C.c.Q.] est déclaratif ou confirmatif de 
propriété », ou à tout le moins, qu’il agit toujours 
de façon rétroactive (De Repentigny c. Fortin (Suc-
cession), 2012 QCCS 905, par. 55 (CanLII); voir 
aussi Breton c. Fortin, 2016 QCCS 6149, par. 64-
65 (CanLII); Gosselin c. Turner, 2012 QCCS 388, 
par. 57 (CanLII); Caron c. Gauthier, 2011 QCCS 
2898, par. 51-52 (CanLII)). Récemment, elle af-
firmait que la possession utile « l’emporte sur les 
titres et conduit à la prescription qui elle, a force de 
titre une fois confirmée par jugement » (Beauséjour 
c. Centre de ski Le Relais, 2015 QCCS 127, par. 23 
(CanLII)). Il est vrai que la Cour supérieure a par-
fois conclu « qu’un recours judiciaire est néces-
saire pour “acquérir” la propriété d’un immeuble 
par prescription  » (Cabana c. Valiquette, 2013 
QCCS 4710, par. 86 (CanLII)). Dans Cabana, elle 
a cependant précisé que les possesseurs étaient « en 
droit de se voir attribuer la parcelle de terrain en 
cause pour l’avoir acquis par prescription » (par. 94 
(je souligne)). En confirmant la décision, la Cour 
d’appel a du reste noté que « la prescription était 
alors acquise depuis plusieurs années déjà  » en 
2007, soit bien avant le jugement rendu en première 
instance (2015 QCCA 1520, par. 18 (CanLII) (je 
souligne)). Les décisions de la Cour supérieure que 
cite le juge dissident en Cour d’appel en l’espèce 
pour soutenir que le jugement de l’art. 2918 C.c.Q. 
serait attributif de droit, ont quant à elles été ren-
dues plusieurs années auparavant; elles ne semblent 
pas s’inscrire dans le courant que la cour suit au-
jourd’hui (Re Gagné, 2009 QCCS 6064, par. 10 et 
16 (CanLII); Re Montmagny (Ville), 2005 CanLII 
11604 (C.S. Qc), par. 6; Re Béland, 2005 CanLII 
24349 (C.S. Qc), par. 6). 

[85]  Enfin, la réduction du délai de prescription 
acquisitive de 30 ans à 10 ans lors de l’adoption 
du C.c.Q. ne permet pas de tirer de conclusion sur 
le caractère du jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q. 
Aucun auteur et aucune décision ne le suggère 
d’ailleurs. En réduisant la plupart des délais de pres-
cription extinctive ou acquisitive dans le C.c.Q., le 
législateur québécois répondait simplement au fait 
que « certaines longues prescriptions [en vigueur 
sous le C.c.B.-C.] [. . .] s’accommodaient fort mal 

[84]  As for the Quebec Superior Court, it has ruled 
on several occasions that [TRANSLATION] “the judgment 
[under art. 2918 C.C.Q.] has the effect of declaring or 
confirming ownership”, or at the very least, that it al-
ways operates retroactively (De Repentigny v. Fortin 
(Succession), 2012 QCCS 905, at para.  55 (Can-
LII); see also Breton v. Fortin, 2016 QCCS 6149, 
at paras. 64-65 (CanLII); Gosselin v. Turner, 2012 
QCCS 388, at para. 57 (CanLII); Caron v. Gauthier, 
2011 QCCS 2898, at paras. 51-52 (CanLII)). The  
Superior Court recently stated that effective posses-
sion [TRANSLATION] “prevails over titles and leads to 
prescription, which has force of title once it has been 
confirmed in a judgment” (Beauséjour v. Centre de ski 
Le Relais, 2015 QCCS 127, at para. 23 (CanLII)). It 
is true that the Superior Court has at times concluded 
[TRANSLATION] “that legal proceedings are required in 
order to ‘acquire’ ownership of an immovable by pre-
scription” (Cabana v. Valiquette, 2013 QCCS 4710, 
at para. 86 (CanLII)). In Cabana, however, it stated 
that the possessors were “entitled to have the parcel 
of land at issue granted to them because they ha[d] 
acquired it through prescription” (para. 94 (empha-
sis added)). Moreover, in affirming that decision, the 
Court of Appeal noted that [TRANSLATION] “prescrip-
tion had therefore already been acquired for several 
years” as of 2007, that is, well before the trial judge’s 
decision (2015 QCCA 1520, at para. 18 (CanLII) 
(emphasis added)). As for the Superior Court deci-
sions cited by the dissenting judge in the Court of 
Appeal in the instant case to argue that the judgment 
under art. 2918 C.C.Q. grants a right, they were ren-
dered several years earlier; they do not appear to be 
consistent with the line of authority the court follows 
today (Re Gagné, 2009 QCCS 6064, at paras. 10 and 
16 (CanLII); Re Montmagny (Ville), 2005 CanLII 
11604 (Que. Sup. Ct.), at para. 6; Re Béland, 2005 
CanLII 24349 (Que. Sup. Ct.), at para. 6). 

[85]  Finally, no conclusion regarding the nature 
of the judgment under art.  2918 C.C.Q. can be 
drawn from the fact that the length of the period 
applicable to acquisitive prescription was reduced 
from 30 to 10 years at the time of the enactment of 
the C.C.Q. Nor have any commentators or courts 
suggested that one can. By reducing most of the 
periods applicable to extinctive or acquisitive pre-
scription in the C.C.Q., the Quebec legislature was 
simply responding to the fact that [TRANSLATION] 
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de la vie juridique moderne », caractérisée par « la 
rapidité et la stabilité des échanges économiques » 
(J.-L. Baudouin et P.-G. Jobin, Les obligations 
(7e éd. 2013), par P.-G. Jobin et N. Vézina, par. 1113 
et 1119). En 1994, il voulait ainsi que se cristallisent 
plus rapidement les situations juridiques dans une 
société moderne bien différente de celle de 1866. 
Rien n’indique qu’il percevait le caractère prétendu-
ment attributif du jugement visé à l’art. 2918 C.c.Q. 
comme un corollaire nécessaire de ce changement.

[86]  En résumé, j’estime que la prescription ac-
quisitive opère sans égard aux droits inscrits au re-
gistre foncier, et ce, peu importe que le jugement 
visé à l’art. 2918 C.c.Q. ait un rôle attributif ou dé-
claratif. À tout événement, je considère comme er-
ronée la prémisse fondamentale de l’argument des 
appelants et du juge dissident en Cour d’appel vou-
lant que ce jugement soit attributif. Dans le contexte 
du Code actuel, force est de conclure que ce juge-
ment conserve le rôle déclaratif qu’il avait sous le 
C.c.B.-C.

(3) Les effets incongrus d’une lecture isolée de 
l’art. 2918 C.c.Q.

[87]  Quelques commentaires additionnels s’im-
posent en terminant.

[88]  Malgré ce que soutiennent les appelants et 
que retient le juge dissident en Cour d’appel, statuer 
que les droits acquis par prescription sont oppo-
sables sans égard aux inscriptions faites au registre 
foncier n’introduit pas plus d’incertitude qu’aupara-
vant dans les transactions immobilières au Québec. 
D’abord, cela ne fait que refléter l’intention du légis-
lateur de préserver le statu quo à cet égard. Ensuite, 
la situation actuelle demeure semblable à celle qui 
prévalait déjà sous le C.c.B.-C. Une telle continuité 
ne saurait être en soi une source d’incertitude. Enfin, 
il faut bien constater que le conflit qui peut parfois 
exister entre la prescription acquisitive et la publi-
cité des droits reste somme toute très limité en droit 
civil québécois. Mis à part le présent pourvoi, ni la 
Cour d’appel, ni la doctrine reconnue, ni les parties 

“certain long prescription periods [under the 
C.C.L.C.] . . . were quite poorly suited to modern 
legal life”, which is characterized by “the speed and 
stability of economic transactions” (J.-L. Baudouin 
and P.-G. Jobin, Les obligations (7th ed. 2013), by 
P.-G. Jobin and N. Vézina, at paras. 1113 and 1119). 
What it thus wanted in 1994 was for legal situations 
to crystallize more quickly in a modern society that 
was quite different from that of 1866. There is no 
indication that it considered as a necessary con-
sequence of that change that the judgment under 
art. 2918 C.C.Q. would, as suggested, be one that 
granted a right.

[86]  In sum, I am of the view that acquisitive pre-
scription operates regardless of rights registered in 
the land register and that whether the judgment un-
der art. 2918 C.C.Q. is right-granting or declarative 
is immaterial to this issue. In any event, I find that 
the fundamental premise for the argument of the 
appellants and the dissenting Court of Appeal judge 
to the effect that the judgment is right-granting is 
incorrect. In the context of the current Code, it must 
be concluded that that judgment retains the declara-
tive role it had under the C.C.L.C.

(3) Incongruous Effects of Reading Art. 2918 
C.C.Q. in Isolation

[87]  Before I conclude, a few additional comments 
are in order. 

[88]  Contrary to the appellants’ argument, which 
the dissenting judge in the Court of Appeal accepted, 
holding that rights acquired by prescription can be 
set up against third parties regardless of entries in 
the land register introduces no more uncertainty into 
real estate transactions in Quebec than there already 
was. First of all, this result simply reflects the leg-
islature’s intention to preserve the status quo in this 
regard. Next, the current situation is similar to the 
one that existed under the C.C.L.C. Such continuity 
cannot in itself be a cause of uncertainty. Finally, it 
should be borne in mind that, when all is said and 
done, the conflict that may at times arise between ac-
quisitive prescription and the publication of rights in 
Quebec civil law is quite limited. Apart from this ap-
peal, neither the Court of Appeal nor the recognized 
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ne font état d’une autre affaire soulevant la même 
question en jurisprudence québécoise.

[89]  À vrai dire, c’est plutôt la position défendue 
par les appelants qui s’accorde mal avec l’état actuel 
du droit au Québec. Prétendre comme ils le font que 
les droits inscrits au registre foncier doivent avoir 
préséance sur les droits acquis par prescription ris-
querait d’ailleurs d’avoir des conséquences que le lé-
gislateur n’a certes pas souhaitées. Voilà qui confirme 
que la solution à favoriser ne saurait être celle qu’ils 
avancent.

[90]  Premièrement, la position qu’ils adoptent an-
nihilerait à toutes fins pratiques les conséquences de 
la prescription acquisitive, institution pourtant clai-
rement reconnue par le Code, dès qu’un transfert 
de propriété serait effectué à un tiers, et ce, mal-
gré la possession utile reconnue de la partie lésée. 
En l’espèce, cela aurait pour effet d’effacer com-
plètement le droit acquis par l’intimée par le biais 
de sa possession utile pendant plus de 18 ans, et de 
remettre en cause la stabilité ainsi créée à la fois 
pour l’intimée et les tiers. Cette solution laisserait 
du reste l’intimée sans aucun recours, alors que la 
solution inverse préserve au contraire les droits de 
toutes les parties puisque, tel qu’il est indiqué pré-
cédemment, les appelants bénéficient quant à eux 
du recours prévu à l’art. 1724 al. 2 C.c.Q. contre 
leurs vendeurs, dans la mesure où ils sont capables 
d’en prouver les éléments essentiels.

[91]  Deuxièmement, de l’aveu même des appe-
lants, cette position signifierait que le délai de pres-
cription recommencerait à zéro si l’immeuble était 
transféré à un nouveau propriétaire après le délai de 
10 ans écoulé, alors que cette prescription continue-
rait à courir si le transfert avait lieu avant qu’elle ne 
soit acquise. Comme l’a souligné le procureur de 
l’intimée à l’audience, cela ferait en sorte que le pos-
sesseur qui a possédé pendant 9 ans et 11 mois au 
moment d’une vente pourrait prescrire par la suite, 
alors que si la vente avait lieu quelques semaines 
plus tard, il devrait attendre à nouveau 10 ans avant 
de pouvoir prescrire. Il s’agit là d’une distinction ar-
bitraire que le législateur n’a certainement pu avoir 
souhaité.

commentators nor the parties have referred to an-
other case in which the same issue has been raised 
before a Quebec court.

[89]  In reality, it is instead the appellants’ position 
that is incompatible with the current state of the law 
in Quebec. To claim as they do that rights registered 
in the land register must prevail over rights acquired 
by prescription could, moreover, have consequences 
that the legislature certainly did not intend. This con-
firms that the solution they propose cannot be pre-
ferred.

[90]  First, their position would for all intents and 
purposes negate the consequences of acquisitive pre-
scription — an institution that is nonetheless clearly 
recognized by the Code — where ownership is trans-
ferred to a third party, even if it is recognized that the 
aggrieved party has effective possession. In the case 
at bar, the effect would be to completely nullify the 
right the respondent had acquired by having effec-
tive possession for more than 18 years and would call 
into question the certainty that had thus been created 
both for the respondent and for third parties. More-
over, such a solution would leave the respondent 
without a remedy, whereas the opposite approach, 
on the contrary, preserves the rights of all the parties; 
as I mentioned above, the appellants would still have 
a right of action against the sellers under art. 1724 
para. 2 C.C.Q., provided that they are able to prove 
the essential elements of their claim. 

[91]  Second, by the appellants’ own admission, 
their position means that the prescription period 
would start again from the beginning if the im-
movable were transferred to a new owner after the 
10-year period had expired, whereas it would con-
tinue to run if the transfer were to take place before 
prescription was acquired. As counsel for the re-
spondent pointed out at the hearing, the effect of this 
would be that a possessor who has had possession for 
9 years and 11 months at the time of the sale would 
subsequently be able to prescribe, whereas if the sale 
were to take place a few weeks later, he or she would 
have to wait another 10 years before being able to do 
so. This is an arbitrary distinction that the legislature 
certainly could not have intended. 
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[92]  Troisièmement, la position des appelants au-
rait pour effet de conférer à l’acquéreur plus de droits 
qu’à son auteur, ce qui est contraire au principe habi-
tuel selon lequel on ne peut pas transférer davantage 
que ce que l’on possède.

[93]  Finalement, cette solution favoriserait le pos-
sesseur de mauvaise foi qui, sachant que sa posses-
sion n’est pas conforme à la véritable propriété de 
l’immeuble en jeu, aurait davantage le réflexe de 
se pourvoir en justice dès l’expiration de son dé-
lai de prescription (voir sur ce point Gidrol-Mistral, 
p. 339). À l’inverse, elle pénaliserait le possesseur 
de bonne foi, tel que l’intimée, qui ignore que sa 
possession utile pourrait être remise en question et 
qui n’a donc aucun intérêt à aller devant les tribu-
naux tant que cette possession n’est pas contestée.

VI. Conclusion

[94]  En définitive, la solution que je propose de 
retenir ne fragilise pas le registre foncier. Elle re-
connaît plutôt l’effet incontournable de la prescrip-
tion acquisitive, une importante institution du droit 
civil québécois reconnue par le législateur, qui vise 
à conférer des conséquences juridiques à une pos-
session qui est déjà paisible, continue, publique et 
non équivoque.

[95]  Comme le suggère au moins un auteur, 
compte tenu de son adoption dans le contexte d’une 
réforme aujourd’hui inachevée et abandonnée, d’au-
cuns diront que le législateur québécois aurait intérêt 
à clarifier le libellé de l’art. 2918 C.c.Q., dont l’ambi-
guïté est à la source du présent litige (Brochu, « Pres-
cription acquisitive et publicité des droits », p. 210; et 
« Revue de jurisprudence 2012 », p. 211; voir égale-
ment Gidrol-Mistral, p. 340). Je conviens que ce se-
rait là une sage avenue à envisager. Cela dit, lorsque 
les tribunaux sont confrontés à une telle ambiguïté, 
il leur incombe de la résoudre en interprétant les dis-
positions en cause de façon à respecter la cohérence 
interne du Code et, lorsque cela est possible, de fa-
çon à protéger les droits de toutes les parties, surtout 
lorsqu’elles font toutes valoir un droit légitime.

[92]  Third, another effect of the appellants’ posi-
tion would be to confer more rights upon the ac-
quirer than the predecessor in title had, which is 
contrary to the usual rule that one cannot transfer 
more than what one has. 

[93]  Finally, this solution would favour a possessor 
in bad faith who, knowing that his or her possession 
does not reflect the true ownership of the immovable 
in question, would be more inclined to go to court 
upon the expiry of the prescription period (see, on 
this point, Gidrol-Mistral, at p. 339). In contrast, it 
would penalize a good-faith possessor, such as the 
respondent, who is unaware that his or her effective 
possession could be in doubt and who therefore has 
no interest in going to court so long as that posses-
sion is not challenged. 

VI. Conclusion

[94]  In the end, the solution I would accept does 
not weaken the land register. Rather, it accounts 
for the inevitable effect of acquisitive prescription, 
a key institution of Quebec civil law that has been 
recognized by the legislature and whose purpose is 
to ascribe legal consequences to possession that is 
already peaceful, continuous, public and unequivo-
cal.

[95]  As at least one author suggests, given that 
art. 2918 C.C.Q. was enacted in the context of a re-
form that has not been completed and has now been 
abandoned, there are those who will say that the 
Quebec legislature would be well advised to clarify 
its language, the ambiguity of which gave rise to the 
dispute in this case (Brochu, “Prescription acquisitive 
et publicité des droits”, at p. 210; and “Revue de ju-
risprudence 2012”, at p. 211; see also Gidrol-Mistral, 
at p. 340). I agree that this would be a wise course of 
action to consider. This being said, when the courts 
are faced with such ambiguity, it is up to them to 
resolve it by interpreting the provisions at issue in a 
manner that preserves the internal consistency of the 
Code and, where possible, protects the rights of all 
the parties, especially when all of them are asserting 
legitimate rights.
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[96]  Dans cette perspective, je suis d’avis que la 
solution adoptée par la majorité de la Cour d’appel 
est à privilégier de préférence à celle retenue par le 
juge dissident. Je rejetterais donc le pourvoi avec 
dépens.

Version française des motifs rendus par

[97]  La juge Côté (dissidente) — À mon avis, 
le présent pourvoi ne porte pas sur l’analyse de la 
réforme du registre foncier québécois ni sur la ré-
surrection de l’art. 2962 du Code civil du Québec 
(« C.c.Q. »). Pour trancher l’appel, la Cour doit plu-
tôt déterminer s’il faut donner effet à l’intention du 
législateur clairement exprimée à l’art. 2918 C.c.Q. 

[98]  L’article 2918 prévoit clairement qu’une per-
sonne qui respecte par ailleurs les conditions requises 
pour la prescription acquisitive d’un immeuble « ne 
peut en acquérir la propriété qu’à la suite d’une de-
mande en justice ». 

[99]  Une question se pose néanmoins : le jugement 
rendu à la suite d’une telle demande est-il constitu-
tif du droit de propriété, ou est-il purement déclaratif 
avec effet rétroactif? Si le jugement visé à l’art. 2918 
est déclaratif, l’intimée en l’espèce a acquis de l’au-
teur des appelants la propriété de l’espace de station-
nement en cause. Dans un tel cas, les appelants ne 
pourraient donc prétendre à aucun droit sur cette es-
pace, puisque leur auteur ne pourrait pas le leur avoir 
transféré : nemo dat quod non habet (nul ne donne 
ce qu’il n’a pas). Si, par ailleurs, le jugement visé à 
l’art. 2918 est constitutif du droit de propriété et n’a 
pas d’effet rétroactif, l’espace de stationnement ap-
partient légitimement aux appelants. 

[100]  Même si les juges majoritaires de la Cour 
d’appel ont expressément refusé de répondre à cette 
question, laquelle est au cœur du présent pourvoi, 
ils ont implicitement conclu que le jugement exigé 
par l’art. 2918 est déclaratif.

[101]  J’estime avec égards que cette conclusion 
est erronée. 

[96]  With this in mind, I am of the opinion that the 
solution adopted by the majority of the Court of Ap-
peal should prevail over that of the dissenting judge. 
I would therefore dismiss the appeal with costs.

The following are the reasons delivered by

[97]  Côté J. (dissenting) — In my view, this ap-
peal does not turn on an analysis of the reform of the 
Quebec land register or on a resurrection of art. 2962 
of the Civil Code of Québec (“C.C.Q.”). To the con-
trary, its resolution depends on whether or not effect 
must be given to the clear expression of legislative 
intent reflected in the plain wording of art.  2918 
C.C.Q. 

[98]  Article 2918 is unambiguous in stating that a 
person who has otherwise met the conditions for ac-
quisitive prescription of an immovable “may acquire 
the ownership of it only upon a judicial application”. 

[99]  A question has nevertheless arisen as to 
whether or not the judgment rendered on such an ap-
plication is constitutive of the right of ownership or 
merely declaratory with retroactive effect. If the judg-
ment required under art. 2918 is declaratory, then the 
respondent here acquired ownership of the contested 
parking space from the appellants’ predecessor in 
title. It would then follow that the appellants have 
no claim to the parking space, since their predeces-
sor could not have transferred it to them: nemo dat 
quod non habet (no one can give what he or she does 
not have). If, on the other hand, the judgment under 
art. 2918 is constitutive of the right of ownership and 
has no retroactive effect, then the parking space right-
fully belongs to the appellants. 

[100]  Although it expressly refused to answer this 
question, which lies at the heart of this appeal, the 
majority of the Court of Appeal implicitly held that 
the judgment required under art. 2918 is declaratory. 

[101]  In my view, and with respect, it erred in do-
ing so. 
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[102]  Seule une interprétation fidèle aux termes 
clairs de l’art. 2918 permet de respecter l’équilibre 
établi par le législateur entre le droit de propriété 
du véritable propriétaire et les droits du possesseur. 
Atténuer l’exigence de la demande en justice de 
sorte que le jugement sur une telle demande soit 
déclaratif et rétroactif — comme le proposent les 
juges majoritaires de la Cour d’appel ainsi que ceux 
de la Cour — est impossible à concilier avec l’in-
tention du législateur. Une telle interprétation est 
également incompatible avec les livres du C.c.Q. 
sur les biens et la publicité, ainsi qu’avec la logique 
qui sous-tend la prescription acquisitive. Soit dit en 
tout respect, j’estime que rien dans le libellé et le 
contexte de l’art. 2918 C.c.Q., ou dans l’intention 
qui le sous-tend, ne permet de soutenir que l’exi-
gence relative à la demande en justice est une er-
reur législative que les tribunaux devraient rectifier 
en atténuant la portée du sens ordinaire de son li-
bellé.

[103]  En conséquence, et comme le juge Jacques 
(ad hoc) de la Cour d’appel l’a conclu dans ses mo-
tifs dissidents, je suis d’avis que, suivant l’art. 2918 
C.c.Q., l’acquisition par prescription d’un droit réel 
immobilier est subordonnée à l’obtention d’un ju-
gement faisant suite à une demande en justice. Ce 
jugement est constitutif du droit de propriété et n’a 
pas d’effet rétroactif. Dans le cas qui nous occupe, 
l’intimée n’a pas obtenu le jugement requis avant 
l’acquisition par les appelants du titre sur l’espace 
de stationnement en cause. Puisque les appelants 
sont ainsi premiers, non seulement sur le plan chro-
nologique, mais aussi sur celui de l’ordre de prio-
rité, je serais d’avis d’accueillir le pourvoi. 

A. Le droit de propriété en droit civil des biens 

[104]  Dans une contestation relative à la propriété 
d’un immeuble, il convient de rappeler la nature 
essentielle des droits en jeu, en commençant par le 
plus fondamental d’entre eux. 

[105]  Le droit de propriété occupe une place pri-
mordiale parmi les droits réels dont il est question 
dans le C.c.Q. Il tire son origine de la résurgence 
des idéaux romains du droit des biens à la suite de 

[102]  Only a reading of art. 2918 that is consistent 
with its plain wording will respect the balance struck 
by the legislature between the true owner’s right of 
ownership and the possessor’s rights. Reading down 
the judicial application requirement so as to render 
the judgment on the application declaratory and ret-
roactive — as both the majority of the Court of Ap-
peal and the majority of this Court propose — cannot 
be reconciled with legislative intent. Such a reading 
is also inconsistent with the property and publica-
tion books of the C.C.Q., and with the rationale be-
hind acquisitive prescription. With respect, there is 
nothing about the language and context of art. 2918 
C.C.Q., or the intent underlying it, that supports 
treating the judicial demand requirement as a legisla-
tive mistake requiring judicial correction through a 
downgrading of its plain wording. 

[103]  Consequently, and as Justice Jacques (ad 
hoc) found in dissent in the Court of Appeal, I am 
of the view that under art. 2918 C.C.Q., the acquisi-
tion of ownership of an immovable by prescription is 
conditional on first obtaining a judgment following 
a judicial application. That judgment is constitutive 
of the right of ownership and without retroactive ef-
fect. Here, the respondent did not obtain the requisite 
judgment before the appellants acquired title to the 
contested parking space. The appellants are there-
fore not only first in time but also first in rank, and I 
would accordingly allow the appeal. 

A. The Right of Ownership in the Civil Law of 
Property

[104]  In a contest over ownership of an immov-
able, it is helpful to begin by recalling the essential 
nature of the rights at stake, starting with the most 
fundamental of these rights. 

[105]  The right of ownership occupies a primor-
dial position among real rights in the C.C.Q. Its 
conceptual lineage can be traced back to the resur-
gence of Roman ideals of property law following the 
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la Révolution française. En effet, la Déclaration 
des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, tout 
emblématique fût-elle du rejet de l’Ancien Régime, 
faisait sienne une notion de droit des biens corres-
pondant aux idéaux romains de propriété unique. 
L’article  II prévoyait que la propriété était l’un 
des quatre droits naturels imprescriptibles. L’ar-
ticle XVII énonçait que ce droit était sacré et invio-
lable. 

[106]  La philosophie libérale répandue à l’époque 
a été consacrée dans le Livre des Biens du Code 
Napoléon (1804). Lorsque Portalis a présenté au 
Parlement le Titre II du Livre II sur le droit de pro-
priété, il a invité les législateurs à [TRADUCTION] 
« consacrer » par leur vote « le grand principe de la 
propriété, présenté dans la loi proposée comme étant 
le droit de jouir et de disposer de biens de la ma-
nière la plus absolue possible » : N. Kasirer, « Porta-
lis Now », dans N. Kasirer, dir., Le droit civil, avant 
tout un style? (2003), 1, p. 32 (italique omis). La for-
mulation de l’art. 544 du Code Napoléon était sans 
équivoque : 

 La propriété est le droit de jouir et disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse 
pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. 

[107]  Les rédacteurs du Code civil du Bas- 
Canada (« C.c.B.-C. ») ont adopté la même for-
mulation lorsqu’ils ont codifié le droit de propriété 
prévu à l’art. 406. Le libellé de cette disposition a 
perduré dans sa forme originale jusqu’à l’adoption 
du C.c.Q. en 1994, où il a été reformulé ainsi à 
l’art. 947 : 

 947.  La propriété est le droit d’user, de jouir et de 
disposer librement et complètement d’un bien, sous ré-
serve des limites et des conditions d’exercice fixées par 
la loi. 

 Elle est susceptible de modalités et de démembre-
ments.

[108]  L’article  947 C.c.Q. a donc fait concor-
der le droit de propriété avec les mœurs contempo-
raines. « [L]a propriété moderne », écrit le professeur 
Lafond, «  tend à se socialiser au nom de l’intérêt 

French Revolution. The Declaration of the Rights of 
Man and of the Citizen of 1789 — emblematic as 
it was of the rejection of the Ancien Régime — es-
poused a notion of property rights consistent with 
Roman ideals of sole ownership. Article  II listed 
property as one of four natural rights that was im-
prescriptible. Article XVII described it as sacred and 
inviolable. 

[106]  The prevailing liberal ethos of the period 
found direct expression in the Book on Property 
in the Code Napoléon (1804). When Portalis pre-
sented Book II, Title II, on the right of ownership 
to the legislature, he urged lawmakers to “conse-
crate” by their vote “the great principle of owner-
ship, presented in the proposed law as the right to 
enjoy and to dispose of things in the most absolute 
manner possible” (N. Kasirer, “Portalis Now”, in 
N. Kasirer, ed., Le droit civil, avant tout un style? 
(2003), 1, at p. 32 (emphasis deleted)). Article 544 
of the Code Napoléon was accordingly unequivocal 
in its wording: 

 [TRANSLATION] Ownership is the right to enjoy and 
dispose of things in the most absolute manner, provided 
they are not used in a way prohibited by statutes or regu-
lations. [Translation taken from the French government’s 
Légifrance website.]

[107]  The drafters of the French version of the 
Civil Code of Lower Canada (“C.C.L.C.”) adopted 
identical wording in codifying the right of ownership 
in art. 406. The original wording of art. 406 endured 
until the enactment of the C.C.Q. in 1994, which re-
cast it in art. 947. That article now reads as follows: 

 947.  Ownership is the right to use, enjoy and dispose 
of property fully and freely, subject to the limits and con-
ditions for doing so determined by law. 

 Ownership may be in various modalities and dismem-
berments.

[108]  Article 947 C.C.Q. thus realigned the right 
of ownership with contemporary social mores. 
[TRANSLATION] “[M]odern ownership”, writes Pro-
fessor Lafond, “is tending toward socialization in 
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général » : P.-C. Lafond, Précis de droit des biens 
(2e éd. 2007), par. 51. Pourtant, encore aujourd’hui, 
le droit de propriété conserve des dimensions quasi 
constitutionnelles découlant des art.  6 et 8 de la 
Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, 
c. C-12, et demeure le droit réel primordial dans 
le C.c.Q. : « Ce droit se distingue des autres droits 
réels par son caractère absolu, exclusif et perpé-
tuel » (S. Normand, Introduction au droit des biens 
(2e éd. 2014), p. 83). Comme le souligne le profes-
seur Normand, ce droit donne à son titulaire « la maî-
trise totale d’un bien, alors que les autres droits réels 
ne confèrent que des maîtrises partielles » : p. 99 
(référence omise). « Le propriétaire est seul à pré-
tendre à l’ensemble des attributs sur l’objet de son 
droit » : p. 100. Le professeur Normand fait égale-
ment les remarques suivantes, d’une importance ca-
pitale dans le présent pourvoi : 

La perpétuité du droit de propriété veut dire que ce droit 
dure aussi longtemps que le bien sur lequel il porte. [. . .] 
[L]a propriété s’éteint par la perte du bien qui résulte de 
sa destruction ou de son abandon. [. . .] En cela, la pro-
priété se distingue des autres droits réels qui eux s’étei-
gnent du seul fait que leur titulaire cesse d’en faire usage 
pendant une période de dix ans (1162, 5o; 1191, 5o; 1208, 
5o C.c.Q.). [Références omises; ibid.]

B. La prescription en droit civil

[109]  La prescription constitue l’une des façons 
d’acquérir un droit de propriété sur un bien : voir les 
art. 916, 2875 et 2910 C.c.Q. Il s’agit de l’aspect ac-
quisitif de la prescription. L’opération de la prescrip-
tion a toutefois une double fonction dans la mesure 
où elle entraîne aussi l’extinction du droit du proprié-
taire précédent. Le concept de prescription crée donc 
une tension [TRADUCTION] « en lien avec des droits 
réels puissants, et particulièrement avec le plus puis-
sant de tous, la propriété » : D. Lametti, « Prescrip-
tion à la recherche du temps : In Search of Past Time 
(or Recognition of Things Past) », dans M.-F. Bureau 
et M. Devinat, dir., Les livres du Code civil du Qué-
bec (2012), 267, p. 273. 

[110]  C’est cette tension entre l’effet de la pres-
cription et le droit de propriété — inhérente à la 
prescription acquisitive — qui peut être la source 
d’un certain mépris social puisque, comme l’écrit 

the name of the public interest” (P.-C. Lafond, Pré-
cis de droit des biens (2nd ed. 2007), at para. 51). 
Yet, even today, the right of ownership retains a 
quasi-constitutional dimension under ss. 6 and 8 of 
the Charter of human rights and freedoms, CQLR, 
c. C-12, and remains the primordial real right in the 
C.C.Q.: [TRANSLATION] “This right is distinct from 
other real rights in being absolute, exclusive and per-
petual” (S. Normand, Introduction au droit des biens 
(2nd ed. 2014), at p. 83). As Professor Normand 
notes, it gives its holder “total mastery over property, 
whereas other real rights confer only partial mastery” 
(p. 99 (citation omitted)). “The owner alone can lay 
claim to all the attributes of the subject of his or her 
right” (p. 100). And, crucially, for the purposes of 
this appeal: 

[TRANSLATION] The perpetual nature of the right of own-
ership means that the right lasts as long as the property 
to which it relates. . . . [O]wnership is extinguished by 
the loss of property that results from its destruction or 
abandonment. . . . In this regard, ownership differs from 
other real rights, which are extinguished simply because 
their holder ceases to use them for a period of ten years 
(1162(5); 1191(5); 1208(5) C.C.Q.). [Citations omitted; 
ibid.] 

B. Prescription in the Civil Law 

[109]  Prescription is one mode of acquiring the 
right of ownership over property (see arts. 916, 2875, 
and 2910 C.C.Q.). This is the acquisitive aspect of 
prescription. But the operation of prescription has 
a dual function insofar as the prior owner’s right is 
extinguished. The concept of prescription therefore 
creates a tension “in relation to powerful real rights, 
and especially with the most powerful of these, own-
ership” (D. Lametti, “Prescription à la recherche du 
temps: In Search of Past Time (or Recognition of 
Things Past)”, in M.-F. Bureau and M. Devinat, eds., 
Les livres du Code civil du Québec (2012), 267, at 
p. 273). 

[110]  It is this tension between the operation of 
prescription and the right of ownership — inher-
ent in acquisitive prescription — which may be-
get social scorn. As Martineau writes, prescription 
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le professeur Martineau, la prescription « évoque 
l’image d’un propriétaire dépouillé de son droit de 
propriété au profit d’un usurpateur » : P. Martineau, 
La Prescription (1977), p. 14. Ce n’est manifes-
tement pas cette logique qui a guidé le législateur 
lorsqu’il a intégré le concept de prescription au 
droit : ibid. Le régime de prescription est plutôt 
fondé essentiellement sur deux objets. 

[111]  D’abord, la prescription a pour effet de va-
lider les titres, de sorte que la partie à un acte trans-
latif de propriété n’a pas à prouver la validité de 
chaque maillon de la chaîne de titres : 

Ainsi, le propriétaire d’un immeuble, tenu de prouver 
son droit de propriété au cours d’une instance en justice, 
devrait, si la prescription n’existait pas, commencer par 
établir qu’il a acquis l’immeuble en litige au moyen d’un 
acte translatif de propriété : vente, échange, donation, 
testament, etc. Cette preuve serait insuffisante, car l’ac-
quéreur n’a pu devenir propriétaire que si son aliénateur 
était lui-même propriétaire. Ce dernier ne pouvait être 
propriétaire qu’à la condition d’avoir lui-même acquis 
d’un véritable propriétaire. Il faudrait donc remonter, à 
travers les aliénations successives, jusqu’à l’origine de 
l’immeuble. On réalise facilement l’extrême difficulté, 
sinon la quasi-impossibilité, d’une telle entreprise. 

(Martineau, p. 15)

[112]  Ensuite, comme nous l’avons déjà men-
tionné, la prescription a pour effet de permettre au 
possesseur de fait d’acquérir le droit de propriété au 
détriment du véritable propriétaire, dont le droit est 
éteint. En ce sens, la prescription est génératrice de 
certitude, et elle consolide les rapports de propriété 
en donnant aux situations de fait prolongées un ca-
ractère légal officiel : 

Le but de la prescription acquisitive est précisément de 
consolider les situations de fait qui se sont prolongées; 
la simple situation de fait devient, en plus, une situation 
de droit. [. . .] Le possesseur qui n’était pas propriétaire 
le devient. [. . .] Il y a maintenant concordance entre le 
fait et le droit. 

(Martineau, p. 17)

[113]  Cette logique est celle qui s’applique dans 
la situation appelée communément « scénario du 

[TRANSLATION] “evokes the image of owners stripped 
of their right of ownership in favour of usurpers” 
(P. Martineau, La Prescription (1977), at p.  14). 
Clearly, this was not the rationale which led the leg-
islature to introduce prescription into the law (ibid.). 
Rather, the regime of prescription is essentially 
grounded in a two-fold purpose. 

[111]  First, prescription operates to efficiently 
quiet title such that a party to a translatory act need 
not prove the validity of each link in the chain of  
title: 

[TRANSLATION] Thus, if prescription did not exist, owners 
of immovables who had to prove their right of ownership 
in legal proceedings would have to start by establishing 
that they had acquired the immovables in issue by way of 
translatory acts: sale, exchange, gift, will, etc. That evi-
dence would not be sufficient, since the acquirers could 
not have become owners unless their predecessors were 
themselves owners. And the predecessors could be own-
ers only if they themselves had acquired the immovables 
from true owners. It would therefore be necessary to go 
back through successive alienations to the origins of the 
immovables. It is easy to see that such undertakings would 
be extremely difficult, if not next to impossible.

(Martineau, at p. 15) 

[112]  Second, and as referenced above, prescrip-
tion operates so as to allow a possessor in fact to 
acquire the right of ownership to the detriment of 
the true owner, whose own right is extinguished. 
Prescription thereby generates certainty and stabi-
lizes property relationships by coating longstanding 
situations of fact with a legal veneer: 

[TRANSLATION] The purpose of acquisitive prescription 
is precisely to regularize de  facto situations that have 
persisted; a mere de facto situation becomes a de jure 
situation as well. . . . A possessor who was not an owner 
becomes one. . . . Fact and law are now consistent.

(Martineau, at p. 17) 

[113]  This latter rationale is the one that applies in 
what is colloquially called the squatter scenario (see 
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squatter » : voir Normand, p. 349; F. Brochu, « Pres-
cription acquisitive en 2007 » (2008), 110 R. du 
N. 225, p. 236. Comme le juge Jacques de la Cour 
d’appel l’a noté à juste titre dans ses motifs dissi-
dents, il s’agit de la situation en l’espèce. Pour ce 
qui est du véritable propriétaire dans une telle situa-
tion, le professeur Martineau écrit : 

Quant au propriétaire dépouillé de son droit par l’effet de 
la prescription au profit d’un possesseur possiblement de 
mauvaise foi, le moins qu’on puisse dire c’est qu’il n’a 
pas fait preuve de diligence pour protéger et conserver 
son droit. Pendant de nombreuses années, la loi a conti-
nué, même s’il n’avait plus la possession, de lui recon-
naître son droit et de mettre à sa disposition les moyens 
de le faire valoir. Il a bénéficié d’un délai suffisamment 
long pour voir à la protection de ses intérêts; il pouvait, 
en agissant dans ce délai, empêcher la prescription de se 
réaliser, et ainsi éviter de perdre son droit; s’il ne l’a pas 
fait, il a démontré une négligence et, de ce fait, ne mérite 
plus la protection de la loi. [p. 17-18]

[114]  En plus de cesser de protéger le véritable 
propriétaire qui a fait preuve de négligence, la loi fa-
vorise généralement le propriétaire qui fait bon usage 
de son bien : H., L. et J. Mazeaud et F. Chabas, Le-
çons de droit civil (8e éd. 1994), t. II, vol. II, Biens, 
p. 263. En termes pratiques, l’exemple du squatter 
qui s’installe illégalement sur la propriété d’un 
propriétaire négligent est plus ou moins folklo-
rique : Normand, p. 349. En effet, « [l]a prescription 
acquisitive est généralement utilisée pour corriger 
des vices de titre plutôt que pour conférer un droit 
de propriété à un squatter » : Brochu, « Prescription 
acquisitive en 2007 », p. 236. 

[115]  Que l’effet de la prescription soit de corri-
ger un vice de titre ou de permettre l’acquisition d’un 
titre au détriment du véritable propriétaire, la raison 
d’être de ce régime est claire : il vise à assurer l’effi-
cacité, la stabilité et la sécurité des rapports de pro-
priété. 

[116]  Compte tenu de l’opinion de mon collègue 
— à laquelle je ne peux me rallier — selon lequel, 
eu égard à la prescription acquisitive d’un immeuble, 
« le législateur avait l’intention de s’en tenir à la si-
tuation qui prévalait sous le C.c.B.-C. » (par. 80), il 
convient d’examiner cette situation. 

Normand, at p. 349; F. Brochu, “Prescription acquisi-
tive en 2007” (2008), 110 R. du N. 225, at p. 236). 
As Justice Jacques correctly noted in his dissent in 
the Court of Appeal, that is the scenario in the in-
stant case. As for the true owner in such a scenario, 
Martineau writes: 

[TRANSLATION] For an owner who is stripped of his or 
her right by the operation of prescription in favour of a 
possessor who may be in bad faith, the least that can be 
said is that the owner was not diligent in protecting and 
preserving that right. For many years, the law continued 
to recognize the right and to provide the owner with ways 
to assert it even though he or she no longer had posses-
sion. The owner had enough time to ensure that his or her 
interests were protected; by acting within that time, the 
owner could have prevented prescription from occurring 
and thereby avoided losing the right; if the owner did not 
do so, he or she was negligent and therefore no longer 
deserves the protection of the law. [pp. 17-18]

[114]  In addition to ceasing to protect a true owner 
who has been negligent, the law generally prefers 
an owner who is not wasteful, and who will put the 
property to use (H., L. and J. Mazeaud et F. Chabas, 
Leçons de droit civil (8th ed. 1994), t. II, vol. II, Biens, 
at p. 263). Practically speaking, the example of the 
squatter who installs himself illegally on a negligent 
owner’s property is more or less folkloric (Normand, 
at p. 349). Instead, [TRANSLATION] “[a]c quisitive pre-
scription is generally used to rectify defects of title 
rather than to confer a right of ownership on a squat-
ter” (Brochu, “Prescription acquisitive en 2007”, at 
p. 236). 

[115]  Whether operating to cure a defect in title 
or to permit acquisition at the expense of the true 
owner’s right, the regime of prescription has a clear 
underlying rationale: to promote the efficiency, sta-
bility and security of property relationships. 

[116]  Given my colleague’s conclusion — which 
I do not share — that, with respect to the acquisi-
tive prescription of an immovable “the legisla-
ture . . . intended to stick with the situation that had 
existed under C.C.L.C.” (para. 80), it is instructive 
to review the prescription regime as it existed under 
the C.C.L.C. 
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C. La prescription acquisitive d’un immeuble sous 
le régime du Code civil du Bas-Canada 

[117]  Aux termes du C.c.B.-C., le régime de 
prescription et sa raison d’être — soit favoriser l’ef-
ficacité, la stabilité et la sécurité des rapports de pro-
priété — reposaient sur les périodes de possession et 
les conditions assorties à la prescription acquisitive 
d’un immeuble suivant les art. 2242 et 2251. Selon 
l’art. 2242 C.c.B.-C., le possesseur, même de mau-
vaise foi, pouvait acquérir le droit de propriété d’un 
immeuble s’il en avait la possession pendant 30 ans. 
Suivant l’art. 2251, le délai de prescription était ré-
duit à 10 ans pour celui qui acquérait un immeuble 
de bonne foi par titre translatif de propriété. 

[118]  Il ne fait aucun doute que les différentes 
périodes reflétaient la raison d’être de la pres-
cription dans différents scénarios. L’article 2242 
C.c.B.-C. visait le « scénario du squatter ». Il per-
mettait, notamment, au possesseur de mauvaise foi 
d’acquérir un droit de propriété au détriment du 
véritable propriétaire, mais seulement après 30 ans 
— la trentenaire. Si, pendant cette période, le vé-
ritable propriétaire ne revendiquait pas ses droits, 
il pouvait certainement être dit, comme le fait le 
professeur Martineau, qu’il « a[vait] bénéficié d’un 
délai suffisamment long pour voir à la protection de 
ses intérêts; il [aurait pu], en agissant dans ce dé-
lai, empêcher la prescription de se réaliser, et ainsi 
éviter de perdre son droit; s’il ne l’a[vait] pas fait, 
il a[vait] démontré une négligence et, de ce fait, ne 
mérit[ait] plus la protection de la loi » : Martineau, 
p. 17-18. 

[119]  Par ailleurs, dans le cas où le possesseur 
avait acquis l’immeuble de bonne foi par acte trans-
latif de propriété, mais que le titre était vicié, le délai 
était réduit à 10 ans. Comme je l’ai déjà expliqué, la 
possession durant 10 ans constituait un moyen effi-
cace de valider les titres de propriété; ce délai était 
également plus court en raison du fait que le pos-
sesseur avait satisfait à la condition essentielle, soit 
acquérir le droit de propriété par acte translatif : voir 
Croisetière c. Gélinas, [1977] C.A. 183, p. 185-186. 
Les inquiétudes à propos du risque d’extinction du 
droit du véritable propriétaire dans un tel scénario 

C. Acquisitive Prescription of an Immovable Un-
der the Civil Code of Lower Canada 

[117]  Under the C.C.L.C., the rationale of promot-
ing the efficiency, stability and security of property 
relationships inhered in the possessory periods and 
conditions attaching to the acquisitive prescription 
of an immovable under arts. 2242 and 2251. Under 
art. 2242 C.C.L.C., a possessor in bad faith could 
acquire ownership of an immovable by possessing it 
for 30 years. Under art. 2251 C.C.L.C., the prescrip-
tive period was reduced to 10 years for a purchaser in 
good faith under a translatory title. 

[118]  These differing periods were no doubt a re-
flection of the underlying rationale of prescription 
as it played out in different scenarios. Article 2242 
C.C.L.C. contemplated the “squatter scenario”. It 
permitted, inter alia, a possessor in bad faith to ac-
quire ownership at the expense of the true owner, 
but the possessor needed to wait the full period of 
30 years — la trentenaire. If, over the course of 
30 years, the true owner did not assert his or her 
rights, then it could truly be said, as Martineau does, 
that the true owner [TRANSLATION] “had enough time 
to ensure that his or her interests were protected; 
by acting within that time, the owner could have 
prevented prescription from occurring and thereby 
avoided losing the right; if the owner did not do 
so, he or she was negligent and therefore no longer 
deserves the protection of the law” (Martineau, at 
pp. 17-18). 

[119]  On the other hand, where the possessor ac-
quired the immovable in good faith through a trans-
latory act, but the title was defective, the period 
was shortened to 10 years. As explained earlier, the 
10-year period provided an efficient avenue for qui-
eting title. But it was also shorter in light of the fact 
that the possessor had met the essential condition 
of acquiring the right of ownership by translatory 
act (see Croisetière v. Gélinas, [1977] C.A. 183, at 
pp. 185-86). Concerns about the extinguishment of 
the true owner’s right were therefore attenuated in 
this scenario. In the absence of such concerns, the 
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étaient atténuées. Et, ainsi, l’efficacité de la valida-
tion des titres étant capitale, le législateur avait jugé 
qu’une période de 10 ans était appropriée. 

[120]  Dans les deux cas, si le possesseur avait sa-
tisfait aux exigences de la possession utile, le temps 
écoulé suffisait à consolider le droit de propriété sui-
vant l’art. 2183 C.c.B.-C., qui prévoyait que « [l]a 
prescription est un moyen d’acquérir ou de se libérer 
par un certain laps de temps et sous les conditions 
déterminées par la loi. » 

[121]  L’article 2183a C.c.B.-C. prévoyait ce qui 
suit : 

 2183a.  La reconnaissance judiciaire du droit de pro-
priété absolu acquis par la prescription de dix ans ou 
celle de trente ans peut avoir lieu en suivant les formali-
tés prescrites à ce sujet par le Code de procédure civile. 

[122]  Le libellé de l’art. 2183a C.c.B.-C. était clair 
en ce sens que le législateur avait employé le parti-
cipe passé « acquis » pour indiquer que l’acquisition 
du droit de propriété avait déjà pris effet grâce à la 
prescription. Autrement dit, tout jugement obtenu en 
application de l’art. 2183a C.c.B.-C. était manifeste-
ment déclaratif ou confirmatif, et non constitutif du 
droit de propriété. 

[123]  Comme je l’expliquerai, le libellé de 
l’art. 2918 C.c.Q. actuel est tout aussi clair, mais à 
l’opposé. Toutefois, contrairement à mon collègue, 
je ne saurais accepter la prémisse selon laquelle un 
tribunal peut donner une interprétation atténuée 
aux termes exprès de cet article pour en arriver à la 
conclusion que rien n’a changé malgré son adoption.

D. L’article 2918 C.c.Q. et la prescription acquisi-
tive d’un immeuble selon le Code civil du Qué-
bec

[124]  Aux termes du C.c.Q., la possession utile 
prolongée demeure le principal critère qui permet 
qu’un ensemble de circonstances de facto résulte en 
un droit de propriété par l’effet de la prescription ac-
quisitive. Ce n’est toutefois pas le seul critère. 

efficiency of quieting title was paramount, and the 
legislature deemed that the shorter 10-year window 
was appropriate. 

[120]  In both cases, if the possessor had met the 
requirements of effective possession, the lapse of 
time alone solidified his or her right under art. 2183 
C.C.L.C., which stated that “[p]rescription is a 
means of acquiring, or of being discharged, by 
lapse of time and subject to conditions established 
by law.” 

[121]  Article 2183a C.C.L.C. provided as follows: 

 2183a.  The judicial recognition of the absolute right 
of ownership acquired by prescription by ten years or by 
thirty years may take place by following the formalities 
provided in this respect by the Code of Civil Procedure. 

[122]  The language of art. 2183a C.C.L.C. was 
clear insofar as the legislature’s use of the past par-
ticiple “acquired” showed that the acquisition of the 
right of ownership had already taken place through 
prescription. In other words, any judgment obtained 
pursuant to art. 2183a C.C.L.C. was clearly declara-
tory or confirmatory, and not constitutive of the right 
of ownership. 

[123]  As I explain below, the language of art. 2918 
C.C.Q. today is equally clear, but in the opposite di-
rection. Unlike my colleague, however, I cannot ac-
cept the premise that a court is entitled to read down 
its express words to arrive at the conclusion that noth-
ing has changed despite its introduction. 

D. Article 2918 C.C.Q. and Acquisitive Prescrip-
tion of an Immovable Under the Civil Code of 
Québec 

[124]  Under the C.C.Q., effective possession over 
time remains an important criterion in order for a de 
facto set of circumstances to result in a de jure own-
ership through the operation of acquisitive prescrip-
tion. Yet it is not the sole criterion. 



452 [2017] 1 S.C.R.OSTIGUY  v.  ALLIE    Côté J.

[125]  Comme la disposition qui l’a précédé, soit 
l’art.  2183 C.c.B.-C., l’art.  2875  C.c.Q. prévoit 
notamment que «  [l]a prescription est un moyen 
d’acquérir ou de se libérer par l’écoulement du 
temps et aux conditions déterminées par la loi ». 
Le C.c.Q. prévoit désormais expressément que 
« [l]a prescription acquisitive requiert une posses-
sion conforme aux conditions établies au livre Des 
biens » : art. 2911 C.c.Q. En plus de l’exercice de 
la possession de fait (le corpus), le possesseur doit 
avoir la volonté (l’animus) d’un propriétaire, et 
cette volonté est présumée : art. 921 C.c.Q. Quant 
à elle, la possession doit être « paisible, continue, 
publique et non équivoque » pour produire « des 
effets » : art. 922 C.c.Q. Ces conditions portant sur 
la nature de la possession n’ont pas changé lors de 
l’adoption du C.c.Q. Le respect de ces conditions 
par l’intimée n’est pas en cause devant la Cour. 

[126]  Cependant, certaines des conditions rela-
tives à la prescription acquisitive d’un immeuble 
ont bel et bien changé lors de l’adoption du C.c.Q. 
D’abord, la période de possession a été fixée à une 
seule période unique de 10 ans, sans considération 
de la bonne ou de la mauvaise foi du possesseur, ni 
de la présence ou de l’absence d’un titre translatif 
de propriété. Ensuite — et compte tenu de cet élar-
gissement des droits du possesseur —, le législateur 
a imposé une condition voulant que le possesseur 
ne puisse acquérir le droit de propriété qu’à la suite 
d’une demande en justice. À mon avis, les juges 
majoritaires de la Cour d’appel ont commis une er-
reur en n’exigeant pas le respect de cette condition, 
comme le dicte l’art. 2918 C.c.Q. 

[127]  L’article 2918 C.c.Q. diffère considérable-
ment de l’art. 2183a du C.c.B.-C. :

 2183a.  La reconnaissance judiciaire du droit de pro-
priété absolue acquis par la prescription de dix ans ou 
celle de trente ans peut avoir lieu en suivant les formali-
tés prescrites à ce sujet par le Code de procédure civile.

 2183a.  The judicial recognition of the absolute right 
of ownership acquired by prescription by ten years or by 
thirty years may take place by following the formalities 
provided in this respect by the Code of Civil Procedure.

[125]  Like its predecessor provision, art.  2183 
C.C.L.C., art. 2875 C.C.Q. provides, in relevant part, 
that “[p]rescription is a means of acquiring or of be-
ing released by the lapse of time and according to the 
conditions determined by law”. The C.C.Q. now ex-
plicitly states that “[a]cquisitive prescription requires 
possession conforming to the conditions set out in 
the Book on Property” (art. 2911 C.C.Q.). In addition 
to the exercise of possession in fact (the corpus), the 
possessor must act with the intention (the animus) of 
an owner, which is presumed (art. 921 C.C.Q.), and 
the possession itself must be “peaceful, continuous, 
public and unequivocal” to produce “effects in law” 
(art. 922 C.C.Q.). These conditions relating to the na-
ture of the possession did not change with the intro-
duction of the C.C.Q. That these conditions were met 
by the respondent is not at issue before this Court. 

[126]  However, some of the conditions for acquis-
itive prescription of an immovable did change with 
the introduction of the C.C.Q. First, a single pos-
sessory period of 10 years was set regardless of the 
good or bad faith of the possessor or the presence or 
absence of translatory title. Second — in view of this 
expansion of possessors’ rights — the legislature im-
posed a condition that the possessor may acquire the 
right of ownership only upon a judicial application. 
In my view, the majority of the Court of Appeal erred 
in failing to enforce the latter condition, as required 
by art. 2918 C.C.Q. 

[127]  Article 2918 C.C.Q. differs significantly 
from art. 2183a C.C.L.C.: 

 2183a.  The judicial recognition of the absolute right 
of ownership acquired by prescription by ten years or by 
thirty years may take place by following the formalities 
provided in this respect by the Code of Civil Procedure.

 2183a.  La reconnaissance judiciaire du droit de pro-
priété absolue acquis par la prescription de dix ans ou 
celle de trente ans peut avoir lieu en suivant les formali-
tés prescrites à ce sujet par le Code de procédure civile. 
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 2918.  Celui qui, pendant 10 ans, a possédé un im-
meuble à titre de propriétaire ne peut en acquérir la pro-
priété qu’à la suite d’une demande en justice.

 2918.  A person who has for 10 years possessed an 
immovable as its owner may acquire the ownership of it 
only upon a judicial application.

[128]  Même si l’art. 2918 C.c.Q. se trouve mani-
festement au cœur du présent pourvoi, les juges ma-
joritaires de la Cour d’appel ont expressément refusé 
de répondre à la question de savoir s’il faut donner 
effet au sens ordinaire de son libellé. Cependant, 
dans la mesure où ces mêmes juges ont conclu que 
l’intimée avait déjà acquis le droit de propriété sur 
l’espace de stationnement en cause, ils ont implici-
tement considéré le jugement requis par l’art. 2918 
comme un jugement déclaratif : voir également 
G. Gidrol-Mistral, « Publicité des droits et prescrip-
tion acquisitive : des liaisons dangereuses? » (2016), 
46 R.G.D. 303, p. 335. 

[129]  À mon avis, ils ont eu tort. Selon le libellé 
limpide de l’art. 2918, une demande en justice est 
nécessaire à l’acquisition d’un droit de propriété 
sur un immeuble. Le seul objectif d’une cour lors-
qu’elle interprète le C.c.Q. — et du reste, toutes 
les lois — est de s’assurer de la volonté du législa-
teur. Il est évident que « l’interprétation législative 
ne peut pas être fondée sur le seul libellé du texte 
de loi » : Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 
R.C.S. 27, par. 21. Cela dit, lorsque les mots d’une 
disposition sont dénués de toute ambiguïté, et qu’ils 
s’inscrivent dans un contexte traduisant l’objectif 
clair du législateur, la Cour ne peut déformer cette 
intention en renvoyant à d’autres facteurs contex-
tuels, sous peine d’usurper les fonctions du législa-
teur.

[130]  L’obligation de présenter une demande en 
justice prévue à l’art. 2918 n’a pas de précédent 
dans le C.c.B.-C. Puisque le libellé de cette dispo-
sition est limpide, et que lors de sa modification, 
le législateur a délibérément choisi de conserver 
l’obligation relative à la demande en justice, les ef-
fets de cet article ne peuvent être définis en fonc-
tion de pratiques qui avaient cours sous le régime 
du C.c.B.-C. 

 2918.  A person who has for 10 years possessed an 
immovable as its owner may acquire the ownership of it 
only upon a judicial application.

 2918.  Celui qui, pendant 10 ans, a possédé un im-
meuble à titre de propriétaire ne peut en acquérir la pro-
priété qu’à la suite d’une demande en justice.

[128]  Notwithstanding the fact that art.  2918 
C.C.Q. plainly lies at the heart of this appeal, the 
majority of the Court of Appeal expressly declined 
to answer the question of whether its plain wording 
should be given effect. However, insofar as the major-
ity held that the respondent had already acquired the 
right of ownership over the contested parking space, 
it implicitly treated the judgment under art. 2918 as a 
declaratory one (see also G. Gidrol-Mistral, “Publi-
cité des droits et prescription acquisitive: des liaisons 
dangereuses?” (2016), 46 R.G.D. 303, at p. 335). 

[129]  In my view, it erred in doing so. The clear 
wording of art. 2918 makes a judicial application a 
prerequisite to acquiring the right of ownership over 
an immovable. A court’s sole objective in interpret-
ing the C.C.Q. — and indeed, all legislation — is to 
ascertain the will of the legislature. It is obvious that 
its “interpretation cannot be founded on the wording 
of the legislation alone” (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21). But where 
the words of a provision are devoid of all ambigu-
ity and are supported by a context that aligns with a 
clear legislative intent, we cannot distort that intent 
by referring to other contextual considerations, lest 
we put the Court in the legislature’s shoes. 

[130]  The prerequisite of a judicial application 
under art. 2918 has no antecedent in the C.C.L.C. 
Given the absence of any ambiguity in the wording 
of art. 2918, and the deliberate legislative choice to 
retain the judicial application requirement when the 
article was amended, the effects of the article cannot 
be defined by reference to practices prevailing under 
the C.C.L.C. 
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[131]  On ne peut non plus, à mon avis, définir 
son sens en fonction de l’abrogation ou de la modi-
fication des art. 2962 et 2943 et du deuxième alinéa 
de l’art. 2944 C.c.Q. L’efficacité de ces articles dé-
pendait de la réalisation de la réforme du registre 
foncier. En raison des difficultés et des coûts asso-
ciés à la caractérisation des droits, ainsi que du fait 
que les notaires auraient couru le risque d’engager 
leur responsabilité professionnelle en cas d’erreur 
dans cette caractérisation, l’Assemblée nationale 
a laissé tomber la réforme du registre foncier en 
l’an  2000 : F.  Brochu, «  Critique d’une réforme 
cosmétique en matière de publicité foncière  » 
(2003), 105 R. du N. 761, p. 789. 

[132]  En conséquence, l’art.  2962 C.c.Q., qui 
consacrait le principe de foi publique — la notion 
voulant que l’acquéreur d’un droit réel puisse se 
fier au registre foncier — a été abrogé. De la même 
façon, le deuxième alinéa de l’art.  2944 — qui 
créait la présomption irréfragable de l’existence 
d’un droit de propriété si, après avoir été inscrit 
pendant 10 ans dans le registre, ce droit n’avait pas 
été contesté — a également été abrogé, laissant seu-
lement une « présomption simple de l’existence de 
ce droit » : art. 2944 C.c.Q. Finalement, l’art. 2943 
C.c.Q. — qui prévoyait à l’origine que tout droit 
publié « est réputé connu de celui qui acquiert ou 
publie un droit sur le même bien immobilier » — a 
été modifié de façon à ne prévoir qu’une présomp-
tion simple. Lorsque la réforme du registre foncier 
a été abandonnée en 2000, ces articles du C.c.Q. 
sont devenus inapplicables et leur modification ou 
leur abrogation sont devenues nécessaires. 

[133]  Soit dit en tout respect, je ne crois toute-
fois pas qu’une analyse de l’abandon de la réforme 
du registre foncier et des modifications ou abroga-
tions des articles du C.c.Q. en découlant fournissent 
un contexte suffisant pour justifier l’interprétation 
atténuée du libellé exprès de l’art. 2918 C.c.Q. En 
effet, j’estime qu’une telle analyse est erronée pour 
plusieurs raisons. La principale de ces raisons étant 
que cette analyse interprète erronément la raison 
d’être de l’art. 2918 — en ce sens que cet article se-
rait exclusivement fondé sur le régime de publicité 

[131]  Nor, in my view, can its meaning be deter-
mined by reference to the repeal or amendment of 
arts. 2962, 2944 para. 2, and 2943 C.C.Q. The effi-
cacy of these articles hinged on the completion of the 
land register reform. Because of the difficulties and 
costs associated with the characterization of rights, 
as well as the potential liability of notaries for any 
mischaracterization of rights, the National Assembly 
abandoned the reform in 2000 (F. Brochu, “Critique 
d’une réforme cosmétique en matière de publicité 
foncière” (2003), 105 R. du N. 761, at p. 789). 

[132]  As a result, art. 2962, which codified the 
principle of public confidence — the notion that an 
acquirer of a real right could rely on the land regis-
ter — was repealed. Similarly, art. 2944 para. 2 — 
which created an irrebuttable presumption of a right 
of ownership if, after 10 years of registration in the 
register, the right was not contested — was also re-
pealed, leaving only “a simple presumption of the 
existence of that right” (art. 2944 C.C.Q.). Finally, 
art. 2943 — which originally provided that any pub-
lished right was “deemed known” to any “person ac-
quiring or publishing a right in the same immovable” 
— was amended to provide for only a simple pre-
sumption. When the land register reform was aban-
doned in 2000, these articles of the C.C.Q. became 
unworkable and had to be amended or repealed. 

[133]  With respect, however, I do not find that 
a discussion of the abandonment of the land regis-
ter reform, and the resulting amendment or repeal 
of articles relating to the reform, provides context 
that supports reading down the express words of 
art. 2918 C.C.Q. Indeed, I find such a discussion to 
be misguided for a number of reasons. Chief among 
them is the fact that it misconstrues the raison d’être 
of art. 2918 as being grounded solely in the publica-
tion regime envisioned by the land register reform 
and consequently treats the judicial application  
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envisagé dans le cadre de la réforme du registre 
foncier — et que, dès lors, l’obligation relative à la 
demande en justice serait une conséquence acces-
soire de l’abandon de ce régime. 

[134]  L’article 2918 C.c.Q. est « nouveau », en ce 
sens que la demande en justice devient nécessaire 
à l’acquisition par prescription d’un immeuble. Il 
remplace aussi les art. 2242 et 2251 C.c.B.-C. dans 
la mesure où il remplace les conditions liées à la 
prescription trentenaire et à la prescription décen-
nale établies par le C.c.B.-C. par une seule période 
de 10 ans et un jugement. Il convient de rappeler 
que, selon l’art. 2242 C.c.B.-C., un possesseur de 
mauvaise foi et sans titre pouvait acquérir un im-
meuble seulement après en avoir eu possession 
pendant 30 ans. L’article 2251 C.c.B.-C. prévoyait 
une prescription acquisitive de 10 ans, mais seule-
ment si le possesseur de bonne foi pouvait fonder 
sa possession sur un titre translatif de propriété. Ces 
dispositions visaient à dissiper les ambiguïtés rela-
tives aux titres. À la lumière de ce contexte, il res-
sort clairement d’un examen attentif de l’historique 
législatif de l’art. 2918 C.c.Q. que le législateur sou-
haitait que le jugement faisant suite à la demande en 
justice soit constitutif du droit de propriété et sans 
effet rétroactif. Avec égards, je vois mal en quoi 
la référence par mon collègue à la modification de 
l’art. 2918 militerait en faveur d’une interprétation 
atténuée de l’obligation relative à la demande en 
justice, alors que le maintien de la condition était 
précisément le résultat de cette modification. 

[135]  Dans sa version originale rédigée en 1991, 
soit avant l’abandon de la réforme du registre fon-
cier, l’art. 2918 C.c.Q. était rédigé comme suit : 

 2918.  Celui qui, pendant dix ans, a possédé, à titre de 
propriétaire, un immeuble qui n’est pas immatriculé au 
registre foncier, ne peut en acquérir la propriété qu’à la 
suite d’une demande en justice.

 Le possesseur peut, sous les mêmes conditions, exer-
cer le même droit à l’égard d’un immeuble immatriculé, 
lorsque le registre foncier ne révèle pas qui en est le pro-
priétaire; il en est de même, lorsque le propriétaire était 
décédé ou absent au début du délai de dix ans, ou s’il 
résulte du registre foncier que cet immeuble est devenu 
un bien sans maître. 

requirement as an incidental casualty of the aban-
donment of that regime. 

[134]  Article 2918 C.C.Q. is “new” in the sense 
that it makes a judicial application a prerequisite 
to the acquisitive prescription of an immovable. 
But art. 2918 C.C.Q. replaces arts. 2242 and 2251 
C.C.L.C. insofar as it substitutes a single 10-year 
period and a judgment for the conditions previ-
ously attaching to 30-year prescription and 10-year 
prescription under the C.C.L.C. To reiterate, under 
art.  2242 C.C.L.C., a possessor in bad faith and 
without title could acquire an immovable only af-
ter possessing it for 30 years. Article 2251 C.C.L.C. 
provided for prescriptive acquisition after only 
10 years, but only if the possessor in good faith 
could found his or her possession upon a transla-
tory title. This streamlined the resolution of clouds 
on title. In light of this context, a careful reading of 
the legislative history of art. 2918 C.C.Q. plainly 
reveals that the legislature intended the judgment 
on the judicial application to be constitutive of 
the right of ownership and without retroactive ef-
fect. With respect, it is difficult to see how my col-
league’s reference to the amendment of art. 2918 
favours reading down the judicial application con-
dition, when maintaining the condition was pre-
cisely the result of that amendment. 

[135]  As originally drafted in 1991, prior to the 
abandonment of the land register reform, art. 2918 
C.C.Q. read as follows: 

 2918.  A person who has for ten years possessed, as 
owner, an immovable that is not registered in the land 
register may acquire the ownership of it only upon a ju-
dicial demand.

 The possessor may, under the same conditions, exer-
cise the same right in respect of a registered immovable 
where the owner of the immovable is not identified in 
the land register; the same rule applies where the owner 
is dead or an absentee at the beginning of the ten-year 
period or where the land register indicates that the im-
movable has become a thing without an owner. 
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[136]  Cette version de l’art. 2918 est entrée en 
vigueur le 1er janvier 1994, soit avant toute mise en 
application de la réforme du registre foncier. Selon 
sa formulation originale, la possibilité d’acquérir un 
immeuble par prescription se limitait essentiellement 
aux cas où les renseignements dans le registre foncier 
étaient incomplets : l’immeuble n’était pas immatri-
culé, le propriétaire était inconnu, décédé ou absent, 
ou l’immeuble en question n’avait pas de proprié-
taire. Dans ces rares cas, le régime de la publicité ne 
pouvait pas accomplir son effet constitutif en raison 
d’un vice d’immatriculation : voir Gidrol-Mistral, 
p.  312. Vu l’absence d’un propriétaire inscrit, il 
s’agissait également de cas qui ne suscitaient pas une 
tension entre la prescription acquisitive et le droit de 
propriété. Dans l’hypothèse, adoptée par le législa-
teur à l’époque, où la réforme du registre foncier au-
rait été menée à terme et où le registre aurait eu une 
force probante absolue, l’aspect extinctif de la pres-
cription acquisitive n’aurait pas été en jeu. En raison 
de la [TRADUCTION] « partialité systématique envers 
l’intégrité du registre aux termes du Code de 1991 », 
le législateur sentait « moins le besoin de conserver 
la [prescription trentenaire], puisque la possibilité 
qu’un immeuble soit acquis par prescription acqui-
sitive avait été grandement diminuée, voire effecti-
vement éliminée » : Lametti, p. 292. Autrement dit, 
la période de 30 ans qui, selon le législateur, consti-
tuait un juste équilibre entre le droit de propriété et la 
mise en œuvre du régime de prescription n’était plus 
nécessaire, puisque le risque qu’un véritable pro-
priétaire perde son droit de propriété avait été gran-
dement réduit. La période de prescription de 10 ans 
était donc conforme à « la technologie, aux mœurs 
et aux valeurs de la société moderne » : D. Dumais, 
« La prescription », dans Collection de droit, vol. 4, 
Responsabilité (2016), 219, p.  231. Par contre, 
contrairement à la suggestion que fait mon collègue 
au par. 85 de ses motifs, cette conformité tient en 
grande partie au fait que la possibilité pour un squat-
ter d’acquérir les droits du véritable propriétaire avait 
été réduite par l’ajout, à l’art. 2918, de l’exigence 
que soit présentée une demande en justice.

[137]  Tout comme les modifications ou abro-
gations apportées aux art. 2962 et 2943 ainsi qu’au 

[136]  The original art. 2918 took effect on Jan-
uary 1, 1994, before the land register reform was 
implemented. In its original formulation, the arti-
cle essentially limited the possibility of acquisitive 
prescription to scenarios where the information in 
the land register was in some way defective: the im-
movable was not registered, the owner was uniden-
tified, dead or absent, or the immovable in question 
did not have an owner. These were rare scenarios 
in which the publication regime could not produce 
its constitutive effects due to a defect in registration 
(see Gidrol-Mistral, at p. 312). Given the absence 
of a registered owner, they were also scenarios in 
which the tension between acquisitive prescrip-
tion and the right of ownership did not arise. As-
suming — as the legislature did at that time — the 
successful completion of the register reform and 
the absolute probative force of the register, the ex-
tinctive aspect of acquisitive prescription was not 
in play. As a result of the “rigorous bias towards 
the integrity of the register under the 1991 Code”, 
the legislature saw “less of a need for maintaining 
[30-year prescription], as the possibility of acquisi-
tive prescription of an immovable through posses-
sion had been greatly reduced — if not effectively 
eliminated” (Lametti, at p. 292). In other words, 
the 30-year period which the legislature viewed 
as striking a sufficient balance between the right 
of ownership and the operation of prescription 
was unnecessary given the fact that the prospect 
of a true owner losing his or her ownership right 
had been greatly diminished. The 10-year prescrip-
tion period therefore conformed to [TRANSLATION] 
“the technology, customs and values of modern 
society” (D. Dumais, “La prescription”, in Collec-
tion de droit, vol. 4, Responsabilité (2016), 219, at 
p. 231). But contrary to my colleague’s suggestion 
at para. 85, this conformity lies largely in the fact 
that the possibility of a squatter acquiring the true 
owner’s rights had been tempered by the addition 
of the judicial application requirement in art. 2918. 

[137]  Like the amendment or repeal of arts. 2962, 
2944 para. 2, and 2943 C.C.Q., the changes which 
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deuxième alinéa de l’art. 2944 C.c.Q., les change-
ments qui ont donné à l’art. 2918 sa forme actuelle 
s’expliquent — et ont, de fait, été expliqués — par 
l’abandon de la réforme du registre foncier, comme 
le montre l’extrait suivant : 

 Le Président (M. Gautrin) : . . . L’article 2918 de ce 
Code est modifié. [. . .] Alors, vous allez nous expliquer 
ça, Mme la ministre ?

.  .  .

 Mme Goupil [ministre de la Justice] : . . . rapidement, 
mais c’est très technique. [. . .] Enfin, c’est le premier 
article dans lequel nous allons avoir la même explica-
tion un peu pour d’autres articles, c’est-à-dire que l’on 
abandonne la phase II de la modification au Code civil 
qui existait, puisqu’elle ne correspondait pas à la pra-
tique. Ça a été suspendu depuis 1995. Donc, on revient à 
l’ancienne méthode, avec la prescription actuelle, qui est 
celle de 10 ans. C’est bien ça? [Je souligne.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, vol.  36, no 82, 1re  sess., 36e  lég., 
2 juin 2000, p. 51) 

[138]  Seul le deuxième alinéa de l’art. 2918 ori-
ginal portait sur l’intégrité du registre et ainsi, seul 
ce paragraphe a été supprimé après l’abandon de la 
réforme du registre foncier. En effet, le deuxième 
alinéa de l’art. 2918 n’est jamais entré en vigueur :

En effet, l’application du deuxième alinéa était suspen-
due jusqu’à la mise en œuvre de la phase II de la réforme 
initiale de la publicité foncière. Or, elle a été abandonnée 
par le législateur. [Dumais, p. 231]

Cependant, rien quant à la suppression du deuxième 
alinéa de l’art. 2918 ne milite en faveur d’une inter-
prétation atténuée de l’obligation de présenter une 
demande en justice telle qu’elle est présentement for-
mulée à l’art. 2918.

[139]  Selon mon collègue, la modification de 
l’art. 143 de la Loi sur l’application de la réforme 
du Code civil indique que l’art. 2918 n’a pas changé 
le régime de prescription du C.c.B.-C. Je suis en dé-
saccord. Tout comme pour les changements apportés 

brought art. 2918 to its current form can be, and  
indeed were, explained by reference to the abandon-
ment of the land register reform: 

 [TRANSLATION] President (Mr.  Gautrin): . . . Arti-
cle 2918 of the said Code is amended . . . . So you’re going 
to explain this to us, Minister?

.  .  .

 Ms.  Goupil [Minister of Justice]: . . .  quickly, 
but it’s very technical. . .  . In short, this is the first ar-
ticle where we’re going to have somewhat the same ex-
planation for other articles, which is to say that we’re 
abandoning phase II of the amendment of the Civil Code 
that existed, since it was not consistent with practice. It 
has been suspended since 1995. So we’re going back 
to the old method, with the current prescription period, 
namely 10 years. Is that right? [Emphasis added.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, vol.  36, No. 82, 1st Sess., 36th 
Leg., June 2, 2000, at p. 51) 

[138]  Only the second paragraph of the original 
art. 2918 related to the integrity of the register, and 
accordingly, only the second paragraph of art. 2918 
was deleted following the abandonment of the regis-
ter reform. Indeed, the second paragraph of art. 2918 
was never in effect: 

[TRANSLATION] The application of the second paragraph 
had been suspended pending the implementation of 
phase II of the initial reform of the land registration sys-
tem. But it was abandoned by the legislature. [Dumais, 
at p. 231]

However, nothing about the deletion of art. 2918’s 
second paragraph militates in favour of reading 
down the judicial application requirement in current 
wording of the art. 2918. 

[139]  My colleague is of the view that the amend-
ment of s. 143 of the Act respecting the implemen-
tation of the reform of the Civil Code indicates that 
art.  2918 did not change the prescription regime 
under the C.C.L.C. I cannot agree. As with the  
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à l’art. 2918, ceux apportés à l’art. 143 ne peuvent 
expliquer pourquoi nous devrions ignorer son libellé 
actuel, qui prévoit que celui qui « n’a pas encore 
acquis par prescription [. . .] un immeuble qu’il a 
possédé [. . .] est soumis aux dispositions de l’ar-
ticle 2918 du nouveau code ». 

[140]  En 1992, soit avant l’abandon de la réforme 
du registre foncier, l’art. 143 prévoyait initialement 
ce qui suit :

 143.  Celui qui n’a pas encore acquis par prescrip-
tion, [le 1er janvier 1994], est soumis aux dispositions du 
premier alinéa de l’article 2918 du nouveau code, s’il a 
possédé, à titre de propriétaire, un immeuble porté sur le 
registre foncier constitué de l’index des immeubles [. . .]; 
la demande en justice visant à en acquérir la propriété 
par prescription doit être préinscrite.

 Celui qui [le 1er janvier 1994] est devenu, suivant la loi 
ancienne, propriétaire d’un immeuble par prescription est 
toujours admis à s’adresser au tribunal dans le ressort du-
quel est situé l’immeuble, pour obtenir, par requête, la re-
connaissance judiciaire de son droit de propriété.

[141]  Lors de l’abandon de la réforme, l’art. 143 
a été modifié pour prendre sa forme actuelle : 

 143.  Celui qui n’a pas encore acquis par prescription, 
le 1er janvier 1994, un immeuble qu’il a possédé à titre de 
propriétaire est soumis aux dispositions de l’article 2918 
du nouveau code. 

 Celui qui, à cette date, est devenu, suivant la loi an-
cienne, propriétaire d’un immeuble par prescription est 
toujours admis à s’adresser au tribunal dans le ressort 
duquel est situé l’immeuble, pour obtenir, par requête, la 
reconnaissance judiciaire de son droit de propriété.

[142]  Les débats à l’Assemblée nationale révèlent 
que la seule intention du législateur sous-tendant 
la modification apportée à l’art. 143 était de rendre 
l’inscription préalable de la demande en justice op-
tionnelle plutôt qu’obligatoire : 

 Mme  Goupil : Alors [. . .] [l’amendement] propose 
la suppression de l’exigence de préinscrire la demande 
en justice visant l’acquisition par prescription d’un im-
meuble lorsque la personne n’a pas encore acquis cet im-
meuble lors de l’entrée en vigueur du Code civil. Il nous 

legislative changes to art. 2918, the changes to s. 143 
cannot explain why we should ignore its current 
wording, namely that a person who “has not yet 
acquired by prescription ownership of an immov-
able . . . is subject to the provisions of article 2918 
of the new Code”. 

[140]  In 1992, prior to the abandonment of the 
land register reform, s. 143 initially read as follows: 

 143.  A person who, [on January 1, 1994], has not yet 
acquired ownership by prescription is subject to the pro-
visions of the first paragraph of article 2918 of the new 
Code if he has possessed, as owner, an immovable reg-
istered in the land register consisting of the index of im-
movables . . .; the judicial demand to acquire ownership 
thereof by prescription shall be the subject of an advance 
registration.

 A person who, [on January 1, 1994], has become the 
owner of an immovable by prescription, pursuant to the 
former legislation, may still apply to the court in whose 
territory the immovable is located to obtain, by motion, ju-
dicial recognition of his right of ownership.

[141]  When the reform was abandoned, s. 143 was 
amended to its current form: 

 143.  A person who, on 1 January 1994, has not yet ac-
quired by prescription ownership of an immovable which 
he has possessed as owner is subject to the provisions of 
article 2918 of the new Code.

 A person who, on 1 January 1994, has become the 
owner of an immovable by prescription, pursuant to the 
former legislation, may still apply to the court in whose 
territory the immovable is located to obtain, by motion, ju-
dicial recognition of his right of ownership.

[142]  The debates in the National Assembly reveal 
that the sole intention underlying the amendment of 
s. 143 was to make advance registration of the judi-
cial application optional rather than mandatory: 

 [TRANSLATION] Ms. Goupil: So . . . [the amendment] 
proposes the elimination of the advance registration re-
quirement for a judicial demand to acquire an immovable 
by prescription for a person who had not yet acquired 
the immovable when the Civil Code came into force. 
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a donc paru opportun de retirer l’obligation de la préins-
cription de la demande en justice, puisqu’on ne retrouve 
pas une règle semblable dans le cas où la personne com-
mence à prescrire sous la loi nouvelle.

 Alors, on le sait, la préinscription est une mesure fa-
cultative de protection en faveur du bénéficiaire de l’avis. 
Refuser une demande en justice visant à acquérir la 
propriété d’un immeuble par prescription au motif que 
le requérant a omis de préinscrire sa demande semble 
inapproprié, considérant que la publication de l’avis de 
préinscription a pour but de protéger ce dernier. [Je sou-
ligne.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, vol. 36, no 101, 1re sess., 36e lég., 
7 novembre 2000, p. 24) 

[143]  De plus, en précisant qu’une personne qui a 
déjà acquis la propriété d’un immeuble par prescrip-
tion suivant le régime du C.c.B.-C. « est toujours 
admis[e] à s’adresser au tribunal [. . .] pour obte-
nir [. . .] la reconnaissance judiciaire de son droit 
de propriété », le deuxième alinéa de l’art. 143 dé-
montre que l’ancien régime de prescription n’a pas 
survécu à l’adoption du C.c.Q. : 

. . . le possesseur a le choix de se prévaloir de la prescrip-
tion, décennale ou trentenaire, de l’ancien code ou de la 
prescription décennale du nouveau code. Ce choix n’est 
pas dépourvu de conséquence. Les jugements rendus sui-
vant les règles du Code civil du Bas Canada, c’est-à-dire 
à la suite de la présentation d’une requête en reconnais-
sance judiciaire du droit de propriété, sont déclaratifs 
plutôt que constitutifs.

(F. Brochu, « Prescription acquisitive et publicité des 
droits » (2006), 108 R. du N. 197, p. 201)

[144]  Suivant le deuxième alinéa de l’art. 143 de 
la Loi sur l’application de la réforme du Code ci-
vil, seule une personne qui a déjà acquis la propriété 
d’un immeuble est dispensée de satisfaire aux exi-
gences de l’art. 2918 C.c.Q.

[145]  Il est manifeste que rien concernant 
l’art. 143 de la Loi sur l’application de la réforme 
du Code civil, ou ses modifications, ne dénote une 
intention du législateur de réduire l’exigence rela-
tive à la demande en justice à moins qu’un élément 

Well, we thought it appropriate to remove the obligation 
to register the judicial demand in advance, since there is 
no similar rule in cases in which a person begins to pre-
scribe under the new law.

 So as you know, advance registration is an optional 
protective measure for the beneficiary of the notice. 
It seems inappropriate to dismiss a judicial demand to 
acquire ownership of an immovable by prescription on 
the ground that the applicant has failed to register the de-
mand in advance given that the purpose of publishing the 
notice of advance registration is to protect the applicant. 
[Emphasis added.]

(Journal des débats de la Commission permanente 
des institutions, vol. 36, No. 101, 1st Sess., 36th Leg., 
November 7, 2000, at p. 24) 

[143]  Further, by specifying that someone who 
has already acquired ownership of an immovable 
by prescription under the C.C.L.C. “may still apply” 
to a court to obtain “judicial recognition of his right 
of ownership”, s. 143 para. 2 demonstrates that the 
C.C.L.C.’s prescription regime did not survive the 
advent of the C.C.Q.: 

[TRANSLATION] . . . the possessor has the choice of avail-
ing himself or herself of 10-year or 30-year prescrip-
tion under the old code, or of 10-year prescription under 
the new code. This choice is not without consequences. 
Judgments rendered under the rules of the Civil Code 
of Lower Canada, that is, after the filing of a motion to 
obtain judicial recognition of the right of ownership, are 
declarative, not constitutive.

(F. Brochu, “Prescription acquisitive et publicité des 
droits” (2006), 108 R. du N. 197, at p. 201)

[144]  Under s. 143 para. 2 of the Act respecting 
the implementation of the reform of the Civil Code, 
only someone who has already acquired ownership 
of an immovable is exempt from art. 2918 C.C.Q.’s 
requirements.

[145]  It is clear that nothing in s. 143 of the Act 
respecting the implementation of the reform of the 
Civil Code, or in the amendment thereof, signals a 
legislative intent to treat the judicial application re-
quirement as anything less than an essential element 
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essentiel de la prescription acquisitive d’un im-
meuble. Au contraire, et encore une fois, le libellé 
même résultant de la modification illustre que le lé-
gislateur voulait faire de la demande en justice une 
condition essentielle à une telle acquisition. 

[146]  Pour revenir à l’art.  2918 C.c.Q., même 
s’il est clair que sa modification est la conséquence 
de l’abandon de la réforme du registre foncier, il 
ne s’ensuit pas que son libellé modifié — y com-
pris l’obligation relative à la demande en justice, 
que le législateur a délibérément conservée — de-
vrait recevoir dans les faits une interprétation ju-
diciaire atténuée pour cette raison. La prescription 
trentenaire en cas de mauvaise foi du possesseur a 
été supprimée, tout comme l’exigence voulant que 
la prescription décennale soit fondée sur la bonne 
foi et sur un titre translatif de propriété : voir Dupuy 
c. Gauthier, 2013 QCCA 774, [2013] R.J.Q. 662. 
Puisque le délai de prescription comporte nécessai-
rement un équilibre entre les droits du possesseur 
et le droit de propriété du véritable propriétaire — 
qui est, rappelons-le, en principe absolu, exclusif et 
perpétuel —, le législateur a remplacé les conditions 
prévues dans le C.c.B.-C. par la nécessité d’obtenir 
un jugement en application de l’art. 2918, ce qui 
permettait d’éviter que l’équilibre penche de façon 
significative en faveur du possesseur. Les commen-
taires du ministre étaient sans équivoque quant au 
fait que le droit de propriété ne peut être acquis sans 
demande en justice : 

. . . une possession à titre de propriétaire, pendant dix 
ans, justifie l’acquisition du droit de propriété, mais 
celle-ci devra, alors, faire l’objet d’une reconnaissance 
judiciaire, la possession à elle seule ne faisant pas acqué-
rir le droit. [Je souligne.]

(Ministère de la Justice, Commentaires du ministre 
de la Justice, t. II, Le Code civil du Québec (1993), 
p. 1831)

[147]  Il est tout aussi utile de souligner que, à la 
lumière du libellé limpide de l’art. 2918, le poids 
des autorités doctrinales milite contre la proposi-
tion selon laquelle le jugement obtenu à la suite de 
la demande en justice est simplement déclaratif : voir 
Lafond, par. 2566; Normand, p. 355; C. Gervais, La 

of the prescriptive acquisition of an immovable. 
To the contrary — and again — the very wording 
resulting from the amendment shows that the leg-
islature intended the judicial application to be an in-
dispensable prerequisite to any such acquisition. 

[146]  Turning back to art. 2918 C.C.Q., while it 
is clear that the amendment of the article resulted 
from the abandonment of the land register reform, it 
does not follow that the modified language, includ-
ing the requirement of a judicial application, which 
the legislature deliberately maintained, should be 
effectively read down by a court on the same basis. 
Absent now is the requirement of a 30-year period 
for a bad faith possessor. So too is the requirement 
that 10-year prescription be founded on good faith 
and translatory title (see Dupuy v. Gauthier, 2013 
QCCA 774, [2013] R.J.Q. 662). Given that the pre-
scription period inherently strikes a balance between 
the rights of the possessor and the true owner’s right 
of ownership — which, it is helpful to recall, is in 
principle absolute, exclusive and perpetual — the 
legislature replaced the conditions applicable under 
the C.C.L.C. with a requirement to obtain a judgment 
under art. 2918. This avoided shifting the balance 
markedly in favour of the possessor. The Minister’s 
comments were unequivocal about the fact that the 
right of ownership could not be acquired without a 
judicial application: 

[TRANSLATION] . . . possession as an owner for ten years 
justifies the acquisition of the right of ownership, but the 
latter must then be the subject of judicial recognition, 
since the right is not acquired through possession alone. 
[Emphasis added.]

(Ministère de la Justice, Commentaires du ministre 
de la Justice, t. II, Le Code civil du Québec (1993), 
at p. 1831)

[147]  It is equally instructive to note that, given 
the plain wording of art. 2918, the weight of aca-
demic authority lies against the suggestion that 
the judgment obtained on the judicial application 
is merely declaratory (see Lafond, at para. 2566; 
Normand, at p. 355; C. Gervais, La prescription 
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prescription (2009), p. 193; F. Brochu, « Nouvelle 
posologie pour la prescription acquisitive immobi-
lière » (2003), 105 R. du N. 735, p. 754; É. Lambert, 
La prescription (Art. 2875 à 2933 C.c.Q.) (2014), 
p. 835-836; Dumais, p. 231-232. Même Pierre Pratte, 
sur qui s’appuie mon collègue pour affirmer que le 
jugement est déclaratif, reconnaît que dans le cas 
d’un empiétement, comme en l’espèce, le jugement 
peut avoir un caractère attributif :

Si, à la rigueur, lors d’un empiétement, on pourrait s’ac-
commoder d’un jugement attributif, à notre avis, il en va 
autrement lorsque le jugement en prescription acquisitive 
vient pallier à un vice dans un titre existant. Dans ce der-
nier cas, [. . .] l’acquéreur est propriétaire en vertu d’un 
titre [. . .] Dans ce contexte, il nous apparaît plus appro-
prié que le tribunal déclare le demandeur propriétaire de 
l’immeuble plutôt que de lui attribuer (donc lui transfé-
rer) la propriété d’un immeuble qui lui appartient déjà. 

(P. Pratte, « La demande judiciaire relative à la pres-
cription acquisitive d’un immeuble » (2014), 73 R. 
du B. 509, p. 550-551)

De fait, la logique qui sous-tend l’interprétation vou-
lant qu’un jugement découlant de l’exigence que soit 
présentée une demande en justice soit de nature dé-
clarative ne pourrait s’appliquer que dans les cas où 
la prescription a pour effet de corriger le défaut d’un 
titre. Dans un tel cas, le droit de propriété d’une autre 
partie n’est pas réellement en cause. Mais tel n’est 
pas le cas dans la présente affaire. Celle-ci démontre 
comment cette logique s’étiole lorsque le droit de 
propriété du véritable propriétaire serait éteint ou 
transféré au profit du possesseur qui a empiété sur 
l’immeuble.

[148]  Bref, dans l’esprit de la réforme du registre 
foncier, la version originale de l’art. 2918 [TRADUC-

TION] « réduisait le délai de prescription pour les 
immeubles à dix ans, peu importe si le possesseur 
était de bonne ou de mauvaise foi », mais cette ré-
forme rendait « l’acquisition par prescription ex-
trêmement difficile », puisque le législateur avait 
«  donné la priorité aux renseignements figurant 
dans le registre » et créé des « présomptions défavo-
rables au possesseur » : Lametti, p. 294. Il est vrai 

(2009), at p.  193; F. Brochu, “Nouvelle posolo-
gie pour la prescription acquisitive immobilière” 
(2003), 105 R. du N. 735, at p. 754; É. Lambert, 
La prescription (Art. 2875 à 2933 C.c.Q.) (2014), 
at pp. 835-36; Dumais, at pp. 231-32). Even Pierre 
Pratte, on whom my colleague relies for the propo-
sition that the judgment is declaratory, recognizes 
that in the case of an encroachment, like the instant 
one, the judgment may take on an attributive char-
acter: 

[TRANSLATION] Although the concept of a right-granting 
judgment might not necessarily be inappropriate in the 
case of an encroachment, the same cannot be said, in our 
view, where what the judgment in acquisitive prescrip-
tion does is cure a defect in an existing title. In the latter 
case . . . the acquirer is the owner by virtue of a title . . . . 
In this context, it seems more appropriate for the court 
to declare that the plaintiff is the owner of the immov-
able than for it to grant (and thus transfer) to the plaintiff 
ownership of an immovable that already belongs to him 
or her. 

(P. Pratte, “La demande judiciaire relative à la pres- 
cription acquisitive d’un immeuble” (2014), 73 R. 
du B. 509, at pp. 550-51)

Indeed, the logic underlying a declaratory reading 
of the judicial application requirement could only 
extend to those cases where prescription operates to 
cure a defect in title. In those cases, another party’s 
ownership right is not truly at stake. But that is not 
this case. This case demonstrates how that logic 
unravels where the true owner’s right of ownership 
would be extinguished or transferred to the benefit 
of the encroaching possessor. 

[148]  In sum, in the spirit of the land register re-
form, the original version of art. 2918 “dropped the 
prescription period for immovable[s] to ten years, 
regardless of good or bad faith” but the “possibility 
of acquisitive prescription [was made] extremely dif-
ficult”, because the legislature “prioritiz[ed] the in-
formation contained on the face of the register” and 
created “presumptions that worked against the pos-
sessor” (Lametti, at p. 294). It is true that, following 
the abandonment of the reform, the “prescription 
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que, à la suite de l’abandon de la réforme, le « délai 
de prescription est toujours de dix ans, peu importe 
la bonne ou la mauvaise foi du possesseur, mais la 
prescription acquisitive est redevenue une possibi-
lité plus sérieuse » (ibid.), ce qui favorise en soi le 
possesseur par rapport au véritable propriétaire. Ce-
pendant, si l’Assemblée nationale avait voulu faire 
pencher la balance encore plus en faveur du posses-
seur, elle l’aurait fait en supprimant la condition re-
lative à la demande en justice prévue à l’art. 2918. 
À mon avis, et eu égard à la décision du législateur 
de conserver cette condition, il n’appartient pas 
aux tribunaux de lui donner une interprétation at-
ténuée en appliquant des principes d’interprétation. 
L’exigence relative à la demande en justice n’a pas 
simplement survécu aux modifications adoptées par 
le législateur à la suite de l’abandon de la réforme; 
elle a acquis une importance accrue puisque la ré-
duction du délai de prescription à 10 ans, qui était 
initialement fondée sur la mise en place de la ré-
forme du registre, a été conservée. 

[149]  Selon l’art. 2918 actuel, le temps écoulé à 
lui seul ne donne plus au possesseur un droit de pro-
priété; seul un jugement peut le faire. Conclure autre-
ment confondrait la possession de fait et la création 
ou le transfert de droits réels. Seul le détenteur d’un 
droit de propriété peut faire reconnaître ce droit :

 912.  Le titulaire d’un droit de propriété ou d’un autre 
droit réel a le droit d’agir en justice pour faire recon-
naître ce droit.

 912.  The holder of a right of ownership or other real 
right has the right to take part in judicial proceedings to 
have his right acknowledged. [C.c.Q.]

Les possesseurs n’ont pas un tel droit qui pourrait 
être reconnu; ils n’ont que le fait de leur possession.

[150]  Dans le contexte de la prescription acqui-
sitive, le corollaire de l’élargissement imposé par 
les tribunaux des droits du possesseur est la réduc-
tion du droit de propriété prévu à l’art. 947 C.c.Q. 
Or, donner une interprétation atténuée à l’exigence 
de la demande judiciaire prévue à l’art. 2918 — 
comme le proposent implicitement les juges majo-
ritaires de la Cour d’appel — aboutit précisément à 
une telle réduction. En effet, suivant l’interprétation 

period remains ten years regardless of good or bad 
faith, but acquisitive prescription is once again a 
more serious possibility” (ibid.). This in itself favours 
the possessor over the true owner. However, had the 
National Assembly decided to tip the balance even 
further in favour of the possessor, it would have done 
so by deleting the judicial application condition from 
art. 2918. In my view, and in light of the legislature’s 
decision to maintain the condition, it does not fall 
within the province of a court to read it down through 
interpretive doctrines. Rather than merely surviving 
the legislature’s purge following the abandonment of 
the reform, the judicial application requirement took 
on added importance given that the reduction of the 
prescription period to 10 years — which was initially 
premised on the successful completion of the register 
reform — was maintained. 

[149]  Under the current art. 2918, the lapse of 
time alone no longer gives the possessor a right of 
ownership; only a judgment can do that. Holding 
otherwise conflates possession in fact with the cre-
ation or transfer of real rights. Only the holder of an 
ownership right may have that right acknowledged: 

 912.  The holder of a right of ownership or other real 
right has the right to take part in judicial proceedings to 
have his right acknowledged.

 912.  Le titulaire d’un droit de propriété ou d’un autre 
droit réel a le droit d’agir en justice pour faire reconnaî-
tre ce droit. [C.C.Q.] 

Possessors have no such right to be acknowledged; 
they have only the fact of possession. 

[150]  In the context of acquisitive prescription, 
the correlative of a judicially imposed expansion of 
the possessor’s rights is a diminution of the right 
of ownership contained in art. 947 C.C.Q. Read-
ing down the judicial application requirement in 
art. 2918 — as the majority of the Court of Ap-
peal implicitly proposes — leads to precisely such 
a diminution. Indeed, on the majority’s reading of 
art. 2918, it is not the case that the situation today 
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donnée à l’art. 2918 par les juges majoritaires, la 
situation qui prévaut aujourd’hui ne serait plus la 
même que celle qui prévalait sous le C.c.B.-C.; les 
droits du possesseur seraient maintenant nettement 
étendus. En effet, compte tenu de la réduction de la 
période de prescription de 30 à 10 ans, si l’exigence 
de la demande judiciaire était écartée, un posses-
seur pourrait maintenant beaucoup plus facilement 
faire valoir cette prescription contre le véritable 
propriétaire que cela n’était le cas en application 
du C.c.B.-C. L’interprétation implicite que font les 
juges majoritaires de l’art. 2918 contrecarre donc 
fondamentalement l’équilibre établi par la loi entre 
les droits du possesseur et ceux du véritable pro-
priétaire.

[151]  Sans l’exigence de la demande judiciaire 
prévue à l’art. 2918, l’équilibre entre les droits du 
possesseur et le droit de propriété ne pourrait être 
rétabli qu’en maintenant la période de prescription 
que prévoyait le C.c.B.-C., soit 30 ans, pour les pos-
sesseurs dépourvus d’un titre translatif de propriété 
tels que l’intimée. Sans cela, je suis d’avis que l’in-
terprétation implicite donnée à l’art. 2918 par les 
juges majoritaires de la Cour d’appel n’est pas com-
patible avec le régime de publicité des droits décrit 
dans le livre neuvième du C.c.Q. Le premier alinéa 
de l’art. 2966 C.c.Q. prévoit ce qui suit :

 2966.  Toute demande en justice qui concerne un droit 
réel soumis ou admis à l’inscription sur le registre fon-
cier, peut, au moyen d’un avis, faire l’objet d’une préins-
cription.

Cette disposition agit de concert avec le premier ali-
néa de l’art. 2968 C.c.Q. :

 2968.  Sont réputés publiés à compter de la préins-
cription les droits qui font l’objet du jugement ou de la 
transaction qui met fin à l’action, pourvu qu’ils soient 
publiés dans les 30 jours qui suivent celui où le jugement 
est passé en force de chose jugée ou celui de la transac-
tion.

[152]  Le premier alinéa de l’art.  2966 permet 
donc à un possesseur, avant qu’il obtienne le juge-
ment nécessaire prévu à l’art. 2918, de préinscrire 
sa demande en justice. Selon le premier alinéa de 
l’art. 2968, la date de la préinscription est réputée 

is the same as under the C.C.L.C. Instead, the pos-
sessor’s rights are now vastly expanded. Given the 
reduction of the prescriptive period from 30 years 
to 10 years, disregarding the judicial application re-
quirement makes it much easier for a possessor to 
prescribe against the true owner today than it was 
under the C.C.L.C. The majority’s implied read-
ing of art. 2918 therefore fundamentally upsets the 
legislative balance struck between the rights of the 
possessor and those of the true owner. 

[151]  Without the judicial application require-
ment in art. 2918, the balance between possessors’ 
rights and the right of ownership could be restored 
only by maintaining the C.C.L.C.’s 30-year prescrip-
tive period for possessors without a translatory title 
like the respondent. Absent that, I cannot accept that 
the majority of the Court of Appeal’s implied reading 
of art. 2918 coheres with the publication regime in 
Book Nine of the C.C.Q. Article 2966 para. 1 C.C.Q. 
provides: 

 2966.  Any judicial application concerning a real right 
which shall or may be published in the land register may, 
by means of a notice, be the subject of an advance regis-
tration.

Article 2966 para. 1 works in tandem with art. 2968 
para. 1 C.C.Q.: 

 2968.  Rights which are the subject of a judgment or 
transaction terminating an action are deemed published 
from the time of their advance registration, provided they 
are published within 30 days after the judgment becomes 
final or the transaction takes place.

[152]  Article 2966 para.  1 therefore permits a 
possessor to register the judicial application in ad-
vance of obtaining the necessary judgment under 
art 2918. Under art. 2968 para. 1, the date of ad-
vance registration is then deemed to be the date of 
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être la date de publication. Par l’effet de ces articles, 
le possesseur prudent qui respecte les exigences 
énoncées à l’art. 2918 est incité à préinscrire sa de-
mande en justice, ce qui concorde avec l’exigence 
générale prévue à l’art. 2938 C.c.Q., soit la publicité 
de « l’acquisition, la constitution, la reconnaissance, 
la modification, la transmission et l’extinction  » 
des droits réels immobiliers. La possibilité que sur-
viennent des litiges et des contestations de priorité de 
rang s’en trouve également réduite.

[153]  Considérer le jugement prévu à l’art. 2918 
comme étant déclaratif et rétroactif dénature ces 
avantages. En effet, selon une telle interprétation, 
le possesseur prudent qui aurait respecté les exi-
gences de l’art. 2918 ainsi que des premiers alinéas 
des art. 2966 et 2968 et qui aurait préinscrit une 
demande en justice serait désavantagé par rapport 
à celui qui ne l’aurait pas fait, puisque ce dernier 
bénéficierait de son inaction grâce à la rétroactivité 
du jugement. Favoriser ainsi l’inaction fragiliserait 
le titre pour une durée indéterminée, ce qui pourrait 
faire l’objet d’un autre différend. Conformément 
aux objectifs du régime de publicité des droits, il 
est clair que l’objectif fondamental de l’art. 2918 
est de conférer au possesseur un titre par jugement, 
de sorte qu’il puisse ensuite inscrire son droit réel. 
En l’absence d’un jugement, le possesseur n’a rien 
à publier. Selon l’opinion des juges majoritaires, 
celui-ci deviendrait alors le seul propriétaire d’un 
immeuble au Québec qui ne peut pas publier son 
droit de propriété, mais serait néanmoins à l’abri 
des effets du régime de la publicité. 

[154]  En plus d’être irréconciliable avec ces ar-
ticles du régime de publicité des droits, ce résultat 
est difficile à concilier avec la raison d’être du ré-
gime de prescription lui-même. Plutôt que d’assu-
rer l’efficacité, la stabilité et la sécurité des rapports 
de propriété entre détenteurs de titres en favorisant 
la préinscription, il suscite l’incertitude en retardant 
la détermination définitive de la propriété. L’effet 
de cette incertitude est accentué en raison de l’effet 
potentiel de la rétroactivité sur les tiers : « La ré-
troactivité permet ainsi de rendre inopposables aux 
tiers les actes passés par le [véritable propriétaire], 
pendant la période de l’usucapion, les frappant 
d’inefficacité » (Gidrol-Mistral, p. 341). Respecter 

publication. The effect of these articles is to encour-
age a prudent possessor who has complied with the 
wording of art. 2918 to register the judicial applica-
tion in advance. This aligns art. 2918 with the gen-
eral publication requirement in art. 2938 C.C.Q. for 
the “acquisition, creation, recognition, modification, 
transmission or extinction” of immovable real rights. 
It also minimizes the prospect of litigation and prior-
ity contests. 

[153]  Treating the judgment under art. 2918 as de-
clarative and retroactive perverts these incentives. On 
such a reading, a prudent possessor who has met the 
requirements of arts. 2918, 2966 para. 1, and 2968 
para. 1 and has registered a judicial application in 
advance would be worse off than a possessor who 
has not, since the latter would benefit from his or her 
inaction through the retroactivity of the judgment. 
Incentivizing this inaction permits title to remain 
precarious indefinitely — the subject of some future 
dispute. In harmony with the objectives of the publi-
cation regime, it is clear that the overarching goal of 
art. 2918 is to confer title upon a possessor through 
a judgment, so that the possessor may then register 
his or her real right. In the absence of a judgment, 
the possessor has nothing to publish. According to 
the majority’s opinion, the possessor will then be the 
sole owner of an immovable in Quebec who is inca-
pable of publishing his or her ownership, but who is 
nevertheless immune from the effects of publication. 

[154]  In addition to being inconsistent with these 
articles of the publication regime, this result is hard 
to square with the rationale underlying the prescrip-
tion regime itself. Rather than promoting the effi-
ciency, stability and security of relationships between 
title holders by encouraging advance registration, it 
promotes uncertainty by encouraging a delay in the 
final determination of ownership. This uncertainty 
is amplified given the potential effect of retroactiv-
ity on third parties: [TRANSLATION] “Retroactivity 
thus makes it possible to preclude setting up against 
a third party any acts entered into by the [true owner] 
during the period of usucapion, rendering them of no 
effect” (Gidrol-Mistral, at p. 341). Giving effect to 
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le libellé clair de l’art. 2918 résout ces problèmes et 
élimine les risques de litiges futurs.

[155]  À l’instar de l’exigence relative à la de-
mande en justice prévue à l’art. 2918, l’exigence 
décrite à l’art. 2885 voulant que la « renonciation 
à la prescription acquise de droits réels immobi-
liers doive être publiée au bureau de la publicité des 
droits » contribue à la certitude des transactions im-
mobilières. Elle permet à un vendeur de dissiper les 
ambiguïtés potentielles relatives au titre découlant de 
la possession par un voisin du terrain en vente. Plutôt 
que de nier l’importance de la publicité, l’art. 2885 
C.c.Q. illustre son utilité — et de fait, sa nécessité — 
dans le contexte de la prescription en subordonnant 
la renonciation à la prescription au régime de publi-
cation. 

[156]  Comme le juge Jacques de la Cour d’appel 
l’a souligné dans ses motifs dissidents (par. 93-97), 
le fait de considérer le jugement devant être obtenu 
aux termes de l’art. 2918 comme étant rétroactif est 
incompatible avec l’art. 50 de la Loi d’interpréta-
tion, RLRQ, c. I-16, qui est le suivant : 

 50.  Nulle disposition légale n’est déclaratoire ou n’a 
d’effet rétroactif pour la raison seule qu’elle est énoncée 
au présent du verbe.

[157]  Lorsque le législateur a voulu qu’un ar-
ticle du C.c.Q. ait un effet rétroactif, il a tenu compte 
de l’art. 50 de la Loi d’interprétation et fait connaître 
clairement son intention. Par l’exemple, l’art. 884 
C.c.Q. prévoit que «  [l]e partage est déclaratif de 
propriété ». Par ailleurs, l’art. 1037 C.c.Q. indique 
que « l’acte de partage qui met fin à une indivision 
autre que successorale est attributif du droit de pro-
priété ». Dans la mesure où l’art. 2918 prévoit ex-
plicitement qu’un possesseur « ne peut [. . .] acquérir 
la propriété » d’un immeuble « qu’à la suite d’une 
demande en justice », je suis d’avis que ces illustra-
tions, « tirées d’autres livres du Code, militent [. . .] 
en faveur du caractère attributif du jugement en re-
connaissance de propriété par prescription acquisi-
tive » : J. McCann, « Commentaire sur la décision 
De Repentigny c. Fortin (Succession de) — L’acqui-
sition de la propriété par prescription décennale : ef-
fet déclaratif, attributif, rétroactif ? », Repères, février 
2013 (accessible en ligne dans La référence).

the plain wording of art. 2918 resolves these prob-
lems and removes the risk of any future litigation. 

[155]  Like the requirement of a judicial applica-
tion in art. 2918, art. 2885’s requirement that the 
“renunciation of acquired prescription with respect 
to immovable real rights shall be published” con-
tributes to certainty in transactions involving im-
movables. It permits a seller to resolve any potential 
clouds on title stemming from a neighbour’s pos-
session of the land subject to sale. Rather than un-
dermining the importance of publication, art. 2885 
C.C.Q. points to the utility — and indeed, the ne-
cessity — of publication in the context of prescrip-
tion by making the renunciation of prescription 
subject to the publication regime. 

[156]  As Justice Jacques noted in his dissent in 
the Court of Appeal (at paras. 93-97), treating the 
judgment under art. 2918 as retroactive is at odds 
with s. 50 of the Interpretation Act, CQLR, c. I-16, 
which provides: 

 50.  No provision of law shall be declaratory or have a 
retroactive effect, by reason alone of its being enacted in 
the present tense.

[157]  When an article of the C.C.Q. is intended 
to have retroactive effect, the legislature has taken 
heed of s. 50 of the Interpretation Act by making 
this clear. For example, art.  884 C.C.Q. provides 
that “Partition is declaratory of ownership”. Arti-
cle 1037 C.C.Q., on the other hand, states that the 
“act of partition which terminates indivision, other 
than indivision by succession, is an act of attribu-
tion of the right of ownership”. Insofar as art. 2918 
explicitly states that a possessor “may acquire the 
ownership” of an immovable “only upon a judicial 
application”, I agree that these illustrations, [TRANS-

LATION] “drawn from other books of the Code, fa-
vour . . . the view that a judgment recognizing the 
acquisition of ownership by prescription is attribu-
tive in nature” (J. McCann, “Commentaire sur la 
décision De Repentigny c. Fortin (Succession de) — 
L’acquisition de la propriété par prescription décen-
nale: effet déclaratif, attributif, rétroactif?”, Repères, 
February 2013 (available online in La référence)). 



466 [2017] 1 S.C.R.OSTIGUY  v.  ALLIE    Côté J.

[158]  Je partage donc l’avis du juge Jacques, se-
lon lequel le jugement résultant de la demande en 
justice prévue à l’art. 2918 est constitutif du droit 
de propriété, sans effet rétroactif. J’adhère donc au 
courant jurisprudentiel en ce sens : Craig c. Béton 
Chevalier inc., 2012 QCCS 2888, par.  33 (Can-
LII); Granby (Ville) c. Gestion Rainville ltée, 2011 
QCCS 4259, par. 56-59 (CanLII); Re Gagné, 2009 
QCCS 6064, par.  10-16 (CanLII); Re Montma-
gny (Ville), 2005 CanLII 11604 (C.S. Qc), par. 6; 
Re Béland, 2005 CanLII 24349 (C.S. Qc), par. 6. 

E. Application en l’espèce 

[159]  Les appelants ont acquis le terrain sur le-
quel est situé l’espace de stationnement en cause 
au moyen d’un acte translatif de propriété en juillet 
2011. Malgré les suggestions en sens contraire des 
juges majoritaires de la Cour d’appel, la bonne foi 
des appelants n’est pas en cause. Comme le juge 
Jacques l’a souligné, les appelants ont inscrit leur 
titre au registre foncier, ce qui a déclenché l’appli-
cation des art. 2941, 2943, 2944 et 2945 C.c.Q., qui 
prévoient ce qui suit : 

 2941.  La publicité des droits les rend opposables aux 
tiers, établit leur rang et, lorsque la loi le prévoit, leur 
donne effet. 

 Entre les parties, les droits produisent leurs effets, 
encore qu’ils ne soient pas publiés, sauf disposition ex-
presse de la loi.

 2943.  Un droit inscrit sur les registres à l’égard d’un 
bien est présumé connu de celui qui acquiert ou publie 
un droit sur le même bien. 

 La personne qui s’abstient de consulter le registre ap-
proprié et, dans le cas d’un droit inscrit sur le registre 
foncier, la réquisition à laquelle il est fait référence dans 
l’inscription, ainsi que le document qui l’accompagne 
lorsque cette réquisition prend la forme d’un sommaire, 
ne peut repousser cette présomption en invoquant sa 
bonne foi.

 2944.  L’inscription d’un droit sur le registre des 
droits personnels et réels mobiliers ou sur le registre fon-
cier emporte, à l’égard de tous, présomption simple de 
l’existence de ce droit. 

[158]  I therefore agree with Justice Jacques that 
the judgment on a judicial application under art. 2918 
is constitutive of the right of ownership and is with-
out retroactive effect. I would accordingly endorse 
the line of jurisprudence to this effect: Craig v. Béton 
Chevalier inc., 2012 QCCS 2888, at para. 33 (Can-
LII); Granby (Ville) v. Gestion Rainville ltée, 2011 
QCCS 4259, at paras. 56-59 (CanLII); Re Gagné, 
2009 QCCS 6064, at paras.  10-16 (CanLII); Re 
Montmagny (Ville), 2005 CanLII 11604 (Que. Sup. 
Ct.), at para. 6; Re Béland, 2005 CanLII 24349 (Que. 
Sup. Ct.), at para. 6. 

E. Application in This Case 

[159]  The appellants acquired the land on which 
the contested parking space is located through a 
translatory title in July 2011. Despite the majority 
of the Court of Appeal’s suggestions to the con-
trary, the appellants’ good faith is not at issue. As 
Justice Jacques noted, the appellants then published 
their title in the land register, triggering the appli-
cation of arts. 2941, 2943, 2944, and 2945 C.C.Q., 
which provide as follows: 

 2941.  Publication of rights allows them to be set up 
against third persons, determines their rank and, where 
the law so provides, gives them effect. 

 Rights produce their effects between the parties even 
if they are not published, unless the law expressly pro-
vides otherwise.

 2943.  A right registered in a register in regard to 
property is presumed known to any person acquiring or 
publishing a right in the same property. 

 A person who does not consult the appropriate regis-
ter and, in the case of a right registered in the land reg-
ister, the application to which the registration refers, as 
well as the accompanying document if the application is 
in the form of a summary, may not invoke good faith to 
rebut the presumption.

 2944.  Registration of a right in the register of per-
sonal and movable real rights or the land register entails, 
as against all persons, a simple presumption of the exis-
tence of that right. 
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 2945.  À moins que la loi n’en dispose autrement, les 
droits prennent rang suivant la date, l’heure et la minute 
inscrites sur le bordereau de présentation ou, si la réqui-
sition qui les concerne est présentée au registre foncier, 
dans le livre de présentation, pourvu que les inscriptions 
soient faites sur les registres appropriés. 

 Lorsque la loi autorise ce mode de publicité, les droits 
prennent rang suivant le moment de la remise du bien ou 
du titre au créancier. 

[160]  Aux termes de l’art. 2918 C.c.Q., l’acqui-
sition par prescription d’un immeuble est condi-
tionnelle à l’obtention d’un jugement résultant de la 
demande en justice présentée par le possesseur. Dans 
le cas qui nous occupe, l’intimée n’a pas présenté de 
telle demande avant que les appelants n’acquièrent 
le titre de propriété en juillet 2011. En fait, l’intimée 
a attendu que les appelants présentent une demande 
d’injonction permanente contre elle pour déposer sa 
demande reconventionnelle par laquelle elle a sol-
licité une déclaration de propriété. Le jugement de 
première instance donnant gain de cause à l’intimée 
a été rendu le 22 octobre 2013. Le titre des appelants 
sur l’immeuble en question emporte donc priorité 
puisqu’il a été inscrit au registre avant cette date. Ré-
sultat : la possession de l’intimée ne peut être oppo-
sée à l’encontre du titre des appelants. 

[161]  J’ajouterais ce qui suit. Contrairement à ce 
que suggère mon collègue, l’équité ne milite pas 
en l’espèce pour l’octroi de l’immeuble en cause 
à l’intimée. Celle-ci n’est pas un possesseur qui se 
trouve à avoir acquis un titre vicié. Elle empiétait 
sur l’immeuble lorsque les appelants l’ont acquis au 
moyen d’un acte translatif de propriété et, en vertu 
de cet acte, ils ont acquis un droit réel, et non un 
recours personnel contre le vendeur. Même si nous 
supposons, comme le fait mon collègue, que les ap-
pelants aient un recours contre leur auteur en vertu 
de l’art. 1724 C.c.Q. — une telle hypothèse étant 
loin d’être confirmée par les faits en l’espèce — il 
n’existe aucune équivalence entre les droits réels et 
les droits personnels dans le C.c.Q. Contrairement 
aux droits personnels, les droits réels sont fonda-
mentalement opposables erga omnes (à tous). C’est 
cette caractéristique essentielle des droits réels, qui 
sous-tend la logique de l’art. 2938, qui se trouve au 
cœur du régime de publicité prévu au C.c.Q. : 

 2945.  Unless otherwise provided by law, rights rank 
according to the date, hour and minute entered on the 
memorial of presentation or, if the application concern-
ing them is presented for registration in the land register, 
entered in the book of presentation, provided that the en-
tries have been made in the appropriate registers. 

 Where publication by delivery is authorized by law, 
rights rank according to the time at which the property or 
title is delivered to the creditor. 

[160]  Under art.  2918 C.C.Q., the prescriptive 
acquisition of ownership of an immovable is condi-
tional on first obtaining a judgment following a ju-
dicial application by the possessor. In this case, the 
respondent did not make such an application before 
the appellants acquired title to the property in July 
2011. In fact, the respondent waited until the appel-
lants brought an action against her for a permanent 
injunction before filing her counterclaim asking for a 
declaration of ownership. Given that the trial court’s 
judgment in the respondent’s favour was rendered on 
October 22, 2013, the appellants are, with respect to 
the immovable in question, prior in time and — as 
revealed by the register — prior in rank. Therefore, 
the respondent’s possession cannot be set up against 
the appellants’ title. 

[161]  I would add the following. Contrary to what 
my colleague suggests, the equities of this case do 
not weigh in favour of awarding the contested im-
movable to the respondent. The respondent is not a 
possessor who happened to have acquired a defec-
tive title. The respondent was encroaching on the 
immovable when the appellants acquired it by trans-
latory act. And the appellants acquired a real right 
through that act, not a personal claim against their 
vendor. Even if we assume, as my colleague does, 
that the appellants have a claim against their pre-
decessor in title under art. 1724 C.C.Q. — such as-
sumption being far from borne out on the facts of 
this case — there is no equivalence between real 
rights and personal rights under the C.C.Q. Unlike 
personal rights, real rights are fundamentally en-
forceable erga omnes (enforceable against all). It is 
this essential feature of real rights that underlies the 
logic of art. 2938, which is central to the C.C.Q.’s 
publication regime: 
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 2938.  Sont soumises à la publicité, l’acquisition, la 
constitution, la reconnaissance, la modification, la trans-
mission et l’extinction d’un droit réel immobilier. 

 Le sont aussi la renonciation à une succession, à un 
legs, à une communauté de biens, au partage de la valeur 
des acquêts ou du patrimoine familial, ainsi que le juge-
ment qui annule la renonciation. 

 Les autres droits personnels et les droits réels mobi-
liers sont soumis à la publicité dans la mesure où la loi 
prescrit ou autorise expressément leur publication. La 
modification ou l’extinction d’un droit ainsi publié est 
soumise à la publicité. 

[162]  Comme le juge Jacques l’a reconnu, cette 
caractéristique d’opposabilité aux tiers, notamment 
les tiers acquéreurs et les créanciers, démontre l’im-
portance du registre foncier dans une société mo-
derne : 

En fournissant des informations sur lesquelles s’ap-
puient, notamment, les acquéreurs et les créanciers hypo-
thécaires pour évaluer la validité d’un titre de propriété, 
le registre foncier favorise la sécurité des transactions et 
l’exploitation de la valeur économique des immeubles. 
Personne, à titre d’exemple, ne serait intéressé à acqué-
rir un immeuble s’il n’existait aucun moyen de vérifier 
que la personne qui s’en prétend propriétaire dispose 
d’un titre de propriété valable. Le système de publicité 
foncière revêt donc une importance capitale, quoique 
méconnue des non-spécialistes, qui le situe au cœur de 
la mission de l’État. [Je souligne; notes en bas de page 
omises.]

(F. Brochu, Mémoire portant sur le Projet de loi 
no 35, Loi modifiant le Code civil en matière d’état 
civil, de successions et de publicité des droits, Com-
mission des institutions, 23 mai 2013 (en ligne), p. 4)

[163]  Lorsque le sens ordinaire et la structure du 
C.c.Q. s’accordent avec ces réalités modernes, il est 
difficile de concevoir pourquoi nous devrions assimi-
ler ces régimes à ceux qui existaient sous le C.c.B.-C. 
En effet, ceci est d’autant plus difficile compte tenu 
du principe d’interprétation selon lequel « la volonté 
[du législateur] doit être interprétée à la lumière de 
la situation qui a cours plutôt que des circonstances 
historiques » : R. c. 974649 Ontario Inc., 2001 CSC 
81, [2001] 3 R.C.S. 575, par. 38. A fortiori, j’estime 

 2938.  The acquisition, creation, recognition, modifi-
cation, transmission or extinction of an immovable real 
right requires publication. 

 Renunciation of a succession, legacy, community of 
property, partition of the value of acquests or of the fam-
ily patrimony, and the judgment annulling renunciation, 
also require publication. 

 Other personal rights and movable real rights require 
publication to the extent prescribed or expressly autho-
rized by law. Modification or extinction of a published 
right shall also be published. 

[162]  As Justice Jacques recognized, this same 
feature of enforceability against third parties — no-
tably third party purchasers and creditors — un-
derscores the importance of the land register in a 
modern society: 

[TRANSLATION] By providing information on which ac-
quirers, hypothecary creditors and others rely in assess-
ing the validity of a title of ownership, the land register 
promotes the security of transactions and the exploitation 
of the economic value of immovables. No one, for ex-
ample, would be interested in acquiring an immovable 
if there were no way to verify that the person claiming 
to own it has a valid title of ownership. The land regis-
tration system therefore has a vital importance, although 
non-specialists are unaware of that importance, that 
makes it central to the state’s mission. [Emphasis added; 
footnotes omitted.]

(F. Brochu, Mémoire portant sur le Projet de loi 
no 35, Loi modifiant le Code civil en matière d’état 
civil, de succession et de publicité des droits, Com-
mission des institutions, May 23, 2013 (online), at 
p. 4)

[163]  When the plain wording and structure of the 
C.C.Q. cohere with these modern realities, it is dif-
ficult to see why we should be eager to equate the 
C.C.Q.’s regimes with those that existed under the 
C.C.L.C. Indeed, this is all the more difficult to see in 
light of the interpretive principle that “the will of the 
legislature must be interpreted in light of prevailing, 
rather than historical, circumstances” (R. v. 974649 
Ontario Inc., 2001 SCC 81, [2001] 3 S.C.R. 575, at 
para. 38). A fortiori, I would think that a court should 
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que les tribunaux devraient faire preuve de prudence 
avant de rétrograder des modifications législatives, 
telle celle de l’exigence relative à la demande en jus-
tice prévue à l’art. 2918, ou le régime de publicité 
décrit au livre neuvième du C.c.Q. 

[164]  Pour ces motifs, je suis d’avis d’accueillir 
le pourvoi. 

Pourvoi rejeté avec dépens, la juge Côté est dis-
sidente.

Procureurs des appelants : De Grandpré Chait, 
Montréal.

Procureurs de l’intimée : Lapointe Rosenstein 
Marchand Melançon, Montréal.

exercise caution before retrograding legislative 
amendments, like the judicial application require-
ment in art. 2918, or the publication regime in Book 
Nine of the C.C.Q. 

[164]  For these reasons, I would allow the ap-
peal. 

Appeal dismissed with costs, Côté J. dissenting.

Solicitors for the appellants: De Grandpré Chait, 
Montréal.

Solicitors for the respondent: Lapointe Rosenstein 
Marchand Melançon, Montréal. 
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The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Karakatsanis J. — The common law of civil 
contempt requires that the respondents prove be-
yond a reasonable doubt that Mr. Pintea had actual 
knowledge of the Orders for the case management 
meetings he failed to attend.

[2] The case management judge failed to con-
sider whether Mr. Pintea had actual knowledge of 
two of the three Orders upon which she based her 
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sur lesquelles elle a basé sa décision. Les intimés 
con cèdent que les conditions d’application du sous- 
al. 10.52(3)(a)(iii) des Alberta Rules of Court, Alta. 
Reg. 124/2010, n’étaient pas réunies à l’égard de ces 
deux ordonnances.

[3] En conséquence, la conclusion selon laquelle 
il y a eu outrage au tribunal ne saurait être mainte-
nue.

[4] Nous tenons à souligner que nous souscri-
vons à l’Énoncé de principes concernant les plai-
deurs et les accusés non représentés par un avocat 
(2006) (en ligne) établi par le Conseil canadien de 
la magistrature.

[5] L’appel est accueilli, l’action en justice est ré-
tablie et la condamnation aux dépens est annulée.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Osler, Hoskin & 
Harcourt, Calgary.

Procureurs des intimés : Gowling WLG (Ca-
nada), Calgary.

Procureurs de l’intervenant National Self- 
Represented Litigants Project : Bennett Jones, To-
ronto.

Procureurs des intervenantes Pro Bono Ontario 
et Access Pro Bono : Torys, Toronto.

decision. The respondents concede that the require-
ments of Rule 10.52(3)(a)(iii) of the Alberta Rules 
of Court, Alta. Reg. 124/2010, were not met with 
respect to these two Orders.

[3] As a result, the finding of contempt cannot 
stand.

[4] We would add that we endorse the Statement 
of Principles on Self-represented Litigants and Ac-
cused Persons (2006) (online) established by the 
Canadian Judicial Council.

[5] The appeal is allowed, the action is restored 
and the costs award vacated.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Osler, Hoskin & 
Harcourt, Calgary.

Solicitors for the respondents: Gowling WLG 
(Canada), Calgary.

Solicitors for the intervener the National Self-
Represented Litigants Project: Bennett Jones, To-
ronto.

Solicitors for the interveners Pro Bono Ontario 
and Access Pro Bono: Torys, Toronto.
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and

Attorney General of Quebec, 
Attorney General of Ontario, 
Trial Lawyers Association of  
British Columbia, 
Administrative Labour Tribunal 
(formerly known as Commission des  
lésions professionnelles), 
Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail  
(formerly known as Commission de la santé  
et de la sécurité du travail) and 
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Indexed as: Lajeunesse (Re)

2017 SCC 24

File No.: 37320.

2017: April 20.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver,  
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown  
and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL  
OF QUEBEC

Constitutional law — Charter of Rights — Freedom of 
association — Right to strike — Les avocats et notaires 
de l’État québécois launching indefinite strike — Admin-
istrative Labour Tribunal determining what essential ser-
vices LANEQ’s members would be required to maintain 
during strike — Requests for adjournment included as 
essential service — Members of LANEQ requesting ad-
journment in appeal before Quebec Court of Appeal — 
Request for adjournment being dismissed on basis that 
Chief Justice of Quebec regarded hearings of Court of 
Appeal as essential service — Decision being appealed 
on ground that it was not made judicially and was ill-
founded in law, and in particular that it impaired right to 

Pierre-Michel Lajeunesse, 
Annick Marcoux et Les avocats et 
notaires de l’État québécois Appelants

et

Procureure générale du Québec, 
procureur général de l’Ontario, 
Association des avocats plaideurs de la 
Colombie-Britannique, 
Tribunal administratif du travail 
(anciennement connu sous le nom de 
Commission des lésions professionnelles), 
Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail  
(anciennement connue sous le nom 
de Commission de la santé  
et de la sécurité du travail) et 
9069-4654 Québec inc. Intervenants

Répertorié : Lajeunesse (Re)

2017 CSC 24

No du greffe : 37320.

2017 : 20 avril.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown 
et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit constitutionnel — Charte des droits — Liberté 
d’association — Droit de grève — Déclenchement d’une 
grève illimitée par Les avocats et notaires de l’État qué-
bécois — Détermination par le Tribunal administratif du 
travail des services essentiels que doivent maintenir les 
membres de LANEQ au cours de la grève — Demandes 
de remise figurant parmi les services essentiels — De-
mande de remise formulée par des membres de LANEQ 
dans le cadre d’un pourvoi devant la Cour d’appel du 
Québec — Demande de remise refusée au motif que la 
Juge en chef du Québec considère que les audiences de 
la Cour d’appel constituent un service essentiel — Déci-
sion portée en appel au motif qu’elle a été rendue sans 
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strike — Special Act being enacted to order members of 
LANEQ to return to work — Appeal now moot.

APPEAL from a decision of the Quebec Court of 
Appeal (Dutil J.A.), rendered on November 9, 2016, 
dismissing a request for an adjournment made by 
the appellants. Appeal dismissed.

Guillaume Grenier and Pierre Grenier, for the 
appellants.

Sébastien Grammond, as amicus curiae.

Louis P. Bernier and Marc-André Boucher, for 
the intervener the Attorney General of Quebec.

Paul Boniferro, Sunil Kapur and Brandon Kain, 
for the intervener the Attorney General of Ontario.

Ariane Bisaillon and Mathew P. Good, for the 
intervener the Trial Lawyers Association of British 
Columbia.

No one appeared for the intervener the Adminis-
trative Labour Tribunal (formerly known as Com-
mission des lésions professionnelles).

No one appeared for the intervener Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail (formerly known as Commission de la 
santé et de la sécurité du travail).

No one appeared for the intervener 9069-4654 
Québec inc.

English version of the judgment of the Court de-
livered orally by

[1] Gascon J. — We all agree that the question 
before us is moot, as the strike of LANEQ (Les 
avocats et notaires de l’État québécois) is over. The 

agir judiciairement et repose sur des considérations er-
ronées en droit, notamment en ce qu’elle porte atteinte 
au droit de grève — Loi spéciale adoptée ordonnant le 
retour au travail des membres de LANEQ — Pourvoi de-
venu théorique.

POURVOI contre une décision de la Cour d’ap-
pel du Québec (la juge Dutil), rendue le 9 novembre 
2016, qui a refusé une demande de remise formulée 
par les appelants. Pourvoi rejeté.

Guillaume Grenier et Pierre Grenier, pour les 
appelants.

Sébastien Grammond, en qualité d’amicus cu-
riae.

Louis P. Bernier et Marc-André Boucher, pour 
l’intervenante la procureure générale du Québec.

Paul Boniferro, Sunil Kapur et Brandon Kain, 
pour l’intervenant le procureur général de l’Onta-
rio.

Ariane Bisaillon et Mathew P. Good, pour l’in-
tervenante l’Association des avocats plaideurs de la 
Colombie-Britannique.

Personne n’a comparu pour l’intervenant le Tri-
bunal administratif du travail (anciennement connu 
sous le nom de Commission des lésions profession-
nelles).

Personne n’a comparu pour l’intervenante la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail (anciennement connue sous 
le nom de Commission de la santé et de la sécurité 
du travail).

Personne n’a comparu pour l’intervenante 9069-
4654 Québec inc.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par

[1] Le juge Gascon — Nous sommes tous d’avis 
que la question qui est devant nous est théorique, 
puisque la grève de LANEQ (Les avocats et notaires 
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de l’État québécois) est terminée. Le pourvoi est 
donc rejeté, sans dépens. Ce faisant, nous n’avali-
sons ni le processus suivi ni le bien-fondé des consi-
dérations identifiées par la Cour d’appel dans sa 
décision.

Jugement en conséquence.

Procureurs des appelants : Melançon, Marceau, 
Grenier & Sciortino, Montréal.

Procureurs de l’intervenante la procureure gé-
nérale du Québec : Fasken Martineau DuMoulin, 
Montréal.

Procureurs de l’intervenant le procureur géné-
ral de l’Ontario : McCarthy Tétrault, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association des 
avocats plaideurs de la Colombie-Britannique :  
Blake, Cassels & Graydon, Vancouver.

appeal is therefore dismissed without costs. In do-
ing so, we endorse neither the process followed nor 
the validity of the considerations identified by the 
Court of Appeal in its decision.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellants: Melançon, Marceau, 
Grenier & Sciortino, Montréal.

Solicitors for the intervener the Attorney Gen-
eral of Quebec: Fasken Martineau DuMoulin, 
Montréal.

Solicitors for the intervener the Attorney Gen-
eral of Ontario: McCarthy Tétrault, Toronto.

Solicitors for the intervener the Trial Lawyers 
Association of British Columbia: Blake, Cassels & 
Graydon, Vancouver.
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Her Majesty The Queen Appellant

v.

Hubert Hunt, 
William Parsons, 
Gary Hillyard and 
John King Respondents

Indexed as: R. v. Hunt

2017 SCC 25

File No.: 37314.

2017: April 25.

Present: Abella, Moldaver, Karakatsanis, Wagner,  
Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NEWFOUNDLAND AND LABRADOR

Constitutional law — Charter of Rights — Remedy — 
Stay of proceedings — Accused jointly charged with fraud, 
conspiracy to commit fraud, falsifying books and docu-
ments, and circulating false prospectus — Accused alleg-
ing abuse of process due to pre-charge delay in violation 
of their constitutional right to security of person — Trial 
judge granting stay of proceedings — Majority of Court 
of Appeal finding no basis on which to conclude that trial 
judge erred in determining that stay of proceedings was 
appropriate remedy — Dissenting judge finding that ac-
cused not deprived of constitutional right to security of 
person and that stay of proceedings should not have been 
granted — Stay of proceedings not warranted.

APPEAL from a judgment of the Court of Appeal 
for Newfoundland and Labrador (Welsh, Rowe and 
Hoegg JJ.A.), 2016 NLCA 61, 33 C.R. (7th) 321, 
[2016] N.J. No. 372 (QL), 3016 CarswellNfld 425 
(WL Can.), affirming a decision of Thompson J., 
2015 NLTD(G) 15, 334 C.R.R. (2d) 236, 361 Nfld. 
& P.E.I.R. 193, 1122 A.P.R. 193, [2015] N.J. No. 39 
(QL), 2015 CarswellNfld 27 (WL Can.). Appeal al-
lowed, Côté J. dissenting.

Lloyd M. Strickland, for the appellant.

Sa Majesté la Reine Appelante

c.

Hubert Hunt, 
William Parsons, 
Gary Hillyard et 
John King Intimés

Répertorié : R. c. Hunt

2017 CSC 25

No du greffe : 37314.

2017 : 25 avril.

Présents : Les juges Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon, Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE TERRE-
NEUVE-ET-LABRADOR

Droit constitutionnel — Charte des droits — Répara-
tion — Arrêt des procédures — Accusés inculpés conjoin-
tement de fraude, de complot en vue de commettre une 
fraude, de falsification de livres et de documents et de 
mise en circulation d’un faux prospectus — Abus de 
procédure invoqué par les accusés au motif que le délai 
écoulé avant le dépôt des accusations a violé le droit à la 
sécurité de leur personne que leur garantit la Constitu-
tion — Arrêt des procédures accordé par le juge du pro-
cès — Cour d’appel jugeant majoritairement à l’absence 
de fondement permettant de conclure que le juge du pro-
cès a fait erreur en décidant que l’arrêt des procédures 
constituait la réparation convenable — Juge dissidente 
concluant que les accusés n’ont pas été privés de leur 
droit constitutionnel à la sécurité de leur personne et que 
l’arrêt des procédures n’aurait pas dû leur être accordé 
— Arrêt des procédures non justifié.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve-et-Labrador (les juges Welsh, Rowe et 
Hoegg), 2016 NLCA 61, 33 C.R. (7th) 321, [2016] 
N.J. No. 372 (QL), 3016 CarswellNfld 425 (WL 
Can.), qui a confirmé une décision du juge Thomp-
son, 2015 NLTD(G) 15, 334 C.R.R. (2d) 236, 361 
Nfld. & P.E.I.R. 193, 1122 A.P.R. 193, [2015] N.J. 
No. 39 (QL), 2015 CarswellNfld 27 (WL Can.). 
Pour voi accueilli, la juge Côté est dissidente.

Lloyd M. Strickland, pour l’appelante.
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Derek Hogan, for the respondent Hubert Hunt.

Randolph J. Piercey, Q.C., for the respondent 
William Parsons.

Jonathan E. Noonan, for the respondent Gary 
Hillyard.

John Brooks, Q.C., for the respondent John King.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Abella J. — A majority of this Court is of 
the view that the appeal should be allowed substan-
tially for the reasons of Hoegg J.A.

[2] Justice Côté would dismiss the appeal substan-
tially for the reasons of the majority in the Court of 
Appeal.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Special Prosecutions 
Office, St. John’s.

Solicitor for the respondent Hubert Hunt: New-
foundland and Labrador Legal Aid Commission, 
St. John’s.

Solicitors for the respondent William Parsons: 
Noonan Piercey, St. John’s.

Solicitors for the respondent Gary Hillyard: 
Noonan Piercey, St. John’s.

Solicitor for the respondent John Brooks: John 
Brooks Law Office, St. John’s.

Derek Hogan, pour l’intimé Hubert Hunt.

Randolph J. Piercey, c.r., pour l’intimé William 
Parsons.

Jonathan E. Noonan, pour l’intimé Gary 
Hillyard.

John Brooks, c.r., pour l’intimé John King.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Abella — La Cour, à la majorité, 
est d’avis d’accueillir le pourvoi, essentiellement 
pour les motifs exposés par la juge Hoegg de la 
Cour d’appel.

[2] La juge Côté rejetterait pour sa part le pour-
voi, en grande partie pour les motifs énoncés par les 
juges de la majorité en Cour d’appel.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Special Prosecutions 
Office, St. John’s.

Procureur de l’intimé Hubert Hunt : Newfound-
land and Labrador Legal Aid Commission, 
St. John’s.

Procureurs de l’intimé William Parsons :  
Noonan Piercey, St. John’s.

Procureurs de l’intimé Gary Hillyard : Noonan 
Piercey, St. John’s.

Procureur de l’intimé John Brooks : John 
Brooks Law Office, St. John’s.
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Directeur des poursuites criminelles  
et pénales Appelant

c.

Robert Jodoin Intimé

et

Directeur des poursuites pénales, 
Criminal Lawyers’ Association (Ontario), 
Association des avocats  
de la défense de Montréal, 
Association des avocats plaideurs de la  
Colombie-Britannique et Association  
canadienne des libertés civiles Intervenants

Répertorié : Québec (Directeur des pour-
suites criminelles et pénales) c. Jodoin

2017 CSC 26

No du greffe : 36539.

2016 : 5 décembre; 2017 : 12 mai.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown 
et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Droit criminel — Dépens — Avocats — Tribunaux 
— Compétence — Cour supérieure rejetant les requêtes 
d’un avocat de la défense sollicitant la délivrance de 
brefs de prohibition et condamnant celui-ci personnelle-
ment au paiement des dépens — Condamnation annulée 
en appel — Critères et processus régissant l’exercice par 
les tribunaux de leur pouvoir d’infliger une telle sanction 
à un avocat — La condamnation personnelle aux dépens 
était-elle justifiée en l’espèce? — La Cour d’appel a-t-
elle erré en substituant son opinion à celle de la Cour 
supérieure?

J, avocat criminaliste d’expérience, représente 
10 clients accusés de conduite avec facultés affaiblies. Le 
matin d’une audience prévue en Cour du Québec sur une 
requête en communication de la preuve dans les dossiers 
de ses clients, avant qu’elle ne débute, J fait timbrer au 
greffe de la Cour supérieure une série de requêtes sol-
licitant la délivrance de brefs de prohibition contestant 

Director of Criminal and  
Penal Prosecutions Appellant

v.

Robert Jodoin Respondent

and

Director of Public Prosecutions, 
Criminal Lawyers’ Association (Ontario), 
Association des avocats  
de la défense de Montréal, 
Trial Lawyers Association of  
British Columbia and Canadian Civil  
Liberties Association Interveners

Indexed as: Quebec (Director of Criminal 
and Penal Prosecutions) v. Jodoin

2017 SCC 26

File No.: 36539.

2016: December 5; 2017: May 12.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver,  
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown  
and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Criminal law — Costs — Lawyers — Courts — Juris-
diction — Superior Court dismissing motions of defence 
lawyer for writs of prohibition and awarding costs against 
lawyer personally — Court of Appeal setting award aside 
— Criteria and process applicable to exercise by courts of 
their power to impose such sanction on lawyer — Whether 
awarding costs against lawyer personally was justified in 
this case — Whether Court of Appeal erred in substituting 
its own opinion for that of Superior Court.

J, an experienced criminal lawyer, was representing 
10 clients charged with impaired driving. On the morn-
ing of a scheduled hearing in the Court of Québec on a 
motion for disclosure of evidence in his clients’ cases, 
before it even began, J had the office of the Superior 
Court stamp a series of motions for writs of prohibition 
in which he challenged the jurisdiction of the Court of 
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la compétence du juge de la Cour du Québec appelé à 
présider et alléguant sa partialité. Toutefois, avant la si-
gnification des requêtes, les parties apprennent que ce 
sera plutôt un autre juge qui présidera l’audience. Les 
requêtes sont donc mises de côté et l’audience sur la re-
quête en communication de la preuve débute. En cours 
d’audience, J s’oppose au témoignage d’un expert du 
ministère public, au motif qu’il n’a pas reçu le préavis 
requis. Le juge décide d’autoriser l’interrogatoire princi-
pal de l’expert après la pause du midi. Pendant la pause, 
J rédige une nouvelle série de requêtes sollicitant la déli-
vrance de brefs de prohibition contestant la compétence 
de ce juge et alléguant, pour lui également, sa partialité. 
Au retour de la pause, il en informe le juge et l’audience 
est ajournée, car la signification de telles requêtes opère 
sursis des procédures jusqu’à ce que la Cour supérieure 
se soit prononcée sur celles-ci. La Cour supérieure re-
jette les requêtes et, à la demande du ministère public, 
condamne personnellement J au paiement des dépens. La 
Cour d’appel confirme le jugement de la Cour supérieure 
sur le sort des requêtes mais accueille l’appel, à seule fin 
d’annuler la condamnation personnelle de J aux dépens.

Arrêt (les juges Abella et Côté sont dissidentes) : Le 
pourvoi est accueilli et la condamnation aux dépens est 
rétablie.

La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Brown et Rowe : Les tri-
bunaux ont le pouvoir de veiller au respect de leur auto-
rité. Cela inclut le pouvoir de gérer, contrôler et maîtriser 
les procédures qui se déroulent devant eux. Ils possèdent 
ainsi le pouvoir inhérent de réprimer les abus à cet égard 
et d’empêcher que la procédure ne soit utilisée d’une ma-
nière qui serait manifestement injuste envers une partie 
au litige, ou qui aurait autrement pour effet de discrédi-
ter l’administration de la justice. Il s’agit d’un pouvoir 
discrétionnaire qui doit s’exercer avec retenue, mais qui 
permet à un tribunal d’assurer l’intégrité du système 
judiciaire.

La condamnation personnelle d’un avocat aux dépens 
découle du droit et du devoir des tribunaux de supervi-
ser la conduite des avocats présents devant eux et de si-
gnaler, et parfois sanctionner, toute conduite de nature à 
mettre en échec l’administration de la justice ou y porter 
atteinte. En tant qu’officiers de la cour, les avocats ont le 
devoir de respecter l’autorité des tribunaux. Le défaut des 
avocats d’agir en conformité avec leur statut peut obliger 
les tribunaux à sévir à leur endroit en sanctionnant leur 
inconduite. L’exercice par les tribunaux de ce pouvoir de 
condamner personnellement un avocat au paiement des 
dépens ne se limite pas aux instances civiles; il s’étend 

Québec judge who was to preside over the hearing, alleg-
ing bias on the judge’s part. However, before the motions 
were served, the parties learned that another judge would 
be presiding instead. The motions were therefore put 
aside, and the hearing on the motion for disclosure of ev-
idence began. At the hearing, J objected to the testimony 
of an expert witness called by the Crown on the ground 
that he had not received the required notice. The judge 
decided to authorize the examination in chief of the ex-
pert after the lunch break. During the break, J drew up a 
new series of motions for writs of prohibition, this time 
challenging that judge’s jurisdiction and alleging, once 
again, bias on the judge’s part. After the break, he in-
formed the judge of this and the hearing was adjourned, 
as the service of such motions suspends proceedings un-
til the Superior Court has ruled on them. The Superior 
Court dismissed the motions and, at the Crown’s request, 
awarded costs against J personally. The Court of Appeal 
affirmed the Superior Court’s judgment on the disposi-
tion of the motions, but allowed the appeal solely to set 
aside the award of costs against J personally.

Held (Abella and Côté  JJ. dissenting): The appeal 
should be allowed and the award of costs restored.

Per McLachlin  C.J. and Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon, Brown and Rowe JJ.: The courts have 
the power to maintain respect for their authority. This in-
cludes the power to manage and control the proceedings 
conducted before them. A court therefore has an inher-
ent power to control abuse in this regard and to prevent 
the use of procedure in a way that would be manifestly 
unfair to a party to the litigation before it or would in 
some other way bring the administration of justice into 
disrepute. This is a discretion that must be exercised in 
a deferential manner, but it allows a court to ensure the 
integrity of the justice system.

The awarding of costs against lawyers personally 
flows from the right and duty of the courts to supervise 
the conduct of the lawyers who appear before them and 
to note, and sometimes penalize, any conduct of such a 
nature as to frustrate or interfere with the administration 
of justice. As officers of the court, lawyers have a duty to 
respect the court’s authority. If they fail to act in a man-
ner consistent with their status, the court may be required 
to deal with them by punishing their misconduct. This 
power of the courts to award costs against a lawyer per-
sonally is not limited to civil proceedings, but can also be 
exercised in criminal cases, which means that it may be 
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aussi aux instances criminelles et peut donc viser les avo-
cats de la défense. Ce pouvoir s’exerce parallèlement à 
celui des tribunaux de sévir par une condamnation pour 
outrage au tribunal et à celui des barreaux de sanctionner 
l’inconduite de leurs membres sur le plan déontologique.

L’application du pouvoir discrétionnaire des tribunaux 
de condamner personnellement un avocat au paiement des 
dépens est circonscrite par des critères d’exercice élev és. 
Une condamnation personnelle de l’avocat aux dépens ne 
peut se justifier que de manière exceptionnelle, en pré-
sence d’une atteinte sérieuse à l’autorité des tribunaux 
ou d’une entrave grave à l’administration de la jus  tice. 
Ce critère élevé est respecté lorsqu’un tribunal est en pré-
sence d’une procédure mal fondée, frivole, dilatoire ou 
vexatoire, qui dénote un abus grave du système judiciaire 
ou une inconduite malhonnête ou malveillante, commis de 
propos délibéré par l’avocat.

Deux balises importantes encadrent l’exercice de ce 
pouvoir discrétionnaire. La première balise découle du 
contexte particulier des procédures en matière criminelle, 
lequel requiert une certaine souplesse de la part des tri-
bunaux à l’égard des actions entreprises par les avocats 
de la défense, dont le rôle n’est pas comparable en tous 
points à celui de l’avocat en matière civile. La condamna-
tion personnelle aux dépens ne doit pas viser à décourager 
l’avocat dans la défense des droits et intérêts de son client, 
notamment son droit à une défense pleine et entière. 
Ainsi, l’évaluation de la conduite de l’avocat de la défense 
doit tenir compte de considérations parfois différentes 
de celles de l’avocat en matière civile. La seconde balise 
exige que les tribunaux s’en tiennent aux faits propres à 
l’affaire dont ils sont saisis et qu’ils s’abstiennent de faire 
indirectement le procès du dossier disciplinaire de l’avo-
cat, voire de sa carrière. Recourir à des faits externes à 
l’instance concernée ne peut se justifier que dans l’objec-
tif limité de déterminer, d’une part, l’intention et la mau-
vaise foi derrière les actions de l’avocat et, d’autre part, la 
connaissance par ce dernier, au moment où il a entrepris 
les procédures qu’on lui reproche, de la désapprobation de 
celles-ci par les tribunaux et de leur caractère mal fondé.

Un tribunal ne peut condamner personnellement un 
avocat aux dépens sans respecter un certain processus 
et certaines garanties procédurales. L’avocat passible 
d’une telle sanction devrait recevoir un avis préalable 
l’informant des allégations formulées à son endroit et 
des conséquences qui pourraient en découler. Cet avis 
devrait contenir des informations suffisantes sur les faits 
reprochés et sur la teneur de la preuve à l’appui, et être 
transmis suffisamment à l’avance pour permettre à l’avo-
cat de se préparer adéquatement. Ce dernier devrait avoir 

exercised against defence lawyers. This power applies in 
parallel with the power of the courts to punish by way of 
convictions for contempt of court and that of law societ-
ies to sanction unethical conduct by their members.

The threshold for exercising the courts’ discretion to 
award costs against a lawyer personally is a high one. An 
award of costs against a lawyer personally can be justi-
fied only on an exceptional basis where the lawyer’s acts 
have seriously undermined the authority of the courts or 
seriously interfered with the administration of justice. 
This high threshold is met where a court has before it 
an unfounded, frivolous, dilatory or vexatious proceed-
ing that denotes a serious abuse of the judicial system by 
the lawyer, or dishonest or malicious misconduct on his 
or her part, that is deliberate.

There are two important guideposts that apply to the 
exercise of this discretion. The first guidepost relates to 
the specific context of criminal proceedings, in which the 
courts must show a certain flexibility toward the actions 
of defence lawyers, whose role is not comparable in ev-
ery respect to that of a lawyer in a civil case. If costs are 
awarded against a lawyer personally, the purpose must 
not be to discourage the lawyer from defending his or her 
client’s rights and interests, and in particular the client’s 
right to make full answer and defence. Thus, the consid-
erations to be taken into account in assessing the conduct 
of defence lawyers can be different from those that apply 
in the case of lawyers in civil proceedings. The second 
guidepost requires a court to confine itself to the facts of 
the case before it and to refrain from indirectly putting 
the lawyer’s disciplinary record, or indeed his or her ca-
reer, on trial. To consider facts external to the case before 
the court can be justified only for the limited purpose of 
determining, first, the intention behind the lawyer’s ac-
tions and whether he or she was acting in bad faith, and, 
second, whether the lawyer knew, on bringing the im-
pugned proceeding, that the courts do not approve of such 
proceedings and that this one was unfounded.

A court cannot award costs against a lawyer person-
ally without following a certain process and observing 
certain procedural safeguards. A lawyer upon whom such 
a sanction may be imposed should be given prior notice 
of the allegations against him or her and the possible con-
sequences. The notice should contain sufficient informa-
tion about the alleged facts and the nature of the evidence 
in support of those facts, and should be sent far enough 
in advance to enable the lawyer to prepare adequately. 
The lawyer should have an opportunity to make separate 
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l’occasion de présenter des observations distinctes au su-
jet des dépens, et, le cas échéant, des éléments de preuve 
pertinents à cet égard. La norme de preuve qui s’impose 
est celle de la preuve prépondérante. Dans les instances 
criminelles, le rôle du ministère public sur cette question 
doit se limiter à présenter objectivement la preuve et les 
arguments pertinents.

La situation en l’espèce était exceptionnelle et auto-
risait la condamnation personnelle de J au paiement des 
dépens. La Cour supérieure a bien dégagé les critères ap-
plicables et correctement exercé son pouvoir discrétion-
naire. Comme elle l’a souligné, la conduite de J dans ces 
dossiers était particulièrement répréhensible. Elle visait 
un but étranger aux requêtes entreprises. J était animé 
par une volonté d’obtenir une remise de l’audience plutôt 
que par une croyance sincère dans l’inimitié des juges qui 
étaient la cible de ses requêtes. J a ainsi utilisé les recours 
extraordinaires à une fin purement dilatoire dans le seul 
but d’entraver de manière calculée le bon déroulement 
du processus judiciaire. Devant cela, la cour pouvait rai-
sonnablement conclure que J a fait preuve de mauvaise 
foi et a abusé des procédures, portant ainsi sérieusement 
atteinte à l’administration de la justice. La Cour d’appel 
ne devait pas intervenir en l’absence d’erreur de droit, 
d’erreur manifeste et déterminante en faits ou d’exer-
cice déraisonnable par la Cour supérieure de son pouvoir 
discrétionnaire.

Les juges Abella et Côté (dissidentes) : Les ordon-
nances condamnant personnellement un avocat aux dé-
pens sont des mesures de nature exceptionnelle. Dans 
le contexte de procédures criminelles, de telles ordon-
nances pourraient avoir un effet paralysant sur la capacité 
des avocats de la défense à défendre adéquatement leurs 
clients. En conséquence, une telle sanction ne devrait 
être infligée que dans les circonstances les plus excep-
tionnelles et le ministère public devrait faire montre de 
beaucoup de circonspection avant de demander qu’elle 
le soit.

En l’espèce, la conduite de J ne justifiait pas l’im-
position de la sanction exceptionnelle que représente la 
condamnation personnelle d’un avocat aux dépens. Il 
semble que sa conduite ne présentait pas un caractère ex-
ceptionnel et que la sanction qui lui était infligée se vou-
lait un avertissement aux autres avocats ayant recours à 
des tactiques similaires. Le désir de faire un exemple de 
J en sanctionnant sa conduite ne saurait justifier de déro-
ger à la règle de droit exigeant que la conduite qu’on lui 
reproche présente un caractère rare et exceptionnel afin 
que le tribunal puisse le condamner personnellement aux 
dépens.

submissions on costs and to adduce any relevant evi-
dence in this regard. The applicable standard of proof is 
the balance of probabilities. In criminal proceedings, the 
Crown’s role on this issue must be limited to objectively 
presenting the evidence and the relevant arguments.

The circumstances of this case were exceptional and 
justified an award of costs against J personally. The Su-
perior Court correctly identified the applicable criteria 
and properly exercised its discretion. As the court noted, 
J’s conduct in the cases in question was particularly rep-
rehensible. The purpose of that conduct was unrelated to 
the motions he brought. J was motivated by a desire to 
have the hearing postponed rather than by a sincere be-
lief that the judges targeted by his motions were hostile. J 
thus used the extraordinary remedies for a purely dilatory 
purpose with the sole objective of obstructing the orderly 
conduct of the judicial process in a calculated manner. It 
was therefore reasonable for the court to conclude that 
J had acted in bad faith and in a way that amounted to 
abuse of process, thereby seriously interfering with the 
administration of justice. The Court of Appeal should 
not have intervened in the absence of an error of law, a 
palpable and overriding error of fact or an unreasonable 
exercise of discretion by the Superior Court.

Per Abella and Côté JJ. (dissenting): Personal costs 
orders are of an exceptional nature. In the criminal con-
text, such orders could have a chilling effect on criminal 
defence counsel’s ability to properly defend their client. 
Accordingly, they should only be issued in the most ex-
ceptional of circumstances and the Crown should be very 
hesitant about pursuing them.

In the instant case, J’s behaviour did not warrant the 
exceptional remedy of a personal costs order. It appears 
that his conduct was not unique and that he was being 
punished as a warning to other lawyers engaged in simi-
lar tactics. The desire to make an example of J’s behav-
iour does not justify straying from the legal requirement 
that his conduct be rare and exceptional before costs are 
ordered personally against him.



482 [2017] 1 S.C.R.QUEBEC  (DCPP)  v.  JODOIN

De plus, les requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition n’étaient pas mal fondées au point de com-
mander une condamnation personnelle aux dépens. Le 
ministère public n’avait pas donné à J, comme le requiert 
le par. 657.3(3) du Code criminel, de préavis de son in-
tention de faire témoigner un expert. Par conséquent, J 
avait droit à un ajournement en vertu du par. 657.3(4). 
Le juge de la Cour du Québec qui présidait l’audience ne 
lui a accordé qu’une brève suspension pendant la pause 
du midi et a affirmé à tort que J avait déjà contre-inter-
rogé le témoin expert du ministère public dans d’autres 
instances. Dans les circonstances, le dépôt par J des re-
quêtes sollicitant la délivrance de brefs de prohibition en 
vue d’obtenir la suspension des procédures peut aisément 
être considéré comme une erreur de jugement, mais dif-
ficilement comme une erreur justifiant une condamnation 
personnelle aux dépens. Pour ces motifs, le pourvoi de-
vrait être rejeté.
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Le jugement de la juge en chef McLachlin et des 
juges Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Brown et Rowe a été rendu par

Le juge Gascon —

I. Aperçu

[1] Ce pourvoi porte sur l’étendue du pouvoir des 
tribunaux de condamner personnellement un avocat 
au paiement des dépens1 en matière criminelle. Si 
les tribunaux ont le pouvoir de veiller au respect de 
leur autorité et au maintien de l’intégrité de l’admi-
nistration de la justice, l’opportunité d’imposer une 
telle sanction dans une instance criminelle doit être 
soupesée au regard du rôle particulier de l’avocat 
de la défense et des droits de l’accusé qu’il repré-
sente. Dans de tels cas, les tribunaux doivent faire 
preuve de prudence dans l’exercice de ce pouvoir 
discrétionnaire.

1 La Cour supérieure et la Cour d’appel utilisent le terme  
« dépens » dans leurs motifs et leurs dispositifs. L’appelant et 
l’intimé se réfèrent tantôt à la notion de « dépens », tantôt à 
celle de « frais ». Aux fins d’uniformité, je m’en tiendrai au 
terme utilisé dans les décisions inférieures.

Gilles Villeneuve and Mathieu Stanton, for the 
intervener the Director of Public Prosecutions.

Maxime Hébrard and Marlys A. Edwardh, for 
the intervener the Criminal Lawyers’ Association 
(Ontario).

Walid Hijazi, Lida Sara Nouraie and Nicholas 
St-Jacques, for the intervener Association des avo-
cats de la défense de Montréal.

Mathew P. Good and Ariane Bisaillon, for the 
intervener the Trial Lawyers Association of British 
Columbia.

Frank Addario and Stephen Aylward, for the in-
tervener the Canadian Civil Liberties Association.

English version of the judgment of McLachlin 
C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Brown and Rowe JJ. delivered by

Gascon J. —

I. Overview

[1] This appeal concerns the scope of the courts’ 
power to award costs1 against a lawyer personally 
in a criminal proceeding. Although the courts have 
the power to maintain respect for their authority 
and to preserve the integrity of the administration 
of justice, the appropriateness of imposing such a 
sanction in a criminal proceeding must be assessed 
in light of the special role played by defence law-
yers and the rights of the accused persons they rep-
resent. In such cases, the courts must be cautious in 
exercising this discretion.

1 The Superior Court and the Court of Appeal used the French 
term “dépens” in their reasons and in their conclusions. The 
appellant and the respondent have referred sometimes to the 
concept of “dépens” and sometimes to that of “frais”. For con-
sistency, I will use the term used by the courts below in the 
French version of these reasons.



[2017] 1 R.C.S. 485QUÉBEC (DPCP)  c.  JODOIN    Le juge Gascon

[2] L’intimé est un avocat criminaliste d’expé-
rience, membre du Barreau du Québec. Dans le 
cadre de plusieurs dossiers de conduite avec facultés 
affaiblies réunis pour une même audience sur une 
même requête en communication de la preuve, il a 
déposé le même jour deux séries de requêtes solli-
citant la délivrance de brefs de prohibition contre 
deux juges de la Cour du Québec, chaque fois pour 
des motifs de partialité douteux, vraisemblablement 
afin d’obtenir une remise de l’audience prévue. Un 
premier juge devait initialement présider cette au-
dience, mais un second l’a remplacé à la dernière 
minute, contre toute attente. Devant cette démarche 
inédite qui a entraîné le report de l’audience devant 
la Cour du Québec, l’appelant, le ministère public, a 
demandé non seulement le rejet des requêtes, mais 
aussi la condamnation personnelle de l’intimé au 
paiement des dépens en découlant.

[3] La Cour supérieure a conclu que la condam-
nation personnelle de l’avocat aux dépens pouvait 
se justifier en présence d’une procédure frivole qui 
dénote un abus grave du système judiciaire commis 
de propos délibéré. Le juge a estimé que les gestes 
intentionnels de l’intimé révélaient un tel abus et 
constituaient une conduite exceptionnelle justifiant 
sa condamnation personnelle. Tout en reconnaissant 
qu’il y avait lieu de rejeter les requêtes sollicitant la 
délivrance de brefs de prohibition, la Cour d’appel 
a néanmoins infirmé la condamnation personnelle 
de l’intimé aux dépens, exprimant l’avis que sa 
conduite ne répondait pas aux critères stricts élabo-
rés par la jurisprudence.

[4] J’estime qu’il y a lieu d’accueillir l’appel. La 
Cour supérieure a bien dégagé les critères appli-
cables et correctement exercé son pouvoir discré-
tionnaire en la matière. La Cour d’appel ne devait 
pas intervenir en l’absence d’erreur de droit, d’erreur 
manifeste et déterminante en faits ou d’exercice dé-
raisonnable par le premier juge de son pouvoir dis-
crétionnaire. Bien que les cas justifiant cet exercice 
demeurent rares, la situation en l’espèce était excep-
tionnelle et autorisait la condamnation personnelle 
de l’intimé au paiement des dépens.

[2] The respondent is an experienced criminal 
lawyer and a member of the Barreau du Québec. 
In several impaired driving cases joined for hear-
ing on a single motion for disclosure of evidence, 
he filed two series of motions on the same day for 
writs of prohibition against two judges of the Court 
of Québec, each time on questionable grounds of 
bias, apparently in order to obtain a postponement 
of the scheduled hearing. A first judge had initially 
been assigned to preside over that hearing, but a sec-
ond one replaced the first unexpectedly at the last 
minute. In response to that unprecedented strategy, 
which resulted in the postponement of the hearing in 
the Court of Québec, the appellant, the Crown, asked 
not only that the motions be dismissed, but also that 
the costs of the motions be awarded against the re-
spondent personally.

[3] The Superior Court held that awarding costs 
against a lawyer personally can be justified in the 
case of a frivolous proceeding that denotes a seri-
ous and deliberate abuse of the judicial system. The 
judge expressed the opinion that the respondent’s 
intentional acts were indicative of such abuse and 
constituted exceptional conduct that justified mak-
ing an award against him personally. The Court of 
Appeal acknowledged that the motions for writs of 
prohibition should be dismissed, but nonetheless set 
aside the award of costs against the respondent per-
sonally, finding that his conduct did not satisfy the 
strict criteria developed by the courts in this regard.

[4] In my opinion, the appeal should be allowed. 
The Superior Court correctly identified the appli-
cable criteria and properly exercised the discretion it 
has in such matters. The Court of Appeal should not 
have intervened in the absence of an error of law, a 
palpable and overriding error of fact or an unreason-
able exercise of his discretion by the motion judge. 
Although the exercise of this discretion will be war-
ranted only in rare cases, the circumstances of the 
instant case were exceptional and justified an award 
of costs against the respondent personally.
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II. Contexte

[5] Le contexte pertinent dans le cadre du litige se 
résume succinctement. En avril 2013, l’intimé repré-
sente 10 clients accusés de conduite d’un véhicule 
alors que leurs facultés étaient affaiblies par l’alcool 
ou que leur alcoolémie dépassait la limite permise. 
Douze dossiers sont concernés, et ils sont réunis pour 
les besoins d’une audience fixée en Cour du Qué-
bec sur une requête en communication de la preuve 
car les accusés sont tous représentés par l’intimé. 
Le matin de l’audience prévue, et ce, avant même 
qu’elle ne débute, l’intimé fait timbrer au greffe de 
la Cour supérieure une série de requêtes sollicitant 
la délivrance de brefs de prohibition contestant la 
compétence du juge de la Cour du Québec appelé à 
présider et alléguant sa partialité. Avocat expérimenté 
en droit criminel, l’intimé est alors bien au fait que le 
dépôt de telles requêtes entraîne la remise immédiate 
de l’audience en cours jusqu’à ce que la Cour supé-
rieure se soit prononcée sur celles-ci.

[6] Toutefois, le même matin, avant la significa-
tion de ces requêtes, les parties apprennent que ce 
sera plutôt un autre juge qui présidera l’audience. 
Les requêtes sont donc mises de côté, et l’audience 
sur la requête en communication de la preuve dé-
bute. En cours d’audience, le ministère public in-
dique qu’il souhaite faire témoigner son expert. 
L’intimé s’y oppose, au motif qu’il n’a pas reçu le 
préavis requis par le par. 657.3(3) du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46, et qu’il n’a pu consulter 
le curriculum vitae de l’expert. Il exige une remise. 
Le juge saisi entend les parties sur le sujet et dé-
cide d’autoriser l’interrogatoire principal de l’expert 
après la pause du midi. Il estime que l’intimé aura 
eu, dans l’intervalle, l’occasion d’étudier le curricu-
lum vitae de l’expert.

[7] Pendant la pause, l’intimé choisit plutôt de ré-
diger une nouvelle série de requêtes sollicitant la dé-
livrance de brefs de prohibition contestant cette fois 
la compétence de ce deuxième juge et alléguant, 
une fois de plus, la partialité du juge. Au retour de la 
pause, il en informe le juge saisi. Vu l’article 25 des 
Règles de procédure de la Cour supérieure du Qué-
bec, chambre criminelle (2002), TR/2002-46, qui 

II. Context

[5] The relevant context of this case can be sum-
marized briefly. In April 2013, the respondent was 
representing 10 clients charged with driving while 
impaired by alcohol or while their blood alcohol 
level exceeded the legal limit. There were 12 cases, 
and they were joined for a hearing scheduled in 
the Court of Québec on a motion for disclosure of 
evidence, because the accused were all represented 
by the respondent. On the morning of the hearing, 
before it even began, the respondent had the office 
of the Superior Court stamp a series of motions for 
writs of prohibition in which he challenged the ju-
risdiction of the Court of Québec judge who was to 
preside over the hearing, alleging bias on the judge’s 
part. As an experienced criminal lawyer, the respon-
dent was well aware that the filing of such motions 
results in the immediate postponement of the hear-
ing then under way until the Superior Court has 
ruled on them.

[6] However, the same morning, before the mo-
tions were served, the parties learned that another 
judge would be presiding over the hearing instead. 
The motions were therefore put aside, and the hear-
ing on the motion for disclosure of evidence began. 
At the hearing, the Crown stated that it wished to 
call its expert witness. The respondent objected on 
the ground that he had not received the notice re-
quired by s. 657.3(3) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, and that he had been unable to con-
sult the expert’s resumé. He requested a postpone-
ment. The judge heard the parties on this subject 
and decided to authorize the examination in chief of 
the expert after the lunch break. In his view, the re-
spondent would have an opportunity to examine the 
expert’s resumé before the hearing resumed.

[7] During the break, the respondent chose instead 
to draw up a new series of motions for writs of pro-
hibition, this time challenging the second judge’s 
jurisdiction and alleging, once again, bias on the 
judge’s part. After the break, he informed the judge 
of this. As a result of s. 25 of the Rules of Practice of 
the Superior Court of the Province of Quebec, Crim-
inal Division, 2002, SI/2002-46, which provides that 
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prévoit que la signification de telles requêtes opère 
sursis des procédures, le juge n’a d’autre choix que 
d’ajourner l’audience.

[8] Estimant que ces recours extraordinaires suc-
cessifs n’ont comme seul objectif que l’obtention 
d’une remise sur la base d’un motif oblique, l’ap-
pelant s’oppose à la démarche. Il annonce à l’intimé 
son intention de demander sa condamnation person-
nelle aux dépens en raison de ces requêtes dilatoires 
et de cet abus de procédures. Les requêtes sollicitant 
la délivrance de brefs de prohibition sont donc en-
tendues par la Cour supérieure tant sur le fond que 
sur le volet de la condamnation aux dépens recher-
chée personnellement contre l’intimé.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec (2013 QCCS 4661)

[9] Le juge de la Cour supérieure écarte d’abord 
les arguments sur le fond des requêtes visant à obte-
nir la délivrance des brefs de prohibition à l’encontre 
du juge de la Cour du Québec. Il constate que ces 
requêtes sont mal fondées, frivoles et d’une valeur 
juridique douteuse pour un avocat d’expérience 
comme l’intimé.

[10]  Le juge traite ensuite de la question de la 
condamnation aux dépens réclamée contre l’intimé. 
Il y consacre du reste l’essentiel de ses motifs, le ca-
ractère frivole de la procédure étant pour le moins 
manifeste, alors qu’il n’y avait dans les propos du 
juge de la Cour du Québec aucun indice d’excès de 
compétence.

[11]  Sur le droit applicable à la question des dépens 
en matière criminelle, le juge de la Cour supérieure 
s’en remet à l’arrêt Québec (Procureur général) c. 
Cronier (1981), 23 C.R. (3d) 97 (C.A. Qc). Il en re-
tient que dans ses motifs, la juge L’Heureux-Dubé, 
alors à la Cour d’appel du Québec, met en lumière 
« le pouvoir inhérent de la Cour supérieure de gérer 
les dossiers de sa juridiction et d’accorder des dépens 
non prévus par une loi » (par. 115 (CanLII)). Sur la 
foi des enseignements de cet arrêt, le juge estime que 
la question consiste à déterminer s’il est en présence 
d’« une procédure frivole qui dénote un abus grave 

the service of such motions suspends proceedings, 
the judge had no choice but to adjourn the hearing.

[8] The appellant, believing that the sole purpose 
of these successive extraordinary remedies was to ob-
tain a postponement for an ulterior motive, objected 
to the respondent’s tactic. He told the respondent that 
he intended to seek an award of costs against the re-
spondent personally because of the latter’s dilatory 
motions and abuse of process. The Superior Court 
thus heard the motions for writs of prohibition both 
on the merits and on the award of costs being sought 
against the respondent personally.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court (2013 QCCS 4661)

[9] The Superior Court judge began by rejecting 
the arguments on the merits of the motions for writs 
of prohibition against the Court of Québec judge. 
He found that the motions were unfounded and friv-
olous and that they were of questionable legal value 
for an experienced lawyer such as the respondent.

[10]  The judge then dealt with the costs award 
being sought against the respondent. Indeed, he de-
voted the bulk of his reasons to that issue, as it was 
clear, to say the least, that the proceeding was frivo-
lous, given that there was nothing in the words of 
the Court of Québec judge to indicate an excess of 
jurisdiction.

[11]  On the law applicable to the issue of costs 
in criminal proceedings, the Superior Court judge 
cited Quebec (Attorney-General) v. Cronier (1981), 
63 C.C.C. (2d) 437 (Que. C.A.). He noted that 
L’Heureux-Dubé  J.A., as she then was, had em-
phasized [TRANSLATION] “the inherent power of the 
Superior Court to manage cases within its jurisdic-
tion and to award costs not provided for by statute” 
(para. 115 (CanLII)). On the basis of the principles 
enunciated in Cronier, the judge found that the is-
sue was whether what was before him was “a frivo-
lous proceeding that denotes a serious abuse of the 
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du système judiciaire » commis « de propos déli-
béré » (par. 117).

[12]  Sur les faits propres à l’espèce dont il est 
saisi, le juge note que la « préparation, sur l’heure 
du dîner du 23 avril 2013, d’une série de requêtes 
en émission d’un bref de prohibition, dans une si-
tuation juridique qui ne commandait nullement une 
telle procédure, tout autant que le maintien de la pré-
sentation de ces procédures, » constitue un abus « de 
l’utilisation de l’article 25 des Règles de procédure 
et de son ordonnance de sursis » (par. 118). Dans 
son analyse, le juge fait état du comportement de 
l’intimé dans des dossiers distincts afin d’apprécier 
son intention coupable de déposer, par des gestes ré-
fléchis, des actes de procédure qu’il sait frivoles et 
abusifs.

[13]  Le juge conclut que la conduite de l’intimé 
satisfait aux critères applicables et qu’elle a « en-
traîné, d’une manière que le justiciable canadien 
bien informé n’approuverait pas, la paralysie des 
travaux légitimes de la Cour du Québec siégeant en 
matière criminelle et la perturbation du travail de 
gestion de ses juges locaux » (par. 119). Il rejette 
les requêtes demandant la délivrance de brefs de 
prohibition et condamne personnellement l’intimé 
au paiement des dépens, qu’il fixe à 3 000 $ pour 
l’ensemble des dossiers concernés, soit 250 $ par 
dossier.

B. Cour d’appel du Québec (2015 QCCA 847)

[14]  La Cour d’appel confirme le jugement de la 
Cour supérieure sur le sort des requêtes sollicitant 
la délivrance de brefs de prohibition, mais accueille 
l’appel, à seule fin d’annuler la condamnation per-
sonnelle de l’intimé aux dépens. Elle souligne 
qu’en matière criminelle, «  l’octroi systématique 
de frais n’existe plus depuis la refonte du système 
de justice criminelle en 1954 » (par. 5 (CanLII)). 
Elle reconnaît que, « dans des circonstances plutôt 
rares et de nature exceptionnelle », la Cour supé-
rieure peut toutefois, « en vertu de ses pouvoirs in-
hérents de surveillance et de contrôle, adjuger des 
dépens » (par. 6). Or, en l’espèce, la Cour d’appel 
estime que la Cour supérieure ne devait pas exercer 
ces pouvoirs inhérents à l’endroit de comportements 

judicial system”, an abuse that was “deliberate” 
(para. 117).

[12]  On the facts of the case before him, the judge 
found that the [TRANSLATION] “preparation, at lunch-
time on April 23, 2013, of a series of motions for 
writs of prohibition in a legal situation that did not 
call for such a proceeding, and the continued pre-
sentation of those proceedings,” constituted abuse of 
“section 25 of the Rules of Practice and the suspen-
sion order it entails” (para. 118). In his analysis, the 
judge took the respondent’s conduct in other cases 
into account in determining whether he had had cul-
pable intent to file, as a calculated act, proceedings 
that he knew to be frivolous and abusive.

[13]  The judge concluded that the respondent’s 
conduct satisfied the applicable criteria and that it 
had [TRANSLATION] “led, in a manner that well-in-
formed Canadians would not approve of, to paralysis 
of the legitimate work of the Court of Québec sitting 
in a criminal proceeding and to disruption of its lo-
cal judges’ case management work” (para. 119). He 
dismissed the motions for writs of prohibition and 
awarded costs against the respondent personally, set-
ting them at $3,000 for all the cases combined, or 
$250 per case.

B. Quebec Court of Appeal (2015 QCCA 847)

[14]  The Court of Appeal affirmed the Superior 
Court’s judgment on the disposition of the motions 
for writs of prohibition, but allowed the appeal solely 
to set aside the award of costs against the respondent 
personally. It noted that, in criminal cases, [TRANS-

LATION] “costs have no longer been systematically 
awarded since the 1954 reform of the criminal justice 
system” (para. 5 (CanLII)). However, it acknowl-
edged that, “in circumstances that are quite rare and 
exceptional”, the Superior Court can, “in the exercise 
of its inherent superintending and reforming powers, 
award costs” (para. 6). In the case at bar, the Court 
of Appeal was of the view that the Superior Court 
should not have exercised those inherent powers to 
sanction conduct that had occurred in another court 
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survenus devant une autre juridiction possédant 
elle-même le pouvoir de condamner l’outrage au tri-
bunal. Elle en conclut que, dans les faits, la situation 
« ne révèle pas le caractère exceptionnel et rare que 
sont une atteinte sérieuse à l’autorité de ce tribunal 
ou une atteinte grave à l’administration de la jus-
tice » (par. 11).

IV. Question en litige

[15]  La seule question que soulève le pourvoi est 
celle de savoir si la Cour supérieure était justifiée de 
condamner personnellement l’intimé au paiement 
des dépens. Pour y répondre, il faut d’abord cerner 
l’étendue du pouvoir des tribunaux d’infliger une 
telle sanction, les critères applicables et le proces-
sus à suivre, ensuite, vérifier si l’application des cri-
tères par le juge de la Cour supérieure était légitime 
et, enfin, déterminer si une intervention de la Cour 
d’appel s’imposait.

V. Analyse

A. La condamnation personnelle de l’avocat aux 
dépens

(1) Le pouvoir des tribunaux

[16]  Les tribunaux ont le pouvoir de veiller au res-
pect de leur autorité. Cela inclut le pouvoir de gérer, 
contrôler et maîtriser les procédures qui se déroulent 
devant eux (R. c. Anderson, 2014 CSC 41, [2014] 2 
R.C.S. 167, par. 58). Ils possèdent ainsi le pouvoir 
inhérent de réprimer les abus à cet égard (Young c. 
Young, [1993] 4 R.C.S. 3, p. 136) et d’empêcher que 
la procédure ne soit utilisée [TRADUCTION] « d’une 
manière qui serait manifestement injuste envers une 
partie au litige, ou qui aurait autrement pour effet de 
discréditer l’administration de la justice » : Canam 
Enterprises Inc. c. Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 
(C.A.), par. 55, le juge Goudge, dissident, opinion 
approuvée par 2002 CSC 63, [2002] 3 R.C.S. 307. 
Il s’agit d’un pouvoir discrétionnaire qui doit certes 
s’exercer avec retenue (Anderson, par. 59), mais qui 
permet à un tribunal « d’assurer l’intégrité du sys-
tème judiciaire » (Morel c. Canada, 2008 CAF 53, 
[2009] 1 R.C.F. 629, par. 35).

that itself had the power to punish for contempt of 
court. It concluded that, on the facts, the situation 
“does not have the exceptional and rare quality of 
an act that seriously undermines the authority of that 
court or that seriously interferes with the administra-
tion of justice” (para. 11).

IV. Issue

[15]  The only issue in this appeal is whether 
the Superior Court was justified in awarding costs 
against the respondent personally. What must be 
done to resolve it is, first, to determine the scope 
of the courts’ power to impose such a sanction, the 
applicable criteria and the process to be followed, 
next, to ascertain whether the criteria were properly 
applied by the Superior Court judge and, finally, to 
determine whether the intervention of the Court of 
Appeal was necessary.

V. Analysis

A. Awarding of Costs Against a Lawyer Person-
ally

(1) Power of the Courts

[16]  The courts have the power to maintain respect 
for their authority. This includes the power to man-
age and control the proceedings conducted before 
them (R. v. Anderson, 2014 SCC 41, [2014] 2 S.C.R. 
167, at para. 58). A court therefore has an inher-
ent power to control abuse in this regard (Young v. 
Young, [1993] 4 S.C.R. 3, at p. 136) and to prevent 
the use of procedure “in a way that would be mani-
festly unfair to a party to the litigation before it or 
would in some other way bring the administration 
of justice into disrepute”: Canam Enterprises Inc. v. 
Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 (C.A.), at para. 55, 
per Goudge J.A., dissenting, reasons approved in 
2002 SCC 63, [2002] 3 S.C.R. 307. This is a discre-
tion that must, of course, be exercised in a deferen-
tial manner (Anderson, at para. 59), but it allows a 
court to “ensure the integrity of the justice system” 
(Morel v. Canada, 2008 FCA 53, [2009] 1 F.C.R. 
629, at para. 35).
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[17]  Il est acquis que ce pouvoir appartient tant 
aux tribunaux jouissant d’une compétence inhérente 
qu’aux tribunaux d’origine législative (Anderson, 
par. 58). Il n’est donc pas réservé aux cours supé-
rieures et tire plutôt son fondement de la common 
law : Myers c. Elman, [1940] A.C. 282 (H.L.), 
p. 319; M. Code, « Counsel’s Duty of Civility : An 
Essential Component of Fair Trials and an Effec-
tive Justice System » (2007), 11 Rev. can. D.P. 97, 
p. 126.

[18]  Une jurisprudence bien établie reconnaît que 
la condamnation personnelle d’un avocat aux dé-
pens découle du droit et du devoir des tribunaux de 
superviser la conduite des avocats présents devant 
eux et de signaler, et parfois de sanctionner, toute 
conduite de nature à mettre en échec l’administra-
tion de la justice ou y porter atteinte : Myers, p. 319; 
Pacific Mobile Corporation c. Hunter Douglas Can- 
ada Ltd., [1979] 1 R.C.S. 842, p.  845; Cronier, 
p. 110; Pearl c. Gentra Canada Investments Inc., 
[1998] R.L. 581 (C.A. Qc), p. 587. En tant qu’offi-
ciers de la cour, les avocats ont le devoir de respec-
ter l’autorité des tribunaux. Le défaut des avocats 
d’agir en conformité avec leur statut peut obliger les 
tribunaux à sévir à leur endroit en sanctionnant leur 
inconduite (M. Code, p. 121).

[19]  L’exercice par les tribunaux de ce pouvoir de 
condamner personnellement un avocat au paiement 
des dépens ne se limite pas aux instances civiles; il 
s’étend aussi aux instances criminelles (Cronier). 
Bien qu’une telle situation soit rare, ce pouvoir peut 
donc viser parfois les avocats de la défense en ma-
tière criminelle : R. c. Liberatore, 2010 NSCA 26, 
292 N.S.R. (2d) 69; R. c. Smith (1999), 133 Man. 
R. (2d) 89 (B.R.), par. 43; Canada (Procureur géné-
ral) c. Bisson, [1995] R.J.Q. 2409 (C.S.); M. Code, 
p. 122.

[20]  Ce pouvoir de contrôler les abus de procédure 
et le processus judiciaire en condamnant personnel-
lement un avocat au paiement des dépens s’exerce 
parallèlement à celui des tribunaux de sévir par une 
condamnation pour outrage au tribunal et à celui 
des barreaux de sanctionner l’inconduite de leurs 
membres sur le plan déontologique. Ainsi, la sanc-
tion de l’outrage repose sur ce même pouvoir qu’ont 

[17]  It is settled law that this power is possessed 
both by courts with inherent jurisdiction and by stat-
utory courts (Anderson, at para. 58). It is therefore 
not reserved to superior courts but, rather, has its ba-
sis in the common law: Myers v. Elman, [1940] A.C. 
282 (H.L.), at p. 319; M. Code, “Counsel’s Duty of 
Civility: An Essential Component of Fair Trials and 
an Effective Justice System” (2007), 11 Can. Crim. 
L.R. 97, at p. 126.

[18]  There is an established line of cases in which 
courts have recognized that the awarding of costs 
against lawyers personally flows from the right and 
duty of the courts to supervise the conduct of the 
lawyers who appear before them and to note, and 
sometimes penalize, any conduct of such a nature as 
to frustrate or interfere with the administration of jus-
tice: Myers, at p. 319; Pacific Mobile Corporation v. 
Hunter Douglas Canada Ltd., [1979] 1 S.C.R. 842, 
at p. 845; Cronier, at p. 448; Pearl v. Gentra Canada 
Investments Inc., [1998] R.L. 581 (Que. C.A.), at 
p. 587. As officers of the court, lawyers have a duty 
to respect the court’s authority. If they fail to act in a 
manner consistent with their status, the court may be 
required to deal with them by punishing their mis-
conduct (M. Code, at p. 121).

[19]  This power of the courts to award costs 
against a lawyer personally is not limited to civil 
proceedings, but can also be exercised in criminal 
cases (Cronier). This means that it may sometimes 
be exercised against defence lawyers in criminal 
proceedings, although such situations are rare: R. 
v. Liberatore, 2010 NSCA 26, 292 N.S.R. (2d) 69; 
R. v. Smith (1999), 133 Man. R. (2d) 89 (Q.B.), at 
para.  43; Canada (Procureur général) v. Bisson, 
[1995] R.J.Q. 2409 (Sup. Ct.); M. Code, at p. 122.

[20]  The power to control abuse of process and 
the judicial process by awarding costs against a law-
yer personally applies in parallel with the power of 
the courts to punish by way of convictions for con-
tempt of court and that of law societies to sanction 
unethical conduct by their members. Punishment 
for contempt is thus based on the same power the 
courts have “to enforce their process and maintain 
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les tribunaux « de faire observer leur procédure et de 
maintenir leur dignité et le respect qui leur est dû » 
(United Nurses of Alberta c. Alberta (Procureur gé-
néral), [1992] 1 R.C.S. 901, p. 931). Ces sanctions 
ne sont par contre pas mutuellement exclusives. 
Elles peuvent même, à la rigueur, être appliquées 
concurremment pour une même conduite.

[21]  Cela dit, même si les critères qui permettent 
une condamnation personnelle de l’avocat aux dé-
pens se comparent à ceux applicables à l’égard de 
l’outrage au tribunal (Cronier, p. 111), les consé-
quences qui en découlent sont loin d’être identiques. 
L’outrage au tribunal est de droit strict et peut entraî-
ner des sanctions sévères, dont l’emprisonnement. 
Les règles de preuve y afférentes sont du reste plus 
exigeantes que pour une condamnation personnelle 
de l’avocat aux dépens, l’outrage au tribunal devant 
être prouvé hors de tout doute raisonnable. Parce 
que les avocats ont le statut particulier d’officiers 
de la cour, un tribunal peut ainsi, dans une situation 
donnée, opter pour une condamnation personnelle 
aux dépens plutôt que pour une citation à compa-
raître pour outrage au tribunal (I. H. Jacob, « The 
Inherent Jurisdiction of the Court » (1970), 23 Curr. 
Leg. Probl. 23, p. 46-48).

[22]  Quant aux barreaux, ils jouent à ce chapitre 
un rôle différent, mais parfois complémentaire, de 
celui des tribunaux. Ils ont bien sûr une responsa-
bilité importante dans la surveillance et la sanction 
des comportements des avocats, responsabilité qui 
découle de leur mission première de protection du 
public (art. 23 du Code des professions, RLRQ, c. 
C-26). Cependant, les pouvoirs judiciaires des tribu-
naux et disciplinaires des barreaux en la matière se 
distinguent, comme l’a expliqué notre Cour dans les 
termes suivants :

Le pouvoir judiciaire se veut préventif. Il vise à proté-
ger l’administration de la justice et à assurer un procès 
équitable. Le rôle disciplinaire du barreau a un caractère 
réactif. Les deux sont nécessaires pour bien encadrer 
l’exercice de la profession d’avocat et protéger la procé-
dure de la cour. [Italiques omis.]

(R. c. Cunningham, 2010 CSC 10, [2010] 1 R.C.S. 
331, par. 35)

their dignity and respect” (United Nurses of Alberta 
v. Alberta (Attorney General), [1992] 1 S.C.R. 901, 
at p. 931). These sanctions are not mutually exclu-
sive, however. If need be, they can even be imposed 
concurrently in relation to the same conduct.

[21]  This being said, although the criteria for an 
award of costs against a lawyer personally are com-
parable to those that apply to contempt of court 
(Cronier, at p. 449), the consequences are by no 
means identical. Contempt of court is strictly a mat-
ter of law and can result in harsh sanctions, includ-
ing imprisonment. In addition, the rules of evidence 
that apply in a contempt proceeding are more exact-
ing than those that apply to an award of costs against 
a lawyer personally, as contempt of court must be 
proved beyond a reasonable doubt. Because of the 
special status of lawyers as officers of the court, a 
court may therefore opt in a given situation to award 
costs against a lawyer personally rather than citing 
him or her for contempt (I. H. Jacob, “The Inher-
ent Jurisdiction of the Court” (1970), 23 Curr. Leg. 
Probl. 23, at pp. 46-48).

[22]  As for law societies, the role they play in this 
regard is different from, but sometimes comple-
mentary to, that of the courts. They have, of course, 
an important responsibility in overseeing and sanc-
tioning lawyers’ conduct, which derives from their 
primary mission of protecting the public (s. 23 of 
the Professional Code, CQLR, c. C-26). However, 
the judicial powers of the courts and the disciplin-
ary powers of law societies in this area can be dis-
tinguished, as this Court has explained as follows:

The court’s authority is preventative — to protect the ad-
ministration of justice and ensure trial fairness. The dis-
ciplinary role of the law society is reactive. Both roles 
are necessary to ensure effective regulation of the pro-
fession and protect the process of the court. [Emphasis 
deleted.]

(R. v. Cunningham, 2010 SCC 10, [2010] 1 S.C.R. 
331, at para. 35)
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[23]  Aussi, les tribunaux n’ont pas à s’en remettre 
aux ordres professionnels pour encadrer et sanction-
ner les conduites dont ils peuvent être témoins. Il 
appartient aux tribunaux de déterminer s’ils doivent, 
dans un cas précis, recourir au pouvoir dont ils dis-
posent de condamner personnellement un avocat 
aux dépens pour la conduite qu’il a eue devant eux. 
Néanmoins, rien n’empêche que s’exerce en paral-
lèle le pouvoir de l’ordre professionnel d’évaluer la 
conduite de ses membres et de déterminer les sanc-
tions appropriées.

[24]  Dans la plupart des cas, il faut bien réaliser 
que la condamnation personnelle de l’avocat aux 
dépens comporte pour le professionnel des implica-
tions moins fâcheuses que les deux autres possibi-
lités. Contrairement à une condamnation ponctuelle 
au paiement de dépens, une condamnation pour 
outrage au tribunal ou une inscription au dossier 
disciplinaire de l’avocat ont généralement des consé-
quences plus importantes et plus durables. En outre, 
ce pourvoi en témoigne, une condamnation person-
nelle aux dépens implique normalement des sommes 
relativement peu élevées, puisque les procédures 
seront forcément écartées sommairement en raison 
de leur nature mal fondée, frivole, dilatoire ou vexa-
toire.

(2) Les critères applicables

[25]  Si le pouvoir des tribunaux de condamner 
personnellement un avocat au paiement de dépens 
existe, son application est par contre circonscrite 
par des critères d’exercice élevés. Son exercice reste 
en effet exceptionnel et la décision d’y recourir ou 
non ne se présente que dans de rares cas : Cronier; 
Young; R. c. 974649 Ontario Inc., 2001 CSC 81, 
[2001] 3 R.C.S. 575, par.  85; R. c. Trang, 2002 
ABQB 744, 323 A.R. 297, par. 481; Fearn c. Can- 
ada Customs, 2014 ABQB 114, 586 A.R. 23, 
par. 121; Smith, par. 43. Seules les conduites graves 
justifient la condamnation d’un avocat à une telle 
sanction. Il importe d’ailleurs que les tribunaux de-
meurent prudents en la matière en raison des devoirs 
de l’avocat envers ses clients :

De plus, les tribunaux doivent faire montre de la plus 
grande prudence en condamnant personnellement un 

[23]  The courts therefore do not have to rely on 
law societies to oversee and sanction any conduct 
they may witness. It is up to the courts to determine 
whether, in a given case, to exercise the power they 
have to award costs against a lawyer personally in 
response to the lawyer’s conduct before them. How-
ever, there is nothing to prevent the law society from 
exercising in parallel its power to assess its mem-
bers’ conduct and impose appropriate sanctions.

[24]  In most cases, of course, the implications for 
a lawyer of being ordered personally to pay costs are 
less serious than those of the other two alternatives. 
A conviction for contempt of court or an entry in a 
lawyer’s disciplinary record generally has more sig-
nificant and more lasting consequences than a one-
time order to pay costs. Moreover, as this appeal 
shows, an order to pay costs personally will normally 
involve relatively small amounts, given that the pro-
ceedings will inevitably be dismissed summarily on 
the basis that they are unfounded, frivolous, dilatory 
or vexatious.

(2) Applicable Criteria

[25]  While the courts do have the power to award 
costs against a lawyer personally, the threshold for 
exercising it is a high one. It is in fact rarely exer-
cised, and the question whether it should be arises 
only infrequently: Cronier; Young; R. v. 974649 On - 
tario Inc., 2001 SCC 81, [2001] 3 S.C.R. 575, at 
para. 85; R. v. Trang, 2002 ABQB 744, 323 A.R. 297,  
at para. 481; Fearn v. Canada Customs, 2014 ABQB 
114, 586 A.R. 23, at para. 121; Smith, at para. 43. 
Only serious misconduct can justify such a sanction 
against a lawyer. Moreover, the courts must be cau-
tious in imposing it in light of the duties owed by 
lawyers to their clients:

Moreover, courts must be extremely cautious in award-
ing costs personally against a lawyer, given the duties 
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avocat aux dépens, vu l’obligation qui lui incombe de 
préserver la confidentialité de son mandat et de défendre 
avec courage même des causes impopulaires. Un avocat 
ne devrait pas être placé dans une situation où la peur 
d’être condamné aux dépens pourrait l’empêcher de rem-
plir les devoirs fondamentaux de sa charge.

(Young, p. 136)

[26]  Le type de conduites susceptibles d’entraîner 
une telle sanction a fait l’objet d’une analyse ap-
profondie dans Cronier. Sur la foi de sa revue de la 
jurisprudence, la juge L’Heureux-Dubé conclut que 
les tribunaux sont justifiés d’exercer un tel pouvoir 
discrétionnaire en présence d’abus de procédures, 
de procédures frivoles, d’inconduites ou de malhon-
nêtetés, ou encore de mesures prises pour des mo-
tifs obliques, et ce, lorsqu’il en résulte une atteinte 
sérieuse à l’autorité des tribunaux ou une entrave 
grave à l’administration de la justice. Elle note que 
ce pouvoir ne doit pas, par contre, être exercé ar-
bitrairement et de façon illimitée, mais plutôt avec 
retenue et circonspection. En l’espèce, le premier 
juge s’est appuyé avec raison sur cet arrêt. La Cour 
d’appel en a aussi retenu les enseignements.

[27]  Plusieurs tribunaux à travers le pays ont par 
ailleurs retenu la nécessité d’une conduite dérogeant 
d’une manière marquée et inacceptable à la norme 
de conduite raisonnable et attendue d’un acteur du 
système judiciaire : Bisson; R. c. Ciarniello (2006), 
81 O.R. (3d) 561 (C.A.), par. 31; Leyshon-Hughes c. 
Ontario Review Board, 2009 ONCA 16, 240 C.C.C. 
(3d) 181, par. 62; Fearn, par. 119; Smith, par. 58. 
Dans un arrêt repris par des décisions canadiennes, 
dont Cronier, la Chambre des lords mentionne elle 
aussi qu’une simple erreur de jugement ne suffit pas 
mais qu’il faut à tout le moins une négligence grave 
ou une erreur grossière pour justifier la condam-
nation personnelle de l’avocat aux dépens (Myers, 
p. 319).

[28]  Notre jurisprudence offre des exemples de 
conduites qui ont mené à une condamnation person-
nelle de l’avocat au paiement de dépens. Dans Young, 
notre Cour reconnaît qu’une conduite « marqué[e] 
par la production de documents répétitifs et non per-
tinents, de requêtes et de motions excessives », et 
qui est le fruit d’un avocat agissant « de mauvaise 

upon a lawyer to guard confidentiality of instructions and 
to bring forward with courage even unpopular causes. A 
lawyer should not be placed in a situation where his or 
her fear of an adverse order of costs may conflict with 
these fundamental duties of his or her calling.

(Young, at p. 136)

[26]  The type of conduct that can be sanc tioned 
in this way was analyzed in depth in Cronier. 
L’Heureux-Dubé J.A. concluded after reviewing the 
case law that the courts are justified in exercising 
such a discretion in cases involving abuse of pro-
cess, frivolous proceedings, misconduct or dishon-
esty, or actions taken for ulterior motives, where the 
effect is to seriously undermine the authority of the 
courts or to seriously interfere with the administra-
tion of justice. She noted, however, that this power 
must not be exercised in an arbitrary and unlimited 
manner, but rather with restraint and caution. The 
motion judge in the case at bar properly relied on 
Cronier, and the Court of Appeal also endorsed the 
principles stated in it.

[27]  Several courts across the country have adopted 
the requirement of conduct that represents a marked 
and unacceptable departure from the standard of rea-
sonable conduct expected of a player in the judicial 
system: Bisson; R. v. Ciarniello (2006), 81 O.R. (3d) 
561 (C.A.), at para. 31; Leyshon-Hughes v. Ontario 
Review Board, 2009 ONCA 16, 240 C.C.C. (3d) 181, 
at para. 62; Fearn, at para. 119; Smith, at para. 58. 
Also, as the House of Lords stated in a case that has 
been cited by Canadian courts, including in Cronier, 
a mere mistake or error of judgment will not be suf-
ficient to justify awarding costs against a lawyer per-
sonally; there must at the very least be gross neglect 
or inaccuracy (Myers, at p. 319).

[28]  There are in this Court’s jurisprudence ex-
amples of conduct that has led to awards of costs be-
ing made against lawyers personally. In Young, the 
Court held that such a sanction is justified if “repeti-
tive and irrelevant material, and excessive motions 
and applications, characterized” the conduct in ques-
tion and if this was the result of a lawyer’s acting 
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foi en encourageant ces abus et ces délais », justifie 
une telle sanction (p. 135-136). Dans Pacific Mobile, 
notre Cour condamne personnellement les procu-
reurs d’une société au paiement des dépens dans une 
affaire de faillite. Ces avocats avaient obtenu plu-
sieurs ajournements et entamé des procédures allant 
à l’encontre des directives données par le juge de 
première instance. Appelé à statuer sur les dépens, le 
juge Pigeon souligne qu’il ne lui « paraît pas juste de 
faire supporter par les créanciers de la débitrice les 
[dépens] de procédures qui ne sont pas formées dans 
leur intérêt mais plutôt à leur encontre », et qu’une 
telle adjudication des dépens, « loin de décourager 
comme il convient les appels futiles source de retards 
préjudiciables, tend au contraire à les favoriser » 
(p. 844). Dans les circonstances, il décide qu’il y a 
donc « lieu pour la Cour d’user de son pouvoir de 
mettre les dépens à la charge des procureurs person-
nellement » (p. 845).

[29]  Il s’ensuit, à mon avis, qu’une condamnation 
personnelle de l’avocat aux dépens ne peut se jus-
tifier que de manière exceptionnelle, en présence 
d’une atteinte sérieuse à l’autorité des tribunaux ou 
d’une entrave grave à l’administration de la justice. 
Ce critère élevé est respecté lorsqu’un tribunal est 
en présence d’une procédure mal fondée, frivole, 
dilatoire ou vexatoire, qui dénote un abus grave du 
système judiciaire ou une inconduite malhonnête 
ou malveillante, commis de propos délibéré par 
l’avocat. Ainsi, un avocat ne peut sciemment uti-
liser les ressources judiciaires à une fin purement 
dilatoire, dans le seul but de faire obstruction de 
manière calculée au bon déroulement du processus 
judiciaire.

[30]  Cela dit, il convient toutefois de rappeler que 
deux balises importantes encadrent l’exercice de ce 
pouvoir discrétionnaire dans une situation analogue 
à celle du présent pourvoi.

[31]  La première balise découle du contexte par-
ticulier des procédures en matière criminelle, lequel 
requiert une certaine souplesse de la part des tribu-
naux à l’égard des actions entreprises par les avocats 
de la défense. Dans l’analyse des circonstances, les 
tribunaux doivent en effet retenir que le contexte par-
ticulier des procédures criminelles diffère de celui  

“in bad faith in encouraging this abuse and delay” 
(pp. 135-36). In Pacific Mobile, the Court awarded 
costs against a company’s solicitors personally in a 
bankruptcy case. The solicitors had been granted a 
number of adjournments and had instituted proceed-
ings that were inconsistent with directions given 
by the trial judge. On the issue of costs, Pigeon J. 
stressed that he did “not consider it fair to make the 
debtor’s creditors bear the cost of proceedings which 
were not instituted in their interest: quite the con-
trary”. He added that such an award of costs, “far 
from appropriately discouraging unnecessary ap-
peals occasioning costly delays, tends on the con-
trary to favour them” (p. 844). In the circumstances, 
he determined that “the Court should [therefore] 
make use of its power to order costs payable by so-
licitors personally” (p. 845).

[29]  In my opinion, therefore, an award of costs 
against a lawyer personally can be justified only on 
an exceptional basis where the lawyer’s acts have 
seriously undermined the authority of the courts or 
seriously interfered with the administration of jus-
tice. This high threshold is met where a court has 
before it an unfounded, frivolous, dilatory or vexa-
tious proceeding that denotes a serious abuse of the 
judicial system by the lawyer, or dishonest or mali-
cious misconduct on his or her part, that is deliber-
ate. Thus, a lawyer may not knowingly use judicial 
resources for a purely dilatory purpose with the 
sole objective of obstructing the orderly conduct of 
the judicial process in a calculated manner.

[30]  This being said, however, it should be noted 
that there are two important guideposts that apply 
to the exercise of this discretion in a situation like 
the one in this appeal.

[31]  The first guidepost relates to the specific 
context of criminal proceedings, in which the courts 
must show a certain flexibility toward the actions of 
defence lawyers. In considering the circumstances, 
the courts must bear in mind that the context of 
criminal proceedings differs from that of civil pro-
ceedings. In criminal cases, the rule is that costs are 
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des procédures civiles. En matière criminelle, la rè-
gle est l’absence de dépens; par exemple, rien n’en 
prévoit l’octroi dans le cadre de l’exercice de recours 
extraordinaires (Cronier, p. 108). La condamnation 
personnelle de l’avocat au paiement des dépens a 
donc un caractère purement punitif et ne comprend 
pas la composante compensatrice qu’ont les dépens 
en matière civile.

[32]  En outre, le rôle de l’avocat de la défense 
n’est pas comparable en tous points à celui de l’avo-
cat en matière civile. Ce dernier a par exemple le 
devoir éthique de favoriser les compromis et les en-
tentes dans la mesure du possible. À l’opposé, l’avo-
cat de la défense n’a aucune obligation d’aider le 
ministère public dans la conduite de son dossier. Il 
est de l’essence même du rôle de l’avocat de la dé-
fense de remettre en cause, de manière parfois vigou-
reuse, les décisions et prétentions des autres acteurs 
du système judiciaire, vu les conséquences graves 
qu’elles peuvent avoir sur son client : Doré c. Bar-
reau du Québec, 2012 CSC 12, [2012] 1 R.C.S. 395, 
par. 64-66, citant Histed c. Law Society of Manitoba, 
2007 MBCA 150, 225 Man. R. (2d) 74, par. 71. Une 
défense dévouée et passionnée des droits et des in-
térêts des clients ainsi qu’une section de la défense 
forte et indépendante au sein du barreau sont d’ail-
leurs essentiels dans un système de justice contra-
dictoire : Groia c. Law Society of Upper Canada, 
2016 ONCA 471, 131 O.R. (3d) 1, par. 129; P. J. 
Monahan, « L’indépendance du barreau en tant que 
principe constitutionnel au Canada », dans Barreau 
du Haut-Canada, dir., Dans l’intérêt public : rap-
port et articles du groupe d’étude du barreau du 
Haut-Canada sur la règle de droit et l’indépendance 
du barreau (2007), 127. Si ces conditions ne sont pas 
présentes, la fiabilité du processus et l’équité du pro-
cès en souffrent : R. c. G.D.B., 2000 CSC 22, [2000] 
1 R.C.S. 520, par. 25, citant R. c. Joanisse (1995), 
102 C.C.C. (3d) 35 (C.A. Ont.), p. 57. Bref, en ma-
tière criminelle, la condamnation personnelle aux 
dépens ne doit pas viser à décourager l’avocat dans 
la défense des droits et intérêts de son client, notam-
ment son droit à une défense pleine et entière. De ce 
point de vue, l’évaluation de la conduite de l’avocat 
de la défense doit tenir compte de considérations par-
fois différentes de celles de l’avocat en matière ci-
vile.

not awarded; no provision is made, for example, for 
awards of costs where extraordinary remedies are 
sought (Cronier, at p. 447). Awards of costs made 
against lawyers personally are therefore purely pu-
nitive and do not include the compensatory aspect 
costs have in civil cases.

[32]  As well, the role of a defence lawyer is not 
comparable in every respect to that of a lawyer in a 
civil case. For example, the latter has an ethical duty 
to encourage compromise and agreement as much as 
possible. In contrast, a defence lawyer has no obliga-
tion to help the Crown in the conduct of its case. It 
is the very essence of the role of a defence lawyer 
to challenge, sometimes forcefully, the decisions and 
arguments of other players in the judicial system in 
light of the serious consequences they may have for 
the lawyer’s client: Doré v. Barreau du Québec, 2012 
SCC 12, [2012] 1 S.C.R. 395, at paras. 64-66, cit-
ing Histed v. Law Society of Manitoba, 2007 MBCA 
150, 225 Man. R. (2d) 74, at para. 71. Indeed, com-
mitted and zealous advocacy for clients’ rights and 
interests and a strong and independent defence bar 
are essential in an adversarial system of justice: 
Groia v. Law Society of Upper Canada, 2016 ONCA 
471, 131 O.R. (3d) 1, at para. 129; P. J. Monahan, 
“The Independence of the Bar as a Constitutional 
Principle in Canada”, in Law Society of Upper Can-
ada, ed., In the Public Interest: The Report and Re-
search Papers of the Law Society of Upper Canada’s 
Task Force on the Rule of Law & the Independence of 
the Bar (2007), 117. If these conditions are not met, 
the reliability of the process and the fairness of the 
trial will suffer: R. v. G.D.B., 2000 SCC 22, [2000] 1 
S.C.R. 520, at para. 25, quoting R. v. Joanisse (1995), 
102 C.C.C. (3d) 35 (Ont. C.A.), at p. 57. In short, 
if costs are awarded against a lawyer personally in 
criminal proceedings, the purpose must not be to dis-
courage the lawyer from defending his or her client’s 
rights and interests, and in particular the client’s right 
to make full answer and defence. From this point of 
view, the considerations to be taken into account in 
assessing the conduct of defence lawyers can be dif-
ferent from those that apply in the case of lawyers in 
civil proceedings.
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[33]  Par ailleurs, la seconde balise exige que les 
tribunaux s’en tiennent aux faits propres à l’affaire 
dont ils sont saisis et qu’ils s’abstiennent de faire 
indirectement le procès du dossier disciplinaire de 
l’avocat, voire de sa carrière. Les faits qui peuvent 
être pris en compte dans la condamnation person-
nelle d’un avocat au paiement des dépens doivent 
généralement se limiter à ceux de l’affaire dont est 
saisi le juge. L’analyse menée par le tribunal ne 
doit pas se substituer à une enquête déontologique 
ni chercher à évaluer l’ensemble de la pratique de 
l’avocat visé. Il ne s’agit pas de sanctionner l’avo-
cat « pour l’ensemble de son œuvre ». Recourir à 
des faits externes à l’instance concernée ne peut se 
justifier que dans l’objectif limité de déterminer, 
d’une part, l’intention et la mauvaise foi derrière les 
actions de l’avocat et, d’autre part, la connaissance 
par ce dernier, au moment où il a entrepris les pro-
cédures qu’on lui reproche, de la désapprobation de 
celles-ci par les tribunaux et de leur caractère mal 
fondé.

[34]  Sous ce rapport, certains éléments étrangers à 
l’affaire devant le juge peuvent à l’occasion être pris 
en compte en raison de leur forte valeur probante 
et de leur grande similitude avec les faits reprochés, 
afin par exemple d’établir l’intention délibérée et la 
connaissance de l’avocat. Ils doivent par contre se 
rapporter uniquement à la question précise en jeu, à 
savoir la conduite de l’avocat. Ils ne peuvent viser, 
plus largement, à prouver une propension générale 
ou la mauvaise moralité (R. c. Handy, 2002 CSC 
56, [2002] 2 R.C.S. 908, par. 71-72 et 82).

(3) Le processus à suivre

[35]  Cela dit, il va de soi qu’un tribunal ne peut 
condamner personnellement un avocat aux dépens 
sans respecter un certain processus et certaines ga-
ranties procédurales (Y.-M. Morissette, « L’initia-
tive judiciaire vouée à l’échec et la responsabilité 
de l’avocat ou de son mandant » (1984), 44 R. du B. 
397, p. 425). Il importe toutefois que ce processus 
demeure flexible et permette au tribunal de s’adap-
ter aux circonstances de chaque affaire.

[36]  Ainsi, l’avocat passible d’une telle sanction 
devrait recevoir un avis préalable l’informant des 

[33]  The second guidepost requires a court to con-
fine itself to the facts of the case before it and to re-
frain from indirectly putting the lawyer’s disciplinary 
record, or indeed his or her career, on trial. The facts 
that can be considered in awarding costs against a 
lawyer personally must generally be limited to those 
of the case before the court. In its analysis, the court 
must not conduct an ethics investigation or seek to 
assess the whole of the lawyer’s practice. It is not a 
matter of punishing the lawyer “for his or her entire 
body of work”. To consider facts external to the case 
before the court can be justified only for the limited 
purpose of determining, first, the intention behind 
the lawyer’s actions and whether he or she was act-
ing in bad faith, and, second, whether the lawyer 
knew, on bringing the impugned proceeding, that the 
courts do not approve of such proceedings and that 
this one was unfounded.

[34]  In this regard, certain evidence that is external 
to the case before the court may sometimes be con-
sidered, because it is of high probative value and has 
a strong similarity to the alleged facts, in order to es-
tablish, for example, wilful intent and knowledge on 
the lawyer’s part. However, it must be limited to the 
specific issue before the court, that is, the lawyer’s 
conduct. It may not serve more broadly as proof of 
a general propensity or bad character (R. v. Handy, 
2002 SCC 56, [2002] 2 S.C.R. 908, at paras. 71-72 
and 82).

(3) Process to Be Followed

[35]  This being said, a court obviously cannot 
award costs against a lawyer personally without fol-
lowing a certain process and observing certain pro-
cedural safeguards (Y.-M. Morissette, “L’initiative 
judiciaire vouée à l’échec et la responsabilité de 
l’avocat ou de son mandant” (1984), 44 R. du B. 397, 
at p. 425). However, it is important that this process 
be flexible and that it enable the courts to adapt to the 
circumstances of each case.

[36]  Thus, a lawyer upon whom such a sanction 
may be imposed should be given prior notice of 
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allégations formulées à son endroit et des consé-
quences qui pourraient en découler. Cet avis devrait 
contenir des informations suffisantes sur les faits 
reprochés et sur la teneur de la preuve à leur appui. 
L’avis devrait être transmis suffisamment à l’avance 
pour permettre à l’avocat de se préparer adéquate-
ment. Ce dernier devrait bien sûr avoir l’occasion 
de présenter des observations distinctes au sujet des 
dépens, et, le cas échéant, des éléments de preuve 
pertinents à cet égard. Idéalement, le débat relatif 
à la condamnation personnelle de l’avocat aux dé-
pens ne devrait avoir lieu qu’une fois la procédure 
visée tranchée sur le fond.

[37]  Ces protections se distinguent cependant 
de celles conférées par la Charte canadienne des 
droits et libertés à ses art. 7 et 11. En ce qui touche 
la condamnation personnelle aux dépens recherchée 
contre lui, l’avocat n’est pas un « inculpé » et il ne 
s’agit pas d’une matière criminelle comme telle. 
Quoique les critères applicables soient exigeants, la 
norme de preuve qui s’impose reste la preuve pré-
pondérante.

[38]  En terminant, je note que dans les instances 
criminelles, le rôle du ministère public sur cette 
question précise doit demeurer limité. Certes, dans 
une telle situation, il appartient autant aux parties 
qu’au tribunal de soulever le problème que pose la 
conduite d’un avocat. Toutefois, le rôle du minis-
tère public est de présenter objectivement la preuve 
et les arguments pertinents sur ce point. L’oppor-
tunité et le pouvoir d’imposer une sanction appar-
tiennent au tribunal en vertu de son rôle de gardien 
de l’intégrité de l’administration de la justice. Le 
ministère public doit se confiner à son rôle de pour-
suivant de l’accusé. Il ne doit pas devenir en plus le 
poursuivant de l’avocat de la défense.

B. L’application aux faits de l’espèce

(1) Le jugement de la Cour supérieure

[39]  À la lumière de ce qui précède, je considère 
que le juge de première instance a bien exercé la 
discrétion qui est la sienne en condamnant person-
nellement l’intimé au paiement des dépens.

the allegations against him or her and the possible 
consequences. The notice should contain sufficient 
information about the alleged facts and the nature 
of the evidence in support of those facts. The notice 
should be sent far enough in advance to enable the 
lawyer to prepare adequately. The lawyer should, of 
course, have an opportunity to make separate sub-
missions on costs and to adduce any relevant evi-
dence in this regard. Ideally, the issue of awarding 
costs against the lawyer personally should be argued 
only after the proceeding has been resolved on its 
merits.

[37]  However, these protections differ from the 
ones conferred by ss. 7 and 11 of the Canadian Char - 
ter of Rights and Freedoms. Where an award of costs 
is sought against a lawyer personally, the lawyer is 
not a “person charged with an offence” and the pro-
ceeding is not a criminal one per se. Although the 
applicable criteria are strict, the standard of proof is 
the balance of probabilities.

[38]  In closing, I note that the Crown’s role on this 
specific issue must be limited in criminal proceed-
ings. In such a situation, it is of course up to the par-
ties as well as the court to raise a problem posed by 
a lawyer’s conduct. However, the Crown’s role is to 
objectively present the evidence and the relevant ar-
guments on this point. It is the court that is respon-
sible for determining whether a sanction should be 
imposed, and that has the power to impose one, in 
its role as guardian of the integrity of the administra-
tion of justice. The Crown must confine itself to its 
role as prosecutor of the accused. It must not also 
become the prosecutor of the defence lawyer.

B. Application to the Facts of the Instant Case

(1) Judgment of the Superior Court

[39]  In light of the foregoing, I am of the view 
that the motion judge properly exercised his discre-
tion in awarding costs against the respondent per-
sonally.
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[40]  Le premier juge a d’abord correctement 
identifié la norme de conduite donnant ouverture 
à une telle condamnation et bien résumé le droit 
en exigeant la présence d’une « procédure frivole 
qui dénote un abus grave du système judiciaire » et 
d’une « stratégie de propos délibéré » (par. 117).

[41]  Il a ensuite bien analysé les faits en reconnais-
sant dans les actes de l’intimé une conduite abusive 
visant à obtenir de manière détournée une remise, 
ayant entraîné « la paralysie des travaux légitimes de 
la Cour du Québec » ainsi que « la perturbation du 
travail de gestion de ses juges locaux » (par. 119). 
Il a bien su distinguer l’« accident de parcours » de 
la « stratégie de propos délibéré » (par. 117). On ne 
peut reprocher au juge d’avoir choisi d’user ici de 
ce pouvoir discrétionnaire envers un avocat de la 
défense.

[42]  En effet, comme le souligne le juge, la con-
duite de l’intimé dans ces dossiers était particulière-
ment répréhensible. Elle visait un but étranger aux 
requêtes entreprises. L’intimé était animé par une 
volonté d’obtenir une remise de l’audience plu  tôt que 
par une croyance sincère dans l’inimitié des juges qui 
étaient la cible de ses requêtes. Son comportement 
subséquent est compatible avec cette conclusion. Il 
est assez incongru, sinon inédit, de voir un avocat dé-
poser le même jour, dans les mêmes dossiers, deux 
séries de requêtes sollicitant la délivrance de brefs de 
prohibition, alléguant un même motif de partialité, à 
l’encontre de deux juges différents. L’intimé a ainsi 
utilisé les recours extraordinaires à une fin purement 
dilatoire dans le seul but d’entraver de manière calcu-
lée le bon déroulement du processus judiciaire. De-
vant cela, le juge pouvait raisonnablement conclure 
que l’intimé a fait preuve de mauvaise foi et a abusé 
des procédures, portant ainsi sérieusement atteinte à 
l’administration de la justice.

[43]  Finalement, les garanties procédurales ont 
été respectées en l’espèce. Le ministère public a fait 
parvenir à l’intimé deux avis préalables de son in-
tention de demander sa condamnation personnelle 
aux dépens. Ce dernier a pu bénéficier de plus de 
trois mois de préparation. Le rôle du poursuivant 
s’est limité à aviser l’intimé de son intention de de-
mander sa condamnation personnelle aux dépens et 

[40]  The motion judge first correctly identified 
the standard of conduct on which such an award is 
based and correctly summed up the law in requiring 
that there be a [TRANSLATION] “frivolous proceeding 
that denotes a serious abuse of the judicial system” 
and a “deliberate strategy” (para. 117).

[41]  Next, he properly analyzed the facts to find 
that the respondent’s acts constituted abusive conduct 
that was designed to indirectly obtain a postpone-
ment and had led to [TRANSLATION] “paralysis of the 
legitimate work of the Court of Québec” and “dis-
ruption of its local judges’ case management work” 
(para. 119). He correctly distinguished an “unintended 
result” from a “deliberate strategy” (para. 117). The 
judge cannot be faulted for choosing to exercise his 
discretion in respect of a defence lawyer here.

[42]  As the judge noted, the respondent’s conduct 
in the cases in question was particularly reprehen-
sible. Its purpose was unrelated to the motions he 
brought. The respondent was motivated by a desire to 
have the hearing postponed rather than by a sincere 
belief that the judges targeted by his motions were 
hostile. His subsequent conduct was consistent with 
this finding. It is quite odd, if not unprecedented, for 
a lawyer to file, on the same day and in the same 
cases, two series of motions for writs of prohibition 
against two different judges on the same ground of 
bias. The respondent thus used the extraordinary 
remedies for a purely dilatory purpose with the sole 
objective of obstructing the orderly conduct of the 
judicial process in a calculated manner. It was there-
fore reasonable for the judge to conclude that the 
respondent had acted in bad faith and in a way that 
amounted to abuse of process, thereby seriously in-
terfering with the administration of justice.

[43]  Finally, the procedural safeguards were ob-
served in this case. The Crown sent the respondent 
two prior notices of its intention to seek an award 
of costs against him personally. The respondent had 
more than three months to prepare. The prosecution’s 
role was limited to notifying the respondent of its 
intention to seek an award of costs against him per-
sonally and presenting the relevant evidence to the 
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à présenter la preuve pertinente au juge. L’intimé a 
eu l’occasion de présenter des observations sur ce 
sujet devant le juge. Il n’a d’ailleurs soulevé aucune 
objection quant au processus ou quant à la preuve 
offerte sur la question des dépens. Il n’a pas davan-
tage exigé d’être représenté par avocat, ni demandé 
que le sujet des dépens soit traité séparément du 
fond des requêtes.

[44]  Cela étant, je ne retiens pas les critiques que 
soulève l’intimé sur le recours prétendument inop-
portun du juge à une preuve inadmissible de faits 
similaires. Je note au contraire que les conclusions 
du juge se basent sur des faits admissibles, qui ap-
puient son analyse de l’intention et de la connais-
sance de l’intimé :

Sa préparation, sur l’heure du dîner du 23 avril 2013, 
d’une série de requêtes en émission d’un bref de prohi-
bition, dans une situation juridique qui ne commandait 
nullement une telle procédure, tout autant que le main-
tien de la présentation de ces procédures, constituent 
deux gestes réfléchis et ne résultent pas de l’ignorance 
des règles de droit par Me Jodoin, un habile stratège qui 
défend ses clients avec vigueur, quand il est présent à la 
Cour. [Je souligne; par. 118.]

[45]  À cette fin, le juge s’est principalement con-
centré sur les éléments propres aux affaires dont il 
était saisi. Il s’est attardé au contexte même qui a 
mené à la préparation des requêtes sollicitant la dé-
livrance de brefs de prohibition. Il a revu en détails 
la transcription de l’audience qui a culminé dans la 
remise octroyée par le juge de la Cour du Québec. 
Il a examiné le comportement de l’intimé dans le 
cadre plus global des requêtes qui ont fait l’objet de 
la condamnation personnelle de celui-ci aux dépens.

[46]  Il est vrai que le juge a fait état de certains 
faits qui se sont produits dans des dossiers distincts 
dans lesquels avait agi l’intimé, comme l’avait invité 
à le faire le ministère public sans objection de ce 
dernier. Le juge a toutefois considéré ces faits « per-
tinent[s] pour décider si les requêtes de [l’intimé] 
sont frivoles et dilatoires et s’il doit être condamné 
personnellement aux dépens et pour quel montant » 
(par. 109). Il a estimé cette preuve pertinente pour 
son analyse de l’intention coupable de l’intimé de 
déposer et de présenter une procédure qu’il savait 

judge. The respondent had an opportunity to make 
submissions to the judge in this regard. Moreover, he 
raised no objection to the process or to the evidence 
adduced on the issue of costs. Nor did he insist on 
being represented by counsel or ask that the issue of 
costs be dealt with separately from the merits of the 
motions.

[44]  That being the case, I do not accept the re-
spondent’s criticisms to the effect that the judge im-
properly relied on inadmissible similar fact evidence. 
On the contrary, I note that the judge’s findings were 
based on admissible evidence that supported his anal-
ysis on the respondent’s intention and knowledge:

[TRANSLATION] His preparation, at lunchtime on April 23, 
2013, of a series of motions for writs of prohibition in a 
legal situation that did not call for such a proceeding, and 
the continued presentation of those proceedings, were 
two calculated acts that did not result from ignorance of 
the law on the part of Mr. Jodoin, an able tactician who 
defends his clients forcefully when he is before the Court. 
[Emphasis added; para. 118.]

[45]  For this purpose, the judge focused primarily 
on evidence specific to the cases before him. He dis-
cussed the specific circumstances that led to the prep-
aration of the motions for writs of prohibition. He 
reviewed in detail the transcript of the hearing that 
had culminated in the postponement being granted 
by the Court of Québec judge. And he considered 
the respondent’s conduct in the broader context of 
the motions for which he was ordered to pay costs 
personally.

[46]  It is true that the judge took note of certain 
facts from other cases in which the respondent had 
been involved, as the Crown had invited him to do 
with no objection from the respondent. However, 
the judge considered those facts to be [TRANSLA-

TION] “relevant to the determination of whether [the 
respondent’s] motions are frivolous and dilatory and 
whether an award of costs must be made against 
him personally, and in what amount” (para. 109). He 
found that this evidence was relevant to his analysis 
on whether the respondent had had culpable intent to 
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frivole et abusive. Il s’y est référé pour déterminer 
notamment que la conduite reprochée se voulait une 
stratégie délibérée de l’intimé, et non un simple ac-
cident de parcours.

[47]  À ce chapitre, le juge était justifié de mention-
ner les requêtes sollicitant la délivrance de brefs de 
prohibition déposées en 2011 contre l’un des deux 
juges de la Cour du Québec visés par les requêtes dé-
posées en 2013. Les requêtes de 2011 furent toutes 
rejetées par un jugement confirmé en appel (R. c. 
Carrier, 2012 QCCA 594). L’intimé avait alors  
procédé au moyen de brefs de prohibition, sur la 
base du refus du juge visé d’accepter le désistement 
d’une requête en communication de la preuve. Dans 
son arrêt, la Cour d’appel mentionne qu’un tribu-
nal peut contrôler la décision d’une partie de retirer 
une procédure, notamment lorsque c’est l’obtention 
d’une remise qui est recherchée. Elle conclut que 
l’allégation de crainte de partialité du juge était non 
fondée puisque, « si la conduite du juge a été trop 
dirigiste, il demeure que rien ne laisse craindre quant 
à son impartialité » (par. 4 (CanLII)).

[48]  Comme l’a constaté le juge de première ins-
tance, une grande similitude existait entre ces re-
quêtes de 2011 et celles de 2013 quant aux faits, 
quant aux décisions contestées, quant aux procédu-
res choisies et quant à la teneur des échanges entre 
l’intimé et le juge visé. Le caractère réfléchi et in-
tentionnel des gestes, ainsi que la connaissance des 
règles de droit applicables dont l’intimé a sciemment 
fait fi, pouvaient y prendre appui. Cette preuve per-
tinente permettait de conclure que l’intimé était bien 
au fait du caractère mal fondé du recours extraordi-
naire choisi et des conséquences prévisibles de ses 
gestes qui suivaient le même modus operandi qu’en 
2011. Il ne s’agissait pas là d’une preuve inappro-
priée de propension générale ou de mauvaise mo-
ralité, mais bien d’une preuve admissible de l’état 
d’esprit de l’intimé au moment où il a déposé les 
procédures.

[49]  Quant à la thèse de l’intimé selon laquelle le 
juge visait à faire de lui un cas exemplaire dans le 
district concerné, je suis d’avis qu’elle rime en défi-
nitive à peu de choses. Ce n’est certes pas ce que le 

file and present a proceeding that he knew to be frivo-
lous and abusive. The judge referred to it in determin-
ing, among other things, that the impugned conduct 
was a deliberate strategy on the respondent’s part and 
not an unintended result.

[47]  In this regard, the judge was justified in refer-
ring to motions for writs of prohibition that had been 
filed in 2011 against one of the two Court of Québec 
judges concerned in the 2013 motions. The motions 
from 2011 were all dismissed in a judgment that was 
subsequently affirmed by the Court of Appeal (R. v. 
Carrier, 2012 QCCA 594). In that case, the respond- 
ent had sought writs of prohibition in relation to a re-
fusal by the judge in question to allow the withdrawal 
of a motion for the disclosure of evidence. In its judg-
ment, the Court of Appeal mentioned that a court can 
review a party’s decision to withdraw a proceeding, 
especially where the goal is to obtain a postponement. 
It concluded that the alleged apprehension of bias on 
the judge’s part was without merit, because [TRANSLA-

TION] “although the judge was overly interventionist, 
the fact remains that there is no reason to doubt his 
impartiality” (para. 4 (CanLII)).

[48]  As the motion judge observed, there is a 
strong similarity between those motions from 2011 
and the 2013 motions in terms of the facts, the de-
cisions being challenged, the procedures that were 
chosen and the nature of the exchanges between the 
respondent and the judge in question. This could 
support findings that the respondent’s actions were 
calculated and intentional and that he had knowl-
edge of the applicable legal rules and had delib-
erately ignored them. It could be concluded from 
this relevant evidence that the respondent was well 
aware of the invalidity of the extraordinary rem-
edy he had chosen to seek and of the foreseeable 
consequences of his actions, the modus operandi 
of which was similar to that of 2011. This was not 
improper evidence of a general propensity or bad 
character, but admissible evidence of the respond- 
ent’s state of mind when he filed the proceedings.

[49]  As regards the respondent’s argument that the 
judge wanted to make an example of his case in the 
district in question, I am of the view that there is not 
really any support for it. That is certainly not what 
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juge affirme au par. 11 de ses motifs. La lecture de 
l’ensemble de ces motifs montre d’ailleurs bien que 
ce n’est ni cet élément ni le contexte particulier de 
ce district qu’il a retenu pour étayer ses conclusions. 
Comme son analyse en témoigne, il disposait ob-
jectivement de suffisamment d’éléments pour jus-
tifier la condamnation personnelle de l’intimé aux 
dépens eu égard aux faits particuliers de l’affaire  
devant lui.

(2) L’arrêt de la Cour d’appel

[50]  Dans ce contexte, la Cour d’appel a selon 
moi erronément choisi de substituer son opinion à 
celle de la Cour supérieure sur cette question. La 
Cour d’appel a en réalité procédé à une nouvelle 
évaluation des faits, avant de conclure que, à ses 
yeux, la situation qui prévalait devant la Cour su-
périeure ne révélait pas le caractère exceptionnel 
requis par la jurisprudence. Elle l’a fait après avoir 
pourtant convenu qu’à la suite de son analyse fouil-
lée des faits, le premier juge avait eu raison de re-
jeter les requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition qu’il estimait frivoles, mal fondées 
et abusives.

[51]  La Cour d’appel ne pouvait intervenir sans 
d’abord identifier soit une erreur de droit, soit une 
erreur manifeste et déterminante dans l’analyse des 
faits par le premier juge, soit un exercice déraison-
nable ou manifestement erroné par celui-ci de sa 
discrétion. Elle ne l’a pas fait. Notre Cour est elle 
aussi assujettie à cette norme d’intervention (St-
Jean c. Mercier, 2002 CSC 15, [2002] 1 R.C.S. 
491, par.  46). En outre, comme deuxième palier 
d’appel, son rôle n’est pas de réévaluer les constats 
de faits des juges d’instance que les cours d’appel 
n’ont pas remis en question : «  . . .  le principe de 
non-intervention “a d’autant plus de force en pré-
sence de conclusions concourantes des deux cours 
d’instance inférieure” . . . » (ibid., par. 45, citant 
Ontario (Procureur général) c. Bear Island Founda-
tion, [1991] 2 R.C.S. 570, p. 574-575 (soulignement 
omis)).

[52]  Il est acquis que l’octroi des dépens reste 
une décision discrétionnaire : Hamilton c. Open 
Window Bakery Ltd., 2004 CSC 9, [2004] 1 R.C.S. 

the judge said at para. 11 of his reasons. Moreover, 
it is clear from his reasons as a whole that he did not 
rely either on that factor or on the specific context 
of the district to support his conclusions. As can be 
seen from his analysis, he objectively had enough 
evidence to justify awarding costs against the re-
spondent personally on the basis of the specific facts 
of the case before him.

(2) Judgment of the Court of Appeal

[50]  In this context, the Court of Appeal was in my 
view wrong to choose to substitute its own opinion 
for that of the Superior Court on this issue. In fact, 
the Court of Appeal reassessed the facts before con-
cluding that the situation before the Superior Court 
did not have the exceptional character required in the 
case law. And it did so despite having acknowledged 
that the motion judge had, after thoroughly analyz-
ing the facts, been right to dismiss the motions for 
writs of prohibition he had found to be frivolous, un-
founded and abusive.

[51]  It was not open to the Court of Appeal to in-
tervene without first identifying an error of law, a 
palpable and overriding error in the motion judge’s 
analysis of the facts, or an unreasonable or clearly 
wrong exercise of his discretion. It did not identify 
such an error. This Court, too, is subject to this stan-
dard for intervention (St-Jean v. Mercier, 2002 SCC 
15, [2002] 1 S.C.R. 491, at para. 46). Furthermore, 
given its position at the second level of appeal, this 
Court’s role is not to reassess the findings of fact of a 
judge at the trial level that an appellate court has not 
questioned: “. . . the principle of non-intervention ‘is 
all the stronger in the face of concurrent findings of 
both courts below’ . . .” (ibid., at para. 45, quoting 
Ontario (Attorney General) v. Bear Island Foun-
dation, [1991] 2 S.C.R. 570, at p. 574 (emphasis 
deleted)).

[52]  It is well established that costs are awarded 
on a discretionary basis: Hamilton v. Open Window 
Bakery Ltd., 2004 SCC 9, [2004] 1 S.C.R. 303, at  
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303, par. 27; Galganov c. Russell (Township), 2012 
ONCA 410, 294 O.A.C. 13, par. 23-25. Dans une 
affaire portant sur l’exercice d’un pouvoir discré-
tionnaire, les cours d’appel doivent faire preuve 
d’un haut degré de déférence et n’intervenir qu’avec 
circonspection, lorsqu’il est établi que le pouvoir a 
été exercé de manière abusive, déraisonnable ou non 
judiciaire : Trackcom Systems International Inc. c. 
Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 1136, par. 36 
(CanLII); Québec (Procureur général) c. Bélanger, 
2012 QCCA 1669, 4 M.P.L.R. (5th) 21. Dans son 
court arrêt, la Cour d’appel n’expose aucune erreur 
de quelque nature que ce soit dans les motifs du pre-
mier juge pour justifier son intervention.

[53]  Quant au commentaire voulant que la Cour 
supérieure n’aurait pas dû exercer sa compétence à 
l’égard de faits ou de comportements survenus devant 
une juridiction qui jouissait elle-même du pouvoir 
de condamner l’intimé pour outrage au tribunal, je 
considère que cette affirmation témoigne d’une com-
préhension erronée de la situation. Les dépens s’im-
posent en l’espèce au regard du caractère frivole et 
abusif des requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition que la Cour supérieure a entendues et 
rejetées. C’est à elle qu’appartenait la discrétion de 
décider de l’opportunité de condamner ou non l’in-
timé au paiement des dépens qui s’y rattachent.

VI. Conclusion

[54]  En définitive, le juge de la Cour supérieure a 
répondu aux préoccupations valables exprimées par 
le ministère public, qu’il a résumées en ces termes :

Abordez le droit criminel avec plus de rigueur, défendez 
vos clients bec et ongles, soyez exigeant envers la pour-
suite pour qu’elle fasse toute sa preuve avec compétence, 
mais faites face à la musique pour que, dans un système 
judiciaire surchargé où le temps de tous et chacun doit 
être utilisé avec économie et efficacité, les dossiers 
avancent. [Soulignement omis; par. 11.]

[55]  Le juge a envoyé un message clair aux ac-
teurs du système judiciaire, en des termes une fois 
de plus non équivoques, en dénonçant les gestes et 
décisions qui entraînent la paralysie injustifiée des 
travaux légitimes des tribunaux siégeant en matière 

para. 27; Galganov v. Russell (Township), 2012 ONCA  
410, 294 O.A.C. 13, at paras. 23-25. In a case in-
volving an exercise of discretion, an appellate court 
must show great deference and must be cautious in 
intervening, doing so only where it is established that 
the discretion was exercised in an abusive, unreason-
able or non-judicial manner: Trackcom Systems Inter-
national Inc. v. Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 
1136, at para. 36 (CanLII); Québec (Procureur gé-
néral) v. Bélanger, 2012 QCCA 1669, 4 M.P.L.R. 
(5th) 21. In its brief judgment, the Court of Appeal did 
not specify an error of any kind whatsoever in the mo-
tion judge’s reasons that would justify its intervention.

[53]  As for the comment that the Superior Court 
should not have exercised its jurisdiction in relation 
to facts or conduct that had occurred in a court that 
itself had the power to punish the respondent for 
contempt of court, I believe that it reflects a mis-
understanding of the situation. Costs are in order in 
this case because of the frivolous and abusive nature 
of the motions for writs of prohibition that were 
heard and dismissed by the Superior Court. It was 
the Superior Court that had the discretion to deter-
mine whether the costs of those motions should be 
awarded against the respondent.

VI. Conclusion

[54]  In the final analysis, the Superior Court judge 
addressed the valid concerns voiced by the Crown, 
which he summarized as follows:

[TRANSLATION] Take a more rigorous approach to the 
criminal law, fight tooth and nail for your clients, be de-
manding of the prosecution so that it makes its entire case 
competently, but face the music so that, in an overbur-
dened judicial system in which each person’s time must 
be used sparingly and efficiently, cases move forward. 
[Emphasis deleted; para. 11.]

[55]  The judge sent a clear message to the players 
in the judicial system, in terms that were once again 
unequivocal, by denouncing actions and decisions 
that had led to an unjustified paralysis of the legiti-
mate work of courts sitting in criminal proceedings 
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criminelle et la perturbation du travail de gestion de 
leurs juges, et en sanctionnant un abus de procédure 
fait uniquement pour obtenir une remise et retarder 
les dossiers.

[56]  Les propos du juge s’accordent avec les en-
seignements récents de notre Cour dans l’arrêt R. c. 
Jordan, 2016 CSC 27, [2016] 1 R.C.S. 631, où la 
majorité dénonce notamment la culture de complai-
sance vis-à-vis des délais qui nuit à l’efficacité du 
système de justice criminelle. Dans Jordan, la Cour 
insiste sur l’importance de rendre justice en temps 
utile et rappelle que tous les participants au système 
de justice criminelle doivent collaborer pour que 
l’administration de la justice soit raisonnablement 
prompte. Dans cette perspective, il est essentiel de 
permettre aux tribunaux de jouer leur rôle de gar-
dien de l’intégrité de l’administration de la justice 
en contrôlant les procédures et en éradiquant les dé-
lais inutiles. C’est ce que la Cour supérieure a fait 
ici.

[57]  Je suis donc d’avis d’accueillir le pourvoi et 
de rétablir la condamnation de l’intimé aux dépens.

Version française des motifs rendus par

[58]  Les juges Abella et Côté (dissidentes) 
— Nous sommes d’accord pour dire que les cours 
supérieures possèdent, en théorie, le pouvoir de con-
damner personnellement un avocat aux dépens dans 
des circonstances exceptionnelles lors de procédures 
criminelles. Se fondant sur la jurisprudence à cet 
égard, tant en matière civile qu’en matière crimi-
nelle, le juge Gascon a dressé un excellent résumé 
des principes pertinents. À notre avis cependant, les 
critères applicables ne sont pas réunis en l’espèce. 
Comme l’a indiqué la Cour d’appel du Québec :

 La situation qui a prévalu devant la Cour supérieure 
[. . .], en regard du comportement de l’appelant [. . .], 
ne révèle pas le caractère exceptionnel et rare que sont 
une atteinte sérieuse à l’autorité de ce tribunal ou une 
atteinte grave à l’administration de la justice. [Italiques 
ajoutés; note en bas de page omise.]

(2015 QCCA 847, par. 11 (CanLII))

and to the disruption of the management of cases by 
their judges, and by sanctioning an abuse of process 
whose sole purpose had been to obtain a postpone-
ment and delay cases.

[56]  The judge’s comments were consistent with 
the principles recently enunciated by this Court in 
R. v. Jordan, 2016 SCC 27, [2016] 1 S.C.R. 631, in 
which the majority denounced, among other things, 
the culture of complacency toward delay that im-
pairs the efficiency of the criminal justice system. 
In Jordan, the Court emphasized the importance of 
timely justice and noted that all participants in the 
criminal justice system must co-operate in achiev-
ing reasonably prompt justice. From this perspec-
tive, it is essential to allow the courts to play their 
role as guardians of the integrity of the administra-
tion of justice by controlling proceedings and elimi-
nating unnecessary delay. That is what the Superior 
Court did here.

[57]  I would therefore allow the appeal and re-
store the award of costs against the respondent.

The following are the reasons delivered by

[58]  Abella and Côté JJ. (dissenting) — We 
agree that superior courts have, in theory, the power 
to award costs personally against counsel in the 
criminal context in exceptional circumstances. Jus-
tice Gascon, drawing on caselaw from both the civil 
and criminal context, has set out an excellent sum-
mary of the relevant principles. In our respectful 
view, however, the test was not met in this case. As 
noted by the Quebec Court of Appeal:

 [TRANSLATION] The situation in the Quebec Superior 
Court . . ., as regards the conduct of the appellant . . ., 
does not have the exceptional and rare quality of an act 
that seriously undermines the authority of that court or 
that seriously interferes with the administration of jus-
tice. [Emphasis added; footnote omitted.]

(2015 QCCA 847, at para. 11 (CanLII))
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[59]  Dans l’arrêt Young c. Young, [1993] 4 R.C.S. 
3, notre Cour a insisté sur la nature exceptionnelle 
des ordonnances condamnant personnellement un 
avocat aux dépens :

. . . les tribunaux doivent faire montre de la plus grande 
prudence en condamnant personnellement un avocat aux 
dépens, vu l’obligation qui lui incombe de préserver la 
confidentialité de son mandat et de défendre avec courage 
même des causes impopulaires. Un avocat ne devrait pas 
être placé dans une situation où la peur d’être condamné 
aux dépens pourrait l’empêcher de remplir les devoirs 
fondamentaux de sa charge. [p. 136]

[60]  L’importance de ces considérations est am-
plifiée dans le contexte de procédures criminelles. 
Dans R. c. Gunn, 2003 ABQB 314, 335 A.R. 137, 
la Cour du Banc de la Reine de l’Alberta soulignait 
l’effet paralysant que sont susceptibles d’avoir sur 
les avocats de la défense au criminel des condam-
nations personnelles aux dépens, le juge Langston 
faisant observer ce qui suit à cet égard :

[TRADUCTION] . . . le fait de sanctionner des avocats de 
la défense pendant qu’ils s’acquittent de leur devoir — à 
savoir la protection des intérêts des personnes visée par 
des accusations criminelles — pourrait avoir un effet 
paralysant sur leur capacité à défendre adéquatement et 
avec zèle leurs clients contre tous les pouvoirs que l’État 
est à même d’exercer contre ceux-ci. [par. 50]

[61]  La mesure la plus appropriée, le cas échéant, 
est de solliciter l’intervention du barreau concerné. 
Comme l’explique Michael Code, le recours au pro-
cessus disciplinaire présente des avantages par rap-
port à une condamnation aux dépens :

 [TRADUCTION] Lorsque des injonctions et répri-
mandes répétées ne parviennent pas à mettre fin à l’« in-
civilité » d’un avocat, une solution intermédiaire utile 
dont dispose le juge du procès consiste à signaler l’avo-
cat fautif au barreau concerné. C’est la solution qu’a 
adoptée la Cour d’appel de la C.-B. dans R. c. Dunbar 
et autres, et qu’elle n’a mise à exécution qu’à la toute 
fin de l’audience, au moment où elle a rendu jugement. 
L’avantage considérable que présente l’utilisation de 
cette mesure, préalablement au recours à des sanctions 
plus punitives comme la condamnation aux dépens et la 
citation à comparaître pour répondre à une accusation 
d’outrage au tribunal, est que cette mesure ne perturbe 

[59]  The exceptional nature of personal costs 
orders was emphasized by this Court in Young v. 
Young, [1993] 4 S.C.R. 3:

. . . courts must be extremely cautious in awarding costs 
personally against a lawyer, given the duties upon a law-
yer to guard confidentiality of instructions and to bring 
forward with courage even unpopular causes. A lawyer 
should not be placed in a situation where his or her fear 
of an adverse order of costs may conflict with these fun-
damental duties of his or her calling. [p. 136]

[60]  These concerns are magnified in the criminal 
context. In R. v. Gunn, 2003 ABQB 314, 335 A.R. 
137, the Court of Queen’s Bench of Alberta high-
lighted the chilling effect that personal costs orders 
could have on criminal defence counsel, where 
Langston J. observed:

. . . to sanction defence counsel in the course of their du-
ties of protecting the criminally accused could have a 
chilling effect on counsel’s ability to properly and zeal-
ously defend their client against all the powers that a 
state has to wield against them. [para. 50]

[61]  The more appropriate response, if any, is to 
seek a remedy from the law society in question. 
As Michael Code observed, disciplinary processes 
present advantages over awards of costs:

 A useful intermediate remedy, when repeated in-
junctions and reprimands have failed to put an end to 
counsel’s “incivility,” is for the trial judge to report the 
offending counsel to the Law Society. This is the rem-
edy that was adopted by the B.C. Court of Appeal in R. 
v. Dunbar et al. and it was only exercised at the end of 
the hearing, when the Court delivered its Judgment. The 
great value of this remedy, before resorting to more pu-
nitive sanctions such as costs orders and contempt cita-
tions, is that it does not disrupt the trial and it does not 
cause prejudice to the client of the offending counsel. 
When the misconduct escalates to the point that costs 
and contempt remedies are under consideration, the 
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pas le déroulement du procès et ne cause aucun préju-
dice au client de l’avocat fautif. Lorsque la conduite ré-
préhensible s’aggrave au point où le tribunal envisage la 
condamnation aux dépens et l’outrage au tribunal, l’avo-
cat a droit à une audience, ce qui perturbera inévitable-
ment le procès. En signalant simplement au barreau la 
conduite répréhensible de l’avocat, le tribunal est ainsi en 
mesure de graduer l’intensité des procédures possibles 
sans devoir tenir sa propre audience sur l’« incivilité » 
reprochée. De plus, il est possible que le client de l’avo-
cat ne soit pas complice de l’« incivilité » de ce dernier, 
et il ne devrait pas avoir à assumer les coûts ou incon-
vénients d’une audience visant l’examen de sanctions 
susceptibles d’être infligées à ce dernier. [Note en bas de 
page omise; italiques ajoutés.]

(Michael Code, « Counsel’s Duty of Civility : An 
Essential Component of Fair Trials and an Effec-
tive Justice System » (2007), 11 Rev. can. D.P. 97, 
p. 119)

[62]  Ces considérations constituent la justification 
pour laquelle le critère à respecter pour qu’un avo-
cat de la défense au criminel puisse être condamné 
aux dépens est si exigeant. Une telle sanction ne de-
vrait en effet être infligée que dans les circonstances 
les plus exceptionnelles. Compte tenu de ces consi-
dérations de principe et de la nature exceptionnelle 
d’une condamnation aux dépens prononcée contre 
un avocat de la défense, il importe de souligner que 
le ministère public devrait faire montre de beau-
coup de circonspection avant de demander une telle 
sanction.

[63]  Nous ne contestons pas la conclusion du juge 
des requêtes portant que les brefs de prohibition 
avaient été demandés en vue d’obtenir la suspension 
des procédures et que les requêtes les sollicitant ne 
reposaient pas sur les assises les plus solides en droit. 
Toutefois, à l’instar de la Cour d’appel, nous esti-
mons que la conduite de Me Jodoin ne justifiait pas 
l’imposition de la sanction exceptionnelle que repré-
sente la condamnation personnelle d’un avocat aux 
dépens.

[64]  Il semble que la conduite de Me Jodoin dans 
la présente affaire ne présentait pas un caractère ex-
ceptionnel dans le district de Bedford, comme en té-
moigne la remarque suivante du juge des requêtes : 

lawyer is entitled to a hearing and the trial will inevitably 
be disrupted. By simply reporting the lawyer’s miscon-
duct to the Law Society, the court is able to escalate the 
available remedies without the need to conduct its own 
hearing into the alleged “incivility.” Furthermore, the cli-
ent may not be complicit in the lawyer’s “incivility” and 
should not bear the cost or the prejudice of a hearing to 
consider sanctions against the lawyer. [Footnote omitted; 
emphasis added.]

(Michael Code, “Counsel’s Duty of Civility: An Es-
sential Component of Fair Trials and an Effective 
Justice System” (2007), 11 Can. Crim. L.R. 97, at 
p. 119)

[62]  This forms the policy basis for why the 
threshold is so high before ordering costs against 
criminal defence counsel. Only in the most excep-
tional of circumstances should they be ordered. 
Given the policy concerns and the exceptional nature 
of costs orders against defence counsel, it is worth 
emphasizing that the Crown should be very hesitant 
about pursuing them.

[63]  We do not challenge the motion judge’s find-
ing that the writs of prohibition were requested for 
the purpose of postponing the proceedings and that 
the motions seeking the writs may not have had a 
solid legal foundation. Like the Court of Appeal, 
however, we are of the view that Mr. Jodoin’s be-
haviour did not warrant the exceptional remedy of a 
personal costs order.

[64]  It appears that Mr. Jodoin’s conduct in this 
case was not unique in the district of Bedford, as re-
flected in the motion judge’s comment that: [TRANS-

LATION] “In seeking a personal costs order against 
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« En demandant la condamnation personnelle de 
Me Jodoin, la poursuite veut envoyer un message 
à certains procureurs de la défense » (2013 QCCS 
4661, par. 11 (CanLII)). Cela tend à indiquer que 
la sanction qui lui était infligée se voulait un aver-
tissement aux autres avocats ayant recours à des 
tactiques similaires. Le tribunal a condamné person-
nellement Me Jodoin à verser des dépens de 3 000 $.

[65]  Le désir de faire un « exemple » de Me Jodoin 
en sanctionnant sa conduite ne saurait justifier de 
déroger à la règle de droit exigeant que la conduite 
qu’on lui reproche présente un caractère « rare et ex-
ceptionnel » afin que le tribunal puisse le condamner 
personnellement aux dépens.

[66]  Logiquement, l’idée qu’un avocat ne devrait 
être condamné personnellement aux dépens que 
dans des circonstances rares et exceptionnelles est 
inconciliable avec le fait que d’autres avocats de la 
défense semblent avoir eu une conduite similaire.

[67]  Maître Jodoin n’a certes pas eu une conduite 
méritant nos éloges. Toutefois, dans la mesure où 
cette conduite ne présentait pas un caractère excep-
tionnel dans le district de Bedford, il est difficile de 
voir comment elle pourrait constituer « une incon-
duite malhonnête ou malveillante » justifiant de le 
condamner personnellement aux dépens (motifs du 
juge Gascon, par. 29).

[68]  De plus, nous ne sommes pas persuadées 
que les requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition présentées par Me Jodoin étaient mal 
fondées au point de commander une condamna-
tion personnelle aux dépens. La Cour supérieure a 
conclu que Me Jodoin avait déposé ces requêtes uni-
quement afin d’obtenir un ajournement. Cependant, 
cette conclusion ne tient pas entièrement compte du 
contexte des procédures en question, dans le cadre 
desquelles un des moyens soulevés concernait l’ap-
plication du par. 657.3(3) du Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46.

[69]  Aux termes de cette disposition, « la partie 
qui veut appeler un témoin expert donne à toute 
autre partie, au moins trente jours avant le début du 
procès ou dans le délai que fixe le juge de paix ou 

Mr. Jodoin, the prosecution wants to send a message 
to certain defence lawyers” (2013 QCCS 4661, at 
para. 11 (CanLII)). This suggests that Mr. Jodoin 
was being punished as a warning to other lawyers 
engaged in similar tactics. The court ordered costs 
against Mr. Jodoin personally for a total of $3,000.

[65]  The desire to make an “example” of Mr.   
Jodoin’s behaviour does not justify straying from 
the legal requirement that his conduct be “rare and 
exceptional” before costs are ordered personally 
against him.

[66]  Logically, the idea that costs should only be 
ordered against a lawyer personally in rare and ex-
ceptional circumstances cannot be reconciled with 
the fact that other defence counsel appear to have 
engaged in similar conduct.

[67]  Mr. Jodoin has certainly not engaged in  
conduct we would commend. But to the extent that 
his behaviour was not unique in the district of Bed-
ford, it is hard to see how it would amount to “dis-
honest or malicious misconduct” that would justify 
awarding costs personally against him (reasons of 
Gascon J., at para. 29).

[68]  Moreover, we are not persuaded that Mr.   
Jodoin’s motions for writs of prohibition were un-
founded to a sufficient degree to attract a personal 
costs order. The Superior Court concluded that 
Mr. Jodoin had filed those motions only for the pur-
pose of obtaining an adjournment. This, however, 
does not take full account of the context of the pro-
ceedings, where one of the grounds raised involved 
the application of s. 657.3(3) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46.

[69]  This provision states that “a party who in-
tends to call a person as an expert witness shall, at 
least thirty days before the commencement of the 
trial or within any other period fixed by the justice or 
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le juge, un préavis de son intention ». Le procureur 
de la Couronne qui entend appeler un témoin expert 
doit également fournir à l’autre partie, dans un dé-
lai raisonnable avant le procès, une copie du rapport 
rédigé par cet expert ou un sommaire énonçant la 
nature de son témoignage (al. 657.3(3)b)).

[70]  Suivant le par. 657.3(4), en l’absence de pré-
avis :

(4) . . . le tribunal, sur demande d’une autre partie :

 a)  ajourne la procédure afin de permettre à celle-ci de 
se préparer en vue du contre-interrogatoire de l’expert;

 b)  ordonne à la partie qui a appelé le témoin de four-
nir aux autres parties les documents visés à l’ali-
néa (3)b);

 c)  ordonne la convocation ou la reconvocation de tout 
témoin pour qu’il témoigne sur des questions relatives 
à celles traitées par l’expert, sauf s’il ne l’estime pas 
indiqué.

[71]  Le ministère public n’a pas donné à Me Jodoin 
le préavis requis. Lorsque ce dernier a sollicité l’ajour - 
nement auquel il avait droit en vertu du par. 657.3(4), 
la Cour du Québec lui a accordé une brève suspen-
sion pendant la pause du midi. De plus, lorsqu’elle 
lui a refusé l’ajournement qu’il demandait, la Cour 
du Québec a affirmé, à tort, que Me Jodoin avait déjà 
contre-interrogé le témoin expert du ministère public 
dans d’autres instances.

[72]  C’est dans ce contexte que Me Jodoin a dé-
posé ses requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition après la pause du midi.

[73]  Maître Jodoin concède maintenant, à la lu-
mière d’autres décisions rendues subséquemment 
dans des affaires analogues, qu’il n’aurait pas dû re-
courir à des requêtes sollicitant la délivrance de brefs 
de prohibition à la suite du refus du tribunal de lui 
accorder l’ajournement qu’il demandait. Toutefois, 
il est également incontesté que le ministère public 
n’a pas donné à Me Jodoin le préavis requis, et qu’en 
conséquence celui-ci avait droit à l’ajournement des 
procédures.

judge, give notice to the other party or parties of his 
or her intention to do so”. Crown counsel intending 
to call an expert witness also has to provide a copy 
of the expert witness’s report or a summary of the 
opinion anticipated to be given by the expert witness 
to the other party within a reasonable period before 
trial (s. 657.3(3)(b)).

[70]  If notice is not given, s. 657.3(4) states that

(4) . . . the court shall, at the request of any other party,

 (a)  grant an adjournment of the proceedings to the 
party who requests it to allow him or her to prepare 
for cross-examination of the expert witness;

 (b)  order the party who called the expert witness to 
provide that other party and any other party with the 
material referred to in paragraph (3)(b); and

 (c)  order the calling or recalling of any witness for 
the purpose of giving testimony on matters related to 
those raised in the expert witness’s testimony, unless 
the court considers it inappropriate to do so.

[71]  The Crown had not provided Mr.  Jodoin 
with the required notice. When Mr. Jodoin sought 
the adjournment to which he was entitled under 
s. 657.3(4), the judge presiding in the Court of Qué-
bec granted him a brief one over the lunch break. 
And, in refusing the requested adjournment, the 
judge mistakenly said that Mr. Jodoin had already 
cross-examined the Crown’s expert witness in other 
matters.

[72]  This is the context in which Mr. Jodoin filed 
his motions for writs of prohibition after the lunch 
hour.

[73]  Mr. Jodoin now concedes, based on other 
decisions rendered subsequently in similar matters, 
that he ought not to have used motions for writs of 
prohibition in response to the court’s refusal to grant 
the requested adjournment. But it is also undisputed 
that the Crown did not in fact give proper notice and 
that Mr. Jodoin was, as a result, entitled to an ad-
journment.
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[74]  Dans les circonstances, le dépôt par Me Jodoin 
des requêtes sollicitant la délivrance de brefs de 
prohibition en vue d’obtenir la suspension des procé-
dures peut aisément être considéré comme une erreur 
de jugement, mais difficilement comme une erreur 
justifiant une condamnation personnelle aux dépens.

[75]  Pour ces motifs, nous rejetterions le pourvoi.

Pourvoi accueilli, les juges Abella et Côté 
sont dissidentes.

Procureur de l’appelant : Directeur des pour-
suites criminelles et pénales, Québec.

Procureurs de l’intimé : Jodoin & Associés, 
Granby.

Procureur de l’intervenant le directeur des 
poursuites pénales : Service des poursuites pénales 
du Canada, Montréal.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) : Schurman Longo Grenier, 
Montréal; Goldblatt Partners, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association des 
avocats de la défense de Montréal : Walid Hijazi, 
Montréal; Desrosiers, Joncas, Nouraie, Massicotte, 
Montréal.

Procureurs de l’intervenante l’Association des  
avocats plaideurs de la Colombie-Britannique :  
Blake, Cassels & Graydon, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne des libertés civiles : Addario Law Group, 
Toronto; Stockwoods, Toronto.

[74]  In the circumstances, Mr. Jodoin’s filing of 
motions for writs of prohibition for the purpose of 
suspending the proceedings can easily be seen as an 
error of judgment, but hardly one justifying a per-
sonal costs order.

[75]  For these reasons, we would dismiss the ap-
peal.

Appeal allowed, Abella and Côté JJ. dissent-
ing.
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Solicitors for the intervener the Trial Lawyers 
Association of British Columbia: Blake, Cassels & 
Graydon, Vancouver.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association:  Addario Law Group, To-
ronto; Stockwoods, Toronto.
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mise en liberté sous caution portant que la limite géogra-
phique contrevient à l’art. 11e) de la Charte canadienne 
des droits et libertés parce qu’elle a pour effet de pri-
ver l’accusé d’une mise en liberté sous caution — Juge 
saisi de la demande de révision annulant cette limite et 
ordonnant la libération de l’accusé avec dépôt d’argent 
et caution — L’article 515(2)e) du Code criminel porte-
t-il atteinte à l’art. 11e) de la Charte? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, art. 515(2)e).

Droit criminel — Mise en liberté provisoire — Re-
fus à l’accusé d’une mise en liberté provisoire au motif 
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lignes directrices régissant l’application des dispositions 
en matière de mise en liberté provisoire — Interprétation 
et application appropriées de l’art. 515(2)e) — Code cri-
minel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 515(2)e).

A a été arrêté et accusé de plusieurs infractions liées 
à la drogue et aux armes à feu. Il s’est vu refuser la li-
bération à l’audience relative à sa mise en liberté sous 
caution, et il a demandé la révision de l’ordonnance de dé-
tention prononcée contre lui. Le juge saisi de la demande 
de révision a refusé d’annuler l’ordonnance, indiquant 
qu’il aurait libéré A s’il avait pu exiger une caution et un 
dépôt d’argent comme conditions de sa mise en liberté. 
Cependant, l’al. 515(2)e) du Code criminel ne permet à 
un juge de paix ou à un juge d’exiger un dépôt d’argent 
et la surveillance par une caution que si l’accusé vient 
de l’extérieur de la province où il est sous garde ou qu’il 
ne réside pas ordinairement dans un rayon de 200 km du 
lieu où il est sous garde. En tant que résidant de l’On-
tario vivant dans un rayon de 200 km du lieu où il était 
sous garde, A ne satisfaisait pas à ces critères. Dans une 
demande de révision ultérieure, A a contesté la constitu-
tionnalité de l’al. 515(2)e). Le juge saisi de la demande 
de révision a conclu que, comme la limite géographique 
prévue à l’al. 515(2)e) l’empêchait d’accorder une mise 
en liberté aux conditions qu’il estimait indiquées, cette 
disposition portait atteinte au droit de ne pas être privé 
sans juste cause d’une mise en liberté assortie d’un cau-
tionnement raisonnable garanti par l’al. 11e) de la Charte. 
Il a retranché et annulé la limite géographique prévue à 
l’al. 515(2)e) et il a ordonné la mise en liberté de A avec 
caution et dépôt d’une somme de 100 000 $.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et la déclaration d’in-
constitutionnalité est infirmée.

Le droit de ne pas être privé sans juste cause d’une mise 
en liberté assortie d’un cautionnement raisonnable est un 
élément essentiel d’un système de justice pénale éclairé. 
Il consacre l’effet de la présomption d’innocence à l’étape 
préalable au procès criminel et protège la liberté des ac-
cusés. Ce droit comporte deux volets : l’inculpé a le droit 
de ne pas être privé sans juste cause d’une mise en liberté 
sous caution et le droit à un cautionnement raisonnable. Le 
premier volet veut qu’une disposition ne puisse priver sans 
« juste cause » l’accusé d’une mise en liberté sous cau-
tion; le refus d’accorder une mise en liberté sous caution 
ne repose sur une juste cause que si celle-ci n’est refusée 
que dans certains cas bien précis, et que le refus s’impose 
pour favoriser le bon fonctionnement du système de mise 
en liberté sous caution et qu’on n’y recourt pas à des fins 
extérieures à ce système. Le deuxième volet, le droit à une 

application of s.  515(2)(e) — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 515(2)(e).

A was arrested and charged with several drug and 
firearms offences. He was denied release at his bail hear-
ing, and sought review of the detention order. The bail 
review judge declined to vacate the order, indicating that 
he would have released A if he could have imposed both 
a surety and a cash deposit as release conditions. How-
ever, s. 515(2)(e) of the Criminal Code permits a justice 
of the peace or judge to require both a cash deposit and 
surety supervision only if the accused is from out of the 
province or does not ordinarily reside within 200 km of 
the place in which he or she is in custody. As an Ontario 
resident living within 200 km of the place in which he 
was detained, A did not meet these criteria. A brought a 
subsequent bail review application, challenging the con-
stitutionality of s. 515(2)(e). The bail review judge found 
that since the geographical limitation in s.  515(2)(e) 
prevented him from granting bail on the terms that he 
deemed appropriate, the provision violated the right not 
to be denied reasonable bail without just cause under 
s. 11(e) of the Charter. He severed and struck down the 
geographical limitation in s. 515(2)(e) and ordered A’s 
release with a surety and a cash deposit of $100,000.

Held: The appeal should be allowed and the declara-
tion of constitutionality reversed.

The right not to be denied reasonable bail without just 
cause is an essential element of an enlightened criminal 
justice system. It entrenches the effect of the presumption 
of innocence at the pre-trial stage of the criminal trial pro-
cess and safeguards the liberty of accused persons. This 
right has two aspects: a person charged with an offence 
has the right not to be denied bail without just cause and 
the right to reasonable bail. Under the first aspect, a pro-
vision may not deny bail without “just cause” — there is 
just cause to deny bail only if the denial occurs in a nar-
row set of circumstances, and the denial is necessary to 
promote the proper functioning of the bail system and is 
not undertaken for any purpose extraneous to that system. 
The second aspect, the right to reasonable bail, relates 
to the terms of bail, including the quantum of any mon-
etary component and other restrictions that are imposed 
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mise en liberté assortie d’un cautionnement raisonnable, se 
rapporte aux conditions de la mise en liberté sous caution, 
y compris le montant fixé et les autres restrictions impo-
sées à l’accusé pendant qu’il est en liberté. Il protège les 
accusés des conditions et des formes de mise en liberté qui 
sont déraisonnables.

Bien que l’audience relative à la mise en liberté sous 
caution constitue une procédure accélérée, les disposi-
tions relatives à la mise en liberté sous caution relèvent 
du droit fédéral et doivent être appliquées de façon uni-
forme et équitable dans toutes les provinces et tous les 
territoires. Le principe de l’échelle et les formes de mise 
en liberté autorisées, prévus aux par.  515(1) à (3) du 
Code criminel, constituent des éléments fondamentaux 
du droit canadien en matière de liberté sous caution. Sauf 
exceptions, une mise en liberté inconditionnelle sur re-
mise d’une promesse constitue la solution par défaut à 
adopter lorsqu’il s’agit d’accorder une mise en liberté. 
L’imposition d’autres formes de mise en liberté doit se 
faire conformément au principe de l’échelle, lequel doit 
être suivi rigoureusement : on favorise la mise en liberté 
à la première occasion raisonnable et aux conditions 
les moins sévères possible. S’il propose une forme plus 
restrictive de mise en liberté, le ministère public doit dé-
montrer la nécessité de celle-ci pour qu’il soit possible de 
l’imposer. Chaque échelon de l’échelle doit être examiné 
de façon individuelle et doit être écarté avant qu’il soit 
possible de passer à une forme plus restrictive de mise 
en liberté. En cas de désaccord des parties sur la forme 
de mise en liberté à accorder, le juge commet une er-
reur de droit en ordonnant une forme plus restrictive de 
mise en liberté sans justifier sa décision d’écarter les 
formes moins sévères. La mise en liberté avec engage-
ment et caution est l’une des formes les plus sévères de 
mise en liberté, et ne devrait être imposée que dans le cas 
où toutes les formes moins sévères ont été examinées et 
écartées en raison de leur caractère inapproprié. Il n’est 
pas nécessaire d’imposer un cautionnement en espèces 
à des accusés si eux-mêmes ou leurs cautions possèdent 
des biens recouvrables par des moyens raisonnables 
et s’ils sont en mesure, à la satisfaction du tribunal, de 
mettre ceux-ci en gage. Un engagement est l’équivalent 
fonctionnel du cautionnement en espèces et a le même ef-
fet coercitif. Le cautionnement en espèces ne devrait être 
imposé qu’en présence de circonstances exceptionnelles 
où un engagement avec caution est impossible. Lorsqu’un 
cautionnement en espèces est ordonné, le montant fixé ne 
doit pas être élevé au point où il équivaut dans les faits à 
une ordonnance de détention; autrement dit, ce montant 

on the accused for the release period. It protects accused 
persons from conditions and forms of release that are 
unreasonable.

While a bail hearing is an expedited procedure, the 
bail provisions are federal law and must be applied con-
sistently and fairly in all provinces and territories. A cen-
tral part of the Canadian law of bail consists of the ladder 
principle and the authorized forms of release, which are 
found in s. 515(1) to (3) of the Criminal Code. Save for 
exceptions, an unconditional release on an undertaking 
is the default position when granting release. Alternative 
forms of release are to be imposed in accordance with 
the ladder principle, which must be adhered to strictly: 
release is favoured at the earliest reasonable opportunity 
and on the least onerous grounds. If the Crown proposes 
an alternate form of release, it must show why this form 
is necessary for a more restrictive form of release to be 
imposed. Each rung of the ladder must be considered in-
dividually and must be rejected before moving to a more 
restrictive form of release. Where the parties disagree on 
the form of release, it is an error of law for a judge to 
order a more restrictive form without justifying the deci-
sion to reject the less onerous forms. A recognizance with 
sureties is one of the most onerous forms of release, and 
should not be imposed unless all the less onerous forms 
have been considered and rejected as inappropriate. It 
is not necessary to impose cash bail on accused persons 
if they or their sureties have reasonably recoverable as-
sets and are able to pledge those assets to the satisfaction 
of the court. A recognizance is functionally equivalent 
to cash bail and has the same coercive effect. Cash bail 
should be relied on only in exceptional circumstances in 
which release on a recognizance with sureties is unavail-
able. When cash bail is ordered, the amount must not be 
set so high that it effectively amounts to a detention or-
der, which means that the amount should be no higher 
than necessary to satisfy the concern that would other-
wise warrant detention and proportionate to the means of 
the accused and the circumstances of the case. The judge 
is under a positive obligation to inquire into the ability 
of the accused to pay. Terms of release under s. 515(4) 
should only be imposed to the extent that they are neces-
sary to address concerns related to the statutory criteria 
for detention and to ensure that the accused is released. 
They must not be imposed to change an accused person’s 
behaviour or to punish an accused person. Where a bail 
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ne devrait pas être plus élevé que nécessaire pour dissiper 
la préoccupation qui justifierait par ailleurs la détention 
de l’accusé, et devrait être proportionné aux moyens de 
l’accusé et aux circonstances de l’affaire. Le juge a l’obli-
gation positive de s’enquérir de la capacité de l’accusé 
de payer. Les conditions de mise en liberté visées au 
par. 515(4) ne devraient être imposées que dans la mesure 
où elles sont nécessaires pour dissiper les préoccupations 
liées aux critères légaux de détention et pour permettre 
la mise en liberté de l’accusé. Elles ne doivent pas être 
imposées pour modifier le comportement de l’accusé ou 
pour le punir. Lorsqu’une demande de révision d’une or-
donnance relative à la mise en liberté sous caution lui est 
présentée, le tribunal doit suivre le processus de révision 
applicable à cet égard énoncé dans R. c. St-Cloud, 2015 
CSC 27, [2015] 2 R.C.S. 328.

En l’espèce, l’al. 515(2)e) du Code criminel n’a pas eu 
pour effet de priver A d’une mise en liberté sous caution; 
c’est l’application des dispositions relatives à la mise en 
liberté sous caution par le juge saisi de la demande de ré-
vision qui a eu un tel effet. Celui-ci a commis deux erreurs 
en établissant l’ordonnance de mise en liberté de A. Pre-
mièrement, en exigeant un dépôt en argent et une caution, 
soit l’une des formes les plus sévères de mise en liberté, 
il n’a pas respecté le principe de l’échelle. Bien que A 
ait offert un engagement monétaire avec caution, le juge 
saisi de la demande de révision a exigé avec insistance 
un dépôt d’argent, ayant adopté l’hypothèse erronée se-
lon laquelle l’argent est plus coercitif qu’un engagement. 
Deuxièmement, celui-ci a commis une erreur en rendant 
sa décision sur la base de l’hypothèse selon laquelle A 
pourrait croire qu’on n’introduirait pas de procédure en 
confiscation contre sa grand-mère âgée s’il ne respectait 
pas les conditions de sa mise en liberté. Un juge ne peut 
imposer une forme plus sévère de mise en liberté simple-
ment parce qu’il suppose que l’accusé ne croira pas à la 
force exécutoire d’une caution ou d’un engagement. Le 
législateur a expressément prévu la possibilité pour l’ac-
cusé d’être mis en liberté moyennant un engagement as-
sorti d’une caution, au lieu du dépôt d’un cautionnement 
en espèces; les juges ne devraient pas miner le régime de 
mise en liberté sous caution en supposant, à l’encontre de 
la preuve et de l’intention du législateur, qu’il sera plus 
efficace d’exiger de l’argent.

Comme l’al. 515(2)e) n’a pas eu pour effet de priver 
A d’une mise en liberté sous caution, on ne peut conclure 
qu’il prive celui-ci sans juste cause d’une telle mise en 
liberté. En conséquence, le premier volet du droit garanti 
par l’al. 11e) de la Charte n’entre pas en jeu. De plus, 
il n’est pas nécessaire de se prononcer sur le deuxième 
volet de ce droit, car, dûment interprété, l’al. 515(2)e) ne 

review is requested, courts must follow the bail review 
process set out in R. v. St-Cloud, 2015 SCC 27, [2015] 2 
S.C.R. 328.

In the instant case, s. 515(2)(e) of the Criminal Code 
did not have the effect of denying A bail — it was the 
bail review judge’s application of the bail provisions that 
did so. The bail review judge committed two errors in 
fashioning A’s release order. First, by requiring a cash 
deposit with a surety, one of the most onerous forms of 
release, he failed to adhere to the ladder principle. Even 
though A had offered a surety with a monetary pledge, 
the bail review judge was fixated on and insisted on a 
cash deposit because he believed the erroneous assump-
tion that cash is more coercive than a pledge. Second, 
the bail review judge erred in making his decision on 
the basis of speculation as to whether A might believe 
that forfeiture proceedings would not be taken against 
his elderly grandmother if he breached his bail terms. 
A judge cannot impose a more onerous form of release 
solely because he or she speculates that the accused will 
not believe in the enforceability of a surety or a pledge. 
Parliament expressly authorized the possibility of an 
accused being released on entering into a recognizance 
with sureties in the place of cash bail, and judges should 
not undermine the bail scheme by speculating, contrary 
to any evidence and to Parliament’s intent, that requiring 
cash will be more effective.

Given that s. 515(2)(e) did not have the effect of deny-
ing A bail, it cannot be concluded that this provision de-
nies him bail without just cause. Thus, the first aspect of 
the s. 11(e) Charter right is not triggered. As to the second 
aspect of the s. 11(e) right, it does not need to be addressed 
because, properly interpreted, s. 515(2)(e) does not apply 
to A and cannot therefore authorize an unreasonable form 
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s’applique pas à A et ne saurait donc autoriser une forme 
déraisonnable de mise en liberté en ce qui le concerne. 
Si le juge saisi de la demande de révision avait appli-
qué les dispositions en matière de mise en liberté sous 
caution de manière appropriée, A aurait pu se voir ac-
corder une mise en liberté assortie d’un cautionnement 
raisonnable. En conséquence, la déclaration d’incons-
titutionnalité qu’il a prononcée devrait être infirmée, et 
son ordonnance de mise en liberté avec dépôt d’argent 
et caution devrait être remplacée par une ordonnance de 
mise en liberté avec dépôt d’argent seulement, conforme 
à l’al. 515(2)d) et assortie des mêmes conditions que 
celles imposées antérieurement, étant donné que A a déjà 
effectué le dépôt d’argent.
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I. Aperçu

[1] Le droit de ne pas être privé sans juste cause 
d’une mise en liberté assortie d’un cautionnement 
raisonnable est un élément essentiel d’un système de 
justice pénale éclairé. Il consacre l’effet de la pré-
somption d’innocence à l’étape préalable au procès 
criminel et protège la liberté des accusés. En l’es-
pèce, la Cour doit clarifier certains aspects impor-
tants du droit applicable en matière de liberté sous 
caution, soit, plus précisément, à quel moment un 
juge ou un juge de paix peut imposer à l’accusé 
un dépôt d’argent comme condition de sa mise en 
liberté.

[2] Le litige porte sur l’interprétation et la consti-
tutionnalité de l’al.  515(2)e) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, qui autorise l’une des formes 
de mise en liberté avant le procès. Cette disposition 
permet à un juge ou à un juge de paix d’exiger un 
dépôt d’argent et la surveillance par une caution1 à 
titre de conditions de la mise en liberté si l’accusé ne 
réside pas ordinairement dans la province où il est 
sous garde ou dans un rayon de 200 km du lieu où 
il est sous garde. Par contre, cette forme de mise en 
liberté « avec dépôt d’argent et caution » ne peut être 
ordonnée à l’égard d’accusés qui ne satisfont pas à 
ces critères géographiques.

[3] Le juge saisi de la demande de révision de 
l’ordonnance relative à la mise en liberté sous cau-
tion en l’espèce (« juge saisi de la demande de révi-
sion ») a conclu que l’al. 515(2)e) porte atteinte au 
droit garanti par l’al. 11e) de la Charte canadienne 

1 Une caution est une personne qui supervise l’accusé et qui s’as-
sure que celui-ci respecte son engagement envers le tribunal de 
comparaître au procès (G. T. Trotter, The Law of Bail in Can-
ada (3e éd. (feuilles mobiles)), p. 6-11).

John Norris and Chris Sewrattan, for the inter-
vener the Criminal Lawyers’ Association (Ontario).

Vincenzo Rondinelli, as amicus curiae.

The judgment of the Court was delivered by

Wagner J. —

I. Overview

[1] The right not to be denied reasonable bail with-
out just cause is an essential element of an enlight-
ened criminal justice system. It entrenches the effect 
of the presumption of innocence at the pre-trial stage 
of the criminal trial process and safeguards the lib-
erty of accused persons. This case requires the Court 
to clarify important aspects of the law of bail, spe-
cifically, when a judge or a justice of the peace can 
impose a cash deposit on an accused as a condition 
of release.

[2] At issue are the interpretation and the con-
stitutionality of s. 515(2)(e) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, which authorizes one form of 
pre-trial release. Section 515(2)(e) permits a judge 
or a justice to require both a cash deposit and surety 
supervision1 as conditions of release if an accused 
ordinarily resides out of the province or more than 
200 km away from the place in which he or she is 
in custody. But this form of combined “cash-plus-
surety” release is not available to accused persons 
who do not meet these geographic criteria.

[3] The judge who heard the bail review appli-
cation in this case (“bail review judge”) held that 
s. 515(2)(e) violates the right not to be denied rea-
sonable bail without just cause under s. 11(e) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms because 

1 A surety is an individual who supervises the accused and en-
sures that the accused remains faithful to his or her pledge to 
the court to appear for trial: G. T. Trotter, The Law of Bail in 
Canada (3rd ed. (loose-leaf)), at p. 6-11.
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des droits et libertés de ne pas être privé sans juste 
cause d’une mise en liberté assortie d’un cautionne-
ment raisonnable, et ce, parce qu’il a eu pour effet de 
priver l’intimé en l’espèce, Kevin Antic, d’une mise 
en liberté sous caution. Le juge a commis une er-
reur en tirant cette conclusion. L’alinéa 515(2)e) n’a 
pas eu pour effet de priver M. Antic d’une mise en 
liberté sous caution; c’est l’application erronée des 
dispositions relatives à la mise en liberté sous cau-
tion par le juge saisi de la demande de révision qui a 
eu un tel effet.

[4] Codifié au par. 515(3) du Code, le « principe 
de l’échelle » oblige le juge de paix ou le juge à im-
poser à l’accusé la forme la moins sévère de mise en 
liberté, à moins que le ministère public ne démontre 
pourquoi il ne devrait pas en être ainsi. Le juge saisi 
de la demande de révision n’a pas respecté ce prin-
cipe fondamental. Celui-ci a commis une erreur en 
exigeant un dépôt d’argent et une caution, soit l’une 
des formes les plus sévères de mise en liberté, et ce, 
même si M. Antic avait offert un engagement mo-
nétaire (connu sous le nom d’engagement2 dans le 
Code) avec caution. Le dépôt d’argent et l’engage-
ment monétaire incitent financièrement de la même 
façon l’accusé à respecter son ordonnance de mise 
en liberté. L’un n’est pas plus coercitif que l’autre. 
Toutefois, le fait d’exiger le dépôt d’un cautionne-
ment en espèces peut se révéler injuste, car il subor-
donne la mise en liberté d’un accusé à l’accès par 
celui-ci à des fonds. En conséquence, une telle me-
sure est simplement une solution de rechange limi-
tée à l’engagement, qui ne devrait pas être imposée 
lorsque les accusés ou leurs cautions possèdent des 
biens recouvrables par des moyens raisonnables3 à 
mettre en gage.

[5] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi. M. Antic 
avait proposé de fournir un engagement monétaire 

2 Un engagement est [TRADUCTION] «  la reconnaissance for-
melle d’une dette envers le ministère public », reconnaissance 
étant généralement annulée lorsque l’accusé se présente devant 
le tribunal pour son procès (Trotter, p. 6-11).

3 Par l’expression « biens recouvrables par des moyens raison-
nables », j’entends des biens que le ministère public pourrait 
recouvrer au moyen d’une procédure en confiscation, de telle 
sorte que le risque pour l’accusé de perdre les biens est impor-
tant. Il appartient au juge ou au juge de paix de déterminer si 
des biens sont recouvrables par des moyens raisonnables.

it had the effect of denying bail to the respondent, 
Kevin Antic. The bail review judge erred in coming 
to this conclusion. Section 515(2)(e) did not have 
the effect of denying Mr. Antic bail ― it was the 
bail review judge’s misapplication of the bail provi-
sions that did so.

[4] The “ladder principle”, which is codified in 
s. 515(3) of the Code, requires a justice or a judge to 
impose the least onerous form of release on an ac-
cused unless the Crown shows why that should not 
be the case. The bail review judge failed to adhere 
to this central principle. He erred by requiring a 
cash deposit with a surety, one of the most onerous 
forms of release, even though Mr. Antic had offered 
a surety with a monetary pledge (known in the Code 
as a recognizance2). A cash deposit and a monetary 
pledge both give an accused the same financial in-
centive to abide by his or her release order. Neither 
is more coercive than the other. But requiring cash 
can be unfair, as it makes an accused person’s re-
lease contingent on his or her access to funds. Thus, 
cash bail is merely a limited alternative to a pledge 
that should not be imposed where accused persons 
or their sureties have reasonably recoverable assets3 
to pledge.

[5] I would allow the appeal. Mr. Antic had of-
fered to provide sureties with a monetary pledge. 

2 A recognizance is the “formal record of an acknowledgement 
of indebtedness to the Crown” that is usually nullified when the 
accused attends in court for trial: Trotter, at p. 6-11.

3 By “reasonably recoverable assets”, I mean assets that could be 
recovered by the Crown by way of a forfeiture proceeding such 
that the risk for the accused of losing the assets is meaningful. 
Whether assets are reasonably recoverable is for the judge or 
the justice to determine.
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avec caution. Il aurait pu être mis en liberté sans dé-
pôt d’argent. Il n’est donc pas nécessaire de se de-
mander si l’al. 515(2)e) porte atteinte à l’al. 11e).

[6] Cependant, les préoccupations soulevées en 
l’espèce vont au-delà de la disposition en cause. 
Les motifs du juge saisi de la demande de révision 
illustrent bien l’absence d’uniformité dans l’appli-
cation des dispositions relatives à la mise en liberté 
sous caution à travers le pays. Même s’il est vrai que 
l’audience relative à la mise en liberté sous caution 
constitue une procédure accélérée, les dispositions 
relatives à la mise en liberté sous caution relèvent 
du droit fédéral et doivent être appliquées de façon 
uniforme dans toutes les provinces et tous les terri-
toires. Ce pourvoi fournit l’occasion de déterminer 
l’approche à adopter pour appliquer ces dispositions, 
approche qui est compatible avec, d’une part, le 
droit de ne pas être privé sans juste cause d’une mise 
en liberté assortie d’un cautionnement raisonnable 
garanti par l’al. 11e) et, d’autre part, la présomption 
d’innocence.

II. Dispositions pertinentes

[7] L’alinéa 11e) de la Charte est ainsi libellé :

 11.  Tout inculpé a le droit :

.  .  .

 e)  de ne pas être privé sans juste cause d’une mise en 
liberté assortie d’un cautionnement raisonnable;

[8] Et voici le texte des dispositions pertinentes 
de l’art. 515 du Code :

515 (1)  Sous réserve des autres dispositions du présent 
article, lorsqu’un prévenu inculpé d’une infraction autre 
qu’une infraction mentionnée à l’article 469 est conduit 
devant un juge de paix, celui-ci doit, sauf si un plaidoyer 
de culpabilité du prévenu est accepté, ordonner que le 
prévenu soit mis en liberté à l’égard de cette infraction, 
pourvu qu’il remette une promesse sans condition, à 
moins que le poursuivant, ayant eu la possibilité de le 
faire, ne fasse valoir à l’égard de cette infraction des mo-
tifs justifiant la détention du prévenu sous garde ou des 
motifs justifiant de rendre une ordonnance aux termes 
de toute autre disposition du présent article et lorsque le 

He could have been released without a cash deposit. 
Therefore, there is no need to address the question 
whether s. 515(2)(e) violates s. 11(e).

[6] Yet the concerns raised in this case extend be-
yond the provision at issue. The bail review judge’s 
reasons appear to be illustrative of how the bail 
provisions are being applied inconsistently across 
the country. While the bail hearing is admittedly an 
expedited procedure, the bail provisions are federal 
law and must be applied consistently in all provinces 
and territories. This case affords an opportunity to 
determine the proper approach to applying those 
provisions, one that is consistent with the right not 
to be denied reasonable bail without just cause under 
s. 11(e) and with the presumption of innocence.

II. Relevant Provisions

[7] Section 11(e) of the Charter reads as follows:

 11.  Any person charged with an offence has the right

.  .  .

 (e)  not to be denied reasonable bail without just 
cause;

[8] And the relevant portions of s.  515 of the 
Code read as follows:

515 (1)  Subject to this section, where an accused who 
is charged with an offence other than an offence listed 
in section 469 is taken before a justice, the justice shall, 
unless a plea of guilty by the accused is accepted, order, 
in respect of that offence, that the accused be released on 
his giving an undertaking without conditions, unless the 
prosecutor, having been given a reasonable opportunity 
to do so, shows cause, in respect of that offence, why the 
detention of the accused in custody is justified or why 
an order under any other provision of this section should 
be made and where the justice makes an order under any 
other provision of this section, the order shall refer only 
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juge de paix rend une ordonnance en vertu d’une autre 
disposition du présent article, l’ordonnance ne peut se 
rapporter qu’à l’infraction au sujet de laquelle le prévenu 
a été conduit devant le juge de paix.

(2)  Lorsque le juge de paix ne rend pas une ordonnance 
en vertu du paragraphe (1), il ordonne, à moins que le 
poursuivant ne fasse valoir des motifs justifiant la déten-
tion du prévenu sous garde, que le prévenu soit mis en 
liberté pourvu que, selon le cas :

 a)  il remette une promesse assortie des conditions 
que le juge de paix fixe;

 b)  il contracte sans caution, devant le juge de paix, 
un engagement au montant et sous les conditions 
fixés par celui-ci, mais sans dépôt d’argent ni d’autre 
valeur;

 c)  il contracte avec caution, devant le juge de paix, 
un engagement au montant et sous les conditions 
fixés par celui-ci, mais sans dépôt d’argent ni d’autre 
valeur;

 d)  avec le consentement du poursuivant, il contracte 
sans caution, devant le juge de paix, un engagement 
au montant et sous les conditions fixés par celui-ci et 
dépose la somme d’argent ou les valeurs que ce der-
nier prescrit;

 e)  si le prévenu ne réside pas ordinairement dans 
la province où il est sous garde ou dans un rayon de 
deux cents kilomètres du lieu où il est sous garde, il 
contracte, avec ou sans caution, devant le juge de paix 
un engagement au montant et sous les conditions fixés 
par celui-ci et dépose la somme d’argent ou les va-
leurs que ce dernier prescrit.

.  .  .

(3)  Le juge de paix ne peut rendre d’ordonnance aux 
termes de l’un des alinéas  (2)b) à e), à moins que le 
poursuivant ne fasse valoir des motifs justifiant de ne pas 
rendre une ordonnance aux termes de l’alinéa précédant 
immédiatement.

(4)  Le juge de paix peut ordonner, comme conditions 
aux termes du paragraphe (2), que le prévenu fasse celle 
ou celles des choses suivantes que spécifie l’ordonnance :

to the particular offence for which the accused was taken 
before the justice.

(2)  Where the justice does not make an order under sub-
section (1), he shall, unless the prosecutor shows cause 
why the detention of the accused is justified, order that 
the accused be released

 (a)  on his giving an undertaking with such conditions 
as the justice directs;

 (b)  on his entering into a recognizance before the jus-
tice, without sureties, in such amount and with such 
conditions, if any, as the justice directs but without de-
posit of money or other valuable security;

 (c)  on his entering into a recognizance before the jus-
tice with sureties in such amount and with such condi-
tions, if any, as the justice directs but without deposit 
of money or other valuable security;

 (d)  with the consent of the prosecutor, on his entering 
into a recognizance before the justice, without sure-
ties, in such amount and with such conditions, if any, 
as the justice directs and on his depositing with the 
justice such sum of money or other valuable security 
as the justice directs; or

 (e)  if the accused is not ordinarily resident in the 
province in which the accused is in custody or does 
not ordinarily reside within two hundred kilometres of 
the place in which he is in custody, on his entering 
into a recognizance before the justice with or without 
sureties in such amount and with such conditions, if 
any, as the justice directs, and on his depositing with 
the justice such sum of money or other valuable secu-
rity as the justice directs.

.  .  .

(3)  The justice shall not make an order under any of 
paragraphs (2)(b) to (e) unless the prosecution shows 
cause why an order under the immediately preceding 
paragraph should not be made.

(4)  The justice may direct as conditions under subsec-
tion (2) that the accused shall do any one or more of the 
following things as specified in the order:
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 a)  se présenter, aux moments indiqués dans l’ordon-
nance, à un agent de la paix ou à une autre personne 
désignés dans l’ordonnance;

 b)  rester dans la juridiction territoriale spécifiée dans 
l’ordonnance;

 c)  notifier à l’agent de la paix ou autre personne dési-
gnés en vertu de l’alinéa a) tout changement d’adresse, 
d’emploi ou d’occupation;

 d)  s’abstenir de communiquer, directement ou indi-
rectement, avec toute personne — victime, témoin ou 
autre — identifiée dans l’ordonnance ou d’aller dans 
un lieu qui y est mentionné, si ce n’est en conformité 
avec les conditions qui y sont prévues et qu’il estime 
nécessaires;

 e)  lorsque le prévenu est détenteur d’un passeport, 
déposer son passeport ainsi que le spécifie l’ordon-
nance;

 e.1)  observer telles autres conditions indiquées dans 
l’ordonnance que le juge de paix estime nécessaires 
pour assurer la sécurité des victimes ou des témoins 
de l’infraction;

 f)  observer telles autres conditions raisonnables, spé-
cifiées dans l’ordonnance, que le juge de paix estime 
opportunes.

III. Contexte et historique judiciaire

[9] M. Antic a été arrêté à Windsor, en Ontario, 
et a été accusé de plusieurs infractions liées à la 
drogue et aux armes à feu. Il réside en Ontario, mais 
il passe le plus clair de son temps dans l’État du Mi-
chigan et il ne possède aucun bien au Canada. La 
première audience relative à sa mise en liberté sous 
caution a eu lieu après son arrestation.

A. Cour de justice de l’Ontario (la juge de paix 
Renaud), no C57727, 30 juin 2015

[10]  Lors de l’audience relative à la mise en li-
berté sous caution, la juge de paix a refusé la libé-
ration de M. Antic. Comme celui-ci était accusé de 
trafic de drogue, la présomption en faveur d’une 
mise en liberté avant le procès ne s’appliquait pas et 
il lui incombait de justifier sa mise en liberté (Code, 
par. 515(6)). La juge de paix a conclu qu’une sur-
veillance assurée par la petite amie de M. Antic, à 

 (a)  report at times to be stated in the order to a peace 
officer or other person designated in the order;

 (b)   remain within a territorial jurisdiction specified 
in the order;

 (c)  notify the peace officer or other person designated 
under paragraph (a) of any change in his address or 
his employment or occupation;

 (d)  abstain from communicating, directly or indi-
rectly, with any victim, witness or other person identi-
fied in the order, or refrain from going to any place 
specified in the order, except in accordance with the 
conditions specified in the order that the justice con-
siders necessary;

 (e)  where the accused is the holder of a passport, de-
posit his passport as specified in the order;

 (e.1)  comply with any other condition specified in the 
order that the justice considers necessary to ensure the 
safety and security of any victim of or witness to the 
offence; and

 (f)  comply with such other reasonable conditions 
specified in the order as the justice considers desir-
able.

III. Background and Judicial History

[9] Mr. Antic was arrested in Windsor, Ontario, 
and charged with several drug and firearms offences. 
He is an Ontario resident, but he spends much of his 
time in the state of Michigan and has no assets in 
Canada. Mr. Antic’s initial bail hearing occurred af-
ter he was arrested.

A. Ontario Court of Justice (Justice of the Peace 
Renaud), No. C57727, June 30, 2015

[10]  At the bail hearing, the justice of the peace 
denied Mr. Antic’s release. Because Mr. Antic was 
charged with drug trafficking, the presumption in fa-
vour of pre-trial release did not apply and he bore 
the burden of justifying his release (Code, s. 515(6)). 
The justice concluded that having Mr. Antic’s girl-
friend supervise him as a surety would address any 
safety concerns. However, because Mr. Antic had no 
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titre de caution, permettrait de dissiper toute préoc-
cupation relative à la sécurité. Par contre, comme 
M. Antic n’avait pas de liens importants avec la col-
lectivité locale, elle a statué que son plan de libéra-
tion ne remédiait pas adéquatement au risque de fuite 
important qu’il présentait.

B. Cour supérieure de justice de l’Ontario (le 
juge Munroe), no CR-15-3408, 17 juillet 2015

[11]  Se fondant sur l’art. 520 du Code, M. Antic 
a demandé la révision de l’ordonnance de détention 
prononcée contre lui. Il a proposé un engagement 
ou un dépôt d’argent ainsi que deux cautions addi-
tionnelles (son père et sa grand-mère) pour dissiper 
les préoccupations liées au risque de fuite.

[12]  Le juge saisi de la demande de révision a re-
jeté le nouveau plan de libération et a refusé d’an-
nuler l’ordonnance de détention. Il a exigé un 
dépôt d’argent, car il craignait qu’un [TRADUCTION] 
« simple engagement » de 10 000 $ de la part de la 
grand-mère de M. Antic n’empêche pas ce dernier 
de s’esquiver. Il a émis l’hypothèse selon laquelle 
M. Antic supposerait que le gouvernement ne saisi-
rait pas la maison de sa grand-mère âgée en cas de 
manquement aux conditions de sa mise en liberté 
sous caution. À son avis, la petite amie de M. Antic 
ne pouvait servir de caution, même si elle était dispo-
nible à l’époque.

[13]  Le juge saisi de la demande de révision a ex-
pliqué qu’il aurait libéré M. Antic s’il avait pu exi-
ger, comme conditions de sa mise en liberté, une 
caution et un dépôt d’argent pour dissiper le risque 
de fuite et les préoccupations liées à la sécurité. Ce-
pendant, l’al. 515(2)e) du Code n’autorise la mise 
en liberté avec dépôt d’argent et caution que si l’ac-
cusé vient de l’extérieur de la province où il est sous 
garde ou qu’il ne réside pas ordinairement dans un 
rayon de 200 km du lieu où il est sous garde. En tant 
que résidant de l’Ontario vivant dans un rayon de 
200 km du lieu où il était sous garde, M. Antic ne 
remplissait pas les conditions requises pour se voir 
imposer une telle mise en liberté.

significant ties to the local community, the justice 
found that his release plan did not adequately ad-
dress the substantial flight risk he posed.

B. Ontario Superior Court of Justice (Munroe J.), 
No. CR-15-3408, July 17, 2015

[11]  Mr. Antic sought a review of the detention 
order under s. 520 of the Code. He offered a pledge 
or a deposit of money as well as two additional 
sureties (his father and his grandmother) to satisfy 
the flight risk concerns.

[12]  The bail review judge rejected the new re-
lease plan and declined to vacate the detention or-
der. He insisted on a cash deposit because he was 
worried that Mr. Antic could abscond if what was 
at stake was “a mere pledge” of $10,000 from his 
grandmother. The bail review judge speculated that 
Mr. Antic would assume that if he breached his bail 
conditions, the government would not seize his el-
derly grandmother’s house. The bail review judge 
did not consider Mr. Antic’s girlfriend as a poten-
tial surety even though she was available at that 
time.

[13]  The bail review judge wrote that he would 
have released Mr. Antic if he could have imposed 
both a surety and a cash deposit as release conditions 
in order to satisfy the flight risk and safety concerns. 
However, s. 515(2)(e) of the Code permits a cash-
plus-surety release only if the accused is from out 
of the province or does not ordinarily reside within 
200 km of the place in which he or she is in custody. 
As an Ontario resident living within 200 km of the 
place in which he was detained, Mr. Antic did not 
qualify for this.
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C. Cour supérieure de justice de l’Ontario (le 
juge Munroe), no CR-15-3429, 28 août 2015

[14]  Dans sa deuxième demande de révision de 
l’ordonnance de détention, M. Antic a fait valoir 
que les nouveaux faits suivants justifiaient sa mise 
en liberté : (i) il avait plaidé coupable aux accusa-
tions de trafic de drogue et avait été condamné à une 
courte peine d’emprisonnement (qu’il avait déjà 
purgée en détention avant le procès), (ii) l’arme de 
poing trouvée sous son lit avait été classifiée à tort 
comme arme de calibre 40, (iii) son coaccusé avait 
été libéré sous caution et (iv) il y avait un risque 
de retard dans l’obtention d’une date pour l’enquête 
préliminaire relative aux autres accusations portées 
contre lui.

[15]  Le juge saisi de la demande de révision n’était 
pas de cet avis. Il craignait toujours que M. Antic ne 
s’esquive malgré ce changement de circonstances.

D. Cour supérieure de justice de l’Ontario (le 
juge Munroe), 2015 ONSC 6593, 23 octobre 
2015

[16]  M. Antic a demandé une troisième révision 
de l’ordonnance de détention, contestant cette fois 
la constitutionnalité de l’al. 515(2)e).

[17]  Le juge saisi de la demande de révision a 
conclu que l’al. 515(2)e) porte atteinte au droit de 
ne pas être privé sans juste cause d’une mise en li-
berté assortie d’un cautionnement raisonnable ga-
ranti par l’al. 11e) de la Charte. Il a statué que les 
seules conditions valables de mise en liberté dans 
le cas de M. Antic étaient le dépôt d’une somme 
d’argent importante et la surveillance par une cau-
tion. Cependant, la limite géographique prévue à 
l’al. 515(2)e) l’empêchait d’accorder une mise en 
liberté à ces conditions. Le juge saisi de la demande 
de révision a donc conclu que la limite privait de 
manière inconstitutionnelle M. Antic d’une mise en 
liberté sous caution, et il a retranché et annulé cette 
limite géographique mentionnée à l’al. 515(2)e). Il a 
ensuite ordonné la mise en liberté de M. Antic avec 
caution et dépôt d’une somme de 100 000 $.

C. Ontario Superior Court of Justice (Munroe J.), 
No. CR-15-3429, August 28, 2015

[14]  In his second bail review application, 
Mr. Antic argued that the following new facts justi-
fied his release: (i) he had pleaded guilty to the drug 
trafficking charges and had been sentenced to a short 
term in jail (which he had already served in pre-trial 
custody); (ii) the handgun found under his bed had 
been misclassified as a 40 calibre weapon; (iii) his 
co-accused had been released on bail; and (iv) there 
was a potential for delay in obtaining a date for a 
preliminary inquiry on the remaining charges he 
faced.

[15]  The bail review judge disagreed. He was still 
concerned that Mr. Antic would abscond regardless 
of these changed circumstances.

D. Ontario Superior Court of Justice (Munroe J.), 
2015 ONSC 6593, October 23, 2015

[16]  Mr. Antic sought a third bail review, this time 
challenging the constitutionality of s. 515(2)(e).

[17]  The bail review judge found that s. 515(2)(e) 
violates the right not to be denied reasonable bail 
without just cause under s. 11(e) of the Charter. He 
held that the only viable conditions of release for 
Mr. Antic would be a large cash deposit and surety 
supervision. However, the geographical limitation 
in s. 515(2)(e) prevented him from granting bail on 
these terms. The bail review judge thus concluded 
that the geographical restriction unconstitutionally 
denied Mr. Antic bail. He severed and struck down 
the geographical limitation in s. 515(2)(e). He then 
ordered Mr. Antic’s release with a surety and a cash 
deposit of $100,000.
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[18]  Notre Cour a accordé au ministère public 
l’autorisation d’interjeter appel de la décision ren-
due par le juge saisi de la demande de révision, car 
le ministère public n’a pas le droit de faire appel, 
devant la cour d’appel provinciale, d’une décision 
relative à la révision d’une ordonnance de déten-
tion, rendue en vertu de l’art. 520 (R. c. Smith, 2003 
SKCA 8, 171 C.C.C. (3d) 383, par. 25; Loi sur la 
Cour suprême, L.R.C. 1985, c. S-26, par. 40(1)).

[19]  Après avoir passé plus d’un an en détention 
avant le procès, M. Antic a amassé suffisamment 
d’argent pour verser le dépôt de 100 000 $ et il a 
été libéré le 15 juillet 2016.

IV. Question en litige

[20]  L’alinéa 515(2)e) du Code criminel porte-t-il 
atteinte au droit de ne pas être privé sans juste cause 
d’une mise en liberté assortie d’un cautionnement 
raisonnable garanti par l’al. 11e) de la Charte?

V. Analyse

A. La notion de mise en liberté sous caution et 
son historique

[21]  Le Code et la Charte exigent habituellement 
que la personne accusée d’un crime soit mise en li-
berté avant son procès; c’est ce qu’on appelle la 
« mise en liberté sous caution ». Bien que la mise en 
liberté constitue la solution par défaut dans la plupart 
des cas, un juge ou un juge de paix a également le 
pouvoir de refuser la mise en liberté d’un accusé ou 
d’assortir celle-ci de conditions si le ministère public 
fait valoir des motifs justifiant la détention ou ces 
conditions. Le Code utilise principalement l’expres-
sion « mise en liberté provisoire » pour désigner la 
« mise en liberté sous caution ». Dans les présents 
motifs, j’emploierai de façon interchangeable les 
termes « mise en liberté sous caution » et « mise 
en liberté avant le procès » lorsque je me référerai à 
cette notion.

[22]  La notion de mise en liberté sous caution re-
monte à l’antiquité anglaise. Les premières codifica-
tions du droit applicable en la matière comprennent 
les Statutes of Westminter, The First (Angl.), 1275, 

[18]  This Court granted the Crown leave to ap-
peal the bail review judge’s decision, as the Crown 
has no right to appeal a bail review decision made 
under s. 520 to the provincial court of appeal: R. 
v. Smith, 2003 SKCA 8, 171 C.C.C. (3d) 383, at 
para. 25; Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, 
s. 40(1).

[19]  After over a year in pre-trial custody, Mr. 
Antic raised sufficient funds to post the $100,000 
cash deposit and was released on July 15, 2016.

IV. Issue

[20]  Does s. 515(2)(e) of the Criminal Code in-
fringe the right not to be denied reasonable bail 
without just cause under s. 11(e) of the Charter?

V. Analysis

A. Concept and History of Bail

[21]  When someone is charged with a crime, the 
Code and the Charter typically require that the ac-
cused be released from detention before trial on 
what is known as “bail”. Although release is the de-
fault position in most cases, a judge or a justice also 
has the authority to deny the release of an accused 
or to impose conditions on the accused when he or 
she is released, provided that the Crown justifies 
the detention or the conditions. The Code primarily 
utilizes the expression “judicial interim release” to 
refer to “bail”. In these reasons, I will use the terms 
“bail” and “pre-trial release” interchangeably in re-
ferring to this concept.

[22]  The concept of bail traces back to English 
antiquity. Early codifications of the law of bail in-
clude the Statutes of Westminster, The First (Eng.), 
1275, 3 Edw. 1, c. 15, which structured the terms 
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3 Edw. 1, c.  15, qui ont structuré les conditions 
auxquelles les juges pouvaient accorder une mise 
en liberté sous caution, et la loi intitulée The Bill 
of Rights (Angl.), 1688, 1 Will. & Mar. 2, c. 2, qui 
interdisait l’imposition de conditions de mise en li-
berté sous caution excessives. Dans les années 1800, 
le droit applicable en Angleterre en matière de li-
berté sous caution visait uniquement à assurer la 
présence des accusés libérés sous caution à leur pro-
cès (G. T. Trotter, The Law of Bail in Canada (3e éd. 
(feuilles mobiles)), p. 1-6).

[23]  La mise en liberté sous caution a également 
des racines profondes au Canada. En effet, le droit 
canadien reflétait le droit anglais en la matière, 
jusqu’à ce que le Parlement adopte, en 1869, une 
loi qui rendait discrétionnaire la mise en liberté 
sous caution pour toutes les infractions (voir l’Acte 
concernant les devoirs des juges de paix, hors des 
sessions, relativement aux personnes accusées 
de délits poursuivables par voie d’accusation, 
S.C. 1869, c. 30; R. c. Hall, 2002 CSC 64, [2002] 3 
R.C.S. 309, par. 14; R. c. St-Cloud, 2015 CSC 27, 
[2015] 2 R.C.S. 328, par. 26). Dans ses motifs de 
dissidence dans l’arrêt Hall, le juge Iacobucci a ex-
pliqué que des versions antérieures du Code n’of-
fraient pratiquement aucune indication aux juges de 
paix, aux juges et aux magistrats en ce qui a trait à 
la mise en liberté sous caution :

 Avant 1972, le droit applicable en matière de liberté 
sous caution comportait un aspect très discrétionnaire. 
On présumait que l’accusé serait détenu avant son pro-
cès, sauf s’il présentait une demande de mise en liberté 
sous caution fondée sur le par. 463(1) du Code criminel, 
S.C. 1953-54, ch. 51 (modifié par S.C. 1960-61, ch. 43, 
art. 16). Le paragraphe 463(3) n’offrait pratiquement au-
cune indication au juge appelé à décider s’il y avait lieu 
de détenir l’accusé renvoyé à son procès . . . [par. 56]

[24]  En outre, avant 1972, les dispositions du Code 
ne donnaient aucune indication sur l’imposition de 
conditions de mise en liberté. Il existait trois formes 
de mise en liberté : a) la mise en liberté avec cau-
tions suffisantes et moyennant un engagement, b) la 
mise en liberté avec dépôt d’argent et c) la mise en 
liberté avec engagement, sans dépôt (S.C. 1953-54, 
c. 51, art. 451 et par. 463(3)). Celles-ci ne suivaient 
aucun ordre particulier, de sorte que le juge de paix, 

under which judges could grant bail, and The Bill of 
Rights (Eng.), 1688, 1 Will. & Mar. 2, c. 2, which 
prohibited excessive bail conditions. By the 1800s, 
the sole purpose of the law of bail in England was 
to ensure that accused persons who were released 
on bail would attend their trials: G. T. Trotter, The 
Law of Bail in Canada (3rd ed. (loose-leaf)), at 
p. 1-6.

[23]  Bail has deep historical roots in Canada as 
well. Canadian law reflected the English law of 
bail until Parliament enacted legislation in 1869 
that made bail discretionary for all offences: see An 
Act respecting the duties of Justices of the Peace, 
out of Sessions, in relation to persons charged with 
Indictable Offences, S.C. 1869, c. 30; R. v. Hall, 
2002 SCC 64, [2002] 3 S.C.R. 309, at para. 14; R. 
v. St-Cloud, 2015 SCC 27, [2015] 2 S.C.R. 328, at 
para. 26. In dissenting reasons in Hall, Iacobucci J. 
explained that older versions of the Code had pro-
vided justices, judges and magistrates with no real 
guidance on bail:

 Before 1972, the law of bail was a highly discre-
tionary matter. It was presumed that an accused person 
would be detained prior to trial unless he or she applied 
for bail under s. 463(1) of the Criminal Code, S.C. 1953-
54, c. 51 (as amended by S.C. 1960-61, c. 43, s. 16), and 
s. 463(3) gave virtually no guidance to the bail judge 
charged with determining whether to detain an accused 
committed for trial . . . . [para. 56]

[24]  The provisions of the pre-1972 Code also 
gave no guidance on the imposition of release con-
ditions. There were three forms of release: (a) re-
lease with sufficient sureties upon entering into a 
recognizance, (b) release upon making a cash de-
posit, and (c) release upon entering into a recog-
nizance without a deposit: S.C. 1953-54, c.  51, 
ss. 451 and 463(3). These forms of release were 
not ranked in any way, which meant that a justice, a 
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le juge ou le magistrat pouvait ordonner n’importe 
quelle forme de mise en liberté dans un cas donné.

[25]  Les travaux d’avant-garde réalisés par le pro-
fesseur Martin L. Friedland et le Comité canadien 
de la réforme pénale et correctionnelle ont mené à 
une réforme importante du système de mise en li-
berté sous caution. L’étude menée par le professeur 
Friedland, intitulée Detention before Trial, porte 
plus particulièrement sur la pratique des tribunaux 
chargés des mises en liberté sous caution à Toronto 
(M. L. Friedland, Detention before Trial : A Study 
of Criminal Cases Tried in the Toronto Magistrates’ 
Courts (1965)). Le Comité canadien de la réforme 
pénale et correctionnelle, établi par décret en 1965, 
a examiné de façon plus générale le processus pénal 
et le système correctionnel canadiens, y compris le 
droit applicable en matière de liberté sous caution. 
Il a formulé ses recommandations dans un rapport 
qu’on appelle désormais le Rapport Ouimet, lequel 
tire son nom de celui du président du Comité, le 
juge Roger Ouimet de la Cour supérieure du Qué-
bec (Rapport du Comité canadien de la réforme 
pénale et correctionnelle — Justice pénale et cor-
rection : un lien à forger (1969)).

[26]  Tant le professeur Friedland que les auteurs 
du Rapport Ouimet ont reconnu que le recours ex-
cessif au cautionnement en espèces limitait pour 
bon nombre d’accusés la possibilité d’obtenir une 
mise en liberté. Le professeur Friedland a fait re-
marquer qu’il existait une [TRADUCTION] « préoc-
cupation indue à l’égard des aspects monétaires 
[du cautionnement] » (Friedland, Detention before 
Trial, p. 176). Généralement, les magistrats exi-
geaient des accusés qu’ils versent un dépôt d’argent 
avant de mettre ceux-ci en liberté. Cette pratique 
menait à un résultat inacceptable : la mise en liberté 
de l’accusé dépendait de sa « capacité à amasser 
des fonds ou des biens à l’avance » (ibid., p. 176).

[27]  Le professeur Friedland a également men-
tionné certains des défis concrets liés à l’établis-
sement du montant du dépôt d’argent, ainsi que 
l’injustice qui en découlait :

[TRADUCTION] Le régime qui exige un cautionnement 
à l’avance mène souvent à un dilemme insoluble. Dans 

judge or a magistrate could impose any of them in 
any given case.

[25]  Pioneering work by Professor Martin L. 
Friedland and by the Canadian Committee on Cor-
rections sparked a significant reform of the bail 
system. Professor Friedland’s study, Detention be-
fore Trial, specifically examined the practice of bail 
courts in Toronto: M. L. Friedland, Detention be-
fore Trial: A Study of Criminal Cases Tried in the 
Toronto Magistrates’ Courts (1965). The Canadian 
Committee on Corrections, established in 1965 by 
Order-in-Council, examined more broadly the Ca-
nadian criminal process and correctional system, 
including the law of bail. It delivered its recommen-
dations in a report that is now known as the Ouimet 
Report (after the Committee’s chairman, Justice 
Roger Ouimet of the Quebec Superior Court): Re-
port of the Canadian Committee on Corrections ― 
Toward Unity: Criminal Justice and Corrections 
(1969).

[26]  Both Professor Friedland and the authors of 
the Ouimet Report recognized that the bail system’s 
overreliance on cash bail limited the possibility of 
release for many accused persons. Professor Fried-
land observed that there was an “undue preoccu-
pation with [bail’s] monetary aspects”: Friedland, 
Detention before Trial, at p. 176. Generally, mag-
istrates required accused persons to deposit cash 
before they would release them. This led to an un-
conscionable result: “. . . the ability of the accused 
to marshall funds or property in advance” deter-
mined whether he or she would be released (ibid., 
at p. 176).

[27]  Professor Friedland also mentioned some 
of the practical challenges involved in setting the 
quantum of a cash deposit, as well as the unfairness 
it produced:

A system which requires security in advance often pro-
duces an insoluble dilemma. In most cases it is impossible 
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la plupart des cas, il est impossible de fixer un montant 
suffisamment élevé pour assurer la comparution de l’ac-
cusé devant le tribunal, mais assez bas pour que celui-ci 
puisse amasser les fonds nécessaires : ces montants ne 
coïncident que rarement, voire jamais. [ibid., p. 176]

[28]  En 1972, la Loi sur la réforme du caution-
nement, S.C. 1970-71-72, c. 37, a tenté de dissiper 
ces préoccupations en assortissant le cautionnement 
en espèces de limites strictes. Le ministre de la 
Justice de l’époque, John Turner, a reconnu devant 
la Chambre des communes que le fait d’exiger un 
dépôt d’argent pour libérer l’accusé avant le procès 
pouvait « jouer cruellement contre les pauvres ». Il 
a affirmé que « le cautionnement en espèces, aux 
termes de ce projet de loi, n’est qu’un dernier re-
cours » et que le projet de loi visait à limiter un tel 
cautionnement aux situations où « le contrevenant 
n’habitait pas ordinairement dans la province où il a 
été détenu » (Débats de la Chambre des communes, 
vol. III, 3e sess., 28e lég., 5 février 1971, p. 3118).

[29]  La Loi sur la réforme du cautionnement a 
également codifié ce qu’on appelle aujourd’hui le 
« principe de l’échelle ». Elle prévoyait les formes 
possibles de mises en liberté, lesquelles étaient clas-
sées par ordre croissant de sévérité. En vertu du 
principe de l’échelle, un juge de paix ne doit géné-
ralement pas ordonner une forme de mise en liberté 
plus sévère, à moins que le ministère public ne dé-
montre pourquoi une forme qui l’est moins serait 
inappropriée. Autrement dit, ce principe signifie 
qu’on [TRADUCTION] « favorise la mise en liberté à 
la première occasion raisonnable et [. . .] aux condi-
tions les moins sévères possible » (R. c. Anoussis, 
2008 QCCQ 8100, 242 C.C.C. (3d) 113, par. 23, le 
juge Healy (maintenant juge à la Cour d’appel du 
Québec)).

[30]  Le principe de l’échelle et les formes de mise 
en liberté autorisées demeurent des éléments fonda-
mentaux du droit canadien en matière de liberté sous 
caution, et figurent maintenant aux par. 515(1) à (3) 
du Code. Dans le Code, la possibilité d’exiger un dé-
pôt d’argent ne s’applique qu’aux deux formes les 
plus sévères de mise en liberté (al. 515(2)d) et e)).

to pick a figure which is high enough to ensure the ac-
cused’s appearance in court and yet low enough for him 
to raise: the two seldom, if ever, overlap. [ibid., at p. 176]

[28]  The 1972 Bail Reform Act, S.C. 1970-71-72, 
c. 37, was an attempt to address these concerns by 
placing strict limits on cash bail. Then Justice Min-
ister John Turner, speaking in the House of Com-
mons, recognized that requiring cash in advance 
to secure pre-trial release could operate “harshly 
against poor people”. He stated that “cash bail in 
this bill is only a last resort” and that the bill was 
intended to limit cash bail to circumstances in 
which “the alleged offender was not ordinarily resi-
dent in the community where he was in custody”: 
House of Commons Debates, vol.  III, 3rd Sess., 
28th Parl., February 5, 1971, at p. 3118.

[29]  The Bail Reform Act also codified what is 
now known as the “ladder principle”. This Act set 
out possible forms of release, which were ordered 
from the least to the most onerous. The ladder 
principle generally requires that a justice not order 
a more onerous form of release unless the Crown 
shows why a less onerous form is inappropriate. In 
other words, the ladder principle means “that re-
lease is favoured at the earliest reasonable oppor-
tunity and . . . on the least onerous grounds”: R. v. 
Anoussis, 2008 QCCQ 8100, 242 C.C.C. (3d) 113, 
at para. 23, per Healy J.C.Q. (as he then was).

[30]  The ladder principle and the authorized 
forms of release remain a central part of the Ca-
nadian law of bail and are now enumerated in 
s. 515(1) to (3) of the Code. In the Code, the pos-
sibility of requiring a cash deposit is limited to the 
two most onerous forms of release: s. 515(2)(d) 
and (e).
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[31]  En 1982, l’adoption de la Charte a trans-
formé le droit à la mise en liberté sous caution 
prévu par la loi en un droit constitutionnel (R. c. 
Pearson, [1992] 3 R.C.S. 665, p. 691). J’exami-
nerai maintenant de plus près le droit garanti par 
la Charte de ne pas être privé sans juste cause 
d’une mise en liberté assortie d’un cautionnement 
raisonnable.

B. L’interprétation de l’al. 11e) de la Charte

[32]  L’alinéa  11e) de la Charte énonce ce qui 
suit : « Tout inculpé a le droit [. . .] de ne pas être 
privé sans juste cause d’une mise en liberté assor-
tie d’un cautionnement raisonnable ». Ce droit crée 
« un droit fondamental à une mise en liberté assor-
tie d’un cautionnement raisonnable sauf s’il existe 
une juste cause justifiant le refus de l’accorder » 
(Pearson, p. 691).

[33]  Avant d’aller plus loin, je dois souligner que 
l’expression « juste cause » est utilisée dans deux 
sens en contexte de mise en liberté sous caution. 
Premièrement, la « juste cause » dont il est question 
à l’al. 11e) de la Charte se rapporte aux circons-
tances dans lesquelles le refus d’accorder la mise en 
liberté sous caution est constitutionnel : l’accusé a le 
droit constitutionnel à une mise en liberté sous cau-
tion, sauf s’il existe une « juste cause » justifiant le 
refus de l’accorder.

[34]  Deuxièmement, l’expression « juste cause » 
est également couramment utilisée pour décrire les 
motifs légaux justifiant la détention de l’accusé avant 
le procès. Ces motifs, énumérés au par. 515(10) du 
Code, sont les suivants : le risque de fuite, la sécu-
rité publique et la confiance du public envers l’ad-
ministration de la justice. Dans la plupart des cas, 
on présume que l’accusé devrait être mis en liberté 
et celui-ci ne sera détenu que si le ministère public 
peut démontrer, en se fondant sur ces critères légaux, 
que la détention est justifiée.

[35]  Dans les présents motifs, j’utiliserai l’ex-
pression « juste cause » uniquement dans son sens 
constitutionnel et, pour éviter toute confusion, j’ap-
pellerai « critères légaux de détention » les motifs 
prévus par le Code.

[31]  In 1982, the enactment of the Charter trans-
formed the statutory right to bail into a constitu-
tional right: R. v. Pearson, [1992] 3 S.C.R. 665, at 
p. 691. I will now examine the Charter right not to 
be denied reasonable bail without just cause more 
closely.

B. Interpretation of Section 11(e) of the Charter

[32]  Section 11(e) of the Charter states: “Any 
person charged with an offence has the right . . . not 
to be denied reasonable bail without just cause”. 
This right creates “a basic entitlement to be granted 
reasonable bail unless there is just cause to do 
other wise”: Pearson, at p. 691.

[33]  Before proceeding, I must mention that the 
expression “just cause” is used in two senses in the 
bail context. First, as used in s. 11(e) of the Char-
ter, “just cause” relates to the circumstances in 
which denying bail is constitutional: an accused has 
a constitutional entitlement to be granted bail un-
less there is “just cause” to deny it.

[34]  Second, the expression “just cause” is also 
commonly used to describe the statutory grounds 
that justify the pre-trial detention of an accused. 
These grounds, which are enumerated in s. 515(10) 
of the Code, are flight risk, public safety and public 
confidence in the administration of justice. In most 
cases, it is presumed that the accused should be re-
leased, and he or she will not be detained unless the 
Crown can show on the basis of these statutory cri-
teria that detention is warranted.

[35]  In these reasons, I will use the expression 
“just cause” only in the constitutional sense. To 
avoid confusion, I will refer to the grounds under 
the Code as the “statutory criteria for detention”.
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[36]  Notre Cour a interprété pour la première fois 
le droit à la mise en liberté sous caution garanti par 
la Charte dans les arrêts Pearson et R. c. Morales, 
[1992] 3 R.C.S. 711. Dans l’arrêt Pearson, le juge 
en chef Lamer a fait remarquer que l’expression 
« mise en liberté assortie d’un cautionnement » 
utilisée dans la Charte devait être interprétée de 
façon large et inclure «  toutes les formes de ce 
qu’on appelle la “mise en liberté provisoire” dans 
le Code criminel » (Pearson, p. 690). Il a souligné 
que le droit garanti à l’al. 11e) comporte deux vo-
lets : (1) le droit de ne pas être privé « sans juste 
cause » de la mise en liberté sous caution et (2) le 
droit à un « cautionnement raisonnable » (Pearson, 
p. 689).

[37]  Dans les arrêts Pearson et Morales, la Cour a 
examiné le sens du premier volet du droit garanti à 
l’al. 11e), à savoir le droit de ne pas être privé « sans 
juste cause » d’une mise en liberté sous caution. 
Ce volet du droit garanti à l’al. 11e) « assujettit à 
des normes constitutionnelles les motifs pour les-
quels la mise en liberté peut être accordée ou refu-
sée » (Pearson, p. 689; voir aussi Morales, p. 735). 
En revanche, le deuxième volet du droit garanti 
à l’al. 11e), à savoir le droit à un « cautionnement 
raisonnable », concerne les conditions de la mise en 
liberté (ibid.).

[38] Je résumerai brièvement l’analyse que fait 
le juge en chef Lamer de ce droit à deux volets, 
et j’examinerai ensuite la disposition en cause en 
l’espèce.

(1) Le droit de ne pas être privé « sans juste 
cause » d’une mise en liberté sous caution

[39]  Toute disposition législative qui prévoit la dé-
tention d’un accusé avant le procès fait intervenir la 
protection offerte par l’al. 11e). Par exemple, dans 
l’arrêt Pearson, la Cour a statué que l’al. 515(6)d) 
du Code prive l’accusé d’une mise en liberté sous 
caution en contravention de l’al. 11e), parce qu’il lui 
impose le fardeau de justifier sa mise en liberté avant 
le procès lorsqu’il est inculpé de certaines infrac-
tions. Comme cette inversion du fardeau de la preuve 

[36]  This Court first interpreted the Charter right 
to bail in Pearson and in R. v. Morales, [1992] 3 
S.C.R. 711. In Pearson, Lamer C.J. observed that 
the word “bail” in the Charter must be interpreted 
broadly and include “all forms of what is formally 
known under the Criminal Code as ‘judicial interim 
release’”: Pearson, at p. 690. He noted that the right 
under s. 11(e) has two aspects, (1) the right not to 
be denied bail without “just cause” and (2) the right 
to “reasonable bail”: Pearson, at p. 689.

[37]  In Pearson and Morales, the Court consid-
ered the meaning of the first aspect of this right, 
that is, the right not to be denied bail without “just 
cause”. This aspect “imposes constitutional stan-
dards on the grounds under which bail is granted 
or denied”: Pearson, at p. 689; see also Morales, at 
p. 735. The “reasonable bail” aspect, on the other 
hand, concerns the terms and conditions of release: 
ibid.

[38]  I will briefly summarize Lamer C.J.’s discus-
sion on this two-part right, after which I will con-
sider the provision at issue in the case at bar.

(1) Right Not to Be Denied Bail Without “Just 
Cause”

[39]  A statutory provision that allows for the pre-
trial detention of an accused triggers the protection 
of s. 11(e). For example, the Court held in Pearson 
that s. 515(6)(d) of the Code constitutes a denial 
of bail under s. 11(e) because it puts the onus on 
an accused to justify pre-trial release if he or she 
is charged with certain offences. Since this reverse 
onus amounts to a presumption in favour of deten-
tion, “there is a departure from the basic entitlement 
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équivaut à une présomption en faveur de la détention, 
« il y [a] dérogation au droit fondamental à la mise 
en liberté sous caution [suffisante] pour nous amener 
à conclure à la privation de la mise en liberté sous 
caution au regard de l’al. 11e) » (p. 693).

[40]  Une disposition ne peut pas priver sans 
« juste cause » l’accusé d’une mise en liberté sous 
caution. Le droit de l’accusé de ne pas se voir refu-
ser sans juste cause une mise en liberté sous cau-
tion impose une norme constitutionnelle à laquelle 
il faut satisfaire pour qu’un tel refus soit valide. Le 
juge en chef Lamer a statué que le refus d’accor-
der une mise en liberté sous caution ne repose sur 
une juste cause que lorsque (1) la mise en liberté 
n’est refusée que « dans certains cas bien précis », 
et que (2) le refus « s’impose pour favoriser le bon 
fonctionnement du système de mise en liberté sous 
caution et [qu’]on n’y recourt pas à des fins exté-
rieures à ce système » (Pearson, p. 693; voir aussi 
Morales, p. 737, et Hall, par. 16).

(2) Le droit à un « cautionnement raisonnable »

[41]  Contrairement au premier volet du droit ga-
ranti à l’al. 11e), le droit à un cautionnement rai-
sonnable se rapporte aux conditions de la mise 
en liberté sous caution, y compris le «  montant 
fixé et [les] autres restrictions » imposées à l’ac-
cusé pendant qu’il est en liberté (Hall, par. 16). Le 
droit de ne pas être privé sans juste cause d’une 
mise en liberté assortie d’un cautionnement rai-
sonnable protège les accusés des conditions et des 
formes de mise en liberté qui sont déraisonnables. 
Le libellé de la version française de l’al. 11e) le 
confirme : tout inculpé a droit à une mise en liberté 
« assortie d’un cautionnement raisonnable ».

[42]  Il faut se rappeler que le par. 515(2) du Code 
établit les seules formes de mise en liberté avant le 
procès autorisées par la loi, comme la mise en li-
berté avec caution ou la mise en liberté avec enga-
gement. Cependant, c’est le juge de paix ou le juge 
qui, en fin de compte, décide quelle forme de mise 
en liberté il convient d’ordonner dans un cas donné, 
et celui-ci a également, en vertu du par. 515(4) du 
Code, le pouvoir discrétionnaire d’imposer des 

to bail [that] is sufficient to conclude that there is a 
denial of bail for the purposes of s. 11(e)”: p. 693.

[40]  A provision may not deny bail without “just 
cause”. The right not to be denied bail without just 
cause imposes a constitutional standard that must 
be met for the denial of bail to be valid. Lamer C.J. 
held that there is just cause to deny bail only if the 
denial (1) occurs in a “narrow set of circumstances” 
and (2) the denial of bail “is necessary to promote 
the proper functioning of the bail system and is not 
undertaken for any purpose extraneous to the bail 
system”: Pearson, at p. 693; see also Morales, at 
p. 737; Hall, at para. 16.

(2) Right to “Reasonable Bail”

[41]  In contrast to the first aspect of the s. 11(e) 
right, the right to reasonable bail relates to the 
terms of bail, including the “quantum of any mon-
etary component and other . . . restrictions” that 
are imposed on the accused for the release period: 
Hall, at para. 16. The right not to be denied reason-
able bail without just cause protects accused per-
sons from conditions and forms of release that are 
unreasonable. The French version of s. 11(e) bears 
this out: a person charged with an offence has the 
right to a release “assortie d’un cautionnement rai-
sonnable” (“in conjunction with reasonable bail”).

[42]  It must be borne in mind that s. 515(2) of the 
Code establishes the only legal forms of pre-trial 
release, such as a surety release or release with a 
recognizance. But it is the justice or judge who ul-
timately decides which form of release to order in 
a given case, and he or she also has discretion un-
der s. 515(4) of the Code to impose terms that are 
specific to the circumstances of the accused. Both a 
legislated form of release and the specific terms of 
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conditions adaptées à la situation de l’accusé. Tant 
une forme de mise en liberté autorisée par la loi que 
les conditions particulières de mise en liberté or-
données par un juge de paix ou un juge peuvent être 
déraisonnables et, partant, inconstitutionnelles.

C. La disposition en cause : l’al. 515(2)e)

[43]  En me fondant sur ces principes consti-
tutionnels, j’examinerai d’abord l’interprétation 
qu’il convient de donner à la disposition contestée, 
l’al. 515(2)e) du Code, ainsi que le régime appli-
cable aux formes autorisées de mises en liberté. 
J’expliquerai ensuite les raisons pour lesquelles je 
n’ai pas besoin de me prononcer sur l’al. 11e) de la 
Charte.

(1) L’interprétation qu’il convient de donner à 
l’al. 515(2)e) et le régime applicable aux 
formes autorisées de mise en liberté

[44]  Pour interpréter l’al. 515(2)e), il faut d’abord 
bien comprendre le principe de l’échelle. Comme 
je l’ai déjà expliqué, conformément au principe 
de l’échelle, la forme de mise en liberté imposée à 
l’accusé ne doit pas être plus sévère que ce qui est 
nécessaire. Ce principe est énoncé aux par. 515(1) à 
(3) du Code. Bien que ces dispositions s’appliquent 
plus strictement aux audiences relatives à la mise 
en liberté sous caution contestées, elles fournissent 
aussi le cadre légal qui devrait guider l’élaboration 
des plans de libération auxquels consentent les par-
ties.

[45]  Suivant le par. 515(1), dans le cas où il est in-
culpé d’une infraction autre que celles mentionnées 
à l’art. 469 du Code, l’accusé doit être « mis en li-
berté [. . .], pourvu qu’il remette une promesse sans 
condition ». Par contre, cette disposition donne au 
poursuivant la possibilité de faire valoir des motifs 
justifiant soit la détention de l’accusé, soit l’imposi-
tion d’une forme plus sévère de mise en liberté. Le 
Code exige également que l’accusé inculpé d’une 
des infractions mentionnées au par. 515(6) soit dé-
tenu, à moins que celui-ci puisse justifier sa mise en 
liberté.

release ordered by a justice or a judge can be unrea-
sonable and, as a result, unconstitutional.

C. Provision at Issue: Section 515(2)(e)

[43]  On the basis of these constitutional prin-
ciples, I will begin by discussing the proper inter-
pretation of the challenged provision, s. 515(2)(e) 
of the Code, and the scheme governing the forms 
of release. I will then explain why I do not need to 
address s. 11(e) of the Charter.

(1) Proper Interpretation of Section 515(2)(e) 
and the Scheme Governing the Forms of 
Release

[44]  To interpret s. 515(2)(e), it is first necessary 
to understand the ladder principle. As I explained 
above, the ladder principle requires that the form of 
release imposed on an accused be no more onerous 
than necessary. This principle is set out in s. 515(1) 
to (3) of the Code. Although these provisions are 
more strictly applicable in a contested bail hearing, 
they also provide the legal backdrop that should 
guide plans of release to which the parties consent.

[45]  Section 515(1) requires that, where an ac-
cused is charged with an offence other than the 
ones listed in s. 469 of the Code, “the accused be 
released on his giving an undertaking without con-
ditions”. However, s. 515(1) affords the prosecutor 
an opportunity to show why the accused should ei-
ther be detained or be released under more oner-
ous forms of release. The Code also requires that 
accused persons charged with any of the offences 
listed in s. 515(6) be detained unless they justify 
their release.
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[46]  Outre la mise en liberté de l’accusé sur re-
mise d’une promesse sans condition prévue au 
par. 515(1), le par. 515(2) énonce les autres formes 
autorisées de mise en liberté avant le procès :

(2)  Lorsque le juge de paix ne rend pas une ordonnance 
en vertu du paragraphe (1), il ordonne, à moins que le 
poursuivant ne fasse valoir des motifs justifiant la déten-
tion du prévenu sous garde, que le prévenu soit mis en 
liberté pourvu que, selon le cas :

 a)  il remette une promesse assortie des conditions 
que le juge de paix fixe;

 b)  il contracte sans caution, devant le juge de paix, un 
engagement au montant et sous les conditions fixés par 
celui-ci, mais sans dépôt d’argent ni d’autre valeur;

 c)  il contracte avec caution, devant le juge de paix, un 
engagement au montant et sous les conditions fixés par 
celui-ci, mais sans dépôt d’argent ni d’autre valeur;

 d)  avec le consentement du poursuivant, il contracte 
sans caution, devant le juge de paix, un engagement au 
montant et sous les conditions fixés par celui-ci et dé-
pose la somme d’argent ou les valeurs que ce dernier 
prescrit;

 e)  si le prévenu ne réside pas ordinairement dans 
la province où il est sous garde ou dans un rayon de 
deux cents kilomètres du lieu où il est sous garde, il 
contracte, avec ou sans caution, devant le juge de paix 
un engagement au montant et sous les conditions fixés 
par celui-ci et dépose la somme d’argent ou les va-
leurs que ce dernier prescrit.

Chacune des dispositions des al.  515(2)a) à 
515(2)e) prévoit pour l’accusé des conditions de 
mise en liberté plus contraignantes que celles énon-
cées par la disposition qui précède. Ces formes 
de mise en liberté, combinées aux conditions par-
ticulières de mise en liberté qu’un juge de paix ou 
un juge peut imposer en vertu du par. 515(4), sont 
très susceptibles de porter atteinte à la liberté de 
l’accusé.

[46]  Aside from the release of an accused under 
s. 515(1) on his or her giving an undertaking with-
out conditions, s. 515(2) sets out the other permis-
sible forms of pre-trial release:

(2)  Where the justice does not make an order under sub-
section (1), he shall, unless the prosecutor shows cause 
why the detention of the accused is justified, order that 
the accused be released

 (a)  on his giving an undertaking with such conditions 
as the justice directs;

 (b)  on his entering into a recognizance before the jus-
tice, without sureties, in such amount and with such 
conditions, if any, as the justice directs but without de-
posit of money or other valuable security;

 (c)  on his entering into a recognizance before the jus-
tice with sureties in such amount and with such condi-
tions, if any, as the justice directs but without deposit 
of money or other valuable security;

 (d)  with the consent of the prosecutor, on his entering 
into a recognizance before the justice, without sure-
ties, in such amount and with such conditions, if any, 
as the justice directs and on his depositing with the 
justice such sum of money or other valuable security 
as the justice directs; or

 (e)  if the accused is not ordinarily resident in the 
province in which the accused is in custody or does 
not ordinarily reside within two hundred kilometres of 
the place in which he is in custody, on his entering 
into a recognizance before the justice with or without 
sureties in such amount and with such conditions, if 
any, as the justice directs, and on his depositing with 
the justice such sum of money or other valuable secu-
rity as the justice directs.

Each provision, moving from s.  515(2)(a) to 
s. 515(2)(e), involves more burdensome conditions 
of release for the accused than the one before it. 
These forms of release, coupled with the specific re-
lease terms a justice or a judge may impose under 
s. 515(4), have significant potential to impinge on an 
accused person’s liberty.
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[47]  Le principe de l’échelle est codifié au 
par. 515(3), lequel interdit au juge de paix ou au juge 
d’imposer une forme de mise en liberté plus sévère, à 
moins que le ministère public ne démontre pourquoi 
une forme qui l’est moins serait inappropriée : « Le 
juge de paix ne peut rendre d’ordonnance aux termes 
de l’un des alinéas (2)b) à e), à moins que le pour-
suivant ne fasse valoir des motifs justifiant de ne pas 
rendre une ordonnance aux termes de l’alinéa précé-
dant immédiatement. »

[48]  Le législateur a inclus le dépôt d’argent dans 
les « échelons » les plus sévères de l’échelle en vue 
d’offrir une plus grande souplesse, et non parce que 
l’argent est plus efficace que d’autres conditions de 
mise en liberté pour faire respecter les conditions de 
la mise en liberté sous caution. L’engagement crée 
la même incitation financière que le dépôt d’argent 
pour assurer le respect par l’accusé des conditions de 
sa mise en liberté. L’un n’est pas plus efficace que 
l’autre afin de réduire le risque de fuite ou le risque 
pour la sécurité que présente l’accusé (Anoussis, 
par. 22)4. L’objectif central de la Loi sur la réforme 
du cautionnement consistait à éviter les lourdes 
conséquences qu’a pour les accusés l’obligation d’ef-
fectuer des dépôts d’argent lorsque d’autres formes 
de mise en liberté peuvent être imposées. Comme 
l’ont reconnu les auteurs du Rapport Ouimet, le 
cautionnement en espèces permet une plus grande 
souplesse en offrant une autre forme de mise en li-
berté lorsqu’un engagement valable et une caution ne 
peuvent être fournis (p. 114-116).

[49]  En conséquence, dans les cas où l’imposi-
tion d’une condition monétaire de mise en liberté 
est nécessaire, et où un engagement personnel suf-
fisant ou un engagement avec caution peut être ob-
tenu, le juge de paix ou le juge ne peut pas imposer 
un cautionnement en espèces. L’engagement et le 
dépôt jouent le même rôle : l’accusé ou la caution  

4 En fait, rien dans la preuve n’indique que la mise en liberté avec 
caution soit plus efficace qu’un engagement pour faire respec-
ter les conditions de la mise en liberté (Association canadienne 
des libertés civiles et le Fidéicommis canadien d’éducation en 
libertés civiles, Set Up to Fail : Bail and the Revolving Door of 
Pre-trial Detention, par A. Deshman et N. Myers (2014) (en 
ligne), p. 37 (« Rapport de l’ACLC »)).

[47]  The ladder principle is codified in s. 515(3), 
which prohibits a justice or a judge from imposing 
a more onerous form of release unless the Crown 
shows why a less onerous form is inappropriate: 
“The justice shall not make an order under any 
of paragraphs (2)(b) to (e) unless the prosecution 
shows cause why an order under the immediately 
preceding paragraph should not be made.”

[48]  Parliament included cash in the most oner-
ous “rungs” of the ladder for added flexibility, not 
because cash is more effective than other release 
conditions in ensuring compliance with bail terms. 
A recognizance creates the same financial incen-
tive for the accused to comply with the terms of 
release as does a cash deposit. One does not miti-
gate the flight or safety risk posed by an accused 
person more effectively than the other: Anoussis, at 
para. 22.4 The central purpose of the Bail Reform 
Act was to avoid the harsh effects on accused per-
sons of requiring cash deposits where other avenues 
of release are available. As the authors of the Oui-
met Report recognized, cash bail provides added 
flexibility by offering an alternative form of release 
where a meaningful recognizance cannot be given 
and a surety cannot be obtained: pp. 106-7.

[49]  Therefore, where a monetary condition of 
release is necessary and a satisfactory personal re-
cognizance or recognizance with sureties can be 
obtained, a justice or a judge cannot impose cash 
bail. A pledge and a deposit perform the same func-
tion: the accused or the surety may lose his or her 
money if the accused person breaches the terms of 

4 In fact, there is no evidence that a release with sureties results 
in greater compliance with bail terms than does a recognizance: 
Canadian Civil Liberties Association and Education Trust, Set 
Up to Fail: Bail and the Revolving Door of Pre-trial Detention, 
by A. Deshman and N. Myers (2014) (online), at p. 37 (“CCLA 
Report”).
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peut perdre son argent si l’accusé ne respecte pas 
les conditions de sa mise en liberté sous caution. La 
mise en liberté assortie d’un engagement monétaire 
a donc le même pouvoir coercitif que celle assortie 
d’un dépôt d’argent.

(2) L’application appropriée de l’al. 515(2)e) et 
le régime applicable aux formes autorisées 
de mise en liberté

[50]  Eu égard à ces principes d’interprétation, je 
vais maintenant me pencher sur la décision visée en 
l’espèce, à savoir la décision relative à la révision 
de l’ordonnance de détention. L’audience de justifi-
cation et les demandes de révision de M. Antic ont 
été contestées. Il incombait à ce dernier de démon-
trer pourquoi l’ordonnance de détention devait être 
annulée. Cependant, une fois que le juge saisi de la 
demande de révision a été convaincu que de nou-
velles circonstances justifiaient l’annulation de l’or-
donnance, le principe de l’échelle aurait dû guider 
celui-ci dans l’établissement d’une ordonnance de 
mise en liberté. Bien qu’il ait été inculpé de trafic 
de drogue — ce qui a eu pour effet d’inverser le far-
deau de la preuve lors de la première audience re-
lative à la mise en liberté sous caution —, M. Antic 
a plaidé coupable à ces chefs d’accusation avant la 
deuxième audience, portant sur la révision de l’or-
donnance de détention. Il ne se trouvait donc pas en 
situation d’inversion du fardeau de la preuve à ce 
moment-là.

[51]  Les parties conviennent que M. Antic présen-
tait un risque de fuite ainsi qu’un risque pour la sé-
curité, mais le juge saisi de la demande de révision a 
commis deux erreurs en établissant l’ordonnance de 
mise en liberté de M. Antic.

[52]  Premièrement, il n’a pas appliqué correcte-
ment le principe de l’échelle. Bien qu’il ait voulu 
l’appliquer, il a eu tort d’exiger le dépôt d’un cau-
tionnement en espèces malgré l’existence d’autres 
formes de mise en liberté. Le juge saisi de la de-
mande de révision insistait pour le dépôt d’argent, 
ayant adopté l’hypothèse erronée selon laquelle 
l’argent est plus coercitif qu’un engagement. Ce-
pendant, comme je l’ai déjà expliqué, l’engagement 
est l’équivalent fonctionnel du cautionnement en 

bail. Release with a pledge of money thus has the 
same coercive power as release with a cash deposit.

(2) Proper Application of Section 515(2)(e) 
and the Scheme Governing the Forms of 
Release

[50]  With these interpretive principles in mind, I 
will now turn to the bail review decision at issue 
in this appeal. Mr. Antic’s show cause hearing and 
bail reviews were contested. Mr. Antic bore the 
onus of establishing why the detention order should 
be vacated. However, once Mr. Antic had satisfied 
the bail review judge that new circumstances jus-
tified his vacating the order, the ladder principle 
ought to have guided the judge in fashioning a re-
lease order. Although Mr. Antic had been charged 
with drug trafficking, which had reversed the onus 
at the initial bail hearing, he had pleaded guilty to 
these charges by the time of his second bail review 
hearing. He was therefore not in a reverse onus po-
sition at that time.

[51]  No party disputes that Mr.  Antic posed 
a flight risk and a safety risk, but the bail re-
view judge committed two errors in fashioning 
Mr. Antic’s release order.

[52]  First, the bail review judge failed to apply the 
ladder principle properly. Although he purported to 
apply it, he erred by insisting on cash despite the 
existence of other forms of release. The bail review 
judge was fixated on a cash deposit because he be-
lieved the erroneous assumption that cash is more 
coercive than a pledge. But, as I explained above, a 
recognizance is functionally equivalent to cash bail 
and has the same coercive effect. The bail review 
judge should not have insisted on a cash deposit 
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espèces et a le même effet coercitif. Le juge saisi 
de la demande de révision n’aurait pas dû exiger 
un dépôt d’argent dans un cas où l’accusé aurait 
pu contracter un engagement avec caution (ce qui a 
pour effet que la caution vient s’ajouter à la recon-
naissance de dette envers le ministère public).

[53]  La deuxième erreur commise par le juge 
saisi de la demande de révision a de fait peut-être 
influé sur la première. Celui-ci s’est montré préoc-
cupé par le fait que [TRADUCTION] « l’effet incitatif 
du cautionnement » ne serait pas assez fort sans un 
dépôt d’argent. Comme la caution proposée était 
une femme âgée, le juge saisi de la demande de ré-
vision craignait que M. Antic puisse croire qu’on 
n’introduirait pas de procédure en confiscation 
contre elle s’il ne respectait pas les conditions de sa 
mise en liberté.

[54]  Le juge saisi de la demande de révision a 
commis une erreur en rendant sa décision sur la base 
d’une telle hypothèse. Un juge de paix ou un juge 
ne peut imposer une forme plus sévère de mise en 
liberté simplement parce qu’il suppose que l’accusé 
ne croira pas à la force exécutoire d’une caution ou 
d’un engagement. Le système de mise en liberté 
sous caution repose sur les promesses faites par les 
accusés de se présenter devant le tribunal et sur le 
fait qu’ils croient aux conséquences qui découleront 
d’un manquement à ces promesses. Comme le juge 
Rosenberg l’a à juste titre fait remarquer, [TRADUC-

TION] « si un accusé en venait à croire qu’il pour-
rait faire défaut de se présenter devant le tribunal 
sans que ses cautions ne se voient infliger quelque 
pénalité que ce soit, le système relatif aux cautions 
serait inefficace  » (Canada (Minister of Justice) 
c.  Mirza,  2009  ONCA  732, 248 C.C.C. (3d)  1, 
par. 41).

[55]  Le législateur a expressément prévu la pos-
sibilité pour l’accusé d’être mis en liberté moyen-
nant un engagement assorti d’une caution, au lieu 
du dépôt d’un cautionnement en espèces. Les juges 
de paix et les juges ne devraient pas miner le ré-
gime de mise en liberté sous caution en supposant, 
à l’encontre de la preuve et de l’intention du légis-
lateur, qu’il sera plus efficace d’exiger de l’argent.

where the accused could have entered into a recog-
nizance with a surety (the effect of which is that 
the surety joins in acknowledging the debt to the 
Crown).

[53]  The bail review judge’s second error may in 
fact have influenced the first. He expressed concern 
that the “pull of bail” would not be strong enough 
without a cash deposit. Because the proposed 
surety was an elderly woman, the bail review judge 
was concerned that Mr. Antic might believe that a 
forfeiture proceeding would not be taken against 
her if he breached his bail terms.

[54]  The bail review judge erred in making his de-
cision on the basis of such conjecture. A justice or a 
judge cannot impose a more onerous form of release 
solely because he or she speculates that the accused 
will not believe in the enforceability of a surety or a 
pledge. The bail system is based on the promises to 
attend court made by accused persons and on their 
belief in the consequences that will follow if such 
promises are broken. As Rosenberg J.A. rightly ob-
served, “if accused came to believe that they could 
fail to attend court without their sureties suffering 
any penalty, the surety system would be ineffective”: 
Canada (Minister of Justice) v. Mirza, 2009 ONCA 
732, 248 C.C.C. (3d) 1, at para. 41.

[55]  Parliament expressly authorized the possibil-
ity of an accused being released on entering into a 
recognizance with sureties in the place of cash bail. 
Justices and judges should not undermine the bail 
scheme by speculating, contrary to any evidence 
and to Parliament’s intent, that requiring cash will 
be more effective.
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[56]  En outre, il semble maintenant évident que le 
montant du dépôt d’argent fixé par le juge saisi de 
la demande de révision allait au-delà des ressources 
auxquelles l’accusé et ses cautions avaient facile-
ment accès. Les tribunaux ont depuis longtemps éta-
bli qu’il n’est pas permis de [TRADUCTION] « fixer un 
montant de cautionnement ou de dépôt d’argent si 
élevé qu’il constitue dans les faits une ordonnance 
de détention »; autrement dit, ce montant ne devrait 
pas aller au-delà des ressources auxquelles l’ac-
cusé et ses cautions ont facilement accès (United 
States of America c. Robertson, 2013 BCCA 284, 
339 B.C.A.C. 199, par.  22, citant R. c. Garring-
ton, [1973] 1 O.R. 370 (H.C.J.), p. 379). En consé-
quence, le juge de paix ou le juge appelé à fixer le 
cautionnement a l’obligation positive [TRADUCTION] 
« de s’enquérir de la capacité de payer de l’accusé » 
(R. c. Brost, 2012 ABQB 696, 552 A.R. 140, par. 40, 
citant R. c. Saunter, 2006 ABQB 808, par. 17 (Can-
LII)). En même temps, le montant fixé ne doit pas 
être plus élevé que nécessaire pour dissiper la pré-
occupation qui justifierait par ailleurs la détention de 
l’accusé.

[57]  Bien que M. Antic ait déclaré qu’il n’avait 
aucun bien au Canada et que les cautions propo-
sées aient affirmé qu’elles n’avaient pas facilement 
accès à des sommes d’argent importantes, le juge 
saisi de la demande de révision a fixé le cautionne-
ment en espèces à 100 000 $. Il n’est pas étonnant 
que M. Antic ait dû passer de nombreux mois en 
détention afin d’amasser l’argent nécessaire pour sa-
tisfaire à cette condition de mise en liberté. Non seu-
lement le juge saisi de la demande de révision a agi 
de manière déraisonnable en recourant au caution-
nement en espèces — et ce, parce qu’il n’a pas cor-
rectement appliqué le principe de l’échelle —, mais 
en plus, le montant qu’il a choisi s’est transformé en 
un [TRADUCTION] « emprisonnement de facto » pour 
M. Antic, ce qui indique que ce montant était peut-
être trop élevé.

[58]  Le législateur a limité le cautionnement en 
espèces pour une bonne raison. Toutes les parties 
et tous les intervenants ont reconnu que le caution-
nement en espèces peut être une cause d’injustice. 

[56]  Additionally, it now appears obvious that the 
quantum of the cash deposit set by the bail review 
judge was beyond the readily available means of the 
accused and his sureties. Courts have long held that 
it is impermissible to “fix the amount of a surety or 
cash deposit so high as to effectively constitute a de-
tention order”, which means that the amount should 
not be beyond the readily available means of the ac-
cused and his or her sureties: United States of Amer-
ica v. Robertson, 2013 BCCA 284, 339 B.C.A.C. 
199, at para. 22, citing R. v. Garrington, [1973] 1 
O.R. 370 (H.C.J.), at p. 379. As a result, a justice 
or a judge setting bail is under a positive obligation 
“to make inquiries into the ability of the accused to 
pay”: R. v. Brost, 2012 ABQB 696, 552 A.R. 140, 
at para. 40, citing R. v. Saunter, 2006 ABQB 808, 
at para. 17 (CanLII). At the same time, the amount 
must be no higher than necessary to satisfy the con-
cern that would otherwise warrant detention.

[57]  Even though Mr. Antic testified that he had 
no assets in Canada and the proposed sureties tes-
tified that they did not have ready access to large 
sums of cash, the bail review judge set his cash 
bail at $100,000. Unsurprisingly, it took Mr. Antic 
many months in custody to raise the money needed 
to satisfy this release condition. Not only was the 
bail review judge’s reliance on cash bail unreason-
able in that he did not correctly apply the ladder 
principle, but the quantum he chose also became 
Mr. Antic’s “de facto prison”, which is a sign that 
the amount may have been set too high.

[58]  Parliament limited cash bail for good reason. 
All the parties and interveners recognized that cash 
bail can operate unfairly. This is consistent with the 
findings of Professor Friedland’s study and of the 
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Cette opinion est compatible avec les conclusions de 
l’étude du professeur Friedland et celles du Rapport 
Ouimet. Donner à l’al. 515(2)e) et au régime appli-
cable aux formes autorisées de mise en liberté une 
interprétation ayant pour effet de faciliter un recours 
accru au cautionnement en espèces irait à l’encontre 
de l’objet de la Loi sur la réforme du cautionnement 
et serait incompatible avec le droit, consacré par la 
Charte, de ne pas être privé sans juste cause d’une 
mise en liberté assortie d’un cautionnement raison-
nable.

[59]  Comme l’illustre la présente affaire, exiger 
de l’argent comme condition de la mise en liberté 
peut se traduire par une augmentation des incarcé-
rations. Le cautionnement en espèces ne donne pas 
aux personnes impécunieuses un plus grand accès à 
la mise en liberté sous caution. Le fait d’exiger un 
dépôt d’argent empêchera souvent l’accusé d’être 
libéré — comme ce fut le cas pendant plusieurs 
mois pour M. Antic. Le professeur Friedland a fait 
observer dans son étude que la majorité des accu-
sés qui étaient obligés de déposer un cautionnement 
comme condition de leur mise en liberté n’étaient 
pas en mesure d’amasser les fonds nécessaires 
(Detention before Trial, p. 130 et 176). La mise en 
liberté d’un accusé ne devrait pas dépendre de sa 
capacité [TRADUCTION] « à amasser des fonds ou des 
biens à l’avance » (ibid., p. 176).

[60]  Si le juge saisi de la demande de révision 
avait appliqué les dispositions en matière de mise en 
liberté sous caution de manière appropriée, M. Antic 
aurait pu se voir accorder une mise en liberté assor-
tie d’un cautionnement raisonnable. M. Antic avait 
des cautions convenables et celles-ci disposaient de 
biens, mais le juge a eu tort d’exiger le dépôt d’un 
cautionnement en espèces. Sa décision devrait être 
infirmée.

(3) L’alinéa 515(2)e) viole-t-il la Charte?

[61]  En l’espèce, comme l’al. 515(2)e) n’a pas eu 
pour effet de priver M. Antic d’une mise en liberté 
sous caution, je ne puis conclure qu’il prive celui-ci 
« sans juste cause » d’une telle mise en liberté. En 

Ouimet Report. To interpret s. 515(2)(e) and the 
scheme governing the forms of release in a way 
that readily allows for increased resort to cash bail 
would be contrary to the intent of the Bail Reform 
Act and inconsistent with the right not to be denied 
reasonable bail without just cause enshrined in the 
Charter.

[59]  As this case illustrates, requiring cash as a 
condition of release has the potential to result in in-
creased incarceration of accused persons. Cash bail 
does not give impecunious persons greater access 
to bail. Rather, requiring a cash deposit will often 
prevent an accused person from being released, as 
it did for many months in Mr. Antic’s case. Profes-
sor Friedland observed in his study that a majority 
of accused persons who were required to deposit 
security as a condition of release were unable to 
raise the necessary funds: Detention before Trial, 
at pp. 130 and 176. An accused person’s release 
should not be contingent on his or her ability “to 
marshall funds or property in advance”: ibid., at 
p. 176.

[60]  Had the bail review judge applied the bail 
provisions properly, Mr.  Antic could have been 
granted reasonable bail. Mr.  Antic had suitable 
sureties and his sureties had available assets, but the 
judge’s insistence on cash bail led him to err. The 
bail review judge’s decision should be reversed.

(3) Does Section 515(2)(e) Violate the Charter?

[61]  In this case, given that s. 515(2)(e) did not 
have the effect of denying Mr. Antic bail, I can-
not conclude that it denies him bail without “just 
cause”. Thus, the first aspect of the s. 11(e) right 
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conséquence, le premier volet du droit garanti par 
l’al. 11e) de ne pas être privé sans juste cause d’une 
mise en liberté assortie d’un cautionnement raison-
nable n’entre pas en jeu.

[62]  Si l’alinéa 515(2)e) avait imposé une limite 
géographique à une forme de mise en liberté jouant 
un rôle différent de celui exercé par l’argent, telle la 
mise en liberté avec caution, il aurait pu effective-
ment priver sans juste cause l’accusé d’une mise en 
liberté sous caution. Il ne s’agit cependant pas là de 
la question à résoudre en l’espèce. Comme je l’ai 
déjà expliqué, la mise en liberté avec engagement 
est l’équivalent fonctionnel de la mise en liberté as-
sortie d’un dépôt d’argent. Le fait que l’on ne pou-
vait exiger le dépôt d’un cautionnement en espèces 
dans le cas de M. Antic n’a pas eu pour effet de 
priver celui-ci d’une mise en liberté sous caution. 
Comme le ministère public avait justifié l’imposi-
tion d’une condition monétaire de mise en liberté, 
M. Antic ou ses cautions auraient dû être autorisés 
à contracter un engagement monétaire, plutôt que 
d’avoir à effectuer un dépôt d’argent auprès du tri-
bunal.

[63]  De plus, je n’ai pas besoin de me prononcer 
sur le deuxième volet du droit garanti à l’al. 11e). 
Dûment interprété, l’al. 515(2)e) ne s’applique pas à 
M. Antic et ne saurait donc autoriser une forme dé-
raisonnable de mise en liberté en ce qui le concerne. 
Il n’est pas nécessaire de préciser davantage ce qu’il 
faut entendre par cautionnement raisonnable.

D. L’approche applicable à l’avenir pour l’examen 
d’une demande de mise en liberté sous caution

[64]  Le fait d’établir l’interprétation à donner à 
l’al. 515(2)e) ainsi que le régime applicable aux 
formes autorisées de mise en liberté ne dissipe pas 
l’une des préoccupations à la base de la présente 
affaire. Les erreurs commises par le juge saisi de 
la demande de révision semblent symptomatiques 
d’une absence généralisée d’uniformité dans l’ap-
plication des règles de droit relatives à la mise en li-
berté sous caution. Un auteur, Kent Roach, constate 
une certaine incohérence dans l’application du 
régime de mise en liberté sous caution : [TRADUC-

TION] « Bien que la Charte traite directement de la 

not to be denied reasonable bail without just cause 
is not triggered.

[62]  If section 515(2)(e) had imposed a geographi-
cal limit on a form of release that performs a func-
tion different than that of money, such as a surety, it 
may indeed have denied an accused bail without just 
cause. But that is not what is at issue in this case. As 
I explained above, release with a pledge is function-
ally the same as release with a cash deposit. The fact 
that cash bail was not an option in Mr. Antic’s case 
did not have the effect of denying him bail. Because 
the Crown had justified a monetary condition of re-
lease, Mr. Antic or his sureties should have been al-
lowed to pledge money rather than being required to 
deposit money with the court.

[63]  Furthermore, I need not address the second 
aspect of the s. 11(e) right. Properly interpreted, 
s. 515(2)(e) does not apply to Mr. Antic and cannot 
therefore authorize an unreasonable form of release 
in his case. It is unnecessary to further elaborate on 
the meaning of reasonable bail.

D. Proper Approach to Bail Moving Forward

[64]  Settling the proper interpretation of s. 515 
(2)(e) and the scheme governing the forms of re-
lease does not resolve one concern that underlies 
this case. The bail review judge’s errors appear to 
be symptomatic of a widespread inconsistency in 
the law of bail. One commentator, Kent Roach, ob-
serves an element of incongruity in the bail system: 
“Although the Charter speaks directly to bail, the 
bottom line so far has been that remand populations 
and denial of bail have increased dramatically in the 
Charter era”: K. Roach, “A Charter Reality Check: 
How Relevant Is the Charter to the Justness of Our 
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mise en liberté sous caution, ce qu’il faut savoir, en 
fin de compte, c’est que le nombre de personnes en 
détention préventive et les refus d’accorder la mise 
en liberté sous caution ont augmenté considérable-
ment depuis l’avènement de la Charte » (K. Roach, 
« A Charter Reality Check : How Relevant Is the 
Charter to the Justness of Our Criminal Justice Sys-
tem? » (2008), 40 S.C.L.R. (2d) 717, p. 727).

[65]  Malgré le fait que Code doit s’appliquer 
uniformément partout au pays, certaines sources 
semblent indiquer que les tribunaux appliquent les 
formes de mise en liberté avant le procès de manière 
différente dans diverses provinces et territoires. À 
titre d’exemple, le juge Rosenberg a reconnu dans 
l’arrêt unanime qu’il a rédigé au nom d’une forma-
tion de cinq juges de la Cour d’appel de l’Ontario 
qu’[TRADUCTION] « [i]l est possible que l’on recoure 
maintenant trop aux cautions » dans cette province 
(Mirza, par. 47; voir aussi Association canadienne 
des libertés civiles et le Fidéicommis canadien 
d’éducation en libertés civiles, Set Up to Fail : Bail 
and the Revolving Door of Pre-trial Detention, par 
A. Deshman et N. Myers (2014) (en ligne), p. 36 
(« Rapport de l’ACLC »); M. L. Friedland, « The 
Bail Reform Act Revisited » (2012), 16 Rev. can. 
D.P. 315, p. 321; R. c. Rowan, 2011 ONSC 7362, 
par. 16 (CanLII)). Il est également possible que la 
mise en liberté avec caution soit largement utili-
sée au Yukon (Rapport de l’ACLC, p. 35-36). En 
Alberta, certains juges et juges de paix imposent à 
tort le cautionnement en espèces sans demander le 
consentement du ministère public, même si cette 
pratique est interdite par le Code (R. c. Folkes, 
2007 ABQB 624, 430 A.R. 266, par. 2 et 13; Brost, 
par. 32; N. L. Irving, Alberta Bail Review : Endor-
sing a Call for Change (2016) (en ligne), p. 20). Ces 
exemples tendent à indiquer que les règles de droit 
relatives à la mise en liberté sous caution sont appli-
quées de manière divergente à travers le pays.

[66]  Le temps est venu de s’assurer que les dis-
positions relatives à la mise en liberté sous caution 
soient appliquées de manière uniforme et équi-
table. Les enjeux sont trop importants pour qu’on 
se contente de moins. La détention avant le procès 
[TRADUCTION] « touche aux aspects moral, social et 
physique de la vie de l’accusé et de sa famille » et 

Criminal Justice System?” (2008), 40 S.C.L.R. (2d) 
717, at p. 727.

[65]  Despite the fact that the Code applies uni-
formly across the country some have suggested that 
courts are applying the pre-trial forms of release 
differently in different provinces and territories. 
For instance, Rosenberg J.A., writing for a unani-
mous five-judge panel of the Court of Appeal for 
Ontario, recognized that “[t]here may now be an 
over reliance on sureties” in that province: Mirza, 
at para. 47; see also Canadian Civil Liberties As-
sociation and Education Trust, Set Up to Fail: Bail 
and the Revolving Door of Pre-trial Detention, by 
A. Deshman and N. Myers (2014) (online), at p. 36 
(“CCLA Report”); M. L. Friedland, “The Bail Re-
form Act Revisited” (2012), 16 Can. Crim. L.R. 
315, at p. 321; R. v. Rowan, 2011 ONSC 7362, at 
para. 16 (CanLII). Surety release may also be relied 
on heavily in Yukon: CCLA Report, at pp. 35-36. 
In Alberta, some judges and justices are improperly 
imposing cash bail without seeking the consent of 
the Crown even though doing so is prohibited by 
the Code: R. v. Folkes, 2007 ABQB 624, 430 A.R. 
266, at paras. 2 and 13; Brost, at para. 32; N. L. 
Irving, Alberta Bail Review: Endorsing a Call for 
Change (2016) (online), at p. 20. These examples 
suggest a divergence in the law of bail across this 
country.

[66]  It is time to ensure that the bail provisions are 
applied consistently and fairly. The stakes are too 
high for anything less. Pre-trial custody “affects the 
mental, social, and physical life of the accused and 
his family” and may also have a “substantial impact 
on the result of the trial itself”: Friedland, Deten-
tion before Trial, at p. 172, quoted in Ell v. Alberta, 
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peut également avoir une « incidence considérable 
sur l’issue du procès lui-même » (Friedland, Deten-
tion before Trial, p. 172, cité dans Ell c. Alberta, 
2003 CSC 35, [2003] 1 R.C.S. 857, par. 24; voir 
aussi Hall, par. 59). L’accusé est présumé innocent 
et il ne doit pas juger nécessaire de plaider cou-
pable dans le seul but d’obtenir sa libération; il ne 
doit pas non plus souffrir inutilement pendant qu’il 
est en liberté (Rapport de l’ACLC, p. 3). Les tribu-
naux doivent respecter la présomption d’innocence, 
« un principe consacré qui se trouve au cœur même 
du droit criminel. [. . .] [et qui] confirme notre foi 
en l’humanité » (R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, 
p. 119-120).

[67]  En conséquence, les principes et les lignes 
directrices à suivre pour l’application des disposi-
tions en matière de liberté sous caution lors d’une 
audience contestée sont les suivants :

a)  Les accusés jouissent du droit constitu-
tionnel à la présomption d’innocence, pré-
somption dont le corollaire est le droit 
constitutionnel à la mise en liberté sous cau-
tion.

b)  L’alinéa 11e) garantit tant le droit de ne pas 
être privé d’une mise en liberté sous caution 
sans juste cause que le droit à une mise en 
liberté sous caution assortie de conditions 
raisonnables.

c)  Sauf exceptions, une mise en liberté in-
conditionnelle sur remise d’une promesse 
constitue la solution par défaut à adopter 
lorsqu’il s’agit d’accorder une mise en li-
berté (par. 515(1)).

d)  Le principe de l’échelle énonce la manière 
dont d’autres formes de mise en liberté 
doivent être imposées. Il exige qu’on [TRA-

DUCTION] « favorise la mise en liberté à la 
première occasion raisonnable et, eu égard 
[aux critères légaux de détention], aux 
conditions les moins sévères possible  » 
(Anoussis, par.  23). Ce principe doit être 
suivi rigoureusement.

e)  S’il propose une autre forme de mise en li-
berté, le ministère public doit démontrer la 

2003 SCC 35, [2003] 1 S.C.R. 857, at para. 24; see 
also Hall, at para. 59. An accused is presumed in-
nocent and must not find it necessary to plead guilty 
solely to secure his or her release, nor must an ac-
cused needlessly suffer on being released: CCLA 
Report, at p. 3. Courts must respect the presumption 
of innocence, “a hallowed principle lying at the very 
heart of criminal law. . . . [that] confirms our faith 
in humankind”: R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103, at 
pp. 119-20.

[67]  Therefore, the following principles and 
guidelines should be adhered to when applying the 
bail provisions in a contested hearing:

(a) Accused persons are constitutionally pre-
sumed innocent, and the corollary to the 
presumption of innocence is the constitu-
tional right to bail.

(b) Section 11(e) guarantees both the right not 
to be denied bail without just cause and the 
right to bail on reasonable terms.

(c) Save for exceptions, an unconditional re-
lease on an undertaking is the default posi-
tion when granting release: s. 515(1).

(d) The ladder principle articulates the manner 
in which alternative forms of release are 
to be imposed. According to it, “release is 
favoured at the earliest reasonable oppor-
tunity and, having regard to the [statutory 
criteria for detention], on the least onerous 
grounds”: Anoussis, at para. 23. This prin-
ciple must be adhered to strictly.

(e) If the Crown proposes an alternative form 
of release, it must show why this form is 



[2017] 1 R.C.S. 539R.  c.  ANTIC    Le juge Wagner

nécessité de celle-ci. Plus la forme de mise 
en liberté est restrictive, plus lourd est le 
fardeau imposé à l’accusé. En conséquence, 
un juge de paix ou un juge ne peut imposer 
une forme plus restrictive de mise en liberté 
que si le ministère public a démontré que 
celle-ci est nécessaire eu égard aux critères 
légaux de détention.

f)  Chaque échelon de l’échelle doit être exa-
miné de façon individuelle et doit être écarté 
avant qu’il soit possible de passer à une 
forme plus restrictive de mise en liberté. En 
cas de désaccord des parties sur la forme de 
mise en liberté à accorder, le juge de paix 
ou le juge commet une erreur de droit en or-
donnant une forme plus restrictive de mise 
en liberté sans justifier sa décision d’écarter 
les formes moins sévères.

g)  La mise en liberté avec engagement et cau-
tion est l’une des formes les plus sévères de 
mise en liberté. Une caution ne devrait être 
exigée que dans le cas où toutes les formes 
moins sévères de mise en liberté ont été exa-
minées et écartées en raison de leur carac-
tère inapproprié.

h)  Il n’est pas nécessaire d’imposer un cau-
tionnement en espèces à des accusés si eux-
mêmes ou leurs cautions possèdent des biens 
recouvrables par des moyens raisonnables 
et s’ils sont en mesure, à la satisfaction du 
tribunal, de mettre ceux-ci en gage pour jus-
tifier la mise en liberté. Un engagement est 
l’équivalent fonctionnel du cautionnement 
en espèces et a le même effet coercitif. En 
conséquence, sous le régime des al. 515(2)d) 
ou 515(2)e), le cautionnement en espèces ne 
devrait être imposé qu’en présence de cir-
constances exceptionnelles où un engage-
ment avec caution est impossible.

i)  Lorsque de telles circonstances exception-
nelles existent et qu’un cautionnement en 
espèces est ordonné, le montant fixé ne doit 
pas être élevé au point où il équivaut dans 
les faits à une ordonnance de détention; au-
trement dit, ce montant ne devrait pas aller 
au-delà des ressources auxquelles l’accusé 

necessary. The more restrictive the form of 
release, the greater the burden on the ac-
cused. Thus, a justice of the peace or a judge 
cannot impose a more restrictive form of re-
lease unless the Crown has shown it to be 
necessary having regard to the statutory cri-
teria for detention.

(f)  Each rung of the ladder must be considered 
individually and must be rejected before 
moving to a more restrictive form of release. 
Where the parties disagree on the form of 
release, it is an error of law for a justice or 
a judge to order a more restrictive form of 
release without justifying the decision to re-
ject the less onerous forms.

(g) A recognizance with sureties is one of the 
most onerous forms of release. A surety 
should not be imposed unless all the less 
onerous forms of release have been consid-
ered and rejected as inappropriate.

(h) It is not necessary to impose cash bail on ac-
cused persons if they or their sureties have 
reasonably recoverable assets and are able 
to pledge those assets to the satisfaction of 
the court to justify their release. A recog-
nizance is functionally equivalent to cash 
bail and has the same coercive effect. Thus, 
under s. 515(2)(d) or s. 515(2)(e), cash bail 
should be relied on only in exceptional cir-
cumstances in which release on a recogni-
zance with sureties is unavailable.

(i)  When such exceptional circumstances exist 
and cash bail is ordered, the amount must not 
be set so high that it effectively amounts to a 
detention order, which means that the amount 
should not be beyond the readily available 
means of the accused and his or her sureties. 
As a corollary to this, the justice or judge is 
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et ses cautions ont facilement accès. Corol-
lairement, le juge de paix ou le juge a, au 
moment de l’établissement du montant du 
cautionnement, l’obligation positive de s’en-
quérir de la capacité de l’accusé de payer. 
Le montant fixé ne doit pas être plus élevé 
que nécessaire pour dissiper la préoccupa-
tion qui justifierait par ailleurs la détention 
de l’accusé, et doit être proportionné aux 
moyens de l’accusé et aux circonstances de 
l’affaire.

j)  Les conditions de mise en liberté visées au 
par. 515(4) ne peuvent [TRADUCTION] « être 
imposées que dans la mesure où elles sont 
nécessaires » pour dissiper les préoccupa-
tions liées aux critères légaux de détention 
et pour permettre la mise en liberté de l’ac-
cusé5. Elles ne doivent pas être imposées 
pour modifier le comportement de l’accusé 
ou pour le punir.

k)  Lorsqu’une demande de révision d’une or-
donnance relative à la mise en liberté sous 
caution lui est présentée, le tribunal doit 
suivre le processus de révision applicable à 
cet égard énoncé dans St-Cloud.

[68]  Bien entendu, il arrive souvent que le minis-
tère public et l’accusé négocient un plan de libéra-
tion et le soumettent de consentement. La mise en 
liberté avec consentement est une méthode efficace 
pour obtenir la mise en liberté d’un accusé. De plus, 
les principes et les lignes directrices susmentionnés 
ne s’appliquent pas de manière stricte aux plans de 
mise en liberté de consentement. Même s’il ne de-
vrait pas systématiquement remettre en question les 
propositions conjointes des avocats, un juge de paix 
ou un juge a le pouvoir discrétionnaire de rejeter 
une telle proposition. Les propositions conjointes 
doivent se fonder sur les critères légaux de déten-
tion et sur le cadre légal régissant la mise en liberté.

5 Trotter, p. 6-4. Voir p. ex. Keenan c. Stalker Mun. J. (1979), 12 
C.R. (3d) 135 (C.A. Qc); Anoussis, par. 17; R. c. Brown (1974), 
21 C.C.C. (2d) 575 (C.A. Ont.); R. c. D.A., 2014 ONSC 2166, 
[2014] O.J. No. 2059 (QL); R. c. G. (C.A.), 2014 ABQB 119, 
306 C.R.R. (2d) 288, par. 18; R. c. Omeasoo, 2013 ABPC 328, 
576 A.R. 357, par. 30; R. c. Patko, 2005 BCCA 183, 197 C.C.C. 
(3d) 192, par. 19 et 23.

under a positive obligation, when setting the 
amount, to inquire into the ability of the ac-
cused to pay. The amount of cash bail must 
be no higher than necessary to satisfy the 
concern that would otherwise warrant deten-
tion and proportionate to the means of the ac-
cused and the circumstances of the case.

(j)  Terms of release imposed under s. 515(4) 
may “only be imposed to the extent that they 
are necessary” to address concerns related to 
the statutory criteria for detention and to en-
sure that the accused can be released.5 They 
must not be imposed to change an accused 
person’s behaviour or to punish an accused 
person.

(k) Where a bail review is applied for, the court 
must follow the bail review process set out 
in St-Cloud.

[68]  Of course, it often happens that the Crown 
and the accused negotiate a plan of release and pres-
ent it on consent. Consent release is an efficient 
method of achieving the release of an accused, and 
the principles and guidelines outlined above do not 
apply strictly to consent release plans. Although a 
justice or a judge should not routinely second-guess 
joint proposals by counsel, he or she does have the 
discretion to reject one. Joint proposals must be pre-
mised on the statutory criteria for detention and the 
legal framework for release.

5 Trotter, at p. 6-4. See e.g. Re Keenan and The Queen (1979), 57 
C.C.C. (2d) 267 (Que. C.A.); Anoussis, at para. 17; R. v. Brown 
(1974), 21 C.C.C. (2d) 575 (Ont. C.A.); R. v. D.A., 2014 ONSC 
2166, [2014] O.J. No. 2059 (QL); R. v. G. (C.A.), 2014 ABQB 
119, 306 C.R.R. (2d) 288, at para. 18; R. v. Omeasoo, 2013 
ABPC 328, 576 A.R. 357, at para. 30; R. v. Patko, 2005 BCCA 
183, 197 C.C.C. (3d) 192, at paras. 19 and 23.
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E. Réparation

[69]  Compte tenu des erreurs commises par le 
juge saisi de la demande de révision, je dois infir-
mer sa déclaration d’inconstitutionnalité. Comme 
M. Antic réside ordinairement dans la province de 
l’Ontario, son ordonnance de mise en liberté n’est 
plus légale. Suivant l’al. 515(2)e), la mise en liberté 
avec dépôt d’argent et caution ne peut être ordon-
née à l’égard d’accusés dont la résidence est située 
dans le secteur où ils sont sous garde. M. Antic se 
retrouve donc sans ordonnance de mise en liberté.

[70]  À l’audience, le ministère public a consenti à 
la libération de M. Antic avec dépôt d’argent seule-
ment conformément à l’al. 515(2)d), ce qui signifie 
que l’argent déposé par celui-ci demeurerait au tri-
bunal. La caution de M. Antic serait donc libérée de 
ses obligations.

[71]  Vu le consentement du ministère public, j’or-
donnerais que l’ordonnance de mise en liberté de 
M. Antic soit remplacée par une ordonnance de mise 
en liberté conforme à l’al. 515(2)d). Comme je l’ai 
expliqué, il est généralement inapproprié d’ordonner 
un cautionnement en espèces dans un cas comme 
celui qui nous occupe où l’accusé a une caution et 
où celle-ci dispose de biens à mettre en gage. Toute-
fois, M. Antic est en liberté sous caution et n’a pas 
besoin d’être réincarcéré. Comme il a déjà fait le 
dépôt d’argent, la façon la plus simple de maintenir 
M. Antic en liberté consiste à convertir sa forme de 
mise en liberté en une mise en liberté avec caution-
nement en espèces seulement. Bien qu’il soit aussi 
possible que le montant du cautionnement soit ex-
cessif, il serait inopportun pour la Cour de modifier 
celui-ci sans disposer d’une preuve de M. Antic et 
du ministère public. L’ordonnance de mise en liberté 
devrait maintenir les autres conditions imposées par 
le juge saisi de la demande de révision. M. Antic et 
le ministère public conservent le droit de demander 
une modification de l’ordonnance de mise en liberté.

F. Dispositif

[72]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’infir-
mer la déclaration d’inconstitutionnalité, et de rem-
placer l’ordonnance de mise en liberté avec dépôt 

E. Remedy

[69]  Given the bail review judge’s errors, I must 
reverse his declaration of unconstitutionality. Be-
cause Mr. Antic is ordinarily resident in the prov-
ince of Ontario, his release order is no longer legal. 
Cash-plus-surety release is not available to local 
accused persons under s.  515(2)(e). This leaves 
Mr. Antic without a release order.

[70]  At the hearing, the Crown consented to 
Mr. Antic’s release with only a cash deposit under 
s. 515(2)(d), which means that the money he has 
deposited would remain with the court. This would 
relieve Mr. Antic’s surety of her duties.

[71]  Given the Crown’s consent, I would order that 
Mr. Antic’s release order be replaced with one for 
his release under s. 515(2)(d). As I explained above, 
cash bail is generally inappropriate in a case such as 
this in which the accused has a surety and his surety 
has assets to pledge. But Mr. Antic is out on bail and 
does not need to be reincarcerated. Since he has al-
ready posted the cash deposit, the simplest way to 
keep Mr. Antic out of custody is to convert his form 
of release to cash-only bail. Although the quantum 
of bail may also be excessive, it would be inappro-
priate for this Court to vary the amount without the 
benefit of evidence from Mr. Antic and the Crown. 
The release order should retain the other conditions 
imposed by the bail review judge. Mr. Antic and the 
Crown retain the right to seek a variation of the re-
lease order.

F. Disposition

[72]  I would allow the appeal, reverse the decla-
ration of unconstitutionality and replace the cash-
plus-surety release ordered by the bail review judge 
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d’argent et caution prononcée par le juge saisi de la 
demande de révision par une ordonnance de mise 
en liberté avec dépôt d’argent seulement, assor-
tie des mêmes conditions que celles imposées par 
celui-ci.

Pourvoi accueilli.

Procureur de l’appelante : Service des pour-
suites pénales du Canada, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne des libertés civiles : Cooper, Sandler, 
Shime & Bergman, Toronto.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) : Simcoe Chambers, Toronto; 
Chris Sewrattan, Toronto.

with a cash-only release on the same terms as those 
that he imposed.

Appeal allowed.

Solicitor for the appellant: Public Prosecution 
Service of Canada, Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Cooper, Sandler, Shime & 
Bergman, Toronto.

Solicitors for the intervener the Criminal Law-
yers’ Association (Ontario): Simcoe Chambers, To-
ronto; Chris Sewrattan, Toronto.
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S’s tractor-truck was struck by a vehicle driven by 
M. This accident was the second in a series of five mo-
tor vehicle collisions involving S. S had suffered chronic 
pain since the first accident, which was later aggravated 
by the third accident. S sued M and the other defendants 
in negligence, seeking damages for non-pecuniary loss 
and past income loss arising from the second accident. 
The trial judge found that the second accident caused S 
psychological injuries, including personality change and 
cognitive difficulties. This finding did not rest on an iden-
tified medical cause or expert evidence, but was based on 
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Responsabilité délictuelle — Négligence — Véhicules 
automobiles — Préjudice mental — Dommages-intérêts 
— Poursuite pour négligence par suite d’un accident de 
la route — Octroi en première instance d’une indemnité 
pour préjudice mental sur la foi du témoignage de pro-
fanes plutôt qu’à partir d’une preuve d’expert établissant 
un diagnostic précis — En quoi consiste le préjudice 
mental? — Sa réparation exige-t-elle le témoignage 
d’un expert ou quelque autre preuve d’un trouble psy-
chiatrique reconnu? — Le demandeur a-t-il subi un pré-
judice? — L’affaire devrait-elle être renvoyée à la Cour 
d’appel?

Le camion-tracteur de S a été heurté par le véhicule que 
conduisait M. Cet accident de la route était le deuxième 
d’une série de cinq subis par S. Depuis le premier ac-
cident, S souffrait de douleurs chroniques, et celles-ci 
s’étaient aggravées après le troisième. S a poursuivi M et 
les autres défendeurs pour négligence. Il demandait une 
indemnité pour perte non pécuniaire et pour perte de reve-
nus antérieure attribuables au deuxième accident. Le juge 
de première instance a conclu que le deuxième accident 
avait infligé à S des préjudices psychologiques, dont un 
changement de personnalité et des problèmes cognitifs. Sa 
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conclusion ne prenait pas appui sur un diagnostic précis 
ou sur le témoignage d’un expert, mais bien sur le témoi-
gnage de proches selon lesquels, après l’accident, la per-
sonnalité de S s’était détériorée. Il a conclu en outre que 
le préjudice mental infligé initialement par le deuxième 
accident était indissociable de tout préjudice infligé par 
le troisième accident. Il a accordé à S 100 000 $ à titre 
de dommages-intérêts non pécuniaires. La Cour d’appel 
a accueilli l’appel au motif que S n’avait pas établi, au 
moyen d’une preuve d’expert, un préjudice correspondant 
à un trouble psychiatrique ou psychologique médicale-
ment reconnu. Elle a également estimé que le juge de pre-
mière instance avait commis l’erreur de statuer à partir de 
moyens que S n’avait ni plaidés ni invoqués.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l’indemnisation ac-
cordée en première instance est rétablie.

L’octroi en première instance d’une indemnité pour 
préjudice mental ne contrevient pas à l’équité procédu-
rale. Bien qu’une affaire ne doive pas être jugée à partir 
de moyens qui n’ont pas été invoqués, dans le cas d’une 
allégation de préjudice mental causé par la négligence, il 
suffit en règle générale que les actes de procédure fassent 
état de quelque manifestation d’un tel préjudice. Les 
nombreuses allégations d’un préjudice mental dans les 
plaidoiries orale et écrite finales de S, jumelées à la na-
ture générale des composants du préjudice allégué dans 
les actes de procédure ont amplement fait connaître aux 
défendeurs les arguments auxquels ils devaient répondre, 
et ces derniers ne se sont opposés à aucune de ces allé-
gations.

En droit de la négligence, l’indemnisation du préjudice 
mental exige du demandeur qu’il satisfasse aux conditions 
auxquelles la négligence peut être établie, c’est-à-dire 
prouver l’existence d’une obligation de diligence, d’un 
manquement, d’un préjudice et d’un lien de causalité 
factuel et juridique entre le manquement et le préjudice. 
Le droit canadien de la négligence reconnaît l’existence 
en common law d’une obligation de prendre des mesures 
raisonnables afin qu’un préjudice mental prévisible ne soit 
pas causé et que la cause d’action qui en découle garan-
tit le droit d’être protégé contre l’atteinte par négligence 
à sa santé mentale. L’analyse que commande habituelle-
ment l’obligation de diligence vaut donc pour le préjudice 
mental imputé à la négligence. Plus précisément, la res-
ponsabilité du préjudice mental ne doit être reconnue que 
lorsque la demande satisfait aux exigences de proximité 
pour les besoins de l’obligation de diligence et au critère 
du caractère éloigné du préjudice.

Le demandeur n’est pas légalement tenu de prouver 
en tout ou en partie l’existence d’un trouble psychiatrique 

the testimony of S’s friends and family to the effect that 
S’s personality had changed for the worse after the acci-
dent. The trial judge further found that the mental injury 
originally caused by the second accident was indivisible 
from any injury caused by the third accident and awarded 
S $100,000 for non-pecuniary damages. The Court of 
Appeal allowed the appeal on the ground that S had not 
demonstrated by expert evidence a medically recognized 
psychiatric or psychological injury. It also observed that 
the trial judge had erred by deciding the case on a basis 
neither pleaded nor argued by S.

Held: The appeal should be allowed and the trial 
judge’s award restored.

The trial judge’s award for mental injury was not made 
in breach of procedural fairness. While cases should not 
be decided on grounds not raised, in claims for negli-
gently caused mental injury, it is generally sufficient that 
the pleadings allege some form of such injury. The many 
allegations of mental injury in S’s oral and written closing 
submissions, combined with the broad heads of damage 
alleged in the pleadings, provided ample notice to the de-
fendants of the case which they had to answer, and they 
did not object to these allegations.

Recovery for mental injury in negligence law depends 
upon the claimant satisfying the criteria applicable to any 
successful action in negligence: a duty of care, a breach, 
damage, and a legal and factual causal relationship be-
tween the breach and the damage. Canadian negligence 
law recognizes that a duty exists at common law to take 
reasonable care to avoid causing foreseeable mental 
injury, and that this cause of action protects a right to 
be free from negligent interference with one’s mental 
health. The ordinary duty of care analysis is therefore to 
be applied to claims for negligently caused mental injury. 
In particular, liability for mental injury must be confined 
to claims which satisfy the proximity analysis within the 
duty of care framework and the remoteness inquiry.

A finding of legally compensable mental injury need 
not rest, in whole or in part, on the claimant proving a 
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reconnu pour que l’on puisse conclure au caractère in-
demnisable du préjudice mental. Le droit de la négligence 
réserve un traitement identique aux préjudices mental et 
physique. Obliger le demandeur qui allègue un préjudice 
mental à prouver que son état correspond à un trouble 
psychiatrique reconnaissable, c’est-à-dire le contraindre à 
prouver que son état est dûment répertorié, sans faire la 
même obligation au demandeur qui allègue un préjudice 
physique, revient à accorder une protection inégale à la 
victime d’un préjudice mental. Des règles distinctes qui 
écartent la responsabilité dans le cas d’un préjudice men-
tal, mais non dans le cas d’un préjudice physique, ne sau-
raient s’appliquer. Les éléments requis pour qu’il y ait une 
cause d’action en négligence, de même que les exigences 
de la Cour suivant l’arrêt Mustapha c. Culligan du Ca-
nada Ltée, 2008 CSC 27, [2008] 2 R.C.S. 114, lorsqu’il 
s’agit de prouver le préjudice mental, font suffisamment 
obstacle aux réclamations infondées.

Qui plus est, n’indemniser le préjudice mental que 
s’il correspond à un état susceptible d’être déterminé au 
moyen d’outils diagnostiques se révèle intrinsèquement 
suspect sur le plan de la méthodologie juridique. Un 
diagnostic précis est assurément important sous l’angle 
thérapeutique, mais le juge des faits appelé à statuer sur 
une allégation de préjudice mental ne s’intéresse pas au 
diagnostic, mais aux symptômes et à leurs conséquences. 
Point n’est besoin d’établir un lien entre le préjudice men-
tal raisonnablement prévisible et un système de classifi-
cation permettant le diagnostic. Il suffit de prouver que le 
défendeur négligent a prévu le préjudice, non un préjudice 
correspondant à un trouble psychiatrique dûment réperto-
rié. L’examen du juge des faits doit porter sur l’ampleur 
du préjudice infligé au demandeur par ses symptômes, 
non sur l’appellation qui pourrait y être accolée.

Pour prouver l’existence d’un préjudice mental, le de-
mandeur doit établir que le préjudice subi est grave et de 
longue durée et qu’il ne s’agit pas simplement des dé-
sagréments, angoisses et craintes ordinaires inhérents à 
la vie en société. La preuve d’expert peut être utile pour 
décider si l’existence d’un préjudice mental a été établie 
ou non, mais en l’absence d’un diagnostic psychiatrique, 
il demeure loisible au juge des faits de conclure, à la lu-
mière des éléments de preuve offerts, que le demandeur 
a prouvé l’existence d’un préjudice mental selon la pré-
pondérance des probabilités. Le défendeur peut égale-
ment réfuter l’allégation en faisant témoigner un expert 
pour établir que l’accident n’a pu avoir causé quelque 
préjudice mental ou, du moins, quelque préjudice mental 
connu en psychiatrie.

recognized psychiatric injury. The law of negligence ac-
cords identical treatment to mental and physical injury. 
Requiring claimants who allege mental injury to prove 
that their condition meets the threshold of recognizable 
psychiatric illness, while not imposing a corresponding 
requirement upon claimants alleging physical injury to 
show that their condition carries a certain classificatory 
label, would accord unequal protection to victims of 
mental injury. Distinct rules which operate to preclude li-
ability in cases of mental injury, but not in cases of phys-
ical injury, should not be erected. The elements of the 
cause of action of negligence, together with the thresh-
old stated in Mustapha v. Culligan of Canada Ltd., 2008 
SCC 27, [2008] 2 S.C.R. 114, for proving mental injury, 
furnish a sufficiently robust array of protections against 
unworthy claims.

Furthermore, confining compensable mental injury 
to conditions that are identifiable with reference to psy-
chiatric diagnostic tools is inherently suspect as a matter 
of legal methodology. While, for treatment purposes, an 
accurate diagnosis is obviously important, a trier of fact 
adjudicating a claim of mental injury is not concerned 
with diagnosis, but with symptoms and their effects. 
There is no necessary relationship between reasonably 
foreseeable mental injury and a diagnostic classifica-
tion scheme. A negligent defendant need only be shown 
to have foreseen injury, and not a particular psychiatric 
illness that comes with its own label. The trier of fact’s 
inquiry should be directed to the level of harm that the 
claimant’s particular symptoms represent, not to whether 
a label could be attached to them.

To establish mental injury, claimants must show that 
the disturbance is serious and prolonged and rises above 
the ordinary annoyances, anxieties and fears that come 
with living in civil society. Expert evidence can assist 
in determining whether or not a mental injury has been 
shown, but where a psychiatric diagnosis is unavailable, 
it remains open to a trier of fact to find on other evidence 
adduced by the claimant that he or she has proven on 
a balance of probabilities the occurrence of mental in-
jury. It also remains open to the defendant, in rebutting 
a claim, to call expert evidence establishing that the ac-
cident cannot have caused any mental injury, or at least 
any mental injury known to psychiatry.
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Dans la présente affaire, la preuve admise en pre-
mière instance démontre à l’évidence l’existence d’un 
dérèglement grave et de longue durée qui va au-delà 
des contrariétés émotionnelles ou angoisses ordinaires. 
Cette conclusion n’est pas contestée et, s’agissant d’une 
conclusion de fait, elle commande la déférence en ap-
pel. Aucune erreur de droit n’entache la conclusion du 
juge de première instance selon laquelle la preuve des 
symptômes de S établit l’existence d’un préjudice mental 
malgré l’absence d’un témoignage d’expert associant ces 
symptômes à un état dûment répertorié.

Renvoyer l’affaire à la Cour d’appel pour qu’elle statue 
sur le caractère indivisible du préjudice et sur le montant 
de l’indemnité ne constituerait pas une mesure appropriée. 
L’indissociabilité de deux préjudices est une conclusion 
de fait et commande la déférence. En outre, faute d’obser-
vations complètes dans le cadre du pourvoi et d’éléments 
pertinents dans le dossier de première instance, la présente 
affaire ne se prête pas à une décision concernant l’effet 
des dispositions relatives à l’indemnisation des accidentés 
du travail sur la dissociabilité des préjudices. Par ailleurs, 
le montant déterminé par le juge est raisonnable et en adé-
quation avec le dossier, et il indemnise convenablement S 
de la perte qu’il a subie. Il y a donc lieu de le rétablir.
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I. Introduction

[1] Dans la présente affaire relative à un accident 
de la route survenu en Colombie-Britannique, le 
pourvoi porte principalement sur l’application des 
principes de common law en matière de négligence à 
l’indemnisation du préjudice mental1. Le juge de pre-
mière instance accorde à l’appelant, Mohsen Saadati, 
une indemnité pour préjudice mental sur la foi du 
témoignage non pas d’un expert, mais de témoins 
profanes selon lesquels, après l’accident de la route 
causé par les intimés, la personnalité de l’appelant a 
changé. La Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
infirme le jugement au motif que, pour être indem-
nisé d’un préjudice mental, le demandeur doit faire 
confirmer par un médecin expert l’existence d’un 
[TRADUCTION] « trouble psychiatrique reconnaissable 
[ou reconnu] ».

1 Doctrine et jurisprudence qualifient ce type de préjudice 
de diverses manières, dont les suivantes : [TRADUCTION] 
«  choc nerveux » (voir L. N. Klar, Tort Law (5e éd. 2012), 
p. 498), « mental injury », en anglais (voir Mustapha c. Culli-
gan du Canada Ltée, 2008 CSC 27, [2008] 2 R.C.S. 114; 
L. Bélanger-Hardy, « Reconsidering the “Recognizable Psy-
chiatric Illness” Requirement in Canadian Negligence Law » 
(2013), 38 Queen’s L.J. 583, p. 586), [TRADUCTION] « préju-
dice psychologique » (voir Bélanger-Hardy, p. 584), [TRADUC-
TION] « dommage psychique » (A. M. Linden et B. Feldthusen, 
Canadian Tort Law (10e éd. 2015), p.  447) et «  préjudice 
psychiatrique » (Mustapha). Pour sa part, le juge de première 
instance emploie le terme [TRADUCTION] « préjudice psycho-
logique », tandis que la Cour d’appel opte pour [TRADUCTION] 
« trouble psychiatrique ou psychologique ». Bien qu’il existe 
de nettes différences entre ces termes selon les disciplines en 
cause, lorsqu’il s’agit de déterminer de façon générale les cas 
donnant droit à une indemnisation, le choix de l’un ou l’autre 
terme n’a pas d’incidence juridique. Par souci de clarté, j’ap-
pelle toutefois « préjudice mental » le préjudice allégué en 
l’espèce.

Kathleen S. Duffield and Steven W. Lesiuk, for 
the respondents.

Alan D’Silva and Aaron Kreaden, for the inter-
vener.

The judgment of the Court was delivered by

Brown J. —

I. Introduction

[1] This appeal, which arises from a motor vehicle 
accident in British Columbia, concerns principally 
the application of the common law of negligence 
to claims for mental injury.1 A trial judge awarded 
damages for mental injury to the appellant, Mohsen 
Saadati, on the strength not of expert evidence, but 
of the testimony of lay witnesses to the effect that, 
after the appellant’s involvement in an automobile 
accident caused by the respondents, his personality 
had changed. The British Columbia Court of Appeal 
reversed, holding that recovery for mental injury 
requires a claimant to prove, with expert medical 
opinion evidence, a “recognizable [or recognized] 
psychiatric illness”.

1 Legal nomenclature describes this kind of injury variously: 
for example, as “nervous shock” (see L. N. Klar, Tort Law 
(5th ed. 2012), at p. 498); or “mental injury” (see Mustapha v. 
Culligan of Canada Ltd., 2008 SCC 27, [2008] 2 S.C.R. 114; L. 
Bélanger-Hardy, “Reconsidering the ‘Recognizable Psychiatric 
Illness’ Requirement in Canadian Negligence Law” (2013), 
38 Queen’s L.J. 583, at p. 586); or “psychological injury” (see 
Bélanger-Hardy, at p. 584); or “psychiatric damage” (A. M. 
Linden and B. Feldthusen, Canadian Tort Law (10th ed. 2015), 
at p. 447), or “psychiatric injury” (Mustapha). For his part, the 
trial judge employed the term “psychological injury”, while 
the Court of Appeal referred to “psychiatric or psychological 
illness”. While there may be meaningful distinctions among 
these terms within the relevant disciplines, for the purpose of 
deciding the general bounds of recoverability in law, no legal 
significance attaches to the particular term used. For the sake 
of clarity, however, I refer to the injury alleged here as “mental 
injury”.
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[2] Or, la Cour n’a jamais exigé comme condition 
préalable à l’indemnisation du préjudice mental que 
le demandeur fasse la preuve de l’existence d’un 
trouble psychiatrique reconnaissable, et il n’est pas 
non plus souhaitable selon moi qu’elle l’exige main-
tenant. De la même manière que l’indemnisation du 
préjudice physique n’est pas subordonnée au dépôt 
en preuve par le demandeur du diagnostic d’un ex-
pert, celle du préjudice mental ne tient pas non plus 
à la preuve d’un trouble psychiatrique reconnais-
sable. Cette exigence et d’autres conditions fixées 
par certains tribunaux afin de contenir l’indemni-
sation du préjudice mental reposent à mon humble 
avis sur une conception douteuse de la psychiatrie 
et de la maladie mentale en général dont devrait se 
dissocier le droit canadien de la responsabilité dé-
lictuelle. De plus, les éléments requis pour qu’il y 
ait une cause d’action en négligence, de même que 
les exigences de la Cour, suivant l’arrêt Mustapha c. 
Culligan du Canada Ltée, 2008 CSC 27, [2008] 2 
R.C.S. 114, par. 9, lorsqu’il s’agit de prouver le pré-
judice mental, font suffisamment obstacle aux récla-
mations infondées. J’estime donc que le demandeur 
n’est pas légalement tenu de prouver en tout ou en 
partie l’existence d’un trouble psychiatrique reconnu 
pour que l’on puisse conclure au caractère indem-
nisable du préjudice mental. Partant, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi et de rétablir l’indemnisation 
accordée en première instance.

II. Rappel factuel et procédural

A. Genèse de l’instance

[3] Le soir du 5 juillet 2005, l’appelant circulait à 
bord d’un camion-tracteur dans la rue Front, à New 
Westminster, en Colombie-Britannique, lorsque son 
véhicule a été heurté par celui que conduisait l’in-
timé, Grant Iain Moorhead. Son camion a subi de 
lourds dommages, mais lui a alors semblé s’en tirer 
indemne. Transporté à un hôpital des environs, il n’a 
pas été gardé en observation.

[4] Cet accident de la route (« accident ») était le 
deuxième d’une série de cinq subis par l’appelant 
entre janvier 2003 et mars 2009. Depuis le pre-
mier, l’appelant souffrait de douleurs chroniques, 
et celles-ci se sont aggravées après le troisième  

[2] This Court has, however, never required claim-
ants to show a recognizable psychiatric illness as a 
precondition to recovery for mental injury. Nor, in 
my view, would it be desirable for it to do so now. 
Just as recovery for physical injury is not, as a mat-
ter of law, conditioned upon a claimant adducing 
expert diagnostic evidence in support, recovery for 
mental injury does not require proof of a recogniz-
able psychiatric illness. This and other mechanisms 
by which some courts have historically sought to 
control recovery for mental injury are, in my re-
spectful view, premised upon dubious perceptions 
of psychiatry and of mental illness in general, which 
Canadian tort law should repudiate. Further, the ele-
ments of the cause of action of negligence, together 
with the threshold stated by this Court in Mustapha 
v. Culligan of Canada Ltd., 2008 SCC 27, [2008] 2 
S.C.R. 114, at para. 9, for proving mental injury, fur-
nish a sufficiently robust array of protections against 
unworthy claims. I therefore conclude that a finding 
of legally compensable mental injury need not rest, 
in whole or in part, on the claimant proving a rec-
ognized psychiatric illness. It follows that I would 
allow the appeal and restore the trial judge’s award.

II. Overview of Facts and Proceedings

A. Background

[3] On the night of July 5, 2005, the appellant was 
driving a tractor-truck along Front Street in New 
Westminster, British Columbia, when his vehicle 
was struck by a vehicle driven by the respondent 
Grant Iain Moorhead. The appellant’s truck sus-
tained significant damage, but he appeared at the 
time to have been uninjured. He went to a nearby 
hospital, but was not admitted for observation.

[4] This accident (“accident”) was the second  
in a series of five motor vehicle collisions involv-
ing the appellant between January 2003 and March 
2009, inclusive. The appellant had suffered chronic 
pain since the first accident, which was later  
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(survenu le 17 septembre 2005). En 2007, l’appelant 
a intenté contre les intimés une action en négligence 
dans laquelle il réclamait une indemnité pour perte 
non pécuniaire et pour perte de revenus antérieure. 
L’appelant a eu deux autres accidents, l’un en 2008, 
l’autre en 2009. Déclaré mentalement incapable en 
2010, son action a été reprise par sa tutrice à l’ins-
tance.

B. Décisions des juridictions inférieures

(1) Cour suprême de la Colombie-Britannique 
— 2014 BCSC 1365

[5] Les intimés ont collectivement reconnu leur 
responsabilité à l’égard de l’accident, mais ont pré-
tendu que l’appelant n’avait subi aucun préjudice. 
Des rapports d’experts ont été présentés au nom de 
l’appelant à l’appui de sa prétention selon laquelle 
l’accident lui avait infligé un préjudice. Le juge de 
première instance les tient en grande partie pour 
inadmissibles (2013 BCSC 636, 46 B.C.L.R. (5th) 
392). Après avoir apprécié les éléments jugés ad-
missibles, il conclut que l’appelant n’a pas démon-
tré l’existence d’un préjudice physique imputable à 
l’accident. Invoquant le critère de la causalité fac-
tuelle énoncé dans Clements c. Clements, 2012 CSC 
32, [2012] 2 R.C.S. 181, par. 46, il conclut toutefois 
que l’accident a infligé à l’appelant [TRADUCTION] 
« des préjudices psychologiques, dont un change-
ment de personnalité et des problèmes cognitifs » 
(par. 50 (CanLII)). Sa conclusion ne prend pas appui 
sur un diagnostic précis, mais bien sur le témoignage 
de proches selon lesquels, après l’accident, la per-
sonnalité de l’appelant s’est détériorée. Auparavant 
enjoué, énergique et charmant, il est devenu maus-
sade et sujet aux sautes d’humeur. Ses liens étroits 
avec sa famille et ses amis se sont dégradés. Il se 
plaignait de maux de tête.

[6] Le juge conclut en outre que le préjudice men-
tal de l’appelant a été aggravé par le troisième acci-
dent, celui du 17 septembre 2005. Au vu du principe 
dégagé dans l’arrêt Bradley c. Groves, 2010 BCCA 
361, 326 D.L.R. (4th) 732, il tient le préjudice mental 
causé au départ par l’accident pour indissociable de 
tout préjudice infligé par cet autre accident. Compte 
tenu du changement de personnalité de l’appelant, de 

aggravated by the third accident (which occurred 
on September 17, 2005). In 2007, the appellant 
sued the respondents in negligence, seeking dam-
ages for non-pecuniary loss and past income loss. 
Two further accidents followed in 2008 and 2009. 
In 2010, the appellant was declared mentally in-
competent and his action was continued by a litiga-
tion guardian.

B. Judicial History

(1) Supreme Court of British Columbia — 
2014 BCSC 1365

[5] The respondents collectively admitted liability 
for the accident, but took the position that the ap-
pellant suffered no damage. Expert evidence was 
tendered on behalf of the appellant to support his 
claim of an injury resulting from the accident, much 
of which the trial judge ruled inadmissible (2013 
BCSC 636, 46 B.C.L.R. (5th) 392). After weigh-
ing the admissible evidence, he concluded that the 
appellant had not demonstrated any physical injury 
resulting from the accident. Citing the test for fac-
tual causation stated in Clements v. Clements, 2012 
SCC 32, [2012] 2 S.C.R. 181, at para. 46, however, 
he did find (at para. 50 (CanLII)) that the accident 
caused the appellant “psychological injuries, includ-
ing personality change and cognitive difficulties”. 
While this finding did not rest on an identified medi-
cal cause, it was based upon the testimony of friends 
and family of the appellant to the effect that, after 
the accident, the appellant’s personality changed for 
the worse. Once a funny, energetic, and charming in-
dividual, he had become sullen and prone to mood 
swings. Historically close relationships with fam-
ily and friends had deteriorated. He complained of 
headaches.

[6] The trial judge further found that the appel-
lant’s mental injury was aggravated by the third 
(September 17, 2005) accident. Applying the prin-
ciple from Bradley v. Groves, 2010 BCCA 361, 
326 D.L.R. (4th) 732, he found that the mental in-
jury originally caused by the accident was indivis-
ible from any injury caused by that later accident. 
Having regard to the appellant’s personality change, 
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l’étiolement de ses liens étroits avec sa famille et ses 
amis, de son âge et de la période considérée, le juge 
accorde 100 000 $ à titre de dommages-intérêts non 
pécuniaires. Il rejette la demande d’indemnisation de 
la perte de revenus antérieure.

(2) Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
— 2015 BCCA 393, 81 B.C.L.R. (5th) 1

[7] En appel, les intimés ont notamment fait valoir 
que le juge de première instance avait eu tort d’ac-
corder une indemnité pour préjudice mental alors 
que l’appelant n’avait pas fait la preuve [TRADUC-

TION] « d’un trouble ou d’un état psychiatrique ou 
psychologique médicalement reconnu » (par. 22). La 
Cour d’appel leur donne raison et ajoute que l’exis-
tence d’un tel trouble ou état doit être établie par le 
« témoignage d’un médecin expert » (par. 32). Elle 
conclut que l’arrêt Mustapha n’a pas modifié le droit 
applicable à cet égard.

[8] La Cour d’appel fait également observer que, 
en ordonnant l’indemnisation du préjudice mental, le 
juge de première instance commet l’erreur [TRADUC-

TION] « de statuer à partir de moyens que [l’appelant] 
n’a ni plaidés ni invoqués » (par. 34). Selon elle, le 
juge aurait plutôt dû signifier aux avocats qu’il était 
disposé à examiner des moyens non plaidés, donner 
à l’appelant la possibilité de modifier ses actes de 
procédure et, si la modification était autorisée, per-
mettre aux intimés de présenter d’autres éléments de 
preuve et de faire valoir d’autres arguments.

III. Analyse

A. Exhaustivité des actes de procédure

[9] Faisant fond sur l’opinion de la Cour d’appel 
sur ce point, les intimés font valoir que l’octroi en 
première instance d’une indemnité pour préjudice 
mental contrevient aux principes d’équité procé-
durale en ce qu’il ne s’appuie ni sur les actes de 
procédure ni sur les plaidoiries. Bien qu’ils n’aient 
pas fait valoir cet argument devant la Cour d’appel, 
rappelons, comme ils le soutiennent aujourd’hui et 
comme l’affirme la Cour d’appel, qu’une affaire ne 
doit pas être jugée à partir de moyens qui n’ont pas 
été invoqués (Insurance Corp. of British Columbia 

his loss of close personal relationships with family 
and friends, his age, and the period involved, the 
trial judge awarded him $100,000 for non-pecuniary 
damage. The claim for past income loss was dis-
missed.

(2) British Columbia Court of Appeal — 2015 
BCCA 393, 81 B.C.L.R. (5th) 1

[7] On appeal, the respondents argued (inter alia) 
that the trial judge erred by awarding damages for 
mental injury where the appellant had not proven “a 
medically recognized psychiatric or psychological 
illness or condition” (para. 22). The Court of Ap-
peal agreed, adding that such an illness or condition 
must be demonstrated by “expert medical opinion 
evidence” (para. 32). The law in this regard, it con-
cluded, was left unchanged by this Court’s judg-
ment in Mustapha.

[8] Further, the Court of Appeal also observed (at 
para. 34) that, in awarding damages for mental in-
jury, the trial judge erred by “decid[ing] the case on 
a basis neither pleaded nor argued by [the appel-
lant]”. Rather, the trial judge should have notified 
counsel that he was prepared to consider a claim 
that had not been pleaded, given the appellant an 
opportunity to amend his pleadings and, if the 
amendments were allowed, given the respondents 
an opportunity to call further evidence and make 
further submissions.

III. Analysis

A. Sufficiency of the Pleadings

[9] Drawing from the Court of Appeal’s state-
ments regarding notice, the respondents argue that 
the trial judge’s award for mental injury was made 
in breach of procedural fairness, having no basis in 
the pleadings or submissions at trial. While I note 
that the respondents did not argue this point at the 
Court of Appeal, as the respondents now say and 
as the Court of Appeal said, cases should not be 
decided on grounds not raised (Insurance Corp. 
of British Columbia v. Patko, 2008 BCCA 65, 
290 D.L.R. (4th) 687, at para. 37; Rodaro v. Royal 
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c. Patko, 2008 BCCA 65, 290 D.L.R. (4th) 687, 
par. 37; Rodaro c. Royal Bank of Canada (2002), 
59 O.R. (3d) 74 (C.A.), par. 60; Burgsteden c. Long, 
2014 SKCA 115, 378 D.L.R. (4th) 562, par.  17; 
R. c. E.M.W., 2011 CSC 31, [2011] 2 R.C.S. 542, 
par. 4). Il s’agit là de justice naturelle : chacune des 
parties a le droit de connaître les arguments qu’on 
entend présenter contre elle et d’y répondre (Canada 
Trustco Mortgage Co. c. Renard, 2008 BCCA 343, 
298 D.L.R. (4th) 216, par. 38-39).

[10]  Dans le cas d’une allégation de préjudice 
mental causé par la négligence, il suffit en règle 
générale que les actes de procédure fassent état de 
quelque manifestation d’un tel préjudice (Succes-
sion Odhavji c. Woodhouse, 2003 CSC 69, [2003] 3 
R.C.S. 263, par. 74). Dans sa déclaration, l’appelant 
énumère divers maux qu’il attribue à l’accident, dont 
les suivants :

[TRADUCTION]

 h) tout autre préjudice que pourrait révéler un exa-
men ou rapport médical et dont le détail sera 
communiqué sans délai;

ainsi que les conséquences de ces préjudices sur le de-
mandeur, dont les maux de tête, la fatigue, les vertiges, 
les nausées et l’insomnie.

(d.i., vol. I, p. 7)

L’appelant réclame également des «  dommages- 
intérêts généraux pour souffrances et douleurs, perte 
de capacité lucrative pour le passé, le présent et 
l’avenir, manque à gagner, perte de jouissance de la 
vie, perte de santé physique . . . » (d.i., vol. I, p. 7).

[11]  Au procès, l’appelant a produit le rapport 
d’expert du Dr Hiram Mok, psychiatre, qui lui avait 
diagnostiqué certains troubles mentaux (mais sans 
indiquer clairement qu’ils étaient attribuables à 
l’accident ou aux accidents subséquents). Dans sa 
plaidoirie écrite finale, l’appelant a aussi allégué la 
manifestation d’une réaction psychologique à l’ac-
cident (autrement dit, un préjudice mental) :

Bank of Canada (2002), 59 O.R. (3d) 74 (C.A.), at 
para. 60; Burgsteden v. Long, 2014 SKCA 115, 378 
D.L.R. (4th) 562, at para. 17; R. v. E.M.W., 2011 
SCC 31, [2011] 2 S.C.R. 542, at para.  4). This 
rule is an instance of natural justice: each party 
is entitled to know and respond to the case that  
it must answer (Canada Trustco Mortgage Co. v. 
Renard, 2008 BCCA 343, 298 D.L.R. (4th) 216, at 
paras. 38-39).

[10]  In claims for negligently caused mental in-
jury, it is generally sufficient that the pleadings al-
lege some form of such injury (Odhavji Estate v. 
Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263, 
at para. 74). The appellant’s Statement of Claim 
alleges various injuries caused by the accident, in-
cluding:

 h) such further and other injuries as may become 
apparent through medical reports and examina-
tions, details of which shall be provided as they 
become known;

and the effects or results of the said injuries upon the 
Plaintiff include headaches, fatigue, dizziness, nausea 
and sleeplessness.

(R.R., vol. I, at p. 7)

It also claims “general damages for pain and suffer-
ing, loss of earning capacity past, present and fu-
ture, loss of opportunity, loss of enjoyment of life, 
loss of physical health . . .” (R.R., vol. I, at p. 7).

[11]  At trial, the appellant introduced an expert 
report from Dr. Hiram Mok, a psychiatrist, who 
diagnosed the appellant with mental disorders (al-
though it was unclear whether these disorders re-
sulted from the accident or subsequent accidents). 
The appellant’s written closing submissions at trial 
also alleged the occurrence of a psychological re-
action to the accident (or in other words a mental 
injury):
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[TRADUCTION] Si la Cour ne conclut pas à une com-
motion avérée, il appert malgré tout de la preuve que le 
demandeur a été victime d’un changement de personna-
lité, de sautes d’humeur, de pertes de mémoire et de pro-
blèmes cognitifs par suite de l’accident du 5 juillet 2005.

Si cet état de fait n’a pas été causé par une commotion, 
il doit l’avoir été par autre chose. La seule conclusion 
logique est qu’il a été causé par une réaction psycholo-
gique à l’accident, par de nouvelles douleurs ou par l’ag-
gravation d’anciennes douleurs.

.  .  .

Partant, si la Cour conclut que M. Mohsen n’a pas subi 
de commotion, nous soutenons que, selon la prépondé-
rance des probabilités, la seule conclusion logique est 
que les problèmes mnésiques et cognitifs de M. Mohsen, 
ainsi que son changement de personnalité, sont impu-
tables à l’accident de juillet 2005, ce qui a aggravé le 
préjudice infligé par l’accident de janvier 2003 et qui a 
été exacerbé par l’accident de septembre 2005. [Je sou-
ligne.]

(d.i., vol. I, p. 285)

L’appelant tient un raisonnement analogue dans sa 
plaidoirie orale :

 [TRADUCTION] Bon. Évidemment, si le tribunal 
conclut que la commotion n’est pas avérée, nous faisons 
valoir à titre subsidiaire qu’il appert tout de même de 
la preuve qu’il souffre de douleurs chroniques et d’une 
forme de réaction émotionnelle qui ont provoqué chez 
lui des problèmes mnésiques et cognitifs, ainsi que des 
sautes d’humeur, par suite de l’accident de juillet 2005, 
ce dont il n’aurait pas souffert n’eût été l’accident.

.  .  .

 Nous affirmons que c’est une commotion. [. . .] Mais 
s’il ne s’agit pas d’une commotion, il s’agit de quelque 
réaction à cet accident qui a pu être exacerbée par le fait 
qu’il avait déjà été blessé lors de l’accident de janvier 
2003. Il n’empêche que cet homme n’a plus jamais été 
le même. [. . .] C’est cet accident qui en est la cause, peu 
importe que ce soit en raison d’une commotion ou d’une 
réaction psychologique ou émotionnelle à tout ce qui 
s’est produit.

.  .  .

It is submitted that if the court does not accept a proven 
concussion, the evidence still shows that the Plaintiff suf-
fered from a change in mood/personality, memory loss, 
and cognitive difficulties as a result of the July 5 2005 
accident.

If not caused by a concussion, then it must be caused by 
something. The only logical conclusion is that these were 
caused by a psychological reaction to the accident, new 
pains, or an aggravation of old pains.

.  .  .

It is therefore submitted that, on a balance of prob-
abilities, if the court finds that Mohsen did not suffer 
a concussion, then the only logical conclusion is that 
Mohsen’s problems with memory, cognition and change 
in behavior arose as a result of the July 2005 accident, 
which compounded upon the January 2003 accident inju-
ries, and was compounded upon again in the September 
2005 accident. [Emphasis added.]

(R.R., vol. I, at p. 285)

A similar line of argument was delivered in the ap-
pellant’s oral submissions:

 Now, the alternative argument, of course, we have is 
that if you don’t find that a concussion has been made 
out, we submit that there is still evidence that he suffered 
chronic pain and some kind of emotional reaction, with 
resulting memory problems and cognitive problems, and 
change in mood, in the July 2005 accident, which but for 
the accident he would not have suffered from.

.  .  .

 We say it’s a concussion. . . . But if it’s not a concus-
sion, it’s some reaction to that accident that may be com-
pounding upon the fact that he was injured in an earlier 
accident back in January 2003, but something changed in 
this man. . . . That accident triggered that, either by way 
of it being a concussion or by some kind of psychologi-
cal, emotional reaction to everything.

.  .  .
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 . . . Quelque chose s’est produit qui l’a changé. Se-
lon nous, c’est une commotion, mais à supposer que ce 
n’en soit pas une, il faut que ce soit une sorte de réaction 
psychique émotionnelle, ce qui échappe à sa volonté. 
C’est manifestement quelque chose qui lui est arrivé 
après l’accident et qui a fait en sorte qu’il cesse d’être 
lui-même entre juillet et septembre 2005. C’est ce qui 
ressort du témoignage de tous les membres de sa famille. 
[Je souligne.]

(d.i., vol. I, p. 190-192)

[12]  Lors du procès, les intimés ne se sont oppo-
sés à aucune de ces allégations de réaction « psycho-
logique », « émotionnelle » ou « psychique ». Et, 
à mon sens, les nombreuses allégations d’une telle 
réaction dans les plaidoiries orale et écrite finales de 
l’appelant, jumelées à la nature générale des com-
posants du préjudice allégué dans les actes de pro-
cédure, ont amplement fait connaître aux intimés 
les arguments auxquels ils devaient répondre. Selon 
moi, il n’y a pas eu de manquement à l’équité procé-
durale en l’espèce.

B. Préjudice mental

[13]  Pour établir la responsabilité du défendeur 
dans une action en négligence, le demandeur doit 
prouver (i) que le défendeur avait envers lui une 
obligation de diligence pour empêcher un préjudice 
de la nature de celui allégué, (ii) que le défendeur 
a manqué à son obligation en n’observant pas la 
norme de diligence applicable, (iii) que le deman-
deur a subi un préjudice et (iv) que ce préjudice est 
imputable, en fait et en droit, au manquement du 
défendeur (Mustapha, par. 3). En l’espèce, le litige 
porte sur le troisième de ces éléments. Comme de-
vant la Cour d’appel, les intimés font valoir que le 
juge de première instance a eu tort d’accorder une 
indemnité pour un préjudice mental qui ne corres-
pond pas à un trouble psychiatrique reconnu dont 
l’existence a été prouvée. Plus précisément, la Cour 
doit se demander si, pour qu’elle puisse conclure à 
l’existence d’un préjudice mental ouvrant droit à in-
demnisation, il est rigoureusement nécessaire que le 
demandeur produise le témoignage d’un expert ou 
quelque autre élément établissant l’existence d’un 
trouble psychiatrique reconnu.

 . . . Something happened to him that changed him. We 
say it’s a concussion, but if it’s not a concussion, it must 
be some kind of emotional psychiatric reaction, which 
isn’t something that he could control. It clearly just came 
on him after the accident and caused him to become a 
changed individual between July and September 2005. 
And that is clear from the evidence of all of the family 
members. [Emphasis added.]

(R.R., vol. I, at pp. 190-92)

[12]  None of these arguments regarding a “psy-
chological”, “emotional” or “psychiatric” reaction 
elicited an objection from the respondents before 
the trial judge. And, in my view, the many allega-
tions of such reaction appearing in the appellant’s 
oral and written closing submissions, combined with 
the broad heads of damage alleged in the pleadings, 
provided ample notice to the respondents of the case 
which they had to answer. I see no breach of proce-
dural fairness here.

B. Mental Injury

[13]  Liability in negligence law is conditioned 
upon the claimant showing (i) that the defendant 
owed a duty of care to the claimant to avoid the kind 
of loss alleged; (ii) that the defendant breached that 
duty by failing to observe the applicable standard of 
care; (iii) that the claimant sustained damage; and 
(iv) that such damage was caused, in fact and in law, 
by the defendant’s breach (Mustapha, at para. 3). At 
issue here is the third element. As they argued at the 
Court of Appeal, the respondents say that the trial 
judge erred by awarding damages for mental injury 
that did not correspond to a proven, recognized psy-
chiatric illness. More specifically, the Court must 
answer the narrow question of whether it is strictly 
necessary, in order to support a finding of legally 
compensable mental injury, for a claimant to adduce 
expert evidence or other proof of a recognized psy-
chiatric illness.



556 [2017] 1 S.C.R.SAADATI  v.  MOORHEAD    Brown J.

(1) L’indemnisation du préjudice mental en 
droit de la négligence

[14]  Dans un premier temps, la common law 
s’est montrée sceptique, voire parfois carrément 
hostile, à l’égard des allégations de préjudice men-
tal causé par négligence (McLoughlin c. O’Brian, 
[1983] 1 A.C. 410 (H.L.), p. 433). Elle [TRADUC-

TION] « consacrait presque par essence le doute et 
les préjugés primaires dont faisait l’objet le préju-
dice “invisible” et immatériel » (H. Teff, Causing 
Psychiatric and Emotional Harm : Reshaping the 
Boundaries of Legal Liability (2009), p. 40). Le 
préjudice mental n’était pas considéré comme un 
[TRADUCTION] « préjudice perçu par les sens, mais 
plutôt [comme] le fruit de l’imagination » (Miner 
c. Canadian Pacific Railway Co. (1911), 18 W.L.R. 
476 (C.S. Alb., en formation plénière), p. 478). Ce 
scepticisme a perduré tout au long du siècle dernier, 
de sorte que le préjudice mental n’était indemni-
sable que s’il s’accompagnait d’un préjudice phy-
sique (voir L. Bélanger-Hardy, « Reconsidering the 
“Recognizable Psychiatric Illness” Requirement in 
Canadian Negligence Law » (2013), 38 Queen’s 
L.J. 583, p. 599-600).

[15]  Même si on a un jour cessé d’opposer une 
fin de non-recevoir absolue aux demandes d’indem-
nisation d’un préjudice mental en l’absence d’un 
préjudice physique concomitant, le scepticisme 
qui avait initialement entraîné le rejet de ces de-
mandes a perduré, et les tribunaux de common law 
ont continué à soumettre l’indemnisation du préju-
dice mental à des conditions bien plus strictes que 
celle du préjudice physique causé par négligence. 
Ainsi, en Angleterre, la responsabilité du préju-
dice mental causé par négligence a été reconnue 
pour la première fois dès 1901 (Dulieu c. White & 
Sons, [1901] 2 K.B. 669 (C. div.)), mais seulement 
à l’égard d’un [TRADUCTION] « choc découlant d’une 
crainte raisonnable de subir un préjudice personnel 
immédiat » (p. 675) ou (après l’arrêt Hambrook c. 
Stokes Brothers, [1925] 1 K.B. 141 (C.A.)) d’une 
[TRADUCTION] «  crainte raisonnable qu’un préju-
dice personnel immédiat soit infligé [au demandeur 
ou à ses enfants] » (p. 152). Bien que, au Canada, 
pendant une bonne partie du XXe siècle (p. ex. dans 

(1) Recovery for Mental Injury in Negligence 
Law

[14]  The early common law’s posture towards 
claims for negligently caused mental harm was 
one of suspicion and sometimes outright hostility 
(McLoughlin v. O’Brian, [1983] 1 A.C. 410 (H.L.), at 
p. 433), and was “virtually programmed to entrench 
primitive suspicions and prejudices about ‘invisible’, 
intangible harm” (H. Teff, Causing Psychiatric and 
Emotional Harm: Reshaping the Boundaries of Le-
gal Liability (2009), at p. 40). Mental injury was seen 
as “not derived through the senses, but [as] a prod-
uct of the imagination” (Miner v. Canadian Pacific 
Railway Co. (1911), 18 W.L.R. 476 (Alta. S.C. en 
banc), at p. 478). This scepticism persisted into the 
last century, such that mental injury was not com-
pensable unless accompanied by physical injury (see 
L. Bélanger-Hardy, “Reconsidering the ‘Recogniz-
able Psychiatric Illness’ Requirement in Canadian 
Negligence Law” (2013), 38 Queen’s L.J. 583, at 
pp. 599-600).

[15]  While the absolute bar to recovery for men-
tal injury absent physical injury was eventually 
lifted, the suspicion which originally impelled that 
bar persisted, and common law courts continued 
to impose conditions upon recovery beyond those 
applied to claims for negligently caused physical 
injury. While, therefore, in England liability for neg-
ligently caused mental injury was first recognized 
as early as 1901 (Dulieu v. White & Sons, [1901] 
2 K.B. 669 (Div. Ct.)), it was conditional upon “a 
shock which arises from a reasonable fear of imme-
diate personal injury to oneself” (p. 675), or (after 
Hambrook v. Stokes Brothers, [1925] 1 K.B. 141 
(C.A.)), “a reasonable fear of immediate personal 
injury either to [the claimant, or the claimant’s chil-
dren]” (p. 152). While recovery for mental injury in 
Canada remained parasitic to recovery for compen-
sable physical injury well into the 20th century (e.g. 
Miner), by mid-century Canadian courts had also 
begun to permit recovery on similar conditions as 
English law — typically, on claimants having had at 
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Miner), l’indemnisation du préjudice mental soit  
demeurée tributaire de l’obtention d’une répara-
tion pour un préjudice physique indemnisable, au 
milieu du siècle, les tribunaux canadiens ont eux 
aussi commencé à permettre l’indemnisation à des 
conditions semblables à celles appliquées en droit 
anglais, soit habituellement que le demandeur ait 
eu au moment considéré une crainte raisonnable 
qu’un préjudice physique lui soit infligé ou le soit à 
sa famille (p. ex. Horne c. New Glasgow, [1954] 1 
D.L.R. 832 (C.S. N.-É.)).

[16]  D’autres obstacles à l’indemnisation du pré-
judice mental se sont dressés en droit anglais. Dans 
l’arrêt McLoughlin c. O’Brian, p.  419-421, lord 
Wilberforce fait état de trois éléments susceptibles 
de circonscrire le [TRADUCTION] « choc nerveux » 
indemnisable : la catégorie des personnes admises 
à demander l’indemnisation (ce qu’on appelle sou-
vent la proximité relationnelle), la proximité de ces 
personnes avec l’accident (la proximité physique ou 
géographique) et la manière dont le « choc » a été 
causé (la proximité temporelle) (G. H. L. Fridman, 
The Law of Torts in Canada (3e éd. 2010), p. 326). 
Ultérieurement, lorsque des demandeurs ont allé-
gué l’existence d’un préjudice mental ayant découlé 
d’un événement traumatisant inattendu, une distinc-
tion a été établie entre la victime « directe » (direc-
tement en cause) et la victime « indirecte » (témoin 
de l’infliction d’un préjudice physique à autrui) (voir 
Alcock c. Chief Constable of South Yorkshire Police, 
[1992] 1 A.C. 310 (H.L.), et Page c. Smith, [1996] 1 
A.C. 455 (H.L.)). Or, cette distinction s’est parfois 
révélée difficile (comme le montre la difficulté du 
droit anglais à qualifier la situation du sauveteur (voir 
White c. Chief Constable of South Yorkshire Police, 
[1999] 2 A.C. 455 (H.L.)). Certains ont déploré que 
cette distinction ne repose sur aucun principe, qu’elle 
n’ait aucune pertinence quant au bien-fondé du re-
cours du demandeur (A. Beever, Rediscovering the 
Law of Negligence (2007), p. 405-407; J. Stapleton, 
« In Restraint of Tort », dans P. Birks, dir., The Fron-
tiers of Liability (1994), vol. 2, 83, p. 95; Mustapha 
c. Culligan of Canada Ltd. (2006), 84 O.R. (3d) 457 
(C.A.), par. 43). Nul n’a jamais vraiment contesté cet 
état de fait. Lord Hoffmann le reconnaît d’ailleurs 

the material time a reasonable fear of physical injury 
to themselves or to their family (e.g. Horne v. New 
Glasgow, [1954] 1 D.L.R. 832 (N.S.S.C.)).

[16]  Further obstacles to recovery for mental in-
jury arose in English law. In McLoughlin v. O’Brian, 
at pp. 419-21, Lord Wilberforce posited three con-
siderations that could limit the boundaries of com-
pensable “nervous shock”: the class of persons 
whose claims should be recognized (often referred 
to as relational proximity), the proximity of such 
persons to the accident (locational, or geographical 
proximity), and the means by which the “shock” is 
caused (temporal proximity) (G. H. L. Fridman, The 
Law of Torts in Canada (3rd ed. 2010), at p. 326). 
Where claimants alleged mental injury arising out 
of a sudden traumatic event, later judgments further 
distinguished between a “primary” victim (who was 
directly involved as a participant) and a “secondary” 
victim (who witnessed physical injuries caused to 
others) (see Alcock v. Chief Constable of South York-
shire Police, [1992] 1 A.C. 310 (H.L.); and Page v. 
Smith, [1996] 1 A.C. 155 (H.L.)). This distinction 
has, however, sometimes proven difficult to apply 
in practice (as shown by the English law’s difficulty 
in categorizing the status of rescuers — see White 
v. Chief Constable of South Yorkshire Police, [1999] 
2 A.C. 455 (H.L.)), and has been criticized as lack-
ing foundation in principle, having no relevance to 
the justice of the claimant’s case (A. Beever, Redis-
covering the Law of Negligence (2007), at pp. 405-
7; J. Stapleton, “In Restraint of Tort”, in P. Birks, 
ed., The Frontiers of Liability (1994), vol. 2, 83, at 
p. 95; Mustapha v. Culligan of Canada Ltd. (2006), 
84 O.R. (3d) 457 (C.A.), at para. 43). That this is so 
has never really been disputed. As Lord Hoffmann 
candidly acknowledged in White, “in this area of the 
law, the search for principle was called off in Alcock 
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avec candeur dans White : [TRADUCTION] « . . . dans 
ce domaine du droit, la recherche de règles fondées 
sur un principe a pris fin dans l’arrêt Alcock [. . .] Nul 
ne peut prétendre que le droit actuel [. . .] est issu de 
l’application de principes. »

[17]  D’autres tribunaux du Commonwealth ont 
emprunté une avenue différente. La Haute Cour 
d’Australie a rejeté expressément les catégories 
définies par la Chambre des lords, leur préférant le 
critère plus souple de la prévisibilité du préjudice 
(Tame c. New South Wales, [2002] HCA 35, 211 
C.L.R. 317). En Nouvelle-Zélande, on ne s’est pas 
prononcé définitivement sur la distinction entre vic-
time directe et victime indirecte (S. Todd et autres, 
The Law of Torts in New Zealand (5e éd. 2009), 
p. 182-184).

[18]  À l’instar des tribunaux anglais, les tribunaux 
canadiens ont parfois du mal, ainsi que l’explique le 
professeur Klar, [TRADUCTION] « à trouver des mots 
susceptibles d’expliquer clairement pourquoi, sur le 
fondement de considérations de politique arbitraires, 
certains préjudices allégués semblent trop indirects 
et non indemnisables » (L. N. Klar, Tort Law (5e éd. 
2012), p. 505 (en italique dans l’original)). Dans 
les arrêts Beecham c. Hughes (1988), 27 B.C.L.R. 
(2d) 1 (C.A.), et Rhodes c. Canadian National 
Railway (1990), 75 D.L.R. (4th) 248 (C.A. C.-B.), 
par exemple, la cour d’appel fait sienne l’analyse à 
plusieurs volets de la proximité que consacre l’ar-
rêt McLoughlin c. O’Brian. Dans Beecham, le juge 
Lambert s’exprime comme suit (au p. 43) :

 [TRADUCTION] . . . je ne mettrais pas l’accent unique-
ment sur la « proximité causale » sans tenir compte de la 
« proximité temporelle », de la « proximité physique » 
ou de la « proximité émotionnelle ». J’établirais plutôt 
un équilibre entre tous ces éléments. L’existence d’un 
lien affectif étroit, mais prévisible, comme celui entre 
l’enfant et son père ou sa mère, peut, pour l’obtention 
d’une réponse sur la responsabilité qui tienne compte de 
tous les volets, pallier le caractère plutôt éloigné de la 
cause, par exemple, lorsque le père ou la mère n’est pas 
présent au moment où l’enfant subit le préjudice.

[19]  La Cour ne retient cependant ni la distinc-
tion entre la victime directe et la victime indirecte, 
ni l’analyse dissociée de la proximité à laquelle se 

. . . . No one can pretend that the existing law . . . is 
founded upon principle.”

[17]  Other Commonwealth courts have taken a 
different path. The High Court of Australia expressly 
rejected the categories delineated by the House of 
Lords, preferring a more flexible foreseeability of 
harm test (Tame v. New South Wales, [2002] HCA 
35, 211 C.L.R. 317). In New Zealand, the primary/
secondary victim distinction has not been defini-
tively considered (S. Todd et al., The Law of Torts in 
New Zealand (5th ed. 2009), at pp. 182-84).

[18]  Like the English courts, Canadian courts 
have occasionally struggled, as Professor Klar has 
described, “to find words which can clearly explain 
why, on the basis of arbitrary policy choices, certain 
types of claims seem to be too remote and uncom-
pensable” (L. N. Klar, Tort Law (5th ed. 2012), at 
p. 505 (emphasis in original)). In Beecham v. Hughes 
(1988), 27 B.C.L.R. (2d) 1 (C.A.), and Rhodes v. 
Canadian National Railway (1990), 75 D.L.R. (4th) 
248 (B.C.C.A.), for example, the multi-faceted prox-
imity analysis formalized in McLoughlin v. O’Brian 
found favour. In Beecham, Lambert J.A. wrote (at 
p. 43):

 . . . I would not put the entire emphasis on “causal 
proximity”, to the exclusion of “temporal proximity”, 
“geographical proximity” or “emotional proximity”. I 
would try to balance them all. A close but foreseeable 
emotional bond, as between a parent and child, may 
compensate, in the determination of the composite an-
swer on liability, for a more remote causal proximity, as 
where the parent is not present when the child is injured.

[19]  This Court has not, however, adopted ei-
ther the primary/secondary victim distinction, or 
McLoughlin v. O’Brian’s disaggregated proximity 
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livre le tribunal dans McLoughlin c. O’Brian. Dans 
l’arrêt Mustapha, elle estime plutôt (au par. 3) que, 
pour obtenir réparation d’un préjudice mental, le 
demandeur doit satisfaire aux conditions auxquelles 
la négligence peut être établie, c’est-à-dire prou-
ver l’existence d’une obligation de diligence, d’un 
manquement, d’un préjudice et d’un lien de causa-
lité factuel et juridique entre le manquement et le 
préjudice. Chacun de ces éléments dont la preuve 
est exigée peut représenter un obstacle important à 
surmonter : le demandeur qui allègue un préjudice 
mental n’entretient pas forcément avec le défendeur 
une relation suffisamment étroite pour qu’il puisse 
y avoir obligation de diligence. De plus, tout acte 
qui inflige un préjudice mental ne constitue pas un 
manquement à la norme de diligence. Aussi, toute 
contrariété émotionnelle n’équivaut pas à un « préju-
dice » véritable que l’on peut qualifier de préjudice 
mental, qui est « grave et de longue durée » et qui 
va au-delà des troubles psychologiques ordinaires 
dont sont parfois affligées les personnes vivant en 
société sans que, pour autant, il soit porté atteinte à 
leur droit à la protection contre le préjudice mental 
causé par négligence (Mustapha, par. 9). Enfin, les 
préjudices mentaux ne sont pas tous causés, en fait 
ou en droit, par la négligence du défendeur.

[20]  D’ailleurs, dans l’arrêt Mustapha, le deman-
deur est débouté parce qu’il n’a pu prouver le der-
nier élément, à savoir le lien de causalité juridique 
entre le manquement du défendeur et le préjudice, 
la proximité entre les deux étant jugée insuffisante. 
Cet arrêt rappelle donc opportunément que, même 
en présence d’une obligation de diligence, d’un 
manquement, d’un préjudice et d’un lien de cau-
salité factuel, le demandeur doit encore satisfaire 
au critère préliminaire de la causalité juridique (ou 
du caractère non éloigné du préjudice) en démon-
trant qu’il était raisonnablement prévisible que la 
négligence du défendeur inflige un préjudice men-
tal à une personne dotée d’une résilience ordinaire 
(Mustapha, par. 14-16). Et de même que le préju-
dice physique n’est pas indemnisable s’il n’est pas 
le résultat prévisible de la négligence du défendeur, 
le demandeur se verra également refuser toute répa-
ration — comme dans l’affaire Mustapha — si on 
ne pouvait prévoir que le préjudice mental découle-
rait de la négligence du défendeur.

analysis. Rather, in Mustapha, recoverability of men-
tal injury was viewed (at para. 3) as depending upon 
the claimant satisfying the criteria applicable to any 
successful action in negligence — that is, upon the 
claimant proving a duty of care, a breach, damage, 
and a legal and factual causal relationship between 
the breach and the damage. Each of these elements 
can pose a significant hurdle: not all claimants alleg-
ing mental injury will be in a relationship of prox-
imity with defendants necessary to ground a duty of 
care; not all conduct resulting in mental harm will 
breach the standard of care; not all mental distur-
bances will amount to true “damage” qualifiying as 
mental injury, which is “serious and prolonged” and 
rises above the ordinary emotional disturbances that 
will occasionally afflict any member of civil society 
without violating his or her right to be free of negli-
gently caused mental injury (Mustapha, at para. 9); 
and not all mental injury is caused, in fact or in law, 
by the defendant’s negligent conduct.

[20]  Indeed, the claim in Mustapha failed on that 
last element: the claimant’s damage was not caused 
in law by (that is, it was too remote from) the de-
fendant’s breach. Mustapha thus serves as a salutary 
reminder that, even where a duty of care, a breach, 
damage and factual causation are established, there 
remains the pertinent threshold question of legal 
causation, or remoteness — that is, whether the oc-
currence of mental harm in a person of ordinary for-
titude was the reasonably foreseeable result of the 
defendant’s negligent conduct (Mustapha, at paras. 
14-16). And, just as recovery for physical injury will 
not be possible where injury of that kind was not the 
foreseeable result of the defendant’s negligence, so 
too will claimants be denied recovery (as the claim-
ant in Mustapha was denied recovery) where mental 
injury could not have been foreseen to result from 
the defendant’s negligence.
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[21]  La Cour voit donc dans les éléments né-
cessaires à la naissance d’une cause d’action en 
négligence des obstacles rationnels suffisants aux de-
mandes infondées ou frivoles d’indemnisation d’un 
préjudice mental imputé à la négligence. L’idée que 
les tribunaux devraient se montrer plus exigeants re-
pose non pas sur un principe juridique, mais sur des 
considérations générales, plus précisément sur un 
ensemble de craintes liées aux demandes d’indemni-
sation d’un préjudice mental (dont celles exprimées 
en l’espèce par l’intervenant Bureau d’assurance 
du Canada), qui prennent appui sur des perceptions 
douteuses de la psychiatrie et de la maladie mentale 
en général et sur des attitudes à l’avenant. Ainsi, la 
maladie mentale serait « subjective » ou pourrait par 
ailleurs être feinte ou exagérée aisément; de plus, 
le droit ne devrait pas permettre l’indemnisation de 
[TRADUCTION] « choses insignifiantes », mais devrait 
plutôt inciter les gens à « se blinder moralement le 
plus possible » (A. M. Linden et B. Feldthusen, Ca-
nadian Tort Law (10e éd. 2015), p. 449; R. Mulheron, 
« Rewriting the Requirement for a “Recognized Psy-
chiatric Injury” in Negligence Claims » (2012), 32 
Oxford J. Leg. Stud. 77, p. 82). Il est bien connu que 
les personnes qui souffrent de maladie mentale, no-
tamment après avoir subi un préjudice mental, se re-
trouvent au ban de la société (J. E. Gray, M. Shone et 
P. F. Liddle, Canadian Mental Health Law and Pol-
icy (2e éd. 2008), p. 139 et 300-301), ce qui les em-
pêche souvent, de manière injuste et non justifiée, de 
prendre part le plus possible à la vie en société. Bien 
que le droit de la responsabilité délictuelle n’ait pas 
pour mission de vaincre des préjugés malheureux, il 
ne devrait pas chercher à les perpétuer.

[22]  Par conséquent, lorsque le bien-fondé d’une 
demande soulève une incertitude véritable sur le 
plan factuel, le juge des faits peut et doit alors exiger 
strictement la preuve des éléments requis pour qu’il 
y ait cause d’action au lieu de s’en remettre à des 
procédés arbitraires pour statuer (R. Stevens, Torts 
and Rights (2007), p. 56). Comme dans la plupart 
des cas où la crédibilité est en cause, les craintes 
liées à la « subjectivité » des symptômes ou au ca-
ractère feint ou exagéré du préjudice mental relèvent 
assurément du domaine factuel pour lequel il est 
préférable de s’en remettre au bon sens du juge des 
faits, dont les conclusions sur la crédibilité fondent 

[21]  It follows that this Court sees the elements 
of the cause of action of negligence as furnishing 
principled and sufficient barriers to unmeritorious 
or trivial claims for negligently caused mental in-
jury. The view that courts should require something 
more is founded not on legal principle, but on policy 
— more particularly, on a collection of concerns 
regarding claims for mental injury (including those 
advanced in this appeal by the intervener Insurance 
Bureau of Canada) founded upon dubious percep-
tions of, and postures towards, psychiatry and mental 
illness in general: that mental illness is “subjective” 
or otherwise easily feigned or exaggerated; and that 
the law should not provide compensation for “triv-
ial matters” but should foster the growth of “tough 
hides not easily pierced by emotional responses” 
(A. M. Linden and B. Feldthusen, Canadian Tort 
Law (10th ed. 2015), at p. 449; R. Mulheron, “Re-
writing the Requirement for a ‘Recognized Psy-
chiatric Injury’ in Negligence Claims” (2012), 32 
Oxford J. Leg. Stud. 77, at p. 82). The stigma faced 
by people with mental illness, including that caused 
by mental injury, is notorious (J. E. Gray, M. Shone 
and P. F. Liddle, Canadian Mental Health Law and 
Policy (2nd ed. 2008), at pp. 139 and 300-301), of-
ten unjustly and unnecessarily impeding their partic-
ipation, so far as possible, in civil society. While tort 
law does not exist to abolish misguided prejudices, it 
should not seek to perpetuate them.

[22]  Where, therefore, genuine factual uncer-
tainty arises regarding the worthiness of a claim, 
this can and should be addressed by robust appli-
cation of those elements by a trier of fact, rather 
than by tipping the scales via arbitrary mechanisms 
(R. Stevens, Torts and Rights (2007), at p. 56). Cer-
tainly, concerns about “subjective” symptoms or 
about feigned or exaggerated claims of mental in-
jury are — like most matters of credibility — ques-
tions of fact best entrusted to the good sense of 
triers of fact, upon whose credibility determinations 
of liability and even of liberty often rest. In short, 
such concerns should be resolved by “a vigorous 
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souvent des décisions quant à la responsabilité, voire 
à la liberté. En un mot, ces craintes doivent être dis-
sipées par [TRADUCTION] « une recherche soutenue 
de la vérité, non par l’abdication des responsabili-
tés judiciaires » (Linden et Feldthusen, p. 449; voir 
également Toronto Railway Co. c. Toms (1911), 44 
R.C.S. 268, p. 276; Stevens, p. 56).

[23]  J’ajoute que, en ce qui concerne le premier 
élément requis pour qu’il puisse y avoir indemni-
sation — en l’occurrence, l’existence d’une obliga-
tion de diligence du défendeur envers le demandeur 
—, il appert implicitement de l’arrêt Mustapha que 
le droit canadien de la négligence reconnaît l’exis-
tence en common law d’une obligation de prendre 
des mesures raisonnables afin qu’un préjudice men-
tal prévisible ne soit pas causé et que cette cause 
d’action garantit le droit d’être protégé contre l’at-
teinte par négligence à sa santé mentale. Ce droit a 
pour assise le simple fait que la santé mentale d’une 
personne — au même titre que ses biens ou son in-
tégrité physique, à l’égard desquels le droit de la 
négligence permet l’indemnisation en cas de préju-
dice — constitue un moyen essentiel grâce auquel 
une personne choisit de vivre sa vie et de réaliser 
ses aspirations (A. Ripstein, Private Wrongs (2016), 
p. 87 et 252-253). Et lorsqu’un préjudice mental est 
causé par négligence, le pouvoir de la personne de 
faire de tels choix se voit indéniablement compro-
mis, parfois bien davantage que si elle avait subi un 
préjudice physique grave (Bourhill c. Young, [1943] 
A.C. 92 (H.L.), p. 103; Toronto Railway, p. 276). 
Pour dire les choses sans ambages, [TRADUCTION] 
« [l]a perte de sa propre santé mentale constitue une 
atteinte plus grave à son individualité que la perte 
d’un doigt » (Stevens, p. 55).

[24]  Il appert aussi implicitement de l’arrêt 
Mustapha que l’analyse que commande habituelle-
ment l’obligation de diligence vaut également pour 
le préjudice mental imputé à la négligence. Soit dit 
en tout respect pour les tribunaux qui ont exprimé 
l’opinion contraire, il est selon moi inutile et à vrai 
dire vain de reconfigurer l’analyse de manière qu’il 
faille dûment tenir compte séparément de certains 
volets de la proximité, comme dans McLoughlin 
c. O’Brian. Certes, les volets « temporel », « phy-
sique » et « relationnel » peuvent fort bien éclairer 

search for the truth, not the abdication of judicial re-
sponsibility” (Linden and Feldthusen, at p. 449; see 
also Toronto Railway Co. v. Toms (1911), 44 S.C.R. 
268, at p. 276; Stevens, at p. 56).

[23]  I add this. As to that first necessary element 
for recovery (establishing that the defendant owed 
the claimant a duty of care), it is implicit in the 
Court’s decision in Mustapha that Canadian negli-
gence law recognizes that a duty exists at common 
law to take reasonable care to avoid causing foresee-
able mental injury, and that this cause of action pro-
tects a right to be free from negligent interference 
with one’s mental health. That right is grounded in 
the simple truth that a person’s mental health — like 
a person’s physical integrity or property, injury to 
which is also compensable in negligence law — is 
an essential means by which that person chooses 
to live life and pursue goals (A. Ripstein, Private 
Wrongs (2016), at pp. 87 and 252-53). And, where 
mental injury is negligently inflicted, a person’s 
autonomy to make those choices is undeniably im-
paired, sometimes to an even greater degree than the 
impairment which follows a serious physical injury 
(Bourhill v. Young, [1943] A.C. 92 (H.L.), at p. 103; 
Toronto Railway, at p. 276). To put the point more 
starkly, “[t]he loss of our mental health is a more 
fundamental violation of our sense of self than the 
loss of a finger” (Stevens, at p. 55).

[24]  It is also implicit in Mustapha that the ordi-
nary duty of care analysis is to be applied to claims 
for negligently caused mental injury. With great re-
spect to courts that have expressed contrary views, 
it is in my view unnecessary and indeed futile to re-
structure that analysis so as to mandate formal, sepa-
rate consideration of certain dimensions of proximity, 
as was done in McLoughlin v. O’Brian. Certainly, 
“temporal”, “geographic” and “relational” consider-
ations might well inform the proximity analysis to be 
performed in some cases. But the proximity analysis 
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l’analyse de la proximité qui s’impose dans certains 
cas. Or, l’analyse de la proximité que préconise la 
Cour est — et se veut — assez souple pour embras-
ser toutes les considérations pertinentes qui sont 
susceptibles, dans un cas donné, de jouer dans l’éta-
blissement du lien « étroit et direct » qui caractérise 
l’obligation de diligence en common law (Cooper c. 
Hobart, 2001 CSC 79, [2001] 3 R.C.S. 537, par. 32, 
citant l’arrêt Donoghue c. Stevenson, [1932] A.C. 
562 (H.L.), p. 580-581). Comme l’explique la Cour, 
cette analyse

met l’accent sur les facteurs découlant du lien existant 
entre la demanderesse et le défendeur. . .

.  .  .

 Comme le juge La Forest l’a affirmé au nom de notre 
Cour dans l’arrêt Hercules Managements Ltd. c. Ernst & 
Young, [1997] 2 R.C.S. 165, par. 24 :

  L’expression «  lien étroit  », utilisée par lord 
Wilberforce dans l’arrêt [Anns c. Merton Lon-
don Borough Council, [1978] A.C. 728 (H.L.)], 
visait clairement à laisser entendre que les cir-
constances entourant le lien existant entre le de-
mandeur et le défendeur sont telles qu’on peut 
affirmer que le défendeur est tenu de se soucier 
des intérêts légitimes du demandeur dans la ges-
tion de ses affaires.

(Cooper, par. 30 et 33 (souligné dans l’original))

(2) Trouble psychiatrique reconnu

[25]  Rappelons que la principale question que sou-
lève le pourvoi et, en particulier, la conclusion de la 
Cour d’appel selon laquelle l’appelant a été débouté 
faute d’une preuve d’expert établissant l’existence 
d’un trouble psychiatrique reconnu, a trait à l’élé-
ment de la cause d’action qui exige du demandeur 
qui allègue la négligence qu’il prouve le préjudice. 
La Cour doit donc se demander en quoi consiste le 
préjudice mental et de quelle manière on l’établit.

[26]  L’obligation supposée d’établir l’existence 
d’un trouble psychiatrique reconnu paraît s’origi-
ner des propos de lord Denning, maître des rôles, 
dans l’arrêt Hinz c. Berry, [1970] 2 Q.B. 40 (C.A.), 
p. 42 :

as formulated by this Court is, and is intended to be, 
sufficiently flexible to capture all relevant circum-
stances that might in any given case go to seeking 
out the “close and direct” relationship which is the 
hallmark of the common law duty of care (Cooper 
v. Hobart, 2001 SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 537, at 
para. 32, citing Donoghue v. Stevenson, [1932] A.C. 
562 (H.L.), at pp. 580-81). As the Court has said, that 
analysis

focuses on factors arising from the relationship between 
the plaintiff and the defendant. . . .

.  .  .

 As this Court stated in Hercules Managements Ltd. v. 
Ernst & Young, [1997] 2 S.C.R. 165, at para. 24, per La 
Forest J.:

  The label “proximity”, as it was used by Lord 
Wilberforce in [Anns v. Merton London Borough 
Council, [1978] A.C. 728 (H.L.)], was clearly in-
tended to connote that the circumstances of the 
relationship inhering between the plaintiff and 
the defendant are of such nature that the defen-
dant may be said to be under an obligation to be 
mindful of the plaintiff’s legitimate interests in 
conducting his or her affairs.

(Cooper, at paras. 30 and 33 (emphasis in original))

(2) Recognized Psychiatric Illness

[25]  As I have already said, the principal issue 
presented by this appeal — and, in particular, by the 
Court of Appeal’s conclusion that the appellant’s 
claim failed for lack of expert evidence demonstrat-
ing a recognized psychiatric illness — concerns the 
element of the cause of action of negligence requir-
ing the claimant to show damage. More specifically, 
it requires the Court to consider what constitutes 
mental injury, and how it may be proven.

[26]  The origins of the putative requirement of 
showing a recognized psychiatric illness appear to 
lie in Lord Denning M.R.’s speech in Hinz v. Berry, 
[1970] 2 Q.B. 40 (C.A.), at p. 42:
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[TRADUCTION] En droit anglais, il n’y a pas d’indemnité 
pour la tristesse ou la peine que cause le décès d’une per-
sonne. Il n’y en a pas non plus pour l’inquiétude relative 
aux enfants, les soucis d’ordre financier ou la difficulté 
de s’adapter à une existence nouvelle. Une indemnité 
peut cependant être accordée pour choc nerveux ou, pour 
employer la terminologie médicale, pour un trouble psy-
chiatrique reconnaissable causé par le manquement du 
défendeur.

D’autres ont repris ces propos, bien qu’en employant 
des termes quelque peu différents. Par exemple, 
dans McLoughlin c. O’Brian, p. 431, lord Bridge 
voit dans cet obstacle l’exigence d’un [TRADUCTION] 
« réel trouble psychiatrique ». On a parlé également 
de trouble psychiatrique [TRADUCTION] « véritable », 
« reconnu » ou « reconnaissable » (Mulheron, p. 81).

[27]  Quelle que soit la formulation employée, 
il est loin de ressortir de l’arrêt Hinz c. Berry qu’il 
s’agit d’obliger le demandeur à présenter au tribunal 
le diagnostic positif d’un expert. Il n’est, à tout le 
moins, pas évident que la cour entend dans cet arrêt 
refiler au témoin-expert du domaine psychiatrique la 
tâche qui incombe au juge des faits de décider si le 
demandeur a subi ou non un préjudice mental (Teff, 
p.  53; Bélanger-Hardy, p.  607-611). Dès lors, la 
prétention des intimés — à savoir que l’expression 
«  trouble psychiatrique reconnaissable » suppose 
que le préjudice mental soit « reconnaissable » par 
un témoin-expert ayant une formation en psychia-
trie, non par un témoin ordinaire — a une assise bien 
fragile.

[28]  Toutefois, après une certaine réticence ini-
tiale (p.  ex. McDermott c. Ramadanovic Estate 
(1988), 27 B.C.L.R. (2d) 45 (C.S.); Rhodes, le 
juge Southin, motifs concordants; Cox c. Fleming 
(1995), 15 B.C.L.R. (3d) 201 (C.A.); Mason c. 
Westside Cemeteries Ltd. (1996), 135 D.L.R. (4th) 
361 (C.J. Ont. (Div. gén.)); Flett c. Maxwell, [1996] 
B.C.J. No. 1455 (QL) (C. prov. (div. civ.)), les tribu-
naux canadiens de première instance et d’appel ont  
commencé à considérer que le «  trouble psychia-
trique reconnaissable » exigé dans Hinz c. Berry 
faisait en sorte que, pour être indemnisé d’un pré-
judice mental, le demandeur devait faire témoigner 
un expert qui confirme qu’il s’agit d’un état recon-
naissable par un expert (p. ex. Vanek c. Great At-
lantic & Pacific Co. of Canada (1999), 48 O.R. 

In English law no damages are awarded for grief or sor-
row caused by a person’s death. No damages are to be 
given for the worry about the children, or for the finan-
cial strain or stress, or the difficulties of adjusting to a 
new life. Damages are, however, recoverable for nervous 
shock, or, to put it in medical terms, for a recognisable 
psychiatric illness caused by the breach of duty by the 
defendant.

This statement has been reiterated, albeit with 
some variation as to terminology. In McLoughlin 
v. O’Brian, at p. 431, for example, Lord Bridge de-
scribed this hurdle as requiring “a positive psychiat-
ric illness”. It has also been variously referred to as a 
“genuine”, “recognized” or “recognizable” psychiat-
ric illness (Mulheron, at p. 81).

[27]  Howsoever the term is phrased, it is far from 
clear on the text of Hinz v. Berry that it was intended 
to impose upon claimants the burden of showing a 
positive expert diagnosis. At the very least, it is not 
obvious that Hinz v. Berry sought to download to ex-
pert psychiatric witnesses the trier of fact’s task of 
determining whether the claimant sustained mental 
injury (Teff, at p. 53; Bélanger-Hardy, at pp. 607-
11). The respondents’ submission, therefore — that, 
by “recognizable psychiatric illness”, it was intended 
that mental injury be “recognizable” to a psychiatri-
cally trained expert witness, and not to an ordinary 
witness — is founded upon a shaky premise.

[28]  Despite some early resistance, however 
(e.g. McDermott v. Ramadanovic Estate (1988), 27 
B.C.L.R. (2d) 45 (S.C.); Rhodes, per Southin J.A., 
concurring; Cox v. Fleming (1995), 15 B.C.L.R. 
(3d) 201 (C.A.); Mason v. Westside Cemeteries Ltd. 
(1996), 135 D.L.R. (4th) 361 (Ont. C.J. (Gen. Div.)); 
Flett v. Maxwell, [1996] B.C.J. No. 1455 (QL) (Prov. 
Ct. (Civ. Div.)), Canadian trial and appellate courts 
after Hinz v. Berry began to see the requirement of 
a “recognizable psychiatric illness” as conditioning 
recovery for mental injury upon the claimant ad-
ducing expert testimony verifying a condition rec-
ognizable to the expert (e.g. Vanek v. Great Atlantic 
& Pacific Co. of Canada (1999), 48 O.R. (3d) 228 
(C.A.), at paras. 65-67; Healey v. Lakeridge Health 
Corp., 2011 ONCA 55, 103 O.R. (3d) 401; Frazer 
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(3d) 228 (C.A.), par. 65-67; Healey c. Lakeridge 
Health Corp., 2011 ONCA 55, 103 O.R. (3d) 401; 
Frazer c. Haukioja, 2010 ONCA 249, 101 O.R. 
(3d) 528; Kotai c. « Queen of the North » (The), 
2009 BCSC 1405, 70 C.C.L.T. (3d) 221; Young c. 
Borzoni, 2007 BCCA 16, 277 D.L.R. (4th) 685; 
Graham c. MacMillan, 2003 BCCA 90, 15 C.C.L.T. 
(3d) 155; Koerfer c. Davies, [1994] O.J. No. 1408 
(QL) (C.A.); Duwyn c. Kaprielian (1978), 22 O.R. 
(2d) 736 (C.A.)). De même, en dépit d’une certaine 
réticence observée dans d’autres pays du Com-
monwealth à subordonner l’indemnisation du pré-
judice mental à la présentation d’une telle preuve 
d’expert du domaine psychiatrique (N. J. Mullany et 
P. R. Handford, Tort Liability for Psychiatric Dam-
age (1993), p. 21), cette condition vaut désormais au 
Royaume-Uni, en Australie et en Nouvelle-Zélande 
(White, p. 491; Tame, par. 193-194; van Soest c. Re-
sidual Health Management Unit, [1999] NZCA 206, 
[2000] 1 N.Z.L.R. 179, par. 65).

[29]  En résumé — et il s’agit de l’état du droit sur 
lequel la Cour doit aujourd’hui se prononcer —, les 
règles établies par les tribunaux canadiens de pre-
mière instance (quoique, dois-je le rappeler, sur une 
base chancelante) exigent du demandeur qui prétend 
avoir subi un préjudice mental que celui-ci se soit 
manifesté à un expert psychiatrique sous la forme 
d’un trouble psychiatrique reconnaissable, clini-
quement diagnostiqué. Ainsi, cette approche [TRA-

DUCTION] « s’en remet à la psychiatrie pour définir 
le préjudice mental ou émotionnel susceptible d’in-
demnisation. Ce que cette discipline décide ou non 
de qualifier de trouble psychiatrique délimite alors 
juridiquement l’indemnisation possible dans ce do-
maine » (van Soest, p. 205, le juge Thomas, dissi-
dent).

[30]  Cette démarche s’appuie habituellement sur 
un [TRADUCTION] « consensus international important 
concernant la classification des troubles mentaux et 
les critères qui permettent de les diagnostiquer » qui 
se dégagerait du Manuel diagnostique et statistique 
des troubles mentaux (« DSM ») de l’Association 
américaine de psychiatrie et de la Classification sta-
tistique internationale des maladies et des problèmes 
de santé connexes (« CIM ») de l’Organisation mon-
diale de la Santé (Mulheron, p.  78, se référant à 
Sutherland c. Hatton, [2002] EWCA Civ 76, [2002] 

v. Haukioja, 2010 ONCA 249, 101 O.R. (3d) 528; 
Kotai v. “Queen of the North” (The), 2009 BCSC 
1405, 70 C.C.L.T. (3d) 221; Young v. Borzoni, 2007 
BCCA 16, 277 D.L.R. (4th) 685; Graham v. MacMil-
lan, 2003 BCCA 90, 15 C.C.L.T. (3d) 155; Koerfer 
v. Davies, [1994] O.J. No. 1408 (QL) (C.A.); Duwyn 
v. Kaprielian (1978), 22 O.R. (2d) 736 (C.A.)). Simi-
larly, despite some resistance elsewhere in the Com-
monwealth to restricting recovery for mental injury 
to claimants who can adduce such expert psychiat-
ric evidence (N. J. Mullany and P. R. Handford, Tort 
Liability for Psychiatric Damage (1993), at p. 21), 
this threshold now prevails in the United Kingdom, 
Australia, and New Zealand (White, at p. 491; Tame, 
at paras. 193-94; van Soest v. Residual Health Man-
agement Unit, [1999] NZCA 206, [2000] 1 N.Z.L.R. 
179, at para. 65).

[29]  In sum — and this is the state of the law 
which this Court must now evaluate — the law de-
veloped by Canadian lower courts (albeit, as I have 
mentioned, on an unstable premise) requires claim-
ants alleging mental injury to show that such injury 
has manifested itself to an expert in psychiatry in 
the form of a clinically diagnosed, recognizable 
psychiatric illness. This has therefore “place[d] the 
categories of mental and emotional harm for which 
damages may be recovered in the hands of psychia-
try. Whatever that discipline chooses to identify 
and name as a psychiatric illness becomes the law’s 
boundaries for damages in this area” (van Soest, at 
p. 205, per Thomas J., dissenting).

[30]  Usually, this has been done with reference to 
what has been said to represent a “considerable de-
gree of international agreement on the classification 
of mental disorders and their diagnostic criteria”, 
which are contained in the Diagnostic and Statis-
tical Manual of Mental Disorders (“DSM”), pub-
lished by the American Psychiatric Association, and 
the International Statistical Classification of Dis-
eases and Related Health Problems (“ICD”), pub-
lished by the World Health Organization (Mulheron, 
at p. 78, citing Sutherland v. Hatton, [2002] EWCA 
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2 All E.R. 1, lord juge Hale (maintenant juge de la 
Cour suprême du Royaume-Uni); voir également 
Bélanger-Hardy, p. 586). Le DSM, qui en est à sa 
5e édition (2015), énonce les critères qui permettent 
de diagnostiquer les troubles mentaux et répertorie 
ceux-ci, tandis que la CIM (qui en est à sa 10e ré-
vision (1993)) renferme la classification de toutes 
les maladies sur une base statistique (y compris les 
« troubles mentaux et du comportement »).

[31]  Or, n’indemniser le préjudice mental que s’il 
correspond à un état susceptible d’être déterminé au 
moyen de ces outils diagnostiques se révèle intrinsè-
quement suspect sur le plan de la méthodologie juri-
dique. Un diagnostic précis est assurément important 
sous l’angle thérapeutique, mais le juge des faits ap-
pelé à statuer sur une allégation de préjudice mental 
ne s’intéresse pas au diagnostic, mais aux symp-
tômes et à leurs conséquences (Mulheron, p. 88). Dit 
simplement, point n’est besoin d’établir un lien entre 
le préjudice mental raisonnablement prévisible et un 
système de classification permettant le diagnostic. 
Le juge Thomas dit d’ailleurs dans l’arrêt van Soest 
(par. 100) qu’il suffit de prouver que le défendeur 
négligent a prévu le préjudice, pas un trouble psy-
chiatrique en particulier dûment répertorié. Autre-
ment dit, l’examen du juge des faits doit porter sur 
l’ampleur du préjudice infligé au demandeur par ses 
symptômes, non sur l’appellation qui pourrait y être 
accolée. S’en remettre au DSM ou à la CIM pour dé-
cider en droit si un préjudice mental est indemnisable 
ou non revient donc à introduire dans la démarche un 
contrôle arbitraire qui rend l’indemnisation tributaire 
non pas de l’existence d’un fondement juridique rai-
sonné axé sur le préjudice allégué, mais bien de la 
conformité à un système de classification sans perti-
nence juridique conçu pour faciliter la détermination 
d’états particuliers (L. Bélanger-Hardy, « Thresholds 
of Actionable Mental Harm in Negligence : A  
Policy-Based Analysis » (2013), 36 Dal. L.J. 103, 
p. 113-115: Mulheron, p. 87-88).

[32]  Pour justifier le recours au DSM ou à la CIM 
dans les affaires d’indemnisation d’un préjudice 
mental, certains ont soutenu qu’il favorisait l’ob-
jectivité, la certitude et la prévisibilité, ou encore, 
qu’il faisait obstacle à la « responsabilité indétermi-
née » (Tame, par. 193-194, Healey, par. 65; Queen 

Civ 76, [2002] 2 All E.R. 1, per Hale L.J. (as she 
then was); see also Bélanger-Hardy, at p. 586). The 
DSM, now in its 5th edition (2013), stipulates diag-
nostic criteria for, and classifies, mental disorders, 
while the ICD, now in its 10th revision (1992), con-
tains statistically based classifications of all diseases 
(including “mental and behavioural disorders”).

[31]  Confining compensable mental injury to con-
ditions that are identifiable with reference to these 
diagnostic tools is, however, inherently suspect as a 
matter of legal methodology. While, for treatment 
purposes, an accurate diagnosis is obviously im-
portant, a trier of fact adjudicating a claim of men-
tal injury is not concerned with diagnosis, but with 
symptoms and their effects (Mulheron, at p. 88). 
Put simply, there is no necessary relationship be-
tween reasonably foreseeable mental injury and a 
diagnostic classification scheme. As Thomas J. ob-
served in van Soest (at para. 100), a negligent de-
fendant need only be shown to have foreseen injury, 
and not a particular psychiatric illness that comes 
with its own label. In other words, the trier of fact’s 
inquiry should be directed to the level of harm that 
the claimant’s particular symptoms represent, not to 
whether a label could be attached to them. Down-
loading the task of assessing legally recoverable 
mental injury to the DSM and ICD therefore imports 
an arbitrary control mechanism upon recovery for 
mental injury, conditioning recovery not upon any 
legally principled basis directed to the alleged in-
jury, but upon conformity with a legally irrelevant 
classification scheme designed to facilitate identifi-
cation of particular conditions (L. Bélanger-Hardy, 
“Thresholds of Actionable Mental Harm in Neg-
ligence: A Policy-Based Analysis” (2013), 36 Dal. 
L.J. 103, at pp. 113-15; Mulheron, at pp. 87-88).

[32]  Resort to the DSM or ICD in the context of 
litigating claims for mental injury has been variously 
rationalized as fostering objectivity, certainty and 
predictability of outcomes; and as preventing “inde-
terminate liability” (Tame, at paras. 193-94; Healey, 
at para. 65; Queen of the North, at para. 68). These 
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of the North, par. 68). Or, ces justifications ne ré-
sistent pas à l’analyse. En fait, on exagère selon 
moi l’importance de l’objectivité, de la certitude et 
de la prévisibilité qui découleraient de l’obligation 
d’établir l’existence d’un trouble psychologique re-
connaissable. Le diagnostic d’un trouble psychiatri-
que, comme celui d’une maladie ou d’un préjudice 
physique, peut parfois être source de désaccord 
même chez les médecins traitants (M. A.  Jones, 
« Liability for Psychiatric Damage : Searching for 
a Path between Pragmatism and Principle », dans 
J. W. Neyers, E. Chamberlain et S. G. A. Pitel, dir., 
Emerging Issues in Tort Law (2007), 113, p. 131). 
Dès lors, les troubles répertoriés dans le DSM ne 
sont pas immuables et sont révisés en permanence 
pour rendre compte de l’évolution du consensus 
psychiatrique sur la classification des troubles psy-
chiatriques. Certaines qualifications largement ac-
ceptées peuvent en effet devenir désuètes. Ainsi, 
le DSM (DSM-II) a considéré l’homosexualité 
comme un trouble psychiatrique jusqu’en 1973; 
il l’a ensuite qualifiée de [TRADUCTION] «  trouble 
de l’orientation sexuelle » chez les personnes qui 
vivaient une sorte de conflit intérieur vis-à-vis de 
leur orientation sexuelle; dans le DSM-III, cette 
qualification est remplacée par «  homosexualité 
égo-dystonique », laquelle a été retirée en 1987 
(J. Drescher, « Out of DSM : Depathologizing Ho-
mosexuality » (2015), 5 Behav. Sci. 565, p. 571). En 
ce qui concerne la CIM, l’homosexualité y a figuré 
jusqu’en 1990 et l’homosexualité égo-dystonique 
y constitue encore un état reconnu (bien que, en 
2014, l’Organisation mondiale de la santé en ait re-
commandé le retrait dans la 11e révision alors en 
cours) (S. Cochran et autres, « Proposed declassifi-
cation of disease categories related to sexual orien-
tation in the International Statistical Classification 
of Diseases and Related Health Problems (ICD-
11) » (2014), 92 Bull. World Health Organ. 672).

[33]  À l’inverse, un trouble potentiel d’abord ex-
clu du DSM peut y être « reconnu » par la suite. 
À titre d’exemple, le «  trouble de stress post- 
traumatique » a fait son entrée dans le DSM (DSM-
III) en 1980. Qui plus est, depuis la publication du 
DSM-IV, il ne nécessite plus [TRADUCTION] « un 
événement traumatisant au plan psychologique 
qui se situe généralement au-delà de l’expérience 

rationalizations, however, do not withstand scrutiny. 
In particular, the putative objectivity, certainty and 
predictability said to be furnished by the recogniz-
able psychological illness requirement are in my 
view overstated. Psychiatric diagnoses — like diag-
noses of physical illness or injury — can sometimes 
be controversial even among treating practitioners 
(M. A. Jones, “Liability for Psychiatric Damage: 
Searching for a Path between Pragmatism and Prin-
ciple”, in J. W. Neyers, E. Chamberlain and S. G. A. 
Pitel, eds., Emerging Issues in Tort Law (2007), 113, 
at p. 131). The categories identified in the DSM are, 
therefore, not static, and continue to be revised to 
reflect evolving psychiatric consensus on the clas-
sification of psychiatric disorders. Labels that were 
at one time widely accepted may become obsolete. 
The DSM (DSM-II), for example, identified homo-
sexuality as a psychiatric disorder until 1973, after 
which it continued to identify “sexual orientation 
disturbance” for people “in conflict with” their sex-
ual orientation. This was later replaced in the DSM-
III with “ego-dystonic homosexuality”, which was 
itself removed in 1987 (J. Drescher, “Out of DSM: 
Depathologizing Homosexuality” (2015), 5 Behav. 
Sci. 565, at p. 571). The ICD retained homosexual-
ity in its classification until 1990, and continues to 
identify ego-dystonic homosexuality as a recognized 
condition (although in 2014 the World Health Or-
ganization recommended its removal from its 11th 
revision, now in development) (S. Cochran et al., 
“Proposed declassification of disease categories re-
lated to sexual orientation in the International Statis-
tical Classification of Diseases and Health Related 
Problems (ICD-11)” (2014), 92 Bull. World Health 
Organ. 672).

[33]  Conversely, potential disorders originally 
excluded from the DSM may be “legitimized” by 
later inclusion. For example, “post-traumatic stress 
disorder” first appeared in the DSM (DSM-III) in 
1980. And, with the publication of the DSM-IV, 
it no longer required “a psychologically traumatic 
event that is generally outside the range of usual 
human experience” (Jones, at p. 132). Similarly, the 
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humaine normale » (Jones, p. 132). Dans la même 
veine, la publication de la 5e  édition du DSM 
(DSM-V) a été précédée d’un débat sur l’ajout de la 
tristesse profonde aux affections psychiatriques re-
censées (R. A. Bryant, « Grief as a psychiatric dis-
order » (2012), 201 Brit. J. Psychiatry 9, p. 9-10). 
Au lieu de favoriser l’objectivité, la certitude et la 
prévisibilité, s’en remettre à ces outils diagnostiques 
itératifs pour déterminer la responsabilité en droit 
relègue l’application des principes de la négligence 
au fait de suivre un sentier parfois sinueux qui est 
déblayé par la fine pointe des courants de pensée à 
la mode de la psychiatrie moderne, peu importe où 
cela nous mène.

[34]  La prétention que font aujourd’hui valoir les 
intimés et le Bureau d’assurance du Canada et selon 
laquelle il faut exiger la preuve de l’existence d’un 
trouble psychiatrique reconnaissable pour faire obs-
tacle à la responsabilité indéterminée est elle aussi 
insoutenable. L’article 1457 du Code civil du Qué-
bec énonce une règle de responsabilité qui oblige 
le défendeur à « réparer ce préjudice [. . .] qu’il soit 
corporel, moral ou matériel » (voir p. ex. Augustus 
c. Gosset, [1996] 3 R.C.S. 268, par. 27). Or, nul n’a 
relevé à notre intention une affaire dans laquelle 
un tribunal québécois a imposé une responsabilité 
de nature « indéterminée ». De plus, comme c’est 
le cas de la demande infondée ou visant l’indem-
nisation d’un préjudice mental anodin imputé à la 
négligence, l’application rigoureuse des conditions 
auxquelles il peut y avoir une cause d’action en né-
gligence devrait également suffire pour écarter une 
éventuelle responsabilité indéterminée. Plus pré-
cisément, la responsabilité du préjudice mental ne 
devrait être reconnue que lorsque la demande sa-
tisfait aux exigences de proximité pour les besoins 
de l’obligation de diligence, l’accent étant alors mis 
sur le lien entre les parties (Cooper, par. 30), et au 
critère du caractère éloigné du préjudice, la question 
étant alors de savoir si « le préjudice a trop peu de 
lien avec l’acte fautif pour que le défendeur puisse 
raisonnablement être tenu responsable » (Mustapha, 
par. 12, citant Linden et Feldthusen, p. 360). Aucune 
raison n’a été avancée qui nous permette de supposer 
que les exigences du droit de la négligence à l’égard 

release of the 5th edition of the DSM (DSM-V) was 
preceded by a debate about the inclusion of grief as 
a psychiatric condition (R. A. Bryant, “Grief as a 
psychiatric disorder” (2012), 201 Brit. J. Psychia-
try 9, at pp. 9-10). Rather than fostering objectivity, 
certainty and predictability of outcomes, then, teth-
ering determinations of legal liability to these itera-
tive diagnostic tools relegates the law of negligence 
to following a sometimes meandering path as it is 
cleared by the cutting edge of au courant thinking 
in modern psychiatry — wherever it may lead, or 
from wherever it may retreat.

[34]  The view that a recognizable psychiatric ill-
ness requirement is necessary to prevent indetermi-
nate liability, advanced before us by the respondents 
and the Insurance Bureau of Canada, is similarly 
untenable. Article 1457 of the Civil Code of Qué-
bec imposes a liability rule binding defendants “to 
make reparation for the injury, whether it be bodily, 
moral or material in nature” (see, e.g., Augustus v. 
Gosset, [1996] 3 S.C.R. 268, at para. 27). And yet, 
our attention has not been drawn to any instances 
where Quebec courts imposed liability that was in 
some way “indeterminate”. Further, and as I have 
explained is the case with unmeritorious or trivial 
claims for negligently caused mental injury, robust 
application of the elements of the cause of action of 
negligence should also be sufficient to address con-
cerns for indeterminate liability. In particular, li-
ability for mental injury must be confined to claims 
which satisfy the proximity analysis within the duty 
of care framework, which focuses on the relation-
ship between the parties (Cooper, at para. 30), and 
the remoteness inquiry, which asks whether “the 
harm [is] too unrelated to the wrongful conduct 
to hold the defendant fairly liable” (Mustapha, at 
para. 12, quoting Linden and Feldthusen, at p. 360). 
We have been given no reason to suppose that the 
same sort of constraints which negligence law 
imposes upon claimants alleging physical injury 
would be less effective in weeding out unworthy 
claims for mental injury. It is therefore not only un-
desirable, but unnecessary to distort negligence law 
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du demandeur qui allègue un préjudice physique 
écarteraient moins bien l’allégation infondée d’un 
préjudice mental. Partant, non seulement il n’est pas 
souhaitable mais il n’est pas nécessaire de dénatu-
rer le droit de la négligence par l’exigence arbitraire 
d’un diagnostic pour prouver le préjudice mental.

[35]  Bref, aucun motif de nature à convaincre la 
Cour de cautionner l’application de règles distinctes 
qui écartent la responsabilité dans le cas d’un pré-
judice mental, mais non dans le cas d’un préjudice 
physique, n’a été soumis en l’espèce. À vrai dire, il 
existe une bonne raison de reconnaître que le droit de 
la négligence réserve déjà un traitement identique à 
chacune de ces formes — mentale et physique — de 
préjudice personnel. Comme le signale la Cour dans 
l’arrêt Mustapha, « [e]n matière de responsabilité 
délictuelle, la distinction entre préjudice physique et 
préjudice psychologique est difficile à cerner, voire 
artificielle » (par. 8). Elle poursuit en citant un ex-
trait de l’arrêt Page c. Smith (p. 188) : [TRADUCTION] 
« [E]n cette époque d’essor rapide des connaissances 
médicales, y compris en matière psychiatrique, il 
ne serait pas raisonnable d’astreindre les tribunaux 
à appliquer en droit une distinction entre préjudice 
physique et préjudice [mental], distinction [. . .] qui 
pourrait, sous peu, être complètement dépassée. 
On ne gagne rien à les considérer comme des “ca-
tégories” différentes de préjudice à la personne et à 
forcer, de ce fait, l’application de critères juridiques 
différents » (souligné dans l’original; voir également 
S. Deakin, A. Johnston et B. Markesinis, Markesinis 
and Deakin’s Tort Law (7e éd. 2013), p. 124). Ces 
propos s’inscrivent dans le droit fil de la position 
que la Cour a adoptée il y a plus d’un siècle sous 
la plume du juge en chef Fitzpatrick dans l’arrêt To-
ronto Railway :

[TRADUCTION] Il semblerait assez difficile d’établir une 
distinction entre le préjudice infligé par l’impact à la char-
pente humaine et celui que subit le système nerveux par 
suite du choc [. . .] La nature du lien mystérieux qui unit le 
système nerveux aux tissus passifs du corps humain a fait 
l’objet d’un grand nombre d’hypothèses savantes, mais je 
ne crois pas que la mesure dans laquelle l’un influe sur 
l’autre a encore été déterminée définitivement. [. . .] je 
ne puis tracer la ligne de démarcation entre le préjudice 
infligé au [corps] humain [. . .] et celui qui peut découler 

by applying the mechanism of a diagnostic thresh-
old for proving mental injury.

[35]  In short, no cogent basis has been offered to 
this Court for erecting distinct rules which oper-
ate to preclude liability in cases of mental injury, 
but not in cases of physical injury. Indeed, there is 
good reason to recognize the law of negligence as 
already according each of these different forms of 
personal injury — mental and physical — identi-
cal treatment. As the Court observed in Mustapha 
(at para. 8), the distinction between physical and 
mental injury is “elusive and arguably artificial in 
the context of tort”. Continuing (and citing Page 
v. Smith, at p. 188), the Court explained that, “[i]n 
an age when medical knowledge is expanding fast, 
and psychiatric knowledge with it, it would not be 
sensible to commit the law to a distinction between 
physical and psychiatric injury, which may . . . soon 
be altogether outmoded. Nothing will be gained by 
treating them as different ‘kinds’ of personal injury, 
so as to require the application of different tests in 
law” (emphasis in original; see also S. Deakin, A. 
Johnston and B. Markesinis, Markesinis and Dea-
kin’s Tort Law (7th ed. 2013), at p. 124). This is 
entirely consistent with the Court’s longstanding 
view, expressed over a century ago, by Fitzpatrick 
C.J. in Toronto Railway, at pp. 269-70:

It would appear somewhat difficult to distinguish be-
tween the injury caused to the human frame by the 
impact and that resulting to the nervous system in con-
sequence of the shock . . . . The nature of the mysterious 
relation which exists between the nervous system and the 
passive tissues of the human body has been the subject 
of much learned speculation, but I am not aware that the 
extent to which the one acts and reacts upon the other 
has yet been definitely ascertained. . . . I cannot find the 
line of demarcation between the damage resulting to the 
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de la perturbation du système nerveux [. . .] Celle-ci peut 
fort bien avoir été causée par une altération du lien entre 
les os, les tendons, les artères et les nerfs. En tout état de 
cause, la conséquence est la même. La victime est frappée 
d’incapacité . . . [p. 269-270]

En d’autres termes, comme l’ajoute le juge Davies 
(plus tard Juge en chef) dans le même l’arrêt, [TRA-

DUCTION] «  [l]e système nerveux fait tout autant 
partie de la réalité physique de l’être humain que 
les muscles ou les autres composants » (p. 275). De 
même, dans l’arrêt Bourhill c. Young, lord Macmil-
lan dit que [TRADUCTION] « [l]a distinction entre le 
choc mental et le préjudice physique n’a jamais eu 
d’assise scientifique, car il y a lieu de croire que le 
choc mental découle ou, du moins s’accompagne, 
dans tous les cas, d’un dérèglement physique  » 
(p. 103).

[36]  Dès lors, obliger le demandeur qui allègue 
un préjudice personnel de nature mentale à prou-
ver d’abord que son état correspond à un « trouble 
psychiatrique reconnaissable  », c’est-à-dire le 
contraindre à prouver que son état est dûment réper-
torié, sans faire la même obligation au demandeur 
qui allègue un préjudice personnel de nature phy-
sique, va à l’encontre des affirmations antérieures 
de la Cour et d’autres tribunaux. C’est accorder une 
protection inégale, c’est-à-dire moindre, à la victime 
d’un préjudice mental, et ce, sans justification ra-
tionnelle (Beever, p. 410), ce que je ne saurais cau-
tionner.

[37]  Pour autant, le préjudice mental ne se dé-
montre pas toujours aussi aisément que le préjudice 
physique. Bien qu’une allégation d’endommage-
ment du tissu musculaire puisse parfois se révéler 
problématique pour le juge des faits, l’existence de 
bon nombre d’affections physiques, comme les la-
cérations et les fractures, peut être confirmée de 
manière objective. Par contre, dans bien des cas, 
le préjudice mental n’est pas aussi évident. De 
plus, comme le dit clairement la Cour dans l’arrêt 
Mustapha, la seule contrariété ne saurait établir le 
préjudice mental. Même si elles protègent donc la 
personne contre l’atteinte par négligence à sa santé 
mentale, les règles de la responsabilité délictuelle 
ne lui reconnaissent pas le droit d’être heureuse. En 

human [body] . . . and that which may flow from the dis-
turbance of the nervous system . . . . The latter may well 
be the result of a derangement of the relation existing be-
tween the bones, the sinews, the arteries and the nerves. 
In any event the resultant effect is the same. The victim is 
incapacitated . . . .

Or, as Davies J. (as he then was) added in To-
ronto Railways (at p. 275), “[t]he nervous system 
is just as much a part of man’s physical being as 
the muscular or other parts”. In a similar vein, Lord 
Macmillan, in Bourhill v. Young (at p. 103), said 
“[t]he distinction between mental shock and bodily 
injury was never a scientific one, for mental shock 
is presumably in all cases the result of, or at least 
accompanied by, some physical disturbance in the 
sufferer’s system.”

[36]  It follows that requiring claimants who al-
lege one form of personal injury (mental) to prove 
that their condition meets the threshold of “recog-
nizable psychiatric illness”, while not imposing a 
corresponding requirement upon claimants alleging 
another form of personal injury (physical) to show 
that their condition carries a certain classificatory 
label, is inconsistent with prior statements of this 
Court, among others. It accords unequal — that is, 
less — protection to victims of mental injury. And it 
does so for no principled reason (Beever, at p. 410). 
I would not endorse it.

[37]  None of this is to suggest that mental injury 
is always as readily demonstrable as physical injury. 
While allegations of injury to muscular tissue may 
sometimes pose challenges to triers of fact, many 
physical conditions such as lacerations and broken 
bones are objectively verifiable. Mental injury, how-
ever, will often not be as readily apparent. Further, 
and as Mustapha makes clear, mental injury is not 
proven by the existence of mere psychological upset. 
While, therefore, tort law protects persons from neg-
ligent interference with their mental health, there is 
no legally cognizable right to happiness. Claimants 
must, therefore, show much more — that the distur-
bance suffered by the claimant is “serious and pro-
longed and rise[s] above the ordinary annoyances, 
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conséquence, le demandeur a un fardeau de preuve 
bien plus grand, si bien qu’il doit établir que le pré-
judice subi est « grave et de longue durée, et qu’il 
ne [s’agit pas] simplement des désagréments, an-
goisses et craintes ordinaires » inhérents à la vie en 
société (Mustapha, par. 9). Cette réalité ne dénote 
toutefois pas l’existence d’une distinction en droit 
entre le préjudice mental et le préjudice physique, 
mais tient plutôt à la question juridique préalable de 
savoir en quoi consiste le « préjudice mental ». En 
dernière analyse, pour prouver l’existence d’un pré-
judice mental, le demandeur doit montrer que le 
dérèglement atteint le degré de sévérité exigé (mais 
non, contrairement à ce que prétendent les intimés, 
que son état est dûment répertorié en tant que trouble 
psychiatrique reconnu).

[38]  Il ne s’ensuit pas non plus que la preuve d’ex-
pert n’est d’aucune utilité pour décider si l’existence 
d’un préjudice mental a été établie ou non. Il importe 
dans bien des cas que le tribunal saisi de l’allégation 
s’interroge, par exemple, sur la gravité de l’atteinte 
aux fonctions cognitives et au déroulement des ac-
tivités quotidiennes du demandeur, sur la durée de 
cette atteinte, ainsi que sur la nature et l’effet de 
tout traitement (Mulheron, p. 109). Le demandeur 
qui ne présente aucune preuve d’expert susceptible 
d’épauler le juge des faits dans la prise en compte 
de ces facteurs et d’autres considérations pertinentes 
s’expose au risque d’être débouté à cause du carac-
tère insuffisant de sa preuve. Dans l’arrêt van Soest, 
le juge Thomas fait remarquer que [TRADUCTION] 
« l’expert peut éclairer le tribunal sur l’état actuel des 
connaissances médicales » « sans devoir aborder la 
question de savoir si la souffrance morale correspond 
à un trouble psychiatrique reconnaissable ou non » 
(par. 103). Précisons toutefois que même si l’opinion 
d’un expert est souvent utile pour décider si le de-
mandeur a établi ou non l’existence d’un préjudice 
mental, elle n’est pas exigée sur le plan juridique. 
Malgré l’absence d’un diagnostic psychiatrique, il 
demeure loisible au juge des faits de conclure, à la 
lumière des éléments de preuve offerts, que le de-
mandeur a prouvé l’existence d’un préjudice men-
tal selon la prépondérance des probabilités. Et, bien 
sûr, le défendeur peut également réfuter l’allégation 
en faisant témoigner un expert pour établir que l’ac-
cident n’a pu avoir causé quelque préjudice mental 
ou, du moins, quelque préjudice mental connu en 

anxieties and fears” that come with living in civil 
society (Mustapha, at para. 9). To be clear, this does 
not denote distinct legal treatment of mental injury 
relative to physical injury; rather, it goes to the prior 
legal question of what constitutes “mental injury”. 
Ultimately, the claimant’s task in establishing a men-
tal injury is to show the requisite degree of distur-
bance (although not, as the respondents say, to show 
its classification as a recognized psychiatric illness).

[38]  Nor should any of this be taken as suggest-
ing that expert evidence cannot assist in determin-
ing whether or not a mental injury has been shown. 
In assessing whether the claimant has succeeded, 
it will often be important to consider, for example, 
how seriously the claimant’s cognitive functions 
and participation in daily activities were impaired, 
the length of such impairment and the nature and 
effect of any treatment (Mulheron, at p. 109). To 
the extent that claimants do not adduce relevant 
expert evidence to assist triers of fact in applying 
these and any other relevant considerations, they 
run a risk of being found to have fallen short. As 
Thomas J. observed in van Soest (at para. 103), 
“[c]ourts can be informed by the expert opinion of 
modern medical knowledge”, “without needing to 
address the question whether the mental suffering 
is a recognisable psychiatric illness or not”. To be 
clear, however: while relevant expert evidence will 
often be helpful in determining whether the claim-
ant has proven a mental injury, it is not required as 
a matter of law. Where a psychiatric diagnosis is 
unavailable, it remains open to a trier of fact to find 
on other evidence adduced by the claimant that he 
or she has proven on a balance of probabilities the 
occurrence of mental injury. And, of course, it also 
remains open to the defendant, in rebutting a claim, 
to call expert evidence establishing that the acci-
dent cannot have caused any mental injury, or at 
least any mental injury known to psychiatry. While, 
for the reasons I have given, the lack of a diagno-
sis cannot on its own be dispositive, it is something 
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psychiatrie. Même si, pour les raisons exposées pré-
cédemment, l’absence de diagnostic ne peut à elle 
seule clore le dossier, il s’agit d’un élément que le 
juge des faits peut décider de mettre en balance avec 
les éléments avancés à l’appui de l’existence d’un 
préjudice mental.

(3) Application

[39]  Le juge de première instance conclut que 
l’accident a infligé à l’appelant [TRADUCTION] « des 
préjudices psychologiques, dont un changement de 
personnalité et des troubles cognitifs » (par. 50) et, 
plus particulièrement, des difficultés d’élocution, ce 
qui a entraîné une détérioration de ses liens person-
nels étroits avec sa famille et ses amis. Il ajoute que 
l’appelant « n’était plus le même homme et que son 
irritabilité s’expliqu[ait] vraisemblablement par la 
prise de conscience tragique de ne plus être l’homme 
qu’il avait été » (par. 65). Ces conclusions ne sont 
pas contestées et, s’agissant de conclusions de fait, 
elles commandent la déférence en appel, sauf erreur 
manifeste et dominante (Housen c. Nikolaisen, 2002 
CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 10).

[40]  Je ne relève aucune erreur de droit dans la 
conclusion du juge de première instance selon la-
quelle la preuve des symptômes de l’appelant établit 
l’existence d’un préjudice mental. Ces symptômes 
respectent les paramètres du préjudice mental définis 
dans l’arrêt Mustapha et dont je fais mention pré-
cédemment. Aucun témoignage d’expert n’a associé 
ces symptômes à un état dûment répertorié dans le 
DSM ou la CIM, mais ce qui compte, je le répète, 
c’est la réalité, celle des symptômes, non leur qua-
lification particulière. Or, la preuve admise en pre-
mière instance démontre à l’évidence l’existence 
d’un dérèglement grave et de longue durée qui va 
au-delà des contrariétés émotionnelles ou angoisses 
ordinaires.

IV. Conclusion et dispositif

[41]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi avec dé-
pens devant notre Cour et devant les juridictions in-
férieures.

that the trier of fact can choose to weigh against ev-
idence supporting the existence of a mental injury.

(3) Application

[39]  The trial judge found that the accident caused 
the appellant to suffer “psychological injuries, in-
cluding personality change and cognitive difficul-
ties” (para. 50) such as slowed speech, leading to a 
deterioration of his close personal relationships with 
his family and friends. He remarked (at para. 65) 
that the appellant “was a changed man with his ir-
ritability likely reflecting a dark realization that he 
was not the man he once was”. These findings have 
not been challenged. And, as findings of fact, they 
are entitled to appellate deference, absent palpable 
and overriding error (Housen v. Nikolaisen, 2002 
SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 10).

[40]  I see no legal error in the trial judge’s treat-
ment of the evidence of the appellant’s symptoms 
as supporting a finding of mental injury. Those 
symptoms fit well within the Mustapha parameters 
of mental injury which I have already recounted. 
While there was no expert testimony associat-
ing them with a condition identified in the DSM 
or ICD, I reiterate that what matters is substance 
— meaning, those symptoms — and not the la-
bel. And, the evidence accepted by the trial judge 
clearly showed a serious and prolonged disruption 
that transcended ordinary emotional upset or dis-
tress.

IV. Conclusion and Disposition

[41]  I would allow the appeal, with costs in this 
Court and in the courts below.
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[42]  Les intimés demandent que la Cour d’appel 
soit de nouveau saisie de l’affaire pour statuer sur les 
moyens d’appel subsidiaires invoqués devant elle, en 
l’occurrence que le juge de première instance a eu 
tort de conclure que le préjudice mental causé par 
l’accident est indissociable de celui infligé par le 
troisième accident et que le montant de l’indemnité 
accordée est excessif. Je suis plutôt d’avis de rétablir 
l’indemnisation accordée en première instance.

[43]  L’indissociabilité ou la dissociabilité de deux 
préjudices est une question de fait (Bradley, par. 32 et 
37). En l’espèce, le juge de première instance conclut 
que [TRADUCTION] « la cause du changement de per-
sonnalité observé chez l’appelant et de ses problèmes 
cognitifs ne peut être scindée en fonction des faits an-
térieurs au 17 septembre 2005 et de ceux postérieurs 
à cette date » (par. 58). Cette conclusion, qu’il lui 
était loisible de tirer à partir du dossier, commande 
la déférence. Les intimés font aujourd’hui valoir que 
la Workers Compensation Act, R.S.B.C. 1996, c. 492, 
[TRADUCTION] «  permet de scinder la réclamation 
même s’il s’agit d’un préjudice indivisible », « car 
la [Loi] établit un régime complet et fait obstacle à 
l’indemnisation » (transcription, p. 82). Cet argument 
fondé sur l’art. 10 de la Workers Compensation Act 
a été formulé succinctement et de vive voix à l’au-
dience (transcription, p. 82), mais il ne figure pas 
dans la plaidoirie écrite des intimés (voir d.i., vol. I, 
p. 253-254). Même si l’argument paraît trouver appui 
dans la décision Pinch c. Hofstee, 2015 BCSC 1888, 
il n’a pas été considéré par le juge de première ins-
tance. Pour un motif connu d’eux seuls, les intimés ne 
l’ont pas invoqué en Cour d’appel, non plus que dans 
le mémoire déposé auprès de la Cour. Ce n’est qu’à 
l’audition du pourvoi qu’ils l’ont invoqué à nouveau, 
de vive voix. Sans faire droit ou rejeter le raisonne-
ment tenu dans Pinch, je signale que, faute d’observa-
tions complètes devant nous et d’éléments pertinents 
dans le dossier de première instance, la présente af-
faire ne se prête pas à une décision concernant l’effet 
des dispositions relatives à l’indemnisation des acci-
dentés du travail sur la dissociabilité des préjudices.

[44]  Quant au montant de l’indemnité, je constate 
que les deux accidents à l’origine du pourvoi ont eu 
lieu il y presque 12 ans et que l’instance — dans 
le cadre de laquelle les intimés ont reconnu leur 

[42]  The respondents seek to have the matter re-
turned to the Court of Appeal for determination of 
their alternative grounds of appeal before that court 
— that the trial judge erred in finding that the mental 
injury caused by the accident was indivisible from 
any injury arising from the third accident; and that 
the damage award was excessive. I would, instead, 
restore the trial judge’s award.

[43]  The (in)divisibility of two injuries is a ques-
tion of fact (Bradley, at paras. 32 and 37). Here, the 
trial judge found that “the cause of the change to 
the plaintiff’s personality and his cognitive difficul-
ties cannot be divided based on the events before 
and after September 17, 2005” (para. 58). That find-
ing, which was open to him to make on this record, 
is entitled to deference. The respondents now argue 
that the Workers Compensation Act, R.S.B.C. 1996, 
c. 492, “serves to sever the case even in the context 
of an indivisible injury”, “because the [Act] creates 
a complete scheme and bars compensation” (tran-
script, at p. 82). This argument, based on an inter-
pretation of s. 10 of the Workers Compensation Act, 
was made briefly in oral argument at trial (see R.R., 
vol. I, at pp. 253-54), but did not appear in their 
written submissions. While this argument appears 
to have found support in Pinch v. Hofstee, 2015 
BCSC 1888, it was not dealt with by the trial judge 
in this case. For whatever reason, the respond- 
ents did not raise it at the Court of Appeal or in 
their factum filed at this Court. It was revived only 
in their oral submissions before us. Without endors-
ing or rejecting the reasoning in Pinch, I observe 
that, without full submissions and a pertinent lower 
court record, this is not an appropriate circumstance 
to decide the effect of workers’ compensation legis-
lation on the divisibility of injuries.

[44]  As to the quantum of the award, I note that 
both accidents at the root of this appeal occurred 
nearly 12 years ago, and that the litigation — in 
which the respondents have admitted liability — is 
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responsabilité — a pris naissance il y a tout juste 
10 ans ce mois-ci. Aussi, la somme modeste ac-
cordée en l’espèce n’est pas en rupture avec les 
dommages-intérêts non pécuniaires octroyés par 
les tribunaux de la Colombie-Britannique pour un 
préjudice ayant entraîné chez un demandeur un 
changement de personnalité et des problèmes cogni-
tifs qui ont eu des répercussions semblables sur sa 
qualité de vie (p. ex. Zawadzki c. Calimoso, 2011 
BCSC 45).

[45]  Le pouvoir de la Cour de renvoyer l’affaire 
à la cour d’appel est de nature discrétionnaire (Loi 
sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, c. S-26, art. 46.1; 
Wells c. Terre-Neuve, [1999] 3 R.C.S. 199, par. 68). 
Le temps écoulé depuis l’acte fautif reconnu dont 
M. Saadati a été victime et le début de l’instance 
milite contre le renvoi. Comme dans Wells, le mon-
tant déterminé par le juge de première instance est 
raisonnable et en adéquation avec le dossier, et il 
indemnise convenablement l’appelant de la perte 
qu’il a subie. J’estime donc que renvoyer l’affaire à 
la Cour d’appel ne constituerait pas une « mesur[e] 
[. . .] appropri[ée] » (art. 46.1).

Pourvoi accueilli avec dépens dans toutes les 
cours.

Procureurs de l’appelant : Preszler Law, Van-
couver.

Procureur des intimés : Intact Insurance Com-
pany, Vancouver.

Procureurs de l’intervenant : Stikeman Elliott, 
Toronto.

now (as of this month) fully 10 years old. Further, 
the modest award in this case is not out of step with 
non-pecuniary damage awards from British Colum-
bia courts for injuries causing personality changes 
and cognitive difficulties with similar consequences 
upon the plaintiff’s enjoyment of life (e.g. Zawadzki 
v. Calimoso, 2011 BCSC 45).

[45]  The Court’s power to remand to a court of 
appeal is discretionary (Supreme Court Act, R.S.C. 
1985, c. S-26, s. 46.1; Wells v. Newfoundland, [1999] 
3 S.C.R. 199, at para. 68). The passage of time since 
the acknowledged wrong against Mr. Saadati and 
the commencement of these proceedings militates 
against remand. As in Wells, the damages assessed 
by the trial judge are reasonable, supported by the 
record, and fairly compensate the appellant’s loss. I 
conclude, therefore, that it would not “be just in the 
circumstances” (s. 46.1) to remand this matter to the 
Court of Appeal.

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellant: Preszler Law, Van-
couver.

Solicitor for the respondents: Intact Insurance 
Company, Vancouver.

Solicitors for the intervener: Stikeman Elliott, 
Toronto.
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